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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours en application  

des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
LE CROISE-LAROCHE – 2 DECEMBRE 2021 – PRIX DE LANNOY

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Attendu que le hongre JEVOUSVOISENCORE (IRE) arrivé 1er du Prix de LANNOY couru le 2 décembre 
2021 sur l’hippodrome du CROISE-LAROCHE a été soumis à l’issue de l’épreuve, conformément aux 
dispositions de l’article 200 du Code des Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les 
conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de MELOXICAM ;

Attendu que l’entraîneur, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération Nationale des Courses 
Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du prélèvement ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur le système 
musculo-squelettique, digestif et nerveux, publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et invité le propriétaire 
M. Michael SMITH et l’entraîneur Doris-Ursula SMITH à fournir leurs explications sur cette situation ou à 
demander à être entendus devant les Commissaires de France Galop pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications de l’entraîneur Doris-
Ursula SMITH et de M. Michael SMITH ;

Vu les articles 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de l’enquête en date du 24 janvier 
2022 mentionnant notamment que : 

- le hongre JEVOUSVOISENCORE est déclaré à l’effectif de Mme Doris-Ursula SMITH depuis le 13 
mars 2020 ;

- Mme Doris-Ursula SMITH explique la possible origine de ce cas positif ainsi : son vétérinaire le 
Dr. APEL a prescrit et délivré du METACAM le 26 novembre 2021 (déclaration et facture jointes au 
dossier) pour un œdème du jarret droit, avec une indication d’administration une fois par jour par 
la bouche jusqu’à complète disparition des symptômes et sans donner plus d’indication quant à 
la durée d’élimination ou à la date d’arrêt de traitement avant course ; 

- Mme Doris-Ursula SMITH déclare ne plus se souvenir exactement de la date à laquelle elle a 
arrêté le traitement de METACAM et pense avoir fait une erreur par inadvertance ;

- Mme Doris-Ursula SMITH se dit désolée de cette première infraction au Code et s’engage à être 
plus vigilante à l’avenir ;

- le vétérinaire de France Galop n’a pas pu procéder aux prélèvements du hongre 
JEVOUSVOISENCORE, celui-ci étant basé en ALLEMAGNE, du fait des restrictions de circulation 
à cette période (COVID) ;

Vu le courrier du propriétaire M. Michael SMITH en date du 27 janvier 2022, mentionnant notamment :
- que sa femme Doris SMITH a donné 2 fois une dose de METACAM à son cheval, car il a « roulé » 

le matin dans son box et « ce fait coincer » ;
-	 qu’ils	n’ont	rien	vu,	mais	que	le	soir	sa	jambe	droite	antérieure	était	chaude	et	gonflée	;
- qu’ils ont appelé leur vétérinaire Dr. APEL, qui leur a donné un médicament ;
- que sa femme l’a donné au cheval le soir du 26 novembre 2021, le matin du 27 novembre 2021 ;
- que la jambe était beaucoup mieux et qu’elle lui a donné une deuxième dose ;
- que le 28 novembre 2021 tout « était bien » ;
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Vu le courrier de l’entraîneur Doris-Ursula SMITH en date du 27 janvier 2022, mentionnant notamment :
- qu’elle a donné le soir du 26 novembre 2021 et le midi le 27 novembre 2021, respectivement 1 

dosage de METACAM au cheval JEVOUSVOISENCORE, comme son vétérinaire le lui a dit, le 
dosage pour un cheval de 500 kg ;

- que le 28 novembre 2021, la jambe de son cheval était parfaite ; 
- que le vétérinaire a écrit de donner le médicament jusqu’à ce que tout aille bien ; 

* * *

Vu les articles 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur le hongre JEVOUSVOISENCORE 
(IRE) révèle la présence de MELOXICAM, ce qui n’est pas contesté et expliqué, l’entraîneur Doris-Ursula 
SMITH indiquant avoir effectué elle-même des administrations de METACAM audit hongre, suite à une 
consigne de son vétérinaire, les 26 et 27 novembre 2021, alors que ledit hongre devait courir le 2 décembre ; 

Attendu que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop ;

Que le hongre JEVOUSVOISENCORE (IRE) doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité 
des chances, ladite substance étant une substance prohibée par le Code des Courses au Galop ; 

Attendu qu’il appartenait audit entraîneur de prendre toutes les dispositions et précautions possibles pour 
éviter que ledit hongre ne soit positif à l’issue de sa course, ce qui n’a pas été le cas, un comportement à 
risque étant mis en évidence dans le présent dossier, ainsi qu’une absence d’ordonnance conforme aux 
dispositions du Code des Courses au Galop et une absence de délai mentionné par un vétérinaire avant de 
pouvoir faire recourir le hongre, lequel a couru seulement 5 jours après la dernière administration déclarée 
par M. Michael SMITH et Mme Doris-Ursula SMITH, gagnant alors la course en étant positif ; 

Que la gestion des soins vétérinaires par cet entraîneur, notamment l’administration audit hongre d’un 
médicament sans indication quant à la durée d’élimination et concernant la date d’arrêt du traitement, n’est 
pas tolérable et ne permet pas de s’assurer du bon respect du Code des Courses au Galop et des règles 
de droit commun en matière de prescription de médicaments vétérinaires et de leurs administrations ; 

Attendu que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code 
des Courses au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux 
impliquent de sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, de 
la	gestion	de	leurs	soins	et	de	leur	hébergement,	sauf	exonération	de	responsabilité	suffisamment	avérée	;	

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas avérée en l’espèce au vu de ce qui précède ; 

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment :
- de la positivité du prélèvement biologique du hongre JEVOUSVOISENCORE (IRE) à l’issue de la 

course qu’il a gagnée et des éléments du dossier ;
- de la substance en cause dans le présent dossier, à savoir du MELOXICAM et des manques 

concernant la détention d’une ordonnance conforme au Code des Courses au Galop ;
-  du manque de précaution prise par l’entraîneur Doris-Ursula SMITH en traitant le hongre 

JEVOUSVOISENCORE (IRE) et en ne veillant pas à s’assurer de sa négativité avant de le faire 
courir, 

de sanctionner ledit entraîneur pour son infraction, en sa qualité d’entraîneur gardien responsable dudit 
hongre, de son entraînement, de son entretien et de la gestion de ses soins dans son établissement, 
compte-tenu notamment du risque pris au regard du traitement administré sans indication ni prise de 
précautions	suffisantes	très	peu	de	jours	avant	sa	course	et	de	ses	conséquences	sur	le	classement	;	

Attendu en conséquence, qu’il y a lieu en l’espèce, de sanctionner ledit entraîneur par une amende de 
4.000 euros ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des 
Courses au Galop ont : 

- distancé le hongre JEVOUSVOISENCORE (IRE) de la 1ère place du Prix de LANNOY ;
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Le classement est, en conséquence, le suivant :

1er  SICAIRE ; 2ème ALERIA ; 3ème DARIO MIO ; 4ème BELEAVE YOU ; 5ème GRAND YAKA ;  

- sanctionné l’entraîneur Doris-Ursula SMITH en sa qualité de gardien responsable dudit hongre 
par une amende de 4.000 euros. 

Boulogne, le 16 février 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

LE CROISE LAROCHE – 2 DECEMBRE 2021 – PRIX HECTOR FRANCHOMME

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;  

Attendu que le hongre INVIOLABLE SPIRIT (IRE) non placé de la course susmentionnée a été soumis avant 
l’épreuve à une « opération partant », conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des Courses 
au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions prescrites par le règlement ;

Attendu que l’analyse de ce prélèvement biologique, effectuée par le Laboratoire des Courses Hippiques, 
a conclu à la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ; 

Attendu que l’entraîneur Delphine de WULF, informé de la situation, a fait connaître à la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques sa décision de ne pas faire procéder à l’analyse de la seconde partie du 
prélèvement  ;

Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances prohibées agissant sur les systèmes 
musculo-squelettique et respiratoire publiée en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;

Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses au Galop et dûment appelé 
l’entraîneur-propriétaire Delphine de WULF à se présenter le mercredi 16 février 2022 pour l’examen 
contradictoire de ce dossier et entendu Delphine de WULF accompagné de son époux, celle-ci n’ayant pas 
utilisé la possibilité de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales suite à la mention de 
cette possibilité en début de séance ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications de Mme Delphine de WULF ;

Vu les articles 192, 198, 201, 216 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ;

Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en date du 27 janvier 2022 mentionnant 
notamment :  

- que le registre vétérinaire belge où sont indiqués tous les traitements vétérinaires, révèle que le 
hongre	INVIOLABLE	SPIRIT	a	reçu	le	16	novembre	2021	une	infiltration	intra-articulaire	administrée	
par le Dr. Jef de WEVER (ordonnance en pièce jointe au dossier) ; 

- que la facture en date du 16 novembre 2021 indique que le hongre INVIOLABLE SPIRIT a reçu un 
traitement à base de KENACORT (TRIAMCINOLONE ACETONIDE) avec une dose de 10mg/ml 
(en pièce jointe au dossier) ;

- qu’aucun délai « de dopage » n’est indiqué ni sur la facture, ni dans le registre ; 
-	 que	Mme	Delphine	de	WULF	a	respecté	le	délai	des	14	jours	qui	suit	une	infiltration	intra-articulaire	

à base de glucocorticoïdes ;
-	 que	l’analyse	du	prélèvement	sanguin	réalisée	le	20	décembre	2021	lors	de	la	notification	montre	

l’absence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ;
- que l’accueil a été très aimable et le registre des ordonnances est bien tenu ;

Vu les explications reçues en date du 16 février 2022 en main propre mentionnant notamment :
- que Mme Delphine de WULF et son mari tiennent à s’excuser pour cette situation indésirable ;
- que pour le bien-être de leur cheval (INVIOLABLE SPIRIT), ils ont décidé d’administrer ce produit 

en consultation avec le vétérinaire ; malheureusement, ce produit est resté dans l’organisme du 
cheval plus longtemps que la date indiquée par le vétérinaire ;
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- que, cependant, ils ne pouvaient pas le prévoir ;
- qu’ils ont administré ce produit avec les meilleures intentions, pour la santé de leur cheval ; à 

l’avenir ils tiendront bien sûr compte d’une période d’attente plus longue ;
- que, comme tout cela a été fait conformément à la procédure et avec l’approbation du vétérinaire, 

ils espèrent que « vous nous donnerez juste un avertissement » ;
- qu’ils promettent que cette situation ne se reproduira pas ; 

Attendu que Mme Delphine de WULF, assisté de son époux, qui effectuait la traduction, a déclaré : 
- que, pour la séance, elle a apporté le registre d’ordonnances mentionnant le traitement ;
- prendre acte de l’obligation d’avoir un registre mentionnant le délai d’attente avant de recourir 

pour être conforme au Code des Courses au Galop français ;
- regretter cette situation ;

Attendu que M. Nicolas LANDON a rappelé la nécessité de voir noter des délais avant de courir dans les 
dossiers	et	que	le	KENACORT	est	une	substance	difficile	à	appréhender,	car	elle	s’élimine	mal,	au	vu	du	
nombre de dossiers avec ce produit ;

Attendu que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en 
ce sens ; 

* * *

Vu les articles 192, 198, 201 et les annexes 5 et 15 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le résultat des analyses du prélèvement biologique effectué sur INVIOLABLE SPIRIT (IRE) révèle 
la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE, ce qui n’est pas contesté et même expliqué, ledit hongre 
ayant	reçu	une	infiltration	de	10mg/ml	de	KENACORT	(contenant	du	TRIAMCINOLONE	ACETONIDE)	le	16	
novembre 2021 ;

Que la seule présence de ladite substance caractérise l’infraction au Code des Courses au Galop ;

Attendu que ledit hongre doit en conséquence être distancé dans le respect de l’égalité des chances ; 

Que la nécessité de préserver l’égalité des chances et de lutter contre les infractions au Code des Courses 
au Galop en matière de présence de substance prohibée dans les organismes des chevaux implique de 
sanctionner les gardiens des chevaux en charge de leur entraînement, de leur entretien, de la gestion de 
leurs	soins	et	de	leur	hébergement,	sauf	exonération	de	responsabilité	suffisamment	avérée	;	

Qu’une telle exonération de responsabilité n’est pas démontrée au vu du traitement intervenu, d’une 
ordonnance ne mentionnant pas le délai avant de pouvoir faire recourir ledit hongre et de l’absence de 
mesure	suffisante	prise	par	l’entraîneur	après	un	tel	traitement	pour	vérifier	la	négativité	dudit	hongre	avant	
de le déclarer partant ;  

Attendu qu’il y a donc lieu, au vu notamment de :
- la positivité du prélèvement biologique d’INVIOLABLE SPIRIT (IRE) effectué avant sa course lors 

d’une « opération partant » et des éléments du dossier ;
- la substance en cause, à savoir la TRIAMCINOLONE ACETONIDE ; 
- cette première infraction concernant ledit entraîneur en matière de positivité d’un cheval à 

l’occasion d’une course ;
- l’absence, sur l’ordonnance et le registre vétérinaire, de mention de tout délai avant de pouvoir 

de nouveau participer à une course publique, mais d’une attente de plus de 14 jours décidée par 
ledit entraîneur, 

de sanctionner l’entraîneur Delphine de WULF pour sa première infraction en la matière, en sa qualité 
d’entraîneur gardien responsable dudit hongre, de son entraînement, son entretien et de la gestion de ses 
soins dans son établissement, en l’espèce et au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, par une 
amende de 2.000 euros ;

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201 et de l’annexe 5 du Code des 
Courses au Galop ont : 

- distancé le hongre INVIOLABLE SPIRIT (IRE) de la 11ème place ;
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- sanctionné l’entraîneur Delphine de WULF en sa qualité de gardien responsable dudit hongre par 
une amende de 2.000 euros.

Boulogne, le 16 février 2022 
P. SABAROTS – N. LANDON – A. de LENCQUESAING

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Saisis par la Commission médicale de France Galop du dossier du jockey Tristan BARON dont l’analyse du 
prélèvement biologique, effectué le 7 décembre 2021 sur l’hippodrome de CHANTILLY a révélé la présence 
de COCAINE et ses métabolites (BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER), substances 
prohibées par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits  :

Le 5 janvier 2018, le jockey Tristan BARON avait fait l’objet d’un prélèvement biologique effectué sur 
l’hippodrome de DEAUVILLE dont l’analyse avait révélé la présence d’une substance prohibée (COCAÏNE) 
(classée	comme	stupéfiant)	et	ses	métabolites	(BENZOYLECGONINE	et	ECGONINE	METHYL	ESTER)	;

Le 18 février 2018, ledit jockey a été désigné par le Commissaire instructeur de France Galop pour subir un 
prélèvement biologique sur l’hippodrome de MACHECOUL qu’il n’a pas réussi à satisfaire convenablement  ;

Le 2 mars 2018 ledit jockey a de nouveau été désigné par le Commissaire instructeur de France Galop 
pour subir un prélèvement biologique sur l’hippodrome de DEAUVILLE qu’il n’a pas réussi à satisfaire 
convenablement ;

Le 29 mars 2018, les Commissaires de France Galop ont rendu une décision aux termes de laquelle ils ont 
décidé :

-	 concernant	 la	 présence	d’une	 substance	prohibée	 (COCAÏNE)	 (classée	 comme	 stupéfiant)	 et	
ses métabolites (BENZOYLECGONINE et ECGONINE METHYL ESTER) dans l’analyse du 
prélèvement biologique effectué le 5 janvier 2018 :

- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jeune jockey 
Tristan BARON à compter du 6 mars 2018 et des démarches médicales à effectuer par ce 
dernier pour pouvoir remonter en courses publiques  ; 

- d’interdire, en tout état de cause, au jeune jockey Tristan BARON de monter dans toutes 
les courses régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 6 mois pour son 
infraction ;

- concernant le prélèvement biologique infructueux en date du 18 février 2018, de prendre acte des 
mesures de la Commission médicale ; 

- concernant le prélèvement biologique infructueux en date du 2 mars 2018, de prendre acte des 
mesures de la Commission médicale et de rappeler au jeune jockey Tristan BARON que tout 
nouveau manquement à son obligation de se soumettre de manière satisfaisante au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop sera 
susceptible d’être disciplinairement sanctionné ;

Le	7	décembre	 2021, le jockey Tristan BARON a fait l’objet d’un prélèvement biologique effectué sur 
l’hippodrome de CHANTILLY dont l’analyse a révélé la présence d’une substance prohibée (COCAÏNE) 
(classée	comme	stupéfiant)	et	ses	métabolites	(BENZOYLECGONINE	et	ECGONINE	METHYL	ESTER)	;

Le	3	 janvier	2022,	 la	Commission	médicale	a	notifié	son	résultat	du	prélèvement	du	7	décembre	2021	
audit jockey et lui a demandé de lui faire parvenir des explications, lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la 
possibilité de demander une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 4 janvier 2022, ledit jockey a fourni un courrier de réponse dans lequel il ne reconnaît pas la prise 
de cette substance et ne s’en explique pas la présence dans son prélèvement biologique, ne sollicitant 
toutefois pas d’analyse de contrôle ;

Le 12 janvier 2022, la Commission médicale a envoyé audit jockey un courrier l’informant qu’elle se réunira 
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le 18 janvier 2022 en lui indiquant qu’il aurait la possibilité d’y assister et d’être assisté par son médecin 
traitant ;

Le 18 janvier 2022, ladite Commission s’est réunie, ledit jockey a pu s’entretenir avec les membres de 
ladite Commission, mais leur a indiqué ne pas comprendre la présence de ladite substance dans son 
prélèvement biologique ;

Après avoir pris connaissance des éléments médicaux du dossier et des explications dudit jockey, et en 
avoir délibéré, la Commission médicale a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire à 
la monte en courses à son encontre, prenant effet immédiatement en précisant que, pour pouvoir continuer 
à monter en courses, ledit jockey devra remplir les conditions cumulatives suivantes :

- s’agissant d’une récidive, bien que le jockey nie formellement consommer la substance en 
question, avoir un avis d’un addictologue pour un éventuel suivi médical et psychologique, étant 
précisé	que	 le	nom	du	centre	et	 les	modalités	de	prise	en	charge	seront	définis	et	précisés	à	
l’intéressé par le médecin conseil de France Galop ;

et à l’issue du suivi ou de l’avis médical :
- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses à ses frais, auprès d’un 

médecin agréé par France Galop qui sera désigné par ladite Commission ;
- produire des résultats d’analyses négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques pour la 

recherche de substances prohibées, répartis sur une période de 8 jours et effectués à ses frais ;

Ladite Commission a également précisé que la levée de la contre-indication médicale à la monte en courses 
en France sera prononcée par la Commission médicale au vu des résultats des conditions cumulatives 
demandées ci-dessus ; 

Le 24 janvier 2022,	 s’agissant	d’une	substance	prohibée	figurant	sur	 la	 liste	publiée	au	§	 I	de	 l’article	
1er de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis un rapport aux 
Commissaires de France Galop ;

***

Après	avoir	dûment	appelé	le	jockey	Tristan	BARON	à	se	présenter	à	la	réunion	fixée	au	mercredi	9	février	
2022 pour l’examen contradictoire de ce dossier ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, les explications dudit jockey, le rapport 
adressé aux Commissaires de France Galop par la Commission médicale en date du 24 janvier 2022 et ses 
pièces jointes, ainsi que les explications orales dudit jockey et de son conseil, étant observé qu’il leur a été 
proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non utilisée ; 

Vu les explications écrites du jockey Tristan BARON transmises par son conseil le 8 février 2022, 
accompagnées de leurs pièces jointes, mentionnant notamment : 

- un rappel des faits et de la procédure indiquant qu’à l’âge de 15 ans M. Tristan BARON est entré 
en qualité d’apprenti chez l’entraîneur public M. Patrick MONTFORT, puis qu’il a travaillé pendant 
4 ans années chez M. PANTALL ;

- que, début janvier 2018, il a été pris positif à une substance interdite (cocaïne), qu’il a reconnu 
avoir consommé volontairement lors d’une soirée de nouvel an où étant sous l’emprise de l’alcool 
il a consommé celle-ci ; 

- qu’âgé de 23 ans à l’époque, il a reconnu les faits et indiqué qu’il veillerait à surveiller ses 
fréquentations et à ne plus consommer de substance, qu’il a été condamné à une interdiction de 
monter en courses durant 6 mois ;

- que le jeune jockey a poursuivi ses activités professionnelles entrant il y a 18 mois au service de 
M. Mathieu BRASME, chez qui il est cavalier d’entraînement et jockey l’après-midi, précisant que 
ce dernier atteste de son sérieux et de son implication dans l’écurie et lors de sa participation aux 
courses hippiques ;

- qu’à ce jour, M. Tristan BARON n’a fait l’objet d’aucune suspension de licence pour comportement 
dangereux à l’égard d’autres jockeys, que les sanctions les plus élevées ont été 6 jours pour usage 
abusif de la cravache et 4 jours pour gêne non intentionnelle et qu’il n’a jamais été sanctionné 
pour comportement dangereux ;  

- qu’à la suite de sa positivité à la cocaïne, il a été prélevé à de très nombreuses reprises pour 
vérifier	qu’il	n’était	pas	consommateur	régulier	de	substances	illicites,	qu’il	n’a	depuis	fait	l’objet	
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d’aucune sanction pour présence de substances interdites dans ses analyses ;
- que le contrôle réalisé le 7 décembre 2021 à CHANTILLY, soit à 4 semaines près, 4 ans après le 

premier prélèvement, est revenu positif à la cocaïne, ce dont le jockey a été informé, précisant qu’il 
y a eu une erreur dans les envois, puisqu’il est mentionné un prélèvement positif à DEAUVILLE le 
12, alors que le prélèvement litigieux a eu lieu le 7 décembre à CHANTILLY ; 

- que son client n’a pas demandé de contre-expertise estimant que les résultats d’analyses sont 
systématiquement	confirmés	par	la	contre-expertise	;		

- qu’en application de l’article 143 du Code des Courses, Tristan BARON « peut se voir appliquer 
par les Commissaires de France Galop une des sanctions prévues par le présent Code » ;

- que, depuis que son client a été sanctionné en 2018, il attache une attention particulière à ne pas 
consommer de substances interdites, quelles qu’elles soient, sauf sur prescription médicale ;

- que concernant l’analyse positive qui lui est reprochée, il est particulièrement surpris dans la 
mesure où il n’a jamais été consommateur, sauf en janvier 2018 dans un contexte de jour de 
l’an, et que, depuis, il reconnaît être fumeur de cigarettes, mais ne consomme aucune substance 
illicite et sait qu’il doit veiller à être exempt de toute consommation de substances interdites ; 

- qu’il a d’ailleurs été contrôlé le 12 janvier 2022 et que le résultat est revenu négatif, que son 
médecin	traitant,	qui	le	suit	depuis	l’enfance,	confirme	qu’il	ne	présente	aucun	signe	d’addiction	
à une drogue quelconque, à l’exception de la consommation de tabac ;

- que M. Tristan BARON entend rappeler qu’il n’a jamais eu un comportement dangereux en 
course, notamment à l’égard des autres concurrents et que depuis « cette décision d’analyse 
positive de janvier 2018 », il a été contrôlé à de très nombreuses reprises et que les analyses ont 
été négatives ;  

- qu’outre les analyses qui seront pratiquées de manière obligatoire par la Commission médicale 
avant	de	lever	l’interdiction	médicale,	M.	Tristan	BARON	est	prêt	à	produire	des	éléments	justifiants	
qu’il ne souffre d’aucune addiction, notamment via des consultations de médecins addictologue, 
ou encore à se soumettre à tout suivi médical que les Commissaires de France Galop jugeraient 
légitimes ; 

- qu’il a consulté récemment un centre d’addictologie et entend y retourner pour que le centre 
puisse	confirmer	qu’il	ne	présente	aucune	addiction	à	une	drogue	quelconque,	comme	il	 l’est	
demandé par la Commission médicale ;

-	 que	 son	employeur	M.	BRASME	confirme	qu’il	 ne	présente	aucun	signe	d’addiction,	qu’il	 est	
sérieux et investi dans ses activités professionnelles ; 

- que le vice-président de la Société des courses de BELGIQUE témoigne en sa faveur ;
- que M. BARON considère avoir été victime d’une contamination, ajoutant qu’à plusieurs reprises 

et s’agissant de la cocaïne, les Commissaires de France Galop ont reconnu qu’une personne 
positive pouvait avoir été contaminée dans son entourage, reprenant une décision du 12 août 2013 
aux termes de laquelle ils n’ont appliqué qu’une sanction de 3 mois et une du 27 novembre 2020 
n’adressant qu’une interdiction de monter limitée à 3 mois après avoir relevé que le laboratoire 
choisi par le jockey en cause indique « qu’il est acceptable sur un plan scientifique de considérer 
que le jockey a été exposé à une dose minimale (...) et a pu être contaminé de façon tout à fait 
accidentelle », « qu’il n’y a pas lieu de considérer que le résultat des cheveux démontre l’absence de 
consommation de cocaïne selon la balance des probabilités, mais l’absence formelle d’exposition 
à plus de 5-10mg de cocaïne	»,	une	telle	affirmation	n’excluant	donc	pas	une	consommation	ou	
une négligence dudit jockey, que ces rapports indiquent que la contamination par transfert lors 
de	moments	intimes	est	acceptable	sur	le	plan	scientifique,	sans	que	cela	soit	avéré	de	manière	
claire	ou	suffisamment	probante,	aucun	document	n’étant	fourni	au	soutien	de	cette	hypothèse	par	
le jockey lui-même, que l’ensemble des documents produits par ledit jockey permet d’envisager 
une	absence	d’addiction	qui	devra	être	confirmée	sur	le	plan	médical,	mais	qu’aucun	document	
ne	permet	de	démontrer	et	d’affirmer	l’absence	formelle	de	consommation,	même	ponctuelle	ou	
isolée,	ni	ne	permet	de	justifier	de	manière	totalement	probante	une	contamination	avérée	;	

-	 que	la	contamination	à	la	cocaïne	est	établie	par	des	articles	scientifiques	confirmant	qu’on	peut	
avoir cette substance sur les mains ;

-	 que	son	colocataire	qu’il	connaît	depuis	10	ans	et	avec	qui	il	habite	depuis	18	mois	confirme	que	
M. BARON ne présente aucun trouble et aucune addiction ;

- que la première infraction remonte à près de 4 ans, qu’il sollicite que la récidive tienne compte du 
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long délai entre les deux infractions, ajoutant que le Code des Courses indique que la sanction 
sera plus sévère en cas de récidive, mais n’indique pas le délai de la récidive, laissant libre 
appréciation aux Commissaires de courses dans la sanction applicable, alors que lorsqu’ils 
prononcent un sursis, en revanche, il est indiqué que ce sursis est révocable sur 5 ans ;   

- qu’il est légitime pour aggraver la sanction en cas de récidive de tenir compte du délai durant 
lequel la première infraction a été commise, et qu’en l’espèce, près de 4 ans se sont écoulés entre 
les deux infractions (5 janvier 2018 - 7 décembre 2021) et que c’est la raison pour laquelle il est 
sollicité qu’une sanction supérieure à 6 mois soit prononcée, assortie d’un sursis pour la période 
postérieure à 6 mois, rappelant que M. Tristan BARON est prêt à se soumettre à un suivi médical 
mensuel par exemple ou à produire toute attestation que les Commissaires de France Galop 
jugeraient	nécessaire	pour	confirmer	qu’il	ne	souffre	d’aucune	addiction	;

Vu la pièce complémentaire transmise par ledit conseil le 9 février 2022 ;

Vu le courrier du conseil dudit jockey en date du 11 février 2022, accompagné de sa pièce jointe, mentionnant 
notamment	les	prélèvements	concernant	ledit	jockey	depuis	2018,	et	indiquant	qu’il	a	remonté	fin	2019,	
qu’en décembre 2019 il a été absent à deux reprises et qu’il croit se souvenir que c’était suite à une chute ;

Vu les articles 143 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ;

Attendu que le conseil du jockey Tristan BARON a déclaré en séance :
- que son client est très stressé par cette Commission ; 
- qu’elle ne demande pas la nullité de la procédure pour la petite erreur qu’elle mentionne dans son 

mémoire ; 
- que le jockey Tristan BARON ne peut expliquer cette positivité et que s’il a été d’une grande 

transparence en 2018, il assure ne jamais avoir reproduit son erreur ; 
- qu’il évoque une possible contamination au vu de cas déjà démontrés avec cette substance ; 
- qu’il demande une sanction de 6 mois au vu de cette récidive qu’il ne nie pas, mais qu’il demande 

du sursis pour le reste de la sanction qui sera prononcée ; 
- qu’en effet, il risque entre 6 et 12 mois de suspension et le sait, mais demande du sursis pour 

la « tranche entre 6 et 12 », car la récidive est ancienne, 4 ans, et que le Code ne prévoit pas de 
délai de récidive, même si la notion de 5 ans apparaît souvent dans les dossiers, notamment pour 
détailler les décisions avec des peines de sursis ; 

- que M. Mathieu BRASME, son patron, ne le connaît pas depuis l’enfance et que son jugement 
n’est donc pas vicié et qu’il ne peut pas s’imaginer que ce professionnel sérieux consomme cette 
substance, car rien ne le laisse penser ; 

- que son client fait tout ce que lui demande la Commission médicale, qu’il a déjà eu un test négatif 
dès janvier et qu’il est allé à son premier rendez-vous avec l’addictologie pour démontrer qu’il 
n’est pas consommateur de cette substance ; 

Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé audit jockey s’il avait le souvenir des jours qui 
précédaient le prélèvement et ses occupations ou sorties, ce à quoi ledit jockey Tristan BARON a indiqué 
ne pas comprendre ce qui a pu s’être passé ;

Attendu que Mme Christine du BREIL lui a demandé si ce jour-là il arrivait aux courses depuis la SARTHE 
ou s’il avait dormi ailleurs la veille ; 

Attendu que le jockey Tristan BARON a indiqué qu’il avait travaillé chez son patron dans la SARTHE, puis 
qu’il était parti aux courses, ne se souvenant de rien de spécial la veille ; 

Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a demandé au jockey Tristan BARON s’il avait des problèmes 
de poids, celui-ci indiquant que non, même s’il a déjà eu quelques sanctions quand il accepte des montes 
à	54	kg,	mais	qu’il	est	fin	et	n’a	pas	de	difficultés	majeures	à	ce	sujet,	son	conseil	évoquant	simplement	un	
traitement pour la tyroïde à une époque, mais que ce problème de santé est résolu ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président posée en 
ce sens ;

***
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Attendu que l’analyse du prélèvement biologique a démontré la présence d’une substance classée comme 
stupéfiant	et	ses	métabolites,	ce	qui	n’est	pas	contesté	par	l’intéressé	lequel	nie	cependant	la	consommation	
de ladite substance et ne se l’explique pas, n’ayant néanmoins pas sollicité d’analyse de contrôle de la 
seconde partie du prélèvement ;

Attendu que la Commission médicale a déclaré le jockey Tristan BARON inapte médicalement temporairement 
à la monte en courses à compter du 18 janvier 2022 et lui a indiqué que pour pouvoir continuer à monter 
en courses, ledit jockey : 

- s’agissant d’une récidive, et bien qu’il nie formellement consommer la substance en question, 
devra avoir l’avis d’un addictologue pour un éventuel suivi médical et psychologique, étant précisé 
que	le	nom	du	centre	et	les	modalités	de	prise	en	charge	seront	définis	et	précisés	à	l’intéressé	
par le médecin conseil de France Galop ;

à l’issue du suivi ou de l’avis médical :
- devra réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses à ses frais, 

auprès d’un médecin agréé par France Galop qui sera désigné par ladite Commission ;
- devra produire des résultats d’analyses négatifs de trois nouveaux prélèvements biologiques 

pour la recherche de substances prohibées, répartis sur une période de 8 jours et effectués à ses 
frais ;

Attendu que ladite Commission a également précisé audit jockey que la levée de la contre-indication 
médicale à la monte en courses en France sera prononcée au vu des résultats des conditions cumulatives 
susvisés ;

Que la situation du jockey en cause est objectivement constitutive d’une grave infraction aux dispositions 
de l’article 143 du Code des Courses au Galop dont l’objectif est de veiller à la régularité des courses, à la 
santé et à la sécurité de l’ensemble des jockeys participant à une course et qu’il y a donc lieu de prendre 
une sanction à son égard ; 

Qu’il y a donc lieu de le sanctionner, et ce, d’autant plus sévèrement que le jockey Tristan BARON a déjà 
été sanctionné pour avoir été positif à la même substance, par décision desdits Commissaires en date du 
29 mars 2018, prononçant une interdiction de monter d’une durée de 6 mois ;

Qu’il convient également de rappeler, concernant les deux autres rapports du médecin conseil de France 
Galop le concernant suite à deux prélèvements biologiques infructueux effectués en février et mars 2018, 
que lesdits Commissaires avaient pris acte des mesures de la Commission médicale tout en lui rappelant 
que tout nouveau manquement à son obligation de se soumettre de manière satisfaisante au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop sera susceptible d’être 
disciplinairement sanctionné ;

Que concernant l’hypothèse de contamination, le jockey Tristan BARON considère peut-être en avoir 
été victime, mais ne communique pas d’élément probant concernant la présence de COCAINE et ses 
métabolites dans son prélèvement ou qui permettrait de soutenir une telle hypothèse, étant observé que 
ledit jockey n’a notamment pas demandé d’analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ni 
saisi un laboratoire lui-même ;

Qu’il convient ainsi de constater l’absence d’élément probant permettant d’expliquer la présence de cette 
substance et permettant de mettre en évidence que ledit jockey a pris toutes ses précautions pour éviter 
d’être positif, celui-ci n’ayant fourni aucun élément permettant d’écarter toute faute ou négligence de sa part 
et admettant mériter une sanction d’au moins 6 mois ferme au vu de la présence de cette substance dans 
son prélèvement ;

Qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop entendent néanmoins également 
prendre acte des explications et pièces du jockey Tristan BARON concernant notamment :

- le résultat négatif de l’analyse du prélèvement dont il a fait l’objet depuis le prélèvement du 7 
décembre 2021, à savoir le 12 janvier 2022 ;

- son initiative rapide d’avoir pris attache avec un centre d’addictologie et son intention d’y retourner 
pour démontrer son absence d’addiction à une drogue quelconque ;

- le fait qu’il se dise prêt à se soumettre à un suivi médical mensuel ou à produire toute attestation 
que	 les	Commissaires	 de	 France	Galop	 jugeraient	 nécessaire	 pour	 confirmer	 qu’il	 ne	 souffre	
d’aucune addiction, étant observé qu’une attestation en ce sens de son médecin traitant est 
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communiquée ;
- le délai séparant les deux infractions relatives à la présence de la substance en cause, soit près 

de 4 ans (5 janvier 2018 - 7 décembre 2021) ;

Attendu, dans ces conditions, et au vu de l’ensemble des éléments du dossier, qu’il convient de prendre 
acte : 

- de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses dudit jockey prononcée à compter du 
18 janvier 2022 par la Commission médicale ; 

- de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission médicale 
pour pouvoir remonter en courses ;

- du prélèvement négatif en date du 12 janvier 2022 ; 
- de sa première visite chez un addictologue déjà effectuée ; 
- de la date de la première décision le concernant en matière de positivité lors d’un prélèvement 

biologique, à savoir le 29 mars 2018 le sanctionnant par 6 mois d’interdiction de monter, c’est-à-
dire une décision ancienne de quasiment 4 ans ;

et qu’il y a lieu, en l’espèce, au regard des circonstances de ce dossier, d’interdire au jockey Tristan BARON, 
au vu de sa nouvelle grave infraction au Code des Courses au Galop et de son comportement récidiviste 
dans un délai de 5 ans, de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour 
une durée de 12 mois, mais d’assortir cette sanction d’un sursis d’une durée de 3 mois révocable sur 5 ans 
au vu de l’ancienneté de sa première sanction ne nécessitant pas de la doubler purement et simplement ;

Attendu,	enfin,	qu’il	y	a	lieu	de	préciser,	à	toutes	fins	utiles,	que	l’argument	relatif	à	la	différence	de	sanction	
intervenue dans d’autres décisions concernent des faits nécessairement distincts et qu’il ne saurait donc 
être retenu, la sanction prononcée à l’encontre du jockey Tristan BARON étant en l’espèce conforme au 
Code des Courses au Galop et adaptée au comportement dudit jockey selon le pouvoir d’appréciation 
desdits Commissaires ;  

PAR CES MOTIFS 

Agissant en application des articles 43, 143, 213, 216 et 223 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Tristan 

BARON et de l’ensemble des démarches médicales à effectuer à la satisfaction de la Commission 
médicale pour pouvoir remonter en courses publiques en France ;

- d’interdire, indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu de sa nouvelle grave 
infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par le Code 
des Courses au Galop pour une durée de 12 mois, mais d’assortir cette sanction d’un sursis 
d’une durée de 3 mois révocable sur 5 ans au vu de l’ancienneté de sa première sanction ne 
nécessitant pas de la doubler purement et simplement. 

Boulogne, le 23 février 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de LENCQUESAING - C. du BREIL
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

DEAUVILLE
0003 036 samedi 5 février 2022

Terrain STANDARD

 293 72 PRIX DE VILLIERS
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3	ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 81 3 Welcome	Sight	GB, f, b.f, 3 ans, par Aclaim IRE et Loch 
Mirage GB (Elusive City USA), 58 k (561/2 k), JC. Smith 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 15)

   Bella	Nebula	IRE, f, b.f, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Lake Nona GB (Authorized IRE), 56 k (561/2 k), Mme T. Burns 
(C. Soumillon), G. Hernon (s) – (n° corde 14)

   Reves	Caches, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Secret Melody [Inchinor (GB)], 58 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 81  Lady Lou, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Ladyluve GER (Monsun GER), 58 k, J. van der Weide 
(E. Etienne), P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 78  Bella Rossa, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Red 
Beauty (No Risk At All), 58 k, E. Thueux (L. Boisseau), 
E. Thueux – (n° corde 10)

   Decima, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), L. Haase (L. Wolff), 
MJ. Snackers – (n° corde 8)

 112 5 Wing	Girl, f, 3 ans, 58 k, F. Blichfeldt, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 6)

   Bambagia, f, 3 ans, 58 k,  h, L. Roveda (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 16)

 72  Boxeuse, f, 3 ans, 58 k,  h, O. Seite (A. Crastus), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 2)

   Water Metor, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), g, Mme M. Austin 
(A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 4)

   Forbidden	Dream, f, 3 ans, 58 k, Rod. Collet (s) 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 1)

   Firecracker, f, 3 ans, 56 k, A, Haras de Saint Julien 
(I. Mendizabal), S. Cerulis – (n° corde 9)

   Catarina, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), KM. Al Attiyah 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

 81 4 Treize	Chope, f, 3 ans, 58 k,  h, A. Chopard (T. Piccone), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

   Miss Glory, f, 3 ans, 56 k, JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 13)

15 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 487 a
Eng. Sup. : Decima
Code anomalie DS : Brone
3 long, 1 long ¼, 1 long, tête, tête, courte tête, courte encolure, encolure, 
1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Welcome Sight Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Bella Nebula Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Reves Caches.
 1 944 a Lady Lou.
 972 a Bella Rossa.

1 900 m
(PSF)
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Primes aux éleveurs :
 1 147 a Littleton Stud, prime non attribuée.
 905 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 603 a Jan Krauze.
 459 a M. Brigid B. Ltd, prime non attribuée.
 301 a Edouard Thueux, Mme Guillemette Godin-Thueux.

Temps total : 1’59’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Eric LARGE en ses explications, lui ont indiqué que la pouliche BRONE 
serait interdite de courir pour une durée de 8 jours (1re fois) suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
Le départ a été donné à 17h03.
A	 l’issue	 de	 la	 course,	 les	 Commissaires,	 après	 avoir	 examiné	 le	 film	
de contrôle et entendu les jockeys Marie VELON (CATARINA), arrivé 
non placée et Tony PICCONE (TREIZE CHOP) en leurs explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 
jour pour avoir, en dirigeant en progression la pouliche TREIZE CHOP 
vers la lice extérieure à la sortie du dernier tournant, gêné par cette 
maneuvre la pouliche CATARINA, cet incident n’ayant toutefois pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle, ont entendu le jockey Emmanuel ETIENNE en ses explications 
sur le comportement de la pouliche LADY LOU arrivée 4e.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait eu un bon début de 
parcours et que dans le ligne d’arrivée, elle avait dû attendre que 
l’espace	devant	elle	se	libère	afin	de	progresser	et	disputer	l’arrivée.	Les	
Commissaires ont enregistré ces explications.
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle et entendu la femme-jockey Léa BAILS (WELCOME SIGHT (GB)) 
en ses explications, l’ont sanctionnée par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.
Par	ailleurs,	les	Commissaires	après	avoir	examiné	le	film	de	contrôle	et	
entendu la femme-jockey Léa BAILS en ses explications, l’ont sanctionnée 
par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-
dessus de la ligne des épaules (4e infraction).
Les pouliches WELCOME SIGHT (GB) et BELLA ROSSA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
DEAUVILLE - 5 FEVRIER 2022 - PRIX DE VILLIERS
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A	 l’issue	 de	 la	 course,	 les	 Commissaires,	 après	 avoir	 examiné	 le	 film	
de contrôle et entendu les jockeys Marie VELON (CATARINA), arrivé 
non placée et Tony PICCONE (TREIZE CHOP) en leurs explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 
jour pour avoir, en dirigeant en progression la pouliche TREIZE CHOP 
vers la lice extérieure à la sortie du dernier tournant, gêné par cette 
manoeuvre la pouliche CATARINA, cet incident n’ayant toutefois pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Tony PICCONE contre la décision 
des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 1 jour ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Tony PICCONE et Marie VELON à 
se présenter à la réunion du mercredi 16 février 2022 et constaté la non-
présentation des intéressés, étant observé que le jockey Tony PICCONE 
était représenté par son agent ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires	de	courses,	 le	film	de	contrôle	et	pris	connaissance	des	
explications écrites des jockeys Marie VELON et Tony PICCONE et des 
déclarations de l’agent de ce dernier ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Nicolas LANDON ; 
Sur le fond ; 
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11 février 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Vu le courrier électronique du jockey Tony PICCONE en date du 
7 février 2022 également envoyé par courrier recommandé mentionnant 
notamment :
- que sur les différentes vues, à aucun moment il n’a tenté de se décaler 
du sillage du cheval qui le précédait ; 
- que c’est surtout un mouvement du jockey Marie VELON qui ne peut 
plus suivre son leader et qui n’ayant plus de ressources vient chercher 
son cheval ; 
- qu’il ne pense pas avoir eu un comportement intentionnellement 
dangereux à ce moment-là de la course ; 
Vu le courrier électronique du jockey Marie VELON adressé le 15 février 
2022 mentionnant notamment que la gêne du jockey Tony PICCONE n’a 
pas affecté son arrivée ; 
Attendu que M. Pierre-Alain CHEREAU a communiqué, lors de la séance, 
une vidéo du jockey Tony PICCONE s’expliquant sur la situation et sa 
course et a déclaré :
- que le jockey Marie VELON « fonce dans ledit jockey » ; 
- que le jockey Marie VELON est derrière le jockey Christophe 
SOUMILLON et que c’est bien elle qui met son bras à droite pour aller « 
en dedans, chercher » le jockey Tony PICCONE ; 
- que juste avant, elle « est déjà de travers » ; 
- que le jockey Tony PICCONE ne fait que suivre le jockey Maxime 
GUYON ; 
- que c’est vraiment le jockey Marie VELON qui bouge ; 
Attendu que M. Patrick SABAROTS a demandé de diffuser la vue 
simultanée de face et de regarder les mouvements sur cette vue ; 
Attendu	que	 l’agent	du	 jockey	Tony	PICCONE	a	confirmé	son	opinion	
personnelle, à savoir que c’est vraiment le jockey Marie VELON qui se 
décale et qu’elle plonge « en dedans », le jockey Tony PICCONE suivant 
quant à lui sa ligne ; 
Attendu que M. Patrick SABAROTS a indiqué que le jockey Maxime 
GUYON a lui-même un peu bougé devant ; 
Attendu que l’agent de l’appelant a indiqué que, pour lui, le jockey Marie 
VELON est responsable du mouvement ; 
Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question en ce sens du Président de séance ; 

* * *
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu	 que	 l’examen	 des	 différentes	 vues	 du	 film	 de	 contrôle,	
notamment les vues, intérieure, de face et de dos, mettent en évidence 
qu’en sortant du tournant la pouliche TREIZE CHOP et le jockey Tony 
PICCONE étaient positionnés à l’intérieur de la pouliche CATARINA et 
du jockey Marie VELON qui progressaient à sa hanche sur sa gauche, 
CATARINA ayant sur deux foulées une légère tendance à galoper avec la 
tête vers sa droite, ce qui n’est pas remis en cause ; 
Que de légers mouvements avaient eu lieu en tête du peloton, notamment 
de la pouliche WING GIRL vers sa gauche, celle-ci étant bien devant les 
concurrents précités ; 
Qu’ensuite,	de	manière	suffisamment	visible,	 le	 jockey	Tony	PICCONE	
avait demandé à la pouliche TREIZE CHOPE de se décaler également 
vers sa gauche, alors que la pouliche CATARINA était encore engagée à 
sa hanche depuis la sortie du tournant, la gênant un court instant ; 
Attendu que le quantum de l’interdiction de monter d’une durée d’1 jour 
apparaît	fondé,	justifié	et	proportionné	au	vu	de	ce	décalage	du	jockey	
Tony	 PICCONE,	 visible	 sur	 le	 film,	 un	mouvement	 qualifiable	 de	 fautif	
du jockey Marie VELON vers l’intérieur n’étant quant à lui pas avéré de 
manière caractérisée, quand bien même sa partenaire avait eu une légère 
tendance à galoper de manière déséquilibrée ; 
Que la sanction est donc proportionnée à la faute constatée et à son 
absence d’incidence sur le résultat de la course ; 
Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient 
fondés à sanctionner le jockey Tony PICCONE par une interdiction de 
monter d’une durée de 1 jour et qu’il y a lieu de maintenir leur décision, 
laquelle	est	suffisamment	motivée	et	justifiée	;	
PAR CES MOTIFS : 
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Tony PICCONE ; 
- maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 16 février 2022
P. SABAROTS - N. LANDON - P-Y. LEFEVRE

CAGNES-SUR-MER
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Terrain SOUPLE

 341 3275 PRIX DES CAMPANULES
(À réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop

1 500 m

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec 
taux de réclamation intermédiaires de 3.000. Poids : 54 k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 3.000. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 septembre 
2021 inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 221 5 Carlton	Choice	IRE, h, b, 8 ans, par Bushranger IRE et 
Choice House USA (Chester House USA), 62 k (591/2 k), A, 
(17 000), D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 221 2 Sir Iker, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Dam 
Beautiful GB (Sleeping Indian GB), 58 k, (14 000), 
J. Van Handenhove (C. Soumillon), J. Van Handenhove – 
(n° corde 8)

 221 4 Electroscope	IRE, h, b, 4 ans, par Requinto IRE 
et Edrea [American Post (GB)], 62 k,  h, (14 000), 
MJ. Snackers – (n° corde 6)

 271  Follow	The	Light	GB, f, b, 4 ans, par Marcel IRE et 
Sole Bay Star GB (Dutch Art GB), 521/2 k, (8 000), G. Heald 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

   Schang	GER, m, b, 9 ans, par Contat GER et 
Shaheen GER (Tertullian USA), 58 k (57 k),  h, (14 000), 
Stall Biancolino (P. Gibson), P. Vovcenko – (n° corde 3)

 159  Samuraj, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0h, (8 000), H. Salemme 
(Mme A. Molins), R. Chotard – (n° corde 9)

 271  Wasachop, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), 
P. Faucampre (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

   Rhum	Runner, h, 5 ans, 56 k (531/2 k), gh, (11 000), 
J. Carayon (Mme P. Cheyer), J. Carayon – (n° corde 7)

8 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 044 a
Sans motif : Morsan (IRE)
1 long ½, ½ long, 1 long, 3 long ½, courte encolure, 4 long ½, tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Sir Iker.
 1 188 a Electroscope Ire, prime non attribuée.
 792 a Follow The Light Gb, prime non attribuée.
 324 a Schang Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 680 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.
 382 a Framont Limited.
 204 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 136 a G. B. Partnership, prime non attribuée.
 104 a Albert Jorres, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’32’’’
Les Commissaires ont été saisis par le représentant de l’entraîneur Pavel 
VOVCENKO d’un problème de décharge concernant le jockey Patrick 
GIBSON.
Il	a	indiqué	que	son	jockey	ne	devait	bénéficier	d’une	remise	de	poids	car	
il avait 74 gagnants dans sa carrière.
Il résulte des éléments du dossier que le jockey Patrick GIBSON est 
déclaré auprès des services de France Galop avec 44 victoires.
Il	peut	donc	à	ce	titre	bénéficier	de	2.5	kg	de	remises	de	poids	prévues	à	
l’article 104 du Code des Courses au Galop.
Son poids de forme déclaré auprès du service médical étant de 57kg.
Au vu de la différence du nombre de victoires, les Commissaires ont 
décidé de faire monter le jockey Patrick GIBSON avec une remise de 
poids de 1.5kg seulement et en lui accordant un dépassement de poids 
d’une	livre	afin	qu’il	puisse	monter	à	son	poids	déclaré	au	service	médical	
et ont décidé de transmettre le dossier aux Commissaires de France 
Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FOLLOW THE LIGHT à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres CARLTON CHOICE, ELECTROSCOPE et le cheval SCHANG 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 342 3273 PRIX DE LA MEDITERRANEE
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +21,5.

 121 1 Fighter	In	The	Win	USA, m, b, 3 ans, par Creative 
Cause USA et Fight With Pride USA (Proud Citizen USA), 
571/2 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 5)
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BO 2022/4 - plat XVII

Primes aux éleveurs :
 2 720 a Mme Christian Wingtans.
 676 a Jean-Claude Seroul.
 468 a Jean-Claude Seroul.
 409 a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.
 163 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 95 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ENTEI à être muni d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain KING GOLD et MARIANAFOOT ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 344 3270 PRIX DE GRASSE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 août 2021 inclus.
Ce	 Handicap	 divisé	 est	 en	 5	 épreuves,	 la	 4e et la 5e épreuves se 
disputeront	le	dimanche	13	février.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +20.

 251 2 Bakhchisaray, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Brioniya 
GB (Pivotal GB), 55 k, Mme B. Friedlander (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 256 3 Naishan	GB, h, b, 8 ans, par Pivotal GB et Atlantic 
Destiny IRE (Royal Academy USA), 55 k,  h, M. Koutsomytis 
(F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 3)

 256  Electron	Libre	IRE, h, b, 7 ans, par Camelot 
GB et Elbaaha GB (Arazi USA), 561/2 k, 0h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 13)

 25 5 Go	With	The	Wind, m, al, 5 ans, par Intello 
(GER) et Nova Step GB (Dubawi IRE), 55 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 7)

 77 2 Monsieur Xoo (GB), h, b, 5 ans, par Alhebayeb IRE 
et Calibrate GB (Rail Link GB), 601/2 k, Mme D. Xoual 
(C. Soumillon), Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 248 1 Into	Faith, h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Have Faith IRE 
(Machiavellian USA), 571/2 k, A. de Lanfranchi (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 11)

 256  Shamsabad, h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Shamsa [Selkirk (USA)], 581/2 k,  h, B. Lynam 
(I. Mendizabal), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 194  Royal	Right	IRE, m, 4 ans, 55 k, Mme J Dufkova 
(V. Janacek), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 154  Aiguiere	D’Argent, h, 5 ans, 551/2 k, V. Swimberghe 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

   Have	Dancer, m, 5 ans, 581/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 10)

 184  Rue Des Irlandais IRE, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie X 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 15)

 256  Akyo, h, 5 ans, 55 k, P. Widloecher (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 136 2 Prince	De	Montfort, h, 4 ans, 60 k, JM. Vaux 
(C. Demuro), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 12)

 153 1 Champ	De	Mars	GB, h, 6 ans, 571/2 k, J. Targett, 
J. Reynier – (n° corde 14)

14 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 650 a
Cas particulier : Norwegian Sir
Sans motif : Ridwaan
encolure, tête, 2 long, courte encolure, courte encolure, ½ long, ½ long, 
encolure, ¾ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Bakhchisaray.
 3 847 a Naishan Gb, prime non attribuée.
 2 835 a Electron Libre Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Go With The Wind.
 990 a Monsieur Xoo (Gb).
 742 a Into Faith.
 405 a Shamsabad.

2 150 m
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   Rabbah, h, al, 3 ans, par Literato et Elea GER (Lord Of 
England GER), 51 k (491/2 k), Pat. Mejean (Mme P. Cheyer), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 121 4 Bel Ouest, h, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Fair 
West USA (Gone West USA), 531/2 k (52 k),  h, Alv. Urbano-
Roldan (Mme M. Velon), RC. Montenegro – (n° corde 3)

 166 1 Campello, m, b, 3 ans, par Almanzor et Pradara [Aussie 
Rules (USA)], 581/2 k, A, Ecurie Antonio Caro (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 145 6 First	Shot, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Al Nofor (IRE) 
(Shamardal USA), 61 k, Esageruma Nein SAS (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

 145 7 Big	George, m, 3 ans, 561/2 k,  h, Mme H. Gerock 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 8)

 135  Argentea, f, 3 ans, 531/2 k (51 k), Mme L. Kneip (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 134 4 Johnny	Love, m, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Biraben 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 2)

 166 3 Woody	Woodpecker, m, 3 ans, 551/2 k, A, 
Huderie Racing, C. Ferland (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 589 a
1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ½, ½ long, encolure, 1 long, 4 long.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Fighter In The Win Usa, prime non attribuée.
 3 168 a Rabbah.
 2 376 a Bel Ouest.
 1 584 a Campello.
 792 a First Shot.

Primes aux éleveurs :
 983 a Ridha Saidi.
 935 a Brereton C. Jones, prime non attribuée.
 737 a	Jan	Krauze,	Stratfin	Sas,	Pierric	Rouxel.
 491 a Charles Barel.
 245 a Sas I. E. I. .

Temps total : 2’3’’44’’’
Le poulain FIGHTER IN THE WIN et RABBAH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Perrine CHEYER en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 343 3274 PRIX CIRRUS DES AIGLES
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k. Les chevaux ayant, depuis le 11 mai 2021 inclus, reçu une allocation 
de 15.000 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné 
une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. 1/2 ; gagné 
un Groupe III, 3 k. 1/2 ; un Groupe II, 4 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant, 
cette année, reçu une allocation de 12.000 porteront 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 163 5 King	Gold, m, gr, 5 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 56 k, Mme C. Wingtans 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 6)

   Elusive Foot (IRE), m, b, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Elusive Pearl [Elusive City (USA)], 571/2 k, JC. Seroul, 
J. Reynier – (n° corde 7)

   Marianafoot, m, al, 7 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Marianabaa [Anabaa (USA)], 601/2 k,  h, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

 163 2 Rocquemont, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Rebecca’S 
Filly [Elusive City (USA)], 56 k, Ah, G. Augustin-Normand 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 1)

 163 4 Praxeology	IRE, h, b, 5 ans, par Dark Angel IRE et 
Hartstown House IRE (Primo Dominie GB), 56 k,  h, 
N. Willis (I. Mendizabal) – (n° corde 3)

 163 7 Entei (IRE), h, b, 4 ans, par Motivator GB et Upbeat Mood 
USA (Mizzen Mast USA), 56 k,  h, S. Molks (V. Janacek), 
M. Rulec (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 240 a
1 long, ½ long, 3 long ½, 2 long, 6 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a

Primes aux propriétaires :
 6 930 a King Gold.
 2 633 a Elusive Foot (Ire).
 1 587 a Marianafoot.
 907 a Rocquemont.
 554 a Praxeology Ire, prime non attribuée.
 415 a Entei (Ire).
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XVIII BO 2022/4 - plat
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 166 5 Instantane, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Instant USA (Gone West USA), 531/2 k (51 k),  h, 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 255 5 Pedro	Chop, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Super Style GB (Iffraaj GB), 511/2 k, A, H. de Waele 
(L. Boisseau), D. de Waele – (n° corde 4)

 166 4 Il Maestoso, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Boathouse (GB) (Dylan Thomas IRE), 51 k (50 k), Ah, 
J. Piasco (Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 12)

 157 1 Joueuse De Blues, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Sugarlegs IRE (Bertolini USA), 58 k, gh, Huderie Racing 
(I. Mendizabal), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 157  La	Flaca, f, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Kya Gulch 
(USA) (Thunder Gulch USA), 56 k, Mario Genovese SRL 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 28 1 Mr	Goodnight	(GB), m, 3 ans, 58 k (551/2 k), B. Lynam 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

 252 1 Louve	Precieuse, f, 3 ans, 521/2 k, R. Meder 
(A. Lemaitre), M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 252  Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 53 k (52 k),  h, 
B. Rochette (J. Nicoleau) – (n° corde 10)

 192 3 Le Houlme, h, 3 ans, 60 k, G. Augustin-Normand, 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Lune	D’Opale, f, 3 ans, 51 k (471/2 k), 0, E. Eyvaso 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 14)

 252 5 Faster, f, 3 ans, 531/2 k, B. Gusdal (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 13)

 166  Septante (IRE), f, 3 ans, 55 k, M. Lagasse (C. Demuro), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

 15 1 Mondango	(IRE), m, 3 ans, 56 k,  h, 
Haras du Logis Saint-Germain (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 2)

 179  La	Malagueta, f, 3 ans, 52 k, gh, C. Hurtado (F. Veron), 
V. Devillars – (n° corde 3)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 104 a
¾ long, courte tête, 1 long, courte tête, courte encolure, tête, 1 long ¼, 
courte tête, 1 long ¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Instantane.
 3 168 a Pedro Chop.
 2 376 a Il Maestoso.
 1 584 a Joueuse De Blues.
 792 a La Flaca.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 983 a Alain Chopard, Auguste Dufrenot, Aksam Khaddam.
 737 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 491 a Mlle Marie-Laure Besnouin.
 245 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.

Temps total : 1’37’’59’’’
Le hongre INSTANTANE et le poulain IL MAESTOSO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Aurélien LEMAITRE (LOUVE PRECIEUSE) et Maxime GUYON 
(LE HOULME) sur un incident survenu aux abords du poteau d’arrivée.
De	l’examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	jockeys	précités,	il	résulte	
que l’incident constaté résultait du brusque mouvement de la pouliche 
LOUVE PRECIEUSE vers la corde obligeant le jockey Maxime GUYON à 
reprendre son partenaire un instant sans que cela n’ait de conséquences 
sur le résultat de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du hongre LE 
HOULME.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre s’était retrouvé rapidement sans 
ressources.
Il a précisé que le hongre courait sur une distance plus longue.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 347 3277 PRIX DE MOUGINS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +29.

 258 3 Bene Bene, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 581/2 k (57 k), L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
 7 288 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
 807 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 777 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.
 595 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
 291 a The Kathryn Stud.
 254 a Gestut Zur Kuste Ag.
 119 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’14’’88’’’
Les hongres BAKHCHISARAY, NAISHAN, ELECTRON LIBRE et 
MONSIEUR XOO ainsi que le cheval GO WITH THE WIND ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 345 3271 PRIX DU LAUTIN
(Maiden)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 192 2 Diva	Victoria, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Rawya USA (Medaglia D’Oro USA), 561/2 k (55 k), 
SARL Ecurie JL. Tepper (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 274 5 Recorwoman, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Pearlred 
(Redback GB), 561/2 k, gh, Mme C. Meignan – (n° corde 1)

 157 4 Sleepy Suzy, f, al, 3 ans, par Shamalgan et Salzburg 
GER (Zamindar USA), 561/2 k, N. Ricignuolo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 123  Le	Palace, m, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 58 k, B. Giraudon (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 268  Space	Quake	(GB), h, al, 3 ans, par Garswood GB 
et Flambysister (Stormy River), 58 k, A, LG Bloodstock 
(T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Psychedelic, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, C. Boutin (s) 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 274 4 Till We Die, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 192 5 Russian Doll (GB), f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, 
Biddestone Stud Ltd (Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 4)

 259  Leo Spirit, h, 3 ans, 58 k, g, R. Straus (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 5)

   Feli	Chop, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, B. Touzeau 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 694 a
5 long, courte encolure, nez, ¾ long, 3 long ½, nez, ½ long, 1 long, 
8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Diva Victoria.
 3 312 a Recorwoman.
 2 484 a Sleepy Suzy.
 1 656 a Le Palace.
 828 a Space Quake (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Mise De Montaigu.
 1 028 a Xavier Richard.
 771 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 336 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 168 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’17’’92’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SPACE QUAKE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Sylvain RUIS en ses explications, lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les pouliches DIVA VICTORIA et RECORWOMAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 346 3272 PRIX ANTOINE CAPOZZI
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +21,5.
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BO 2022/4 - plat XIX

 194  Fernoboy, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Fernobia 
(IRE)	(Teofilo	IRE),	571/2 k, B. Giraudon (P. Bazire), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

 262 7 Agenda	GER, f, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et 
Atiana GB (Samum GER), 58 k, S. Molks (S. Pasquier), 
M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 262  Andisheh	GER, f, 4 ans, 571/2 k, S. Molks (V. Janacek), 
B. Nedorostek – (n° corde 15)

 129  Homo Deus, h, 4 ans, 60 k, Ah, J. Liscia (I. Mendizabal), 
R. Chotard – (n° corde 7)

   Got Frost, h, 4 ans, 57 k,  h, G. Duca (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 14)

 193  Joe	Francais, h, 6 ans, 60 k (581/2 k),  h, Next Gen Racing 
(H. Boutin), N. Caullery – (n° corde 4)

   Zlara, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, JC. Ravier (Mme C. Pacaut), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 2)

 184 4 Innovator GB, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 11)

 194 4 Trust On Him, m, 4 ans, 59 k, 0h, T. Jander 
(T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 10)

 87 1 Glockenspiel	IRE, h, 7 ans, 591/2 k, Stall Liberty Leaf 
(J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 6)

 129 3 Blue Hills, f, 8 ans, 581/2 k, Ah, Mme R. Organ (T. Piccone), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 155 a
Sans motif : Arum
tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 1 long, ½ long, tête, 
encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a King Motif.
 2 351 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.
 1 732 a Kiaz Apapa.
 990 a Thibouville.
 495 a Let There Be Rock.
 371 a Fernoboy.
 247 a Agenda Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 643 a Jean-Claude Seroul.
 680 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 403 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.
 388 a Franklin Finance S.A. .
 145 a Philippe Delaey.
 127 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 42 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’56’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument AGENDA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Agissant	 d’office,	 les	 Commissaires	 ont	 ouvert	 une	 enquête	 sur	 le	
déroulement	de	 l’arrivée	afin	d’examiner	 l’incident	dont	a	été	victime	 la	
jument BLUE HILLS (Tony PICCONE) dans le tournant après les tribunes.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	du	jockey	Tony	PICCONE,	
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
la pouliche s’était accidentée seule et que le jockey avait mis pied à terre.
Le hongre HOMO DEUS et KIAZ APAPA ainsi que la jument BLUE HILLS 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
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 225 1 Myfriendrich	(GB), h, gr, 8 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Abandagold IRE (Orpen USA), 60 k (581/2 k), 0h, 
H. de Waele (Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 13)

 197 5 Isidro, h, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et Ondoyante 
(IRE) (Slickly), 58 k,  h, A. Bardini (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 3)

 26  Il	Vincitore, m, b.f, 5 ans, par Maxios (GB) et Por Eso 
[Touch Of The Blues (FR)], 57 k, 0h, J. Piasco (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 15)

 258 4 Lost Control, h, b, 4 ans, par Waldpark GER et 
Shatina IRE (Big Bad Bob IRE), 561/2 k, A, Mme L. Sarova 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

 129  Vuelta	Di	Baci, f, 6 ans, 59 k, JP. Folacci (C. Demuro), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 225 3 Zarica, f, 8 ans, 561/2 k, C. Trecco (T. Trullier), D. Windrif – 
(n° corde 16)

 225  Totem, h, 7 ans, 59 k,  h, PM. Charier (T. Bachelot), 
PJ. Fertillet – (n° corde 10)

 225 2 Ambre, f, 5 ans, 571/2 k,  h, O. Horvath (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 4)

 224 1 Go Fast IRE, h, 8 ans, 561/2 k, Ah, C. Bodin 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 12)

 159 3 Zaamar IRE, h, 6 ans, 57 k,  h, Mme C. Monfort 
(T. Piccone), Mme C. Monfort – (n° corde 14)

 225  My Buddy, m, 7 ans, 57 k, Ah, A. Mischler (I. Mendizabal), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 225  Jeck	Yeah, h, 6 ans, 57 k, 0h, P. Sebaoun (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 225  Agdune, f, 6 ans, 57 k,  h, M. Bouly, M. Cesandri (s) – 
(n° corde 6)

 189  Rajcoun, m, 4 ans, 581/2	k	(57	k),	M.	Serafino	
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 11)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 594 a
Consition spéciale : Indianer GER
encolure, encolure, tête, tête, ½ long, ½ long, courte tête, ½ long, nez.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Bene Bene.
 1 458 a Myfriendrich (Gb).
 1 093 a Isidro.
 891 a Il Vincitore.
 445 a Lost Control.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Boutin (S).
 429 a S.C.E.A. Des Prairies.
 322 a Famille Rothschild.
 228 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.
 174 a Heiko Volz.

Temps total : 2’17’’20’’’
Le poulain INDIANER a été déclaré non partant par son entraîneur, ledit 
poulain ayant pris la main à son jockey lors de l’entrée en piste et a 
effectué deux tours de piste avant la course.
Les hongres BENE BENE et MYFRIENDRICH ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 348 3276 PRIX DE VENCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +25,5.

 194 3 King	Motif, h, b, 4 ans, par Motivator GB et Queen Bubble 
(IRE) (Layman USA), 60 k, g, JC. Seroul, J. Reynier – 
(n° corde 16)

 154  Al	Khamsin	(FR)	, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 60 k,  h, J. Borg 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 1)

 193  Kiaz Apapa, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Aki Anyasova 
[Muhtathir (GB)], 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 12)

 194 4 Thibouville, f, gr, 4 ans, par Rajsaman 
et Tarnag [Muhaymin (USA)], 581/2 k, A, 
West Buckland Bloodstock Ltd (C. Demuro), Mme G. Rarick – 
(n° corde 8)

 194 1 Let	There	Be	Rock, h, b, 4 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Paratonnerre (GB) [Montjeu (IRE)], 591/2 k, Ah, 
F. Vermeulen (s) (A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 5)
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Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2022/4 - plat 1

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    10 février 2022

 350 3103 PRIX LE FRIMEUR
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 150 m env.

   Soldanelle (IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et Fleur 
De Cactus IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, M. Al Thani 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

   Narcissus, m, b, 3 ans, par Stormy River et Serpina IRE 
(Grand Lodge USA), 58 k (561/2 k) (L. Wolff), MJ. Snackers – 
(n° corde 4)

 257 3 Preteritic, f, b, 3 ans, par Chichi Creasy et Didactique 
[Evasive (GB)], 561/2 k (55 k), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 81 5 Divine Beauty IRE, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Rising Wind IRE (Shirocco GER), 561/2 k (55 k), D. Cole 
(S. Planque), S. Caceres (s) – (n° corde 6)

 135 5 Crazyvores, f, b, 3 ans, par Alex The Winner USA et 
First Fleet USA (Woodman USA), 561/2 k, P. van Belle 
(T. Piccone), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 91 2 Lilie Belle, f, 3 ans, 561/2 k,  h, M. Pimbonnet (F. Blondel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 91 4 Kissing	Booth, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), B. van Dalfsen 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 5)

 88  Maralinko, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), B. Mekki 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 91 5 Johanna	D’Ana, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), P. Pouzol 
(Mme A. Nicco), D. Chenu – (n° corde 3)

9 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 824 a
Eng. Sup. : Soldanelle (IRE), Narcissus
1 long ¼, ¾ long, 1 long ½, ½ long, 1 long ½, ¾ long, 2 long, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Soldanelle (Ire).
 2 736 a Narcissus.
 2 052 a Preteritic.
 1 368 a Divine Beauty Ire, prime non attribuée.
 684 a Crazyvores.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Al Shahania Stud.
 849 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 637 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 212 a Eric Puerari, Scea Haras De Saint Pair, Oceanic Bloodstock Sarl.
 161 a Ecurie Skymarc Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETERITIC à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain NARCISSUS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 351 3108 PRIX DE LA CITE HIPPIQUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
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LYON-LA-SOIE
Réunion organisée par STE DES COURSES LYONNAISES

0713 041 jeudi 10 février 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – Pierre-André JAY – 
Marie-Josèphe HUET

 349 3102 PRIX OUROZ
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans	 n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   For	All	Mankind	USA, h, b, 3 ans, par Into Mischief 
USA et Daisy Devine USA (Kafwain USA), 58 k,  h, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 9)

 135 2 Maritot (GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Totsiyah (IRE) (Dalakhani IRE), 561/2 k (55 k), L. Disaro 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Aspen, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 58 k, A, Mme S. Amar (C. Soumillon), 
F. Chappet – (n° corde 10)

   Black	Wall, m, gr, 3 ans, par Willywell et Blue Risk 
(Take Risks), 58 k (561/2 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 112  Fede Galizia (IRE), f, b, 3 ans, par Lawman et Loanne 
[Pour Moi (IRE)], 561/2 k, C. Marzocco (C. Lecoeuvre), 
F. Chappet – (n° corde 7)

 112  Media Nox, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 2)

   Yvette, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie Bertrand Milliere 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

   Jectot, h, 3 ans, 58 k, Mme D. Peilley Besset (F. Lefebvre), 
D. Chenu – (n° corde 1)

 101  Perfect	Liaison	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, A, P. Hancock 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 828 a
3 long, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 8 long ½, 2 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a For All Mankind Usa, prime non attribuée.
 2 736 a Maritot (Gb).
 2 052 a Aspen.
 1 368 a Black Wall.
 684 a Fede Galizia (Ire).

Primes aux éleveurs :
 807 a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.
 637 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 555 a Oceanic Bloodstock Sarl, Mme Ariane Gravereaux.
 424 a Ecurie Jean-Paul Gauvin, Jean-Pierre Gauvin.
 138 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.

Temps total : 1’52’’57’’’
Le hongre FOR ALL MANKIND USA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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 87  Antrim, m, 4 ans, 591/2 k, Stall Super Schllau (L. Wolff), 
S. Schleppi – (n° corde 9)

   Ethion	IRE, h, 4 ans, 591/2 k, Haras de Rabodanges 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

   Kylhead, h, 6 ans, 651/2 k (62 k), JC. Seroul 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 26 3 River Of Silver, h, 6 ans, 63 k, 0h, P. Faucampre 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 27 2 La Valetta GER, f, 6 ans, 57 k,  h, J. Mayr (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 3)

12 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 834 a
1 long, tête, encolure, 2 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 1 long, 1 long 
¼, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Cazalla.
 1 782 a Bleusky.
 1 336 a Villa Royale.
 891 a Manne.
 445 a Stepaside Bell.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Sarl Darpat France.
 699 a Haras Des Evees.
 524 a S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 349 a Suc. Georges Sandor.
 174 a Olivier Joseph Mcdowell.

Temps total : 1’52’’51’’’
La pouliche CAZALLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 353 3104 PRIX DE CHASSIEU
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans	mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 septembre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 232  Do It My Way IRE, h, b, 3 ans, par Biraaj IRE et 
Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 56 k, A, (10 000), 
Mme T. Marnane (C. Soumillon), F. Guyader (s) – (n° corde 4)

 252  Pizzetta, f, b, 3 ans, par The Great Spirit et 
Exlibris [Gentlewave (IRE)], 541/2 k (53 k), (10 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), N. Perret (s) – 
(n° corde 5)

   Falcon	Des	Mottes, h, b, 3 ans, par Storm The Stars 
USA et Star Of Gracie GB (Samum GER), 56 k (541/2 k), 
(10 000), EARL Ecurie des Mottes (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 91  Sunset	Approach, f, b, 3 ans, par Dawn Approach IRE 
et Testina (IRE) (Lawman), 561/2 k, (14 000), C. Marzocco 
(T. Piccone), F. Chappet – (n° corde 7)

 156  Storyteller, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et Tout 
Une Histoire [Lope De Vega (IRE)], 541/2 k,  h, (10 000), 
Huderie Racing (H. Journiac), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 255  Hurly Cane, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), C. Sarrazin 
(G. Congiu), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 169 3 James	Whistler, m, 3 ans, 58 k, A, (14 000), E. Lefevre 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 8)

 134 5 Sibuyu, h, 3 ans, 56 k, 0, (10 000), G. Durot 
(T. Bachelot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

8 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 346 a
Cas force maj. : Lou Trezy
3 long ½, 1 long, 2 long ½, 2 long, 7 long, courte encolure, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Do It My Way Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Pizzetta.
 1 296 a Falcon Des Mottes.
 864 a Sunset Approach.
 432 a Storyteller.

Primes aux éleveurs :
 536 a Le Haras De La Gousserie.
 510 a Con Marnane, prime non attribuée.
 402 a Earl Ecurie Des Mottes.
 175 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 134 a Maxime Grosjean, Charley Rossi.

Temps total : 1’51’’98’’’
La pouliche LOU TREZY étant boiteuse lors de son entrée dans les stalles 
de départ, a été déclarée non partante.
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +33,5.

 89 1 Kadnikov, h, b, 8 ans, par Henrythenavigator USA et 
Varsity GB (Lomitas GB), 58 k,  h, G. Delepau (F. Blondel), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 10)

 224 5 Happy Star, f, gr, 5 ans, par Milanais et Cousine (Slickly), 
55 k,  h, A. Girod (S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 8)

 27 4 Capchop, h, b, 8 ans, par Captain Chop et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 561/2 k (55 k), 0, F. Bossert 
(Mme D. Santiago), F. Bossert – (n° corde 1)

 74  La	Boca, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Sultana 
Gold (GB) (Sea The Stars IRE), 591/2 k (58 k), 0, J. Laporte 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 31 1 Joyeux	Malpic, h, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Joyce 
GER (Chato USA), 58 k, gh, Mme Y. Vollmer (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

   Thaniella, f, 5 ans, 60 k, T. Ravier (C. Soumillon), 
M. Maillard – (n° corde 12)

 188 5 Embajadores	(IRE), h, 8 ans, 60 k, 0, Mme I. Juteau 
(A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 89 2 Hackle	Setter	USA, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), 0h, 
F. Meckes (Mme A. Nicco), F. Meckes – (n° corde 3)

 165  Hodeng	IRE, h, 6 ans, 58 k, Ah, Mme I. Juteau 
(T. Bachelot), Mme I. Juteau – (n° corde 5)

 165  Green View, f, 6 ans, 59 k,  h, P. Bonnefoy (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 45  Karastar, h, 4 ans, 561/2 k, 0, P. Bonnefoy (G. Congiu), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

   Bienne, f, 4 ans, 561/2 k, Agh, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 6)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 396 a
tête, 1 long ¼, 1 long, courte tête, encolure, ½ long, 1 long ¼, 2 long ½, 
3 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Kadnikov.
 1 485 a Happy Star.
 911 a Capchop.
 742 a La Boca.
 371 a Joyeux Malpic.

Primes aux éleveurs :
 895 a Ecurie Haras Du Cadran, Suc. Jean-Louis Blot, Scea Bissons.
 583 a Georges Duca.
 410 a Alain Chopard.
 291 a Viktor Tymoshenko.
 145 a Pierre Pasquet.

Temps total : 1’52’’19’’’
La jument HAPPY STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 352 3107 PRIX DE CHAZEY-SUR-AIN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	30.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +30.

   Cazalla, f, al, 4 ans, par Archipenko USA et 
Aguafria USA (More Than Ready USA), 591/2 k (58 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 10)

 87  Bleusky, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Boathouse (GB) 
(Dylan Thomas IRE), 63 k (591/2 k), B. Milliere (Mme A. Daifi), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 223  Villa Royale, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 581/2 k (57 k), Ah, R. Sorrentino 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 197 4 Manne, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 591/2 k (58 k), Mme V. Capitte 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

   Stepaside Bell, m, b, 4 ans, par Sidestep AUS 
et Bella Vento GB (Shirocco GER), 631/2 k (62 k),  h, 
Next Gen Racing (Mme A. Nicco), Mme J. Soudan – 
(n° corde 5)

 231 3 Rovienne (IRE), f, 5 ans, 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(T. Piccone), R. Chotard – (n° corde 6)

 197  Frenchy, f, 5 ans, 60 k,  h, M. Daougabel (C. Soumillon), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)
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Les Commissaires n’étant pas satisfait par les explications du jockey 
Fabien LEFEVRE transmettent le dossier aux Commissaires de France 
Galop.
Le hongre WAYNE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 355 3105 PRIX DE CHAPONOST
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	57	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 10 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 
6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 153 5 Kingstown, h, al, 5 ans, par Speightstown USA et 
Crisolles [Le Havre (IRE)], 63 k, (10 000), P. Bonnefoy 
(C. Soumillon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 160 1 Le Pin, h, gr, 9 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Night Dhu GB [Montjeu (IRE)], 61 k (571/2 k), 0h, (8 000), 
P. Filippi (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 210 2 Semillante, f, gr, 5 ans, par Stormy River et Poussette 
[Green Desert (USA)], 591/2 k (58 k), (10 000), Mme C. Signol 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 197  Showersofblessing, h, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE 
et Transparence (IRE) (New Approach IRE), 63 k (611/2 k), 
(10 000), V. Durot (Mme D. Santiago), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 2)

   Hellomyfriend, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER 
et Afya (GB) (Oasis Dream GB), 56 k (541/2 k), (8 000), 
Mme Nadine Weissmeier U.A. (L. Wolff), FX. Weissmeier – 
(n° corde 6)

   Olypa, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (8 000), Mme S. Pimbonnet 
(A. Monnier), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

6 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 809 a
Eng. Sup. : Showersofblessing, Hellomyfriend
courte tête, 3 long, courte tête, 2 long, nez.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Kingstown.
 1 134 a Le Pin.
 1 039 a Semillante.
 567 a Showersofblessing.
 346 a Hellomyfriend.

Primes aux éleveurs :
 889 a China Horse Club International.
 511 a Umberto Saini-Fasanotti.
 408 a Jean-Claude Seroul.
 255 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
 88 a Haras De La Perelle.

Temps total : 2’44’’11’’’
Le hongre KINGSTOWN et la jument SEMILLANTE a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 356 3106 PRIX DES AQUEDUCS
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 10 février 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 10 mai 2021 inclus gagné une Classe 3 ou 
reçu une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	4	ans,	55	k.	;	
5 ans et au-dessus, 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 10 août 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z8 : Plat, Dist. 3 200 m env.

 139  Kapani, h, n.p, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Oceanie 
[Dansili (GB)], 60 k (581/2 k),  h, H. Meraud (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 5)

   Eustache, m, n.p, 4 ans, par Stormy River et Sacira 
[American Post (GB)], 58 k, A, Lugdunum Racing 3 
(C. Soumillon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 90 1 Rannan, m, gr, 7 ans, par Style Vendome et Footsteppy 
IRE (Footstepsinthesand GB), 59 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 6)

   Wladimir,	h,	b,	5	ans,	par	Makfi	GB	et	Topza	[Zamindar	
(USA)], 57 k,  h, Ecurie Mathieu Offenstadt (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUNSETY APPROACH à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Théo BACHELOT au sujet de la performance du hongre SIBUYU, 
arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le hongre n’avait pas respiré pendant le parcours 
et il s’est retrouvé sans ressource dès l’entrée de la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
Le hongre DO IT MY WAY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 354 3109 PRIX DE LENTILLY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +38,5.

   Simfaust, h, gr, 8 ans, par Lord Du Sud et Rumba Blue 
[Anabaa Blue (GB)], 58 k, 0, A. Girod (C. Soumillon), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 65 4 Rayodor, h, gr, 9 ans, par Kendargent et Tio Poppy 
IRE (Grand Lodge USA), 581/2 k (57 k), A, P. Cluzeau 
(Mme P. Cheyer), P. Cluzeau – (n° corde 6)

 162  Wayne, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 571/2 k, 0h, A. Mink 
(T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 10)

 92 4 Zippere, f, al, 5 ans, par Soul City IRE et Mapreference 
Amoi [Falco (USA)], 58 k (561/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme F. Valle Skar), J. Bourgeais – (n° corde 3)

 222 5 La	Fibrossi, f, b, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 59 k (571/2 k), Ah, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 8)

 92  Grisdelux, m, 5 ans, 531/2 k,  h, C. Martinon (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 4)

   Kongastet, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 9)

 249  Fee	Historique, f, 5 ans, 531/2 k (521/2 k), 0h, JJ. Boutin 
(Mme L. Gallo), JJ. Boutin – (n° corde 7)

 92  He’S	A	Rock	Star	IRE, h, 6 ans, 551/2 k, Ah, 
Mme I. Juteau (A. Pouchin), Mme I. Juteau – (n° corde 2)

 92 3 Nacht, f, 10 ans, 531/2 k (51 k), A, Mme G. Matter 
(Mme A. Daifi), Mme G. Matter – (n° corde 11)

 162  My	Thoun, h, 5 ans, 581/2 k,  h, TP. Gauthier (F. Lefebvre), 
L. Proietti – (n° corde 5)

11 partants ; 8 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 578 a
Eng. Sup. : Zippere, Grisdelux, Kongastet
1 long, tête, nez, ½ long, ½ long, encolure, 4 long, courte tête, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Simfaust.
 972 a Rayodor.
 729 a Wayne.
 594 a Zippere.
 243 a La Fibrossi.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Regis Gauthier, Andre Girod.
 438 a Ecurie Brindor.
 233 a Jerome Bourgeais, Mme Karine Bonilla-Bourgeais, Baptiste Bourgeais, Mlle 

Melanie Bourgeais.
 214 a Randolf Peters.
 109 a Mme Danielle De La Heronniere.

Temps total : 1’51’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument NACHT à être montée sur la 
piste,	son	entraîneur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument FEE HISTORIQUE à être amenée 
en main au départ montée, son entraîneur en ayant fait la demande dans 
les	délais	fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé au jockey Fabien 
LEFEVRE et à l’entraîneur Ludovic PROIETTI, des explications au sujet de 
la performance du hongre MY THOUN arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le hongre avait une mauvaise action dans le 
dernier tournant et qu’il pensait qu’il avait un problème locomoteur, 
préférant alors ne pas le solliciter.
L’entraîneur a déclaré qu’il ne s’expliquait pas le comportement du jockey, 
le hongre n’ayant d’après lui pas de problème physique particulier.
L’examen par le vétérinaire de service n’a pas révélé de lésion apparente.

1 800 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



4 BO 2022/4 - plat

10 février 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Al Shahania Stud.
 715 a Qatar National Stud.
 536 a Franklin Finance S.A. .
 357 a Michel Houyvet.
 178 a Alain Chopard.

Temps total : 1’40’’60’’’
M. Jacques CAMY étant indisponible, a été remplacé dans sa fonction 
de 2e Commissaire par Stéphanie UHEL, elle -même remplacée dans 
sa fonction de 3e Commissaire par Christian JOUSLIN de NORAY, 
conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 205 du Code 
des Courses au Galop, pour toutes les courses de la réunion.
La pouliche TONKA (IRE) et le hongre SINDAWER (SPA) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 358 3057 PRIX DE RANGUEIL
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 12.000, 14.000 ou 
16.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000, porteront 
1 k. 1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 
10 septembre 2021 inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 52 2 Idaho	James, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Bold 
Classic USA (Pembroke USA), 59 k (561/2 k), 0, (16 000), 
C. Berland (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 9)

 148 6 National Velvet GB, f, b, 4 ans, par Mustajeeb GB 
et Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 561/2 k, (12 000), 
RS. Hoskins (V. Seguy), J. Reynier – (n° corde 11)

 250 7 Kalaos (IRE), h, gr, 4 ans, par Helmet AUS et Pale Pearl 
(IRE) (King’S Best USA), 61 k, 0h, (16 000), R. Philippon 
(G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 236 2 Narvaez, m, al, 4 ans, par Zanzibari USA et Tunis 
[Dubai Destination (USA)], 571/2 k,  h, (14 000), 
Salvador Dink Stud S.L. (I. Mendizabal), RC. Montenegro – 
(n° corde 12)

 236  Michel, h, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Marron GB 
(Raven’S Pass USA), 59 k, 0, (16 000), Le Haras des Sens 
(F. Veron), RC. Montenegro – (n° corde 13)

 236  Ma	Cherie	Amour, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), (12 000), 
I. Elarre Alvarez (Mme L. Le Pemp), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 10)

   Everstorm, m, 4 ans, 571/2 k, (14 000), B. Raber 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 150  Missy	Chope, f, 4 ans, 561/2 k (54 k),  h, (12 000), 
A. Chopard (D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 15)

 152  Yazd, h, 4 ans, 59 k (561/2 k),  h, (16 000), Mme I. Bein-
Trautmann (Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 7)

   Kaleorouna, f, 4 ans, 541/2 k, A, (12 000), C. Rondele 
(A. Gavilan), C. Rondele – (n° corde 3)

 238  Boujoc, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), (14 000), I. Elarre Alvarez 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 6)

 150  Pretty Suzie, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, (12 000), LH 
(A. Crastus), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 240  Ok My Love, f, 4 ans, 56 k, (14 000), P. Renaudin 
(C. Cadel), D. Henderson – (n° corde 2)

   Pretty Player, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (12 000), R. Busson 
(V. Chenet), Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 181  Force	Cat, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), Ah, (12 000), 
Enbebo S.L. (C. Loaiza), J. Calderon Romero – 
(n° corde 14)

15 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 612 a
Eng. Sup. : Narvaez
1 long ½, tête, 2 long ½, ½ long, 1 long, 2 long, ½ long, 1 long ½, 1 long 
¾.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Idaho James.
 1 188 a National Velvet Gb, prime non attribuée.
 891 a Kalaos (Ire).
 594 a Narvaez.
 297 a Michel.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Earl Haras Saint-James.
 233 a Dominique Vigneron, Alban Chevalier Du Fau, Romain Vigneron.
 228 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.
 204 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.
 116 a Haras D’Etreham.

Temps total : 1’40’’90’’’
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   Ergovich	GB, h, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Lady 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 55 k (521/2 k), PM. Deavin 
(E. Crublet), NP. Littmoden – (n° corde 2)

 272 2 Elypson, m, 7 ans, 60 k,  h, D. Baliouze (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 7)

 70  Nature’S	Soul	IRE, f, 4 ans, 531/2 k, Ah, R. Kent 
(A. Madamet), L. Carberry (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 20 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 492 a
2 long ½, tête, 2 long, 1 long, 1 long ½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Kapani.
 1 485 a Eustache.
 911 a Rannan.
 742 a Wladimir.
 371 a Ergovich Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 953 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 583 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 410 a Al Shaqab Racing.
 291 a Lane Stud Farms Ltd.
 63 a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.

Temps total : 3’32’’90’’’
Le hongre KAPANI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

MONT-DE-MARSAN
0536 041 jeudi 10 février 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François GALIBERT – Stéphanie UHEL – 
Christian JOUSLIN de NORAY

 357 3055 PRIX DE GELOUX
(Inédits)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Tonka (IRE), f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Tarap 
(IRE) (Myboycharlie IRE), 561/2 k (54 k),  h, M. Al Thani 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 6)

   Hurricane, m, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Resplendence USA (Elusive Quality USA), 58 k, 
Mme de S. Montzey (V. Seguy), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 10)

   Merri, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Malegganda 
[Divine Light (JPN)], 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

   Calisco	(GB), h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Tyrana 
[Motivator (GB)], 58 k,  h, de A. Mieulle (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   Lizie	Chope, f, b.f, 3 ans, par Captain Chop et Laia 
Chope [Soave (GER)], 561/2 k,  h, A. Jathiere (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

   Hugo	C	IRE, h, 3 ans, 58 k, D. Curran (G. Guedj-Gay), 
D. Henderson – (n° corde 3)

   Pret A Tout, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, 
Bloke Europeo Mobiliario SL (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 7)

   Skazka, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), M. Guarnieri (G. Cultraro), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

   Sindawer SPA, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, 
A. Zornoza Ayarzaguena (Mme G. Madero Parayre), 
I. Lopez Santiago – (n° corde 8)

   Jimalaya, f, 3 ans, 561/2 k,  h, H. Boubel (B. Flandrin), 
T. Richard (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 499 a
1 long, 1 long ¼, courte tête, 3 long ½, 1 long, 8 long, 1 long, 3 long, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Tonka (Ire).
 2 304 a Hurricane.
 1 728 a Merri.
 1 152 a Calisco (Gb).
 576 a Lizie Chope.
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 360 3058 PRIX ASTROMONTE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 10 février 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 10 mai 2021 inclus gagné une Classe 3 
ou reçu une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	 56	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 10 août 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Quartzdargent, h, b, 4 ans, par Kendargent et 
Ushuaia Quatz (Johann Quatz), 60 k (571/2 k), G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

 11  Sardasht, h, al, 4 ans, par Isfahan GER et 
Soudabeh IRE (King’S Best USA), 60 k (581/2 k), 
M. Martija Lopez De Luzuriaga (Mme L. Le Pemp), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

   Illogic, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 57 k, Pegase Bloodstock 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 8)

   Lili Blue, f, gr, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 581/2 k (56 k), C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 2)

   Baikal, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Changeable GB 
(Dansili GB), 56 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (A. Crastus), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 9)

   Marchelo	IRE, h, 4 ans, 58 k, A. Odriozola Arzallus 
(A. Gavilan), R. Avial Lopez – (n° corde 1)

 214  Mick	Stars, f, 5 ans, 541/2 k, Ch. Gourdain (s) (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

   Selena	Starlight, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), 
Panda King Racing (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 10)

   Whiplau, h, 5 ans, 56 k (521/2 k), P. Gaillard 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 3)

   Indilili, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), Mme M. Prunet-Foch 
(V. Chenet), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 5)

10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 621 a
6 long ½, 1 long ¾, nez, 1 long, 4 long ½, 6 long ½, 2 long ½, courte 
tête, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Quartzdargent.
 1 485 a Sardasht.
 911 a Illogic.
 607 a Lili Blue.
 371 a Baikal.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Olivier Quiniou.
 410 a Bertrand Romain Lefevre, Ecurie Vaporetto.
 381 a Gestut Eulenberger Hof.
 273 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 145 a Haras De Mandore, Mustafa Ahmed Teeka.

Temps total : 2’17’’70’’’
M. Jacques CAMY étant indisponible, n’a pu fonctionner en tant que 
2e Commissaire.
Le hongre ILLOGIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 361 3056 PRIX D’ONESSE
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 septembre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 9  Louna	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et River 
Avon (Stormy River), 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), A. Chopard 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 16)

   Israa, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Miximaa (GB) 
(Anabaa USA), 561/2 k (54 k), (14 000), Cheik ABK. Al Thani 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

   Ultime	Creation, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Striking Creation IRE (Smart Strike CAN), 561/2 k, (14 000), 
C. Barel (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 13)

 176 7 Hariasa, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Hamadryade 
GB (Raven’S Pass USA), 561/2 k (55 k), 0h, (14 000), 
G. Heurtault (H. Mouesan), G. Heurtault – (n° corde 15)
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M. Jacques CAMY étant indisponible, n’a pu fonctionner en tant que 
2e Commissaire.
Les poulains IDAHO JAMES, FORCE CAT et la pouliche MA CHERIE 
AMOUR ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le poulain IDAHO JAMES a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 359 3061 PRIX DE LA GLORIEUSE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 74  Usain	Best, h, b, 10 ans, par Whipper USA et Take 
Grace (Take Risks), 60 k, JC. Daoudal (G. Guedj-Gay) – 
(n° corde 11)

 22  Javea, f, n.p, 6 ans, par Cat Junior USA et Batuxa 
SPA (Alzao USA), 57 k, I. Alonso Quevedo (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 7)

 312  Raven	Ridge	IRE, h, b, 11 ans, par High Chaparral IRE 
et Green Castle IRE (Indian Ridge IRE), 56 k (541/2 k), 0, 
S. Gouvaze (H. Lebouc), S. Gouvaze (s) – (n° corde 5)

 215 4 Bassim, h, b, 5 ans, par Maiguri (IRE) et Ipshanda 
(Siyouni), 52 k (491/2 k), 0h, IM. Luzuriaga Telleria 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 10)

 260 5 Nyakim, f, al, 5 ans, par Maiguri (IRE) et Kalahaag IRE 
(Iffraaj GB), 60 k,  h, N. Ozguler (V. Seguy), J. Reynier – 
(n° corde 8)

   Mr Bold, h, 6 ans, 591/2 k,  h, M. Fabre (A. Werle) – 
(n° corde 9)

 215 3 Jonh	For	Always, h, 5 ans, 551/2 k, 0, Mme N. Walton 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 6)

 150  Hong	Kong	Star, f, 5 ans, 59 k, Ah (A. Crastus) – 
(n° corde 2)

 158 4 Quentor, h, 8 ans, 551/2 k, 0h, Mme V. Mercader 
(E. Corallo), Mme V. Mercader – (n° corde 4)

   Fan Zone, f, 6 ans, 541/2 k (52 k), 0, Mme B. Winkler 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Dinkaratz, f, 5 ans, 531/2 k (521/2 k), 0h, 
El Nino Del Faro Sl (C. Loaiza), J. Calderon Romero – 
(n° corde 1)

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 459 a
½ long, 1 long ¼, courte tête, ½ long, 3 long ½, 1 long ½, ½ long, 3 long, 
¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Usain Best.
 972 a Javea.
 729 a Raven Ridge Ire, prime non attribuée.
 594 a Bassim.
 297 a Nyakim.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Mme Nadine Chiari.
 438 a Miguel Alonso Gomez.
 234 a Stonethorn Stud Farms Ltd, prime non attribuée.
 233 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 116 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.

Temps total : 1’39’’60’’’
M. Jacques CAMY étant indisponible, n’a pu fonctionner en tant que 
2e Commissaire.
Le	 hongre	 NYAKIM	 ayant	 eu	 un	 comportement	 difficile	 au	 rond	 de	
présentation, les Commissaires de courses l’ont autorisé à se rendre au 
départ tenu en main non monté et ont délivré une attestation à l’entraineur.
A	 l’issue	 de	 la	 course,	 les	 Commissaires,	 après	 avoir	 examiné	 le	 film	
de contrôle, ont entendu la femme-jockey Victoria ALONSO VIDAL DE 
LA PENA en ses explications sur le comportement du hongre BASSIM 
arrivé 4e (Cette dernière étant étrangère a demandé à être assistée par un 
interprète de son choix, Ioritz MENDIZABAL).
L’intéressée a indiqué que ledit hongre s’était repris dans son action au 
moment où elle avait perdu sa cravache, à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé 
qu’elle devait solliciter son cheval jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
La jument JAVEA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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 286  Wessex, h, al, 8 ans, par Mount Nelson GB et 
Atlanda (Hernando), 561/2 k (54 k), A, (8 000), C. Botton 
(Mme M. Meyer), SR. Simon – (n° corde 10)

   Kenverna, f, b, 5 ans, par Kendargent et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 58 k (541/2 k), A, (12 000), M. Foursin 
(R. Delage), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

   Akinathor	Game, h, b, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Akita USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k (55 k), 
(8 000), J. Violet (C. Merille), L. Larrigade – (n° corde 9)

 234  Flute En Sol, f, 6 ans, 561/2 k (55 k), (10 000), L. Daveira 
(H. Mouesan), L. Larrigade – (n° corde 7)

 234 4 Baileys Diamant, f, 6 ans, 55 k (521/2 k), (8 000), 
Mme N. Walton (Lu. Armand), W. Walton – (n° corde 2)

 204 5 Tundra GER, f, 6 ans, 561/2 k (54 k), (10 000), I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 8)

 238  Apres La Guerre (IRE), h, 4 ans, 551/2 k (531/2 k), 
Ah, (8 000), JB. Iruretagoyena Puertas (D. Morin), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

   Urban	Rock	IRE, h, 7 ans, 591/2 k (57 k), 0, (12 000), 
Mme I. Montenegro (Mme V. Monteiro), RC. Montenegro – 
(n° corde 4)

 238 2 Cosy, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 0, (10 000), CO. Corral 
(S. Le Quilleuc), de O. Montzey – (n° corde 1)

11 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 760 a
Eng. Sup. : Kenverna, Tundra GER
¾ long, 1 long ¼, ½ long, 2 long ½, 9 long, 2 long ½, 2 long ½, 8 long, 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Stonebridge.
 1 188 a Selly (Gb).
 729 a Wessex.
 594 a Kenverna.
 243 a Akinathor Game.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Mme Danielle De La Heronniere.
 304 a Framont Limited.
 233 a Earl Bois Hue.
 214 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 109 a Ecurie Haras Du Chateau.

Temps total : 2’45’’50’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Roberto 
Carlos MONTENEGRO par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
Les Commissaires ont autorisé la jument FLUTE EN SOL à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument TUNDRA (GER) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle et entendu la jeune-jockey Annaelle MEKOUCHE, lui ont adressé 
des observations pour avoir, à environ 100 mètres du poteau d’arrivée, 
cessé un court instant de solliciter le cheval STONEBRIDGE, arrivé 1er.
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle et entendu les jockeys Marlène MEYER (WESSEX) arrivée 3e et 
le jeune-jockey Rémi DELAGE (KENVERNA) arrivé 4e, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour 
avoir, en dirigeant la jument KENVERNA vers la lice extérieure dans le 
dernier tournant, gêné la progression du hongre WESSEX, cet incident 
n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la 
course.
Le cheval STONEBRIDGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 363 3059 PRIX DE TAURIAC
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 10 février 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’une Classe 1 ni depuis le 10 mai 2021 inclus gagné une Classe 3 ou 
reçu une allocation de 7.500 (Handicap excepté). Poids	:	4	ans,	56	k.	;	
5 ans et au-dessus, 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places, depuis le 10 août 2021 inclus : 1 k. par 
3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

   Srifanelogreen, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 59 k (561/2 k), J. Gilbert 
(H. Lebouc), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 95 5 Tres	De	Trebol	(FR)	, f, b, 4 ans, par Olympic 
Glory IRE et You Or No One (IRE) (Falbrav IRE), 541/2 k 
(52 k), D. Diez Rivero (Mme V. Alonso Vidal de La Pena), 
D. Diez Rivero – (n° corde 9)

3

4

5

6

7

8

9

10

–

2 450 m

1

2

 124  Totally Gold IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Todegica GB (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, (14 000), 
Mme E. Kennedy (V. Seguy), J. Reynier – (n° corde 9)

   Jubile, h, 3 ans, 56 k, 0, (10 000), de O. Montzey 
(E. Revolte), de O. Montzey – (n° corde 1)

   Comtesse Vera, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), gh, (10 
000), JP. Vanden Heede (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 8)

 178  Pathfinder, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (14 000), A. Dabe 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 12)

 122  Rue	Lacuee, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), (14 000), Ecurie X 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 178  Joanis, f, 3 ans, 541/2 k, g, (10 000), Mme K. Bataille 
(F. Veron), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 9  Baileys	Blessing, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
G.R. Bailey Ltd (M. Forest), W. Walton – (n° corde 4)

   Viking	City, h, 3 ans, 58 k, A, (14 000), P. Romet 
(A. Crastus), D. Morisson (s) – (n° corde 14)

   Olana, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), (10 000), Mme F. Dakers 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 9  Khelle	Tartare, f, 3 ans, 561/2 k, g, (14 000), OJ. Campos 
(M. Foulon), D. Morisson (s) – (n° corde 6)

   Matez	Massagot, h, 3 ans, 56 k (561/2 k),  h, (10 000), 
JM. Bonnin (C. Cadel), JM. Bonnin – (n° corde 2)

   York’In	Des	Rocs, h, 3 ans, 56 k, (10 000), 
Haras des Rocs (W. Smit), F. Cellier – (n° corde 7)

16 partants ; 25 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 465 a
Chev. élim. : Temple Gate, Estokenia, Hilton Chop
Chev. retir. : Dream Bahama
3 long ½, 4 long, courte encolure, 3 long ½, 1 long, courte tête, 2 long ½, 
1 long ¾, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Louna Chope.
 1 728 a Israa.
 1 296 a Ultime Creation.
 864 a Hariasa.
 432 a Totally Gold Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Alain Chopard, Jean-Luc Terrieres, Antonio Sanchez.
 536 a Scea Du Haras De Victot.
 402 a Charles Barel.
 268 a Christophe Jouandou.
 51 a Yeomanstown Stud, Cavalier Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’18’’70’’’
M. Jacques CAMY étant indisponible, n’a pu fonctionner en tant que 
2e Commissaire.
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle et entendu les jockeys Clément CADEL (MATEZ MASSAGOT) 
arrivé non placé, Fabrice VERON (JOANIS) arrivé non placé et le jeune-
jockey Christopher RAIMBAULT (COMTESSE VERA) arrivé 7e, ont 
sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 
3 jours pour avoir, en dirigeant la pouliche COMTESSE VERA vers la lice 
intérieure dans le 1er tournant, gêné la progression de la pouliche JOANIS 
et du hongre MATEZ MASSAGOT, cet incident n’ayant toutefois pas eu 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche LOUNA CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 362 3060 PRIX MAX ET BERNARD SENAUX
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	4	ans,	55	k.	1/2	;	5	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. 
En outre, les chevaux ayant, depuis le 10 septembre 2021 inclus, reçu 
une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 234 3 Stonebridge, m, gr, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Vingt Six [Octagonal (NZ)], 561/2 k (54 k),  h, (8 000), 
R. Bensadoun (Mme A. Mekouche), Mme AL. Guildoux – 
(n° corde 6)

 238  Selly (GB), f, al, 4 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 57 k (541/2 k), g, (12 
000), Alv. Urbano-Roldan (H. Lebouc), RC. Montenegro – 
(n° corde 5)
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   First Yana, f, 6 ans, 521/2 k (52 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 14)

 286  Prince	Mad, h, 5 ans, 59 k, Ah, Pur Sang d’Alienor 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

   Cocoa, f, 5 ans, 55 k, A, Mme B. Sablon (C. Merille), 
Mme B. Sablon – (n° corde 2)

 234  Sahar	IRE, h, 5 ans, 56 k, 0, J. Piednoel (H. Mouesan), 
J. Piednoel – (n° corde 15)

 133  Curillines SPA, h, 8 ans, 521/2 k, 0, R. Avial Sanchez 
(W. Smit), R. Avial Sanchez – (n° corde 10)

   Mister	Gabriel, h, 6 ans, 52 k (511/2 k), 0h, C. Raimont 
(Mme A. Merou), J. Piednoel – (n° corde 3)

 21 4 The	Funk	Bible, h, 5 ans, 60 k, Ah, 
F. Goncalves dos Santos (A. Crastus), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 1)

16 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 662 a
Eng. Sup. : Cocoa
Chev. élim. : Dia Deux GER
Chev. retir. : Pedraza Lescribaa
5 long ½, courte encolure, 3 long, 1 long, 1 long ¾, 6 long, 6 long, ¾ 
long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Hygrove Dan.
 1 188 a Marie D’Argonne.
 729 a Marapuama.
 486 a Asandros.
 243 a Le Rafale.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a David Huw Francis.
 328 a Boutin (S).
 304 a Mme Nicole Desmard, Christophe Desmard.
 219 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 109 a Mickley Stud.

Temps total : 2’46’’0’’’
M. Jacques CAMY étant indisponible, n’a pu fonctionner en tant que 
2e Commissaire.
Les Commissaires, après avoir entendu la femme-jockey Adeline MEROU 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour 
s’être présentée à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus 
d’une livre le poids déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Guillaume GUEDJ-GAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
Le cheval HYGROVE DAN et le hongre LE RAFALE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

CHANTILLY
0002 043 samedi 12 février 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Thierry ADENOT – 
Gérald SAUQUE

 365 88 PRIX DE LA HAUTE POMMERAYE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3	ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Delida GER, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Diatribe 
GB (Tertullian USA), 58 k, Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   Auctavia	First, f, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Lysivia [Motivator (GB)], 56 k, g, Ecurie Hunter Valley 
(C. Soumillon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

   Splendid, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Leen (IRE) 
(Danehill Dancer IRE), 56 k,  h, Ecurie Castillon Bloodstock 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 9)

   Olympic	Dream, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Elenya IRE (Lawman), 58 k (561/2 k), Stall Speranza 
(Mme D. Santiago), C. Sprengel – (n° corde 4)

 48 7 Noble	Star, f, b, 3 ans, par Zarak et Noble Pensee 
[Orpen (USA)], 58 k (551/2 k),  h, M. Bridoux (H. Lebouc), 
L. Viel (s) – (n° corde 7)
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   Picnic	Royal, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 59 k, 0h, M. Guarnieri 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 4)

   Tango, m, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 57 k (551/2 k),  h, JI. Villar 
(A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 139  Just You And Me, h, b, 9 ans, par Mr Sidney USA 
et Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 61 k, 0h, 
Mme R. Philippon (I. Mendizabal), Mme R. Philippon – 
(n° corde 5)

 287  Mr	Sunshine, h, 5 ans, 57 k (541/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 66  Jery	Smaih, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), I. Elarre Alvarez 
(Mme L. Le Pemp), I. Elarre Alvarez – (n° corde 3)

 201  Black	Meri, f, 4 ans, 541/2 k, Mme F. Guedj (G. Guedj-Gay), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 6)

   Robe	D’Un	Soir, f, 4 ans, 541/2 k, L. Cadot (M. Foulon), 
L. Cadot – (n° corde 7)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 702 a
Eng. Sup. : Mr Sunshine
¾ long, 5 long, 1 long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long, 1 long, loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Srifanelogreen.
 1 485 a Tres De Trebol (Fr), prime non attribuée.
 911 a Picnic Royal.
 742 a Tango.
 303 a Just You And Me.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 410 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
 390 a Mundo Vertical Sl, Fernando Bermudez, prime non attribuée.
 291 a Haras De Ulia Sl.
 136 a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.

Temps total : 2’47’’90’’’
M. Jacques CAMY étant indisponible, n’a pu fonctionner en tant que 
2e Commissaire.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à être 
amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande	dans	les	délais	fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la femme-
jockey Victoria ALONSO VIDAL DE LA PENA en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
coups).
Le hongre JERY SMAIH a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 364 3062 PRIX DU BOUSQUET
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.
Référence : +35,5.

   Hygrove	Dan, m, al, 7 ans, par Planteur (IRE) et Hygrove 
Welshlady IRE (Langfuhr CAN), 60 k, g, Mme A. Fouassier 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

   Marie	D’Argonne, f, b, 5 ans, par Pomellato GER 
et South Bay GER (With Approval CAN), 54 k (541/2 k), 
Mme R. Philippon (G. Guedj-Gay), Mme R. Philippon – 
(n° corde 13)

 265  Marapuama, h, gr, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Et Pourtant (Linamix), 511/2 k, H. Boubel (Mme L. Le Pemp), 
C. Chenu (s) – (n° corde 5)

 266 5 Asandros, m, b, 6 ans, par Alexandros GB et Gereon 
[Country Reel (USA)], 581/2 k, 0, M. Tabti (I. Mendizabal), 
L. Larrigade – (n° corde 12)

 133  Le Rafale, h, al, 7 ans, par Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 571/2 k 
(55 k),  h, Centro Ecuestre El Sable S.L. 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), E. Puente Simon – 
(n° corde 9)

   Louve	Dancer, f, 8 ans, 51 k (491/2 k), 0h, G. Heurtault 
(Lu. Armand), G. Heurtault – (n° corde 4)

 286 4 Evinerude, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0, F. Lemesnager 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 133  Vitor, h, 10 ans, 541/2 k, 0, de O. Montzey (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 11)

 132  Haiko De Cerisy, m, 5 ans, 59 k, 0h, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 16)
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Primes aux éleveurs :
 3 130 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 1 189 a Sc Ecurie De Meautry.
 333 a Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.
 327 a Haras D’Etreham, Ecurie Des Charmes.
 250 a Jean-Claude Ollivier.
 187 a Mlle Isabelle Courtois, Charles Arnaud.
 125 a Christophe Jouandou.

Temps total : 1’52’’3’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche JORDANELLA et le poulain DIRTY GEUTRY ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 367 90 PRIX DU CARREFOUR DES CHARMES
(À réclamer)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 12 septembre 2021 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 38 3 Inishnee	IRE, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Al 
Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 571/2 k, (26 000), 
Next Gen Racing, P. Decouz (s) – (n° corde 8)

 191 2 Joli Coup, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Heritage Island IRE (Verglas IRE), 571/2 k, A, (22 000), 
B. Vaitilingon (C. Soumillon), T. Lemer – (n° corde 9)

 227  Takacorda, f, b, 3 ans, par Shamalgan et Takara 
Girl [Kodiac (GB)], 56 k (531/2 k), (22 000), P. Fellous 
(H. Lebouc) – (n° corde 7)

   Bluectot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Blue Note GER 
(Okawango USA), 56 k, gh, (18 000), Scuderia Micolo SNC 
(R. Mangione), Mme D. Schoenherr – (n° corde 5)

 78  Joyce	Galeste, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Piquetera (GB) (Oratorio IRE), 58 k, (22 000), H. Ghabri 
(T. Bachelot), H. Ghabri – (n° corde 4)

 69 5 Tarasha, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (18 000), Ecurie 4l 
(L. Rousseau), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)

 38  Prisca, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (18 000), Mme C. Wingtans 
(Mme S. Tison), N. Caullery – (n° corde 6)

   Jaiden Cauvelliere, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 0gh, 
(18 000), Legend Racing Club (E. Crublet), V. Sartori – 
(n° corde 1)

 202 2 Honneur’S	Lodestar, h, 3 ans, 56 k,  h, (18 000), 
K. Strangeway (E. Hardouin) – (n° corde 10)

   Dalakhova, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), g, (22 000), 
J. Couvercelle (Mme A. Molins), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 11)

 41  Bardalino, m, 3 ans, 56 k, Ah, (18 000), Mme C. Zass 
(A. Lemaitre) – (n° corde 3)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 772 a
1 long ¾, 3 long ½, encolure, courte encolure, nez, tête, courte encolure, 
4 long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Inishnee Ire, prime non attribuée.
 3 312 a Joli Coup.
 2 484 a Takacorda.
 1 656 a Bluectot.
 828 a Joyce Galeste.

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Benoit Magnien, Charles Magnien, Jean-Francois Magnien, Mme Heike 

Dorothea Altevogt.
 977 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 771 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 514 a Scuderia Micolo Snc.
 257 a Mme Evelyne Poitevin.

Temps total : 1’39’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé le 
bulletin no 28169, le compte de l’acheteur ne présentant pas un solde 
suffisant	par	rapport	au	prix	mentionné	sur	le	bulletin	de	réclamation.
A l’issue de l’épreuve de réclamation, les Commissaires ont annulé le 
bulletin no 28168, ce dernier n’étant pas rempli conformément aux 
dispositions de l’article 185 du Code des Courses au Galop.
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   Iken, f, 3 ans, 58 k, A, de C. Moubray (A. Madamet), 
Mme J. Soudan – (n° corde 8)

   Malilouve, f, 3 ans, 58 k, S. Dehez (s) (F. Branca), 
S. Dehez (s) – (n° corde 5)

   Gizala IRE, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Gestut Ammerland 
(F. Satalia), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 227  Trovine BEL, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), JM. Plasschaert 
(S. François), JM. Plasschaert – (n° corde 3)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 625 a
2 long ½, ¾ long, ¾ long, nez, 1 long, courte tête, ½ long, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Delida Ger, prime non attribuée.
 3 888 a Auctavia First.
 2 916 a Splendid.
 1 944 a Olympic Dream.
 972 a Noble Star.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Herve Tibeuf.
 1 147 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
 905 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.
 603 a Haras De Grandcamp Earl, Ecurie M. Tschopp.
 301 a Earl Haras De L’Hotellerie, Marc Bridoux.

Temps total : 1’41’’49’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SPLENDID à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Stefaan FRANCOIS en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage inapproprié de sa cravache alors qu’il n’était plus 
en mesure d’obtenir une allocation.
Les pouliches DELIDA (GER) et AUCTAVIA FIRST ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 366 89 PRIX DU CASTEL
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 
3e d’une Listed. Poids : 57 k.
Les	remises	de	poids	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 72 1 Jordanella, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Shaheen Zain 
IRE (Oasis Dream GB), 551/2 k, g, M. Nelmes-Crocker 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 3)

 232 2 Dirty Geurty, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Bassamba [American Post (GB)], 57 k, T. Lines (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

   Antelope	Canyon	USA, h, al, 3 ans, par Kitten’S Joy 
USA et Hoop Of Colour USA (Distorted Humor USA), 57 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 5)

 112 1 Bits Of Love (IRE), f, b, 3 ans, par Showcasing 
GB et Beauty Of Love (GB) (Elusive City USA), 551/2 k, 
Ecurie des Charmes, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 199 5 Traoulandliveskill, m, al, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Peldrine [Pelder (IRE)], 57 k, A, Mme A. Fouassier 
(F. Veron), A. Fouassier – (n° corde 7)

   Day Off, h, b, 3 ans, par Panis USA et Sara Francesca 
[Le Fou (IRE)], 57 k,  h, C. Arnaud (A. Lemaitre), S. Jesus – 
(n° corde 2)

 232  Ascot	Forever, h, b, 3 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Allez Hongkong GER (Sakhee USA), 57 k,  h, 
Ecurie Premiers Pas (A. Madamet), P. Adda (s) – 
(n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 845 a
¾ long, nez, 1 long ¾, 5 long, 3 long ½, 7 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Jordanella.
 3 830 a Dirty Geurty.
 2 822 a Antelope Canyon Usa, prime non attribuée.
 1 612 a Bits Of Love (Ire).
 806 a Traoulandliveskill.
 604 a Day Off.
 403 a Ascot Forever.
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Le hongre PHAROA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 369 87 PRIX DU PIC HARDY
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Implementation	USA, m, b, 3 ans, par Constitution USA 
et Elegant By Nature (IRE) (Footstepsinthesand GB), 58 k, 
A. Almaddah, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

   Smashing, m, b.f, 3 ans, par Shalaa IRE et Shdedah 
IRE (Dragon Pulse IRE), 56 k, Ecurie Castillon Bloodstock 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 109 2 Gavano, m, b, 3 ans, par Goken et Maybe GER (Dashing 
Blade GB), 58 k, G. Pariente (C. Soumillon), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 7)

   Scottish	Anthem	GB, h, gr, 3 ans, par Lope De 
Vega IRE et Loch Ma Naire IRE (Galileo IRE), 58 k, g, 
Godolphin SNC (H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   You’Ve	Got	Sail, m, b, 3 ans, par Pomellato GER 
et	Yachtclubgenoa	IRE	(Teofilo	IRE),	58	k,	P.	Cotrel	
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 229  Vincenco, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, Buyl/de Clercq 
(A. Mackay), J. Goossens – (n° corde 3)

   White	Walker, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, M. Boutin (s) 
(Mme A. Massin), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 6)

 79 4 Findon Flyer (IRE), h, 3 ans, 58 k, 
Snowdrop Stud Co. Ltd (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 5)

 199  El Wadi, m, 3 ans, 58 k,  h, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 4)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 915 a
½ long, 1 long ½, 4 long, 3 long ½, ¾ long, 1 long ¼, 2 long, 3 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Implementation Usa, prime non attribuée.
 3 888 a Smashing.
 2 916 a Gavano.
 1 944 a Scottish Anthem Gb, prime non attribuée.
 972 a You’Ve Got Sail.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Al Shaqab Racing, Ecurie De Castillon.
 1 147 a Abdullah Saeed M Almaddah, prime non attribuée.
 905 a Guy Pariente Holding.
 301 a European Bloodstock Management.
 229 a St. Albans Bloodstock Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’58’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les poulains IMPLEMENTATION (USA) et GAVANO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 370 92 PRIX DE CHAUVRY
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant, 
depuis le 12 février 2021 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 12 août 2021 inclus, 
été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 12 novembre 2021, gagné 
une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 12 août 2021 
inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou une 
Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 193 5 Count Rostov, h, gr, 5 ans, par Oasis Dream GB 
et Rosamixa (Linamix), 57 k, 0h, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Ironwithers, m, n, 4 ans, par Triple Threat et Nicolsud 
(Lord Du Sud), 581/2 k, Mme C. Rondele-Lancelin 
(C. Lecoeuvre), Mme C. Rondele-Lancelin – (n° corde 4)

   Lord	Achilles, m, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 60 k, R. Siegers 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 8)

 228 3 Roberto	Mount	GB, h, b, 5 ans, par Lethal Force 
IRE et Our Poppet IRE (Warning GB), 57 k, G. Robinson 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 1)
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La pouliche INISHNEE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 368 93 PRIX DU CARREFOUR DU CORMIER
(Handicap à réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k., et mis 
à réclamer pour 15.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2021	inclus,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +28.

 231  Pharoa, h, b, 6 ans, par Bated Breath GB et Pyramid 
Street USA (Street Sense USA), 591/2 k, g, (15 000), 
Mme M. Baron (B. Flandrin), A. Baron – (n° corde 13)

 238 1 So You Say, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Snow Valley 
[Choisir (AUS)], 56 k, (15 000), T. Raber (G. Trolley de P.), 
Mme A. Budka – (n° corde 5)

   Interstella GER, f, b, 4 ans, par Nutan IRE et 
Invisible Flash GB (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, (15 
000), Serdal Dagci/Cemil Duran (S. Breux), H. Blume – 
(n° corde 12)

   Mdracafeu, h, b, 7 ans, par Chichi Creasy et Miss 
Nikita [High Chaparral (IRE)], 551/2 k, (15 000), S. Delame 
(C. Cadel), M. Seror (s) – (n° corde 8)

 170 5 No Niki No IRE, f, b, 6 ans, par Helmet AUS et Seeking 
Dubai GB (Dubawi IRE), 54 k, A, (15 000), Mme M. O’Neill 
(C. Macredmond), E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

 296  Nightdance	Man	GER, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), A, (15 
000), H. Ghabri (Mme A. Massin), H. Ghabri – (n° corde 9)

   Legacy	GER, h, 7 ans, 60 k, A, (15 000), 
Galoppklub Leipzig (P. Bazire), Mme C. Barsig – (n° corde 7)

 317  Queen’S	Of	Marshal, f, 8 ans, 55 k, (15 000), 
Mme C. Collet-Vidal (E. Verhestraeten), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 10)

   American	Beach, f, 5 ans, 581/2 k, Ah, (15 000), 
de L. Romanet (Y. Bourgois), S. Dehez (s) – (n° corde 4)

 280  Shiraz, f, 4 ans, 531/2 k,  h, (15 000), G. Gerbella 
(E. Crublet), P. Adda (s) – (n° corde 3)

 210 1 Auzebosc, h, 7 ans, 58 k, Ah, (15 000), O. Brochart 
(C. Stefan), S. Cerulis – (n° corde 6)

 210  Spanish	Time	GB, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), (15 000), 
Renstal Floryn (Mme S. Tison), A. Floryn – (n° corde 2)

 93 5 Aquitaine	(IRE), f, 5 ans, 58 k,  h, (15 000), JPH Racing 
(M. Delalande), A. Dubreuil – (n° corde 1)

13 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 896 a
courte tête, 1 long, 1 long, tête, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 
½ long, 3 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Pharoa.
 1 881 a So You Say.
 1 410 a Interstella Ger, prime non attribuée.
 769 a Mdracafeu.
 384 a No Niki No Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 134 a Dream With Me Stable Inc.
 738 a Erich Schmid.
 346 a Stephane Delame.
 242 a Mme Ursula Imm, Juergen Imm, prime non attribuée.
 80 a Mme Caroline Hanly, Mark Hanly, Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’84’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PHAROA à être amené en main 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais	fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Cyrille STEFAN au sujet de la performance du hongre AUZEBOSC.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait saigné durant le parcours. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service de procéder à un examen dudit hongre, celui-ci 
ayant révélé un saignement des deux naseaux.
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   Tara Lorilliere, f, 4 ans, 541/2 k, 
Ecuries de La Roussiere SARL (G. Meury), H. Fortineau – 
(n° corde 8)

   Life	Is	Too	Short, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), gh, C. Trecco 
(Mme E. Fontaine), D. Windrif – (n° corde 13)

   La Damoiselle, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), E. Krahenbuhl 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 10)

 203  Iris	D’Argent, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, JL. Bertin 
(Mme L. Oger), JL. Bertin – (n° corde 12)

 99  Prince	Du	Sang, m, 4 ans, 58 k, H. Malard 
(M. Delalande), L. Pontoir (s) – (n° corde 6)

16 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 900 a
Chev. élim. : King Of Lego, Mitarc BEL, Janga (IRE), Talisha GB, Trevive
courte tête, ½ long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long, 3 long ½, 
tête.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Myrka Ire, prime non attribuée.
 1 782 a Cominole Ire, prime non attribuée.
 1 336 a Galifa (Ire).
 891 a Aer Turas.
 445 a Dark Charm Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Mme Lois Mcintosh, prime non attribuée.
 343 a Wertheimer & Frere.
 306 a Fermoir Ltd, prime non attribuée.
 228 a Agricola Del Parco Ss.
 76 a C. W. Swann, Wetherbee Holdings, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’36’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AER TURAS à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jeune jockey Alison MASSIN en ses explications lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne au départ 
sans toutefois gêner de concurrents.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Aaron MACKAY 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après la course, à 
un poids supérieur de plus de 600 grammes (+700) au poids résultant 
des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
Les pouliches MYRKA (IRE) et COMINOLE (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 372 94 PRIX DU CHEMIN DU TERTRE
(Handicap)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.
Référence : +26.

 107  Kamssio, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Rampoldina 
GB [Montjeu (IRE)], 59 k (571/2 k), F. Etienne (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 66 3 Al	Impact	GB, h, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et Light 
Impact IRE (Fantastic Light USA), 59 k,  h, Mme A. Cuadra-
Lores, C. Ferland (s) – (n° corde 10)

   Tytan, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Lausanne 
(IRE) (Lawman), 55 k,  h, Ecurie Tygaly (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 13)

 208 1 Hokku, h, n.p, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Stunning 
View USA (Dynaformer USA), 591/2 k, 0, G. Strawbridge 
(C. Soumillon) – (n° corde 8)

 208 2 Always Viv, m, b, 4 ans, par Pomellato GER et Autumn 
Forest [Exit To Nowhere (USA)], 55 k,  h, C. Mueller 
(T. Piccone), E. Lyon – (n° corde 2)

 104 4 Blackjac	Du	Houley, h, 4 ans, 601/2 k (591/2 k), 
Mme C. Pelier (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 208 3 Last	Chance, f, 4 ans, 531/2 k (521/2 k),  h (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 45 3 Yemaska, h, 4 ans, 53 k, G. Lenzi (A. Pouchin), 
Mme D. Mele – (n° corde 4)

 42  Miss Take GER, f, 4 ans, 541/2 k, A. Claire (S. Ruis), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 6)

 84  Clever	Actress, f, 4 ans, 54 k,  h, Ecurie X (E. Hardouin), 
J. Carayon – (n° corde 7)
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   Chasselay, h, b, 8 ans, par Peer Gynt JPN et La 
Minardiere [Verglas (IRE)], 57 k, 0h, S. Dehez (s), 
S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 228  Thunder	Dream, m, gr, 4 ans, par Polarix (GB) 
et Rigolade IRE (Captain Rio GB), 57 k, T. Lemarie 
(Y. Bourgois), T. Lemarie – (n° corde 9)

   Wiseiten, h, gr, 7 ans, par Slickly et Pilgrim Of Grace 
[Bering (GB)], 57 k (541/2 k),  h, Mme V. Szlanyinka 
(E. Verhestraeten), A. Hermans – (n° corde 3)

   Alternative, f, 4 ans, 551/2 k, F. Hassine (F. Veron), 
G. Juillet – (n° corde 5)

 25  Sandringham, h, 4 ans, 57 k, 0, Galoppklub Leipzig 
(P. Bazire), Mme C. Barsig – (n° corde 10)

 98  Taal, f, 4 ans, 551/2 k,  h, L. Chauvin (L. Boisseau), 
A. Junk (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 060 a
Eng. Sup. : Wiseiten, Taal
4 long ½, tête, encolure, 5 long, 4 long ½, 3 long ½, encolure, 3 long, 
3 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Count Rostov.
 2 069 a Ironwithers.
 1 524 a Lord Achilles.
 871 a Roberto Mount Gb, prime non attribuée.
 356 a Chasselay.
 326 a Thunder Dream.
 178 a Wiseiten.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Al Asayl Bloodstock Ltd.
 812 a Timothee Florent.
 598 a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.
 160 a Louis De Romanet.
 149 a Graham Robinson, Mme Graham Robinson, prime non attribuée.
 128 a Jean-Pierre-Andre Boudet.
 80 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.

Temps total : 1’54’’47’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre COUNT ROSTOV et le poulain IRONWITHERS ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 371 91 PRIX DE LA ROUTE DES SUISSES
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2021	inclus,	gagné	20	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Myrka IRE, f, gr, 4 ans, par Tough As Nails IRE et Kai 
Mook GB (Littletown Boy USA), 541/2 k, Mme L. Mcintosh 
(C. Berge), Mme AS. Crombez – (n° corde 14)

   Cominole IRE, f, al, 4 ans, par New Bay GB et Kerry Gal 
IRE (Galileo IRE), 541/2 k, Mme J. Howes (G. Trolley de P.), 
TIM. Donworth (s) – (n° corde 9)

   Galifa (IRE), f, b, 4 ans, par Frankel GB et Viva Rafaela 
BRZ (Know Heights IRE), 561/2 k, g, N. Clement (s) 
(Y. Bourgois), N. Clement (s) – (n° corde 5)

 208 3 Aer Turas, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Flying 
Flag IRE (Entrepreneur GB), 561/2 k, Ah, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 11)

 201  Dark	Charm	USA, f, b.f, 4 ans, par More Than Ready 
USA et Rosalie Road USA (Street Cry IRE), 561/2 k, 0, 
Mme L. Shanahan (C. Macredmond), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 16)

   Dandy Cool, h, 4 ans, 58 k,  h, Mme J. Cygler (A. Mackay), 
G. Juillet – (n° corde 3)

 99 4 Numeira GB, f, 4 ans, 561/2 k, S.M. Harib Alfalahi 
(S. Breux), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 45 2 Like A Lion, h, 4 ans, 58 k, Ah, G. Gerbella (C. Stefan), 
P. Adda (s) – (n° corde 4)

   Reach	For	The	Moon, f, 4 ans, 541/2 k, Ah, JA. David 
(E. Etienne), C. Lecrivain – (n° corde 2)

   Perle	D’Amour, f, 4 ans, 561/2 k, g, J. Windrif 
(N. Larenaudie), D. Windrif – (n° corde 1)

 99  Logos	Jelois, h, 4 ans, 58 k, A. Cardoso de Oliveira 
(P. Bazire), J. Carayon – (n° corde 15)
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Primes aux propriétaires :
 3 960 a Oxalis (Ire).
 1 296 a Greyway.
 1 188 a Hook.
 648 a Interieur (Ire).
 324 a My Flinders Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Wertheimer & Frere.
 584 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Adrian Von Gunten.
 304 a Ferdinando Fratini.
 292 a Jean-Claude Seroul.
 68 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre OXALIS (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à être 
emmené en main au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la 
demande	dans	les	délais	fixés.
Les hongres OXALIS (IRE) et GREYWAY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 374 3283 PRIX DES MILLEFONDS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +34,5.

 253  Glorious Bay (IRE), h, b, 5 ans, par Dabirsim et Carolla 
Bay IRE (Duke Of Marmalade IRE), 60 k (571/2 k), T.M. Riehl 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 249 4 Cloud	Eight	IRE, h, b, 7 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 571/2 k, 0h, Paul Richard 
(F. Blondel) – (n° corde 12)

 323  Arco	Grande, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 57 k, Trois Mille 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 6)

 249  Love	To	Excel	IRE, h, al, 6 ans, par Es Que Love IRE 
et Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 54 k (521/2 k), 0h, 
Le Haras de Fred (Mme L. Grosso), F. Foresi – (n° corde 4)

 155  Astrachem	(IRE), h, b, 7 ans, par Zebedee GB et 
Daidoo IRE (Shamardal USA), 581/2 k, A, Mme AM. Roux 
(S. Pasquier), P. Cottier – (n° corde 9)

 261 2 Valento, h, 6 ans, 52 k, H. de Waele (A. Crastus), 
D. de Waele – (n° corde 10)

 260  Exclusive	Baio, h, 5 ans, 581/2 k, 0h, 
Ecurie Michel Doineau – (n° corde 3)

 249 5 Silencious, f, 5 ans, 561/2 k (53 k), Ah, H. Boutin 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 260 4 Ribot	Dream	(IRE), h, 9 ans, 571/2 k, Ah, C. Boutin (s) 
(T. Piccone), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 249 1 La Venelloise, f, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme A. Susini 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 13)

 260 2 Khivala	IRE, f, 5 ans, 591/2 k, Mme F. Bianchi (T. Bachelot), 
R. Chotard – (n° corde 11)

 253  Galloon, m, 5 ans, 58 k, Stall Ikera (J. Havlik), M. Geisler – 
(n° corde 8)

   White	Elusive, f, 5 ans, 51 k, Ah, R. Meder (T. Trullier), 
M. Krebs (s) – (n° corde 5)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 429 a
½ long, tête, ½ long, courte encolure, 1 long ¼, ½ long, ½ long, 1 long 
½, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Glorious Bay (Ire).
 1 215 a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
 1 113 a Arco Grande.
 607 a Love To Excel Ire, prime non attribuée.
 303 a Astrachem (Ire).

Primes aux éleveurs :
 953 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 437 a Christoph Mueller.
 255 a Kevin Blake, prime non attribuée.
 127 a Con Marnane, prime non attribuée.
 89 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.

Temps total : 1’17’’97’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Eddy HARDOUIN au sujet de la performance du hongre ARCO 
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 208 5 Allez Barza, h, 4 ans, 601/2 k, Ah, Mme L. Bietolini 
(F. Branca), G. Bietolini – (n° corde 11)

   Delayne, h, 4 ans, 561/2 k, JC. Martinez (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 12)

   Imperial Beauty, f, 4 ans, 58 k, A (A. Lemaitre) – 
(n° corde 9)

13 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 488 a
Eng. Sup. : Hokku, Miss Take GER
encolure, ¾ long, nez, 1 long ¼, ½ long, tête, 2 long ½, 3 long, 3 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 5 197 a Kamssio.
 2 079 a Al Impact Gb, prime non attribuée.
 1 559 a Tytan.
 1 039 a Hokku.
 519 a Always Viv.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Hugues Rousseau, Guy Pariente Holding.
 612 a Ecurie Peregrine Sas.
 408 a George Strawbridge.
 357 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 203 a Christoph Mueller.

Temps total : 2’55’’18’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain KAMSSIO et le hongre AL IMPACT (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 044 dimanche 13 février 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christophe RIOM – 
Dominique de La PERRIERE – Jean GREGORIS – Jean-

Michel COSTAMAGNA

 373 3280 PRIX DE LA MENTHE POIVREE
(À réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec 
taux de réclamation intermédiaires de 3.000. Poids : 54 k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 3.000. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 septembre 
2021 inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 271 1 Oxalis (IRE), h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 62 k, (17 000), 
Horses & Berries SL (V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 3)

 271  Greyway, h, gr, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Aliyeska 
IRE (Fasliyev USA), 54 k (521/2 k), (8 000), Ecurie Melanie 
(Mme M. Velon), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 183 1 Hook, h, b, 5 ans, par Frozen Power IRE et Super Super 
IRE (Medicean GB), 60 k, gh, (11 000), F. Fratini (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 183  Interieur (IRE), h, b, 7 ans, par Elusive City USA et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 56 k (521/2 k), (11 000), 
JC. Seroul (Mme L. Rousset), J. Reynier – (n° corde 5)

 248 3 My Flinders GB, f, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et My 
Broken Drum GB (Slickly), 581/2 k (56 k), 0, (17 000), 
JJ. Boutin (H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 6)

 250 5 Forbidden	Secret	GB, h, 4 ans, 60 k, (17 000), 
Mme K. Brieskorn (T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 4)

 183 4 Ginger	Beer	IRE, f, 4 ans, 541/2 k, g,	(11	000),	L.	Biffi	
(C. Demuro), E.C. Racing Srl - Eros Ostanel – (n° corde 1)

 153  Skalleto, h, 8 ans, 60 k,  h, (17 000), E. Blaisse 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 841 a
Eng. Sup. : My Flinders GB
¾ long, ¾ long, ½ long, 1 long, 3 long, 1 long ½, ¾ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 142 1 Indian	Wish, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Indian Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 55 k, SV. Gianella 
(S. Pasquier), HA. Pantall – (n° corde 3)

 164 2 Nirliit, m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Llanita (GB) (Rock 
Of Gibraltar IRE), 561/2 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 135 1 Trop Prete, f, b.f, 3 ans, par Intello (GER) et Pas Prete 
(GB) (More Than Ready USA), 55 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

   Josephino	GB, m, b, 3 ans, par Pearl Secret GB et 
Kakashan IRE (Kodiac GB), 561/2 k, 0, Mme J Dufkova 
(V. Janacek), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 6)

 176 1 Loubeisien, m, n.p, 3 ans, par Kheleyf USA et Lolif [Loup 
Breton (IRE)], 561/2 k, Le Haras des Sens (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 164 1 Bonheur	Bleu, h, 3 ans, 561/2 k, A, JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 5)

 145 3 Esprit Joyeux (IRE), m, 3 ans, 561/2 k, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 9)

   Oxiana, f, 3 ans, 55 k, G. Pariente (T. Piccone), 
P. Sogorb – (n° corde 7)

 164 3 Sluzewiec, m, 3 ans, 561/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 155 a
2 long, ½ long, 2 long, tête, encolure, ½ long, 2 long ½, 4 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Indian Wish.
 7 920 a Nirliit.
 5 940 a Trop Prete.
 3 960 a Josephino Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Loubeisien.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Appapays Racing Club.
 1 608 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 1 206 a Wertheimer & Frere.
 614 a Martial Delaplace.
 467 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’95’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain LOUBEISIEN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 350 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Enzo CORALLO (LOUBEISIEN), arrivé 5e et Tony PICCONE 
(OXIANA) arrivé non-placé, en leurs explications, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour 
ne pas avoir strictement gardé sa ligne à l’arrivée, contrariant un court 
instant le poulain LOUBEISIEN sans que cela n’ait de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.
La pouliche TROP PRETE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 377 3285 PRIX DU COL DU CLAPIER
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Cinquième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 août 2021 inclus.
Cette	 course	 est	 la	 5e épreuve du Prix de Grasse du vendredi 
11 février.
Tous	les	engagements	sont	à	faire	dans	la	1re	épreuve	:	no	3270.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +37.

 224  Tchucky	Chop, h, al, 7 ans, par Deportivo GB et River 
Avon (Stormy River), 591/2 k, 0h (A. Orani), S. Labate (s) – 
(n° corde 7)

 224  Zinzichera, f, b, 10 ans, par Centennial IRE et Naghaland 
[Anabaa (USA)], 60 k, 0h, JC. Sarais, N. Perret (s) – 
(n° corde 1)

 222 2 Salerno, h, b, 9 ans, par Trajano USA et Minerva 
[Muhtathir (GB)], 561/2 k, Ah, V. Devillars (C. Soumillon), 
V. Devillars – (n° corde 14)

 222  Jamala, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Ginostra (GB) 
(Oasis Dream GB), 54 k,  h, Mme D. Aigueperse (F. Veron), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 8)
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GRANDE arrivé 3e notamment sur son comportement à la sortie du 
dernier tournant.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait suréagît lorsqu’il l’avait 
repris pour ne pas galoper dans les postérieurs des concurrents qui le 
précédaient et qu’il avait fait preuve de mauvais vouloir dans la ligne 
d’arrivée en penchant fortement vers l’intérieur.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre ARCO GRANDE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 375 3282 PRIX DU CHATEAU DE CAGNES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +28.

 271 4 Shams	Brazilero	(IRE), m, b, 8 ans, par Shamardal 
USA et Lumiere Du Soir [Anabaa (USA)], 591/2 k (58 k),  h, 
H. Wald (Mme M. Velon), M. Rulec (s) – (n° corde 4)

 271 2 Hur Cat, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 60 k, g, M. Krebs (s), M. Krebs (s) – 
(n° corde 6)

 254 4 Indyco, m, al, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Indyca 
GER (Panis USA), 59 k (561/2 k),  h, B. Giraudon (E. Crublet), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 253 3 Buti, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Jolie Et Belle 
[Oratorio (IRE)], 561/2 k, 0h, A. Pierini (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 3)

 140 1 Chante	Blu, h, b, 7 ans, par Elusive City USA et Chanson 
Celeste GB (Oratorio IRE), 58 k (561/2 k), 0h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme L. Grosso), F. Foresi – (n° corde 13)

 253  Explorar, h, 5 ans, 551/2 k, 0, P. Faucampre 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 253 4 Flyleyf, h, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme C. Gustave (P. Bazire), 
JL. Dubord – (n° corde 7)

 253 5 Pedro	The	First, h, 7 ans, 56 k, 0h, F. Leblanc 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 9)

 148  Princesse	Vera, f, 4 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
JP. Vanden Heede (Mme F. Valle Skar), Mme M. Scandella-
Lacaille – (n° corde 8)

 181 4 Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 55 k (551/2 k), 0, 
Mme C. Lauffer (T. Bachelot), J. Resimont – (n° corde 2)

 275  Gold	Shiva, h, 4 ans, 571/2 k,  h, R. Meder (A. Lemaitre), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

 275  Truly Glorious, f, 4 ans, 57 k, HP. Rosport (F. Veron), 
M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 273 5 Sir	Maurice, h, 4 ans, 55 k (54 k), A, D. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 10)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 730 a
Eng. Sup. : Pedro The First
½ long, courte encolure, tête, ¾ long, encolure, ¾ long, ½ long, 4 long, 
1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Shams Brazilero (Ire).
 1 782 a Hur Cat.
 1 093 a Indyco.
 891 a Buti.
 364 a Chante Blu.

Primes aux éleveurs :
 1 074 a Robert Nahas.
 699 a Serge Bouvier, Eric Georget.
 493 a Appapays Racing Club.
 349 a Haras Des Trois Chapelles.
 164 a Guy Heald.

Temps total : 1’17’’35’’’
Le hongre HUR CAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 376 3278 PRIX DE LA CALIFORNIE
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné une course de Groupe. Poids	:	 56	k.	1/2. Les chevaux ayant 
gagné une Listed porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
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30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 14 850 a Pretty Tiger (Ire).
 5 940 a Alessandro.
 4 455 a Coeur Macen.
 2 970 a Glaer (Gb).
 1 485 a Charlesquint (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 812 a Chevotel De La Hauquerie.
 1 749 a Haras Du Quesnay.
 1 524 a Mme Waltraut Spanner.
 1 166 a Scea Haras De Saint Pair.
 381 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 2’0’’56’’’
La jument COEUR MACEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 379 3284 PRIX DU PLATEAU DE CAUSSOLS
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 août 2021 inclus.
Cette	 course	 est	 la	 4e épreuve du Prix de Grasse du vendredi 
11 février.
Tous	les	engagements	sont	à	faire	dans	la	1re	épreuve	:	no	3270.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +33.

 224 2 Simbaya	GER,	f,	b,	6	ans,	par	Adlerflug	GER	et	Sadiola	
GER (Tiger Hill IRE), 58 k,  h, Mme D. Cunnington Jr 
(S. Pasquier), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 153 4 Miss	Roazhon	(GB), f, al, 5 ans, par Outstrip GB et 
Roxy Hart GB (Halling USA), 58 k (561/2 k), Ah, R. Capozzi 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 2)

 258  Lights	Come	On, f, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Libbard GB (Galileo IRE), 58 k,  h, M. Nikitas (F. Blondel), 
P. Cottier – (n° corde 16)

 224 3 Karynia, f, al, 9 ans, par Footstepsinthesand GB et Keisha 
[Green Tune (USA)], 57 k, A, J. Parize (T. Bachelot), 
J. Parize – (n° corde 3)

 225 4 Magnetique	IRE, h, b, 7 ans, par Leroidesanimaux 
BRZ et Magique IRE (Jeremy USA), 59 k,  h, Mme ML. Gast 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 8)

 224  Roi Des Cieux GER, m, 7 ans, 58 k, 0h, P. Scotton 
(A. Lemaitre), B. Goudot (s) – (n° corde 12)

 188 1 Goldstone, h, 6 ans, 60 k, T. Ravier (C. Demuro), 
M. Maillard – (n° corde 1)

 260 1 Joao, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), Ecurie Club des Etoiles 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 224  Gugus	Des	Brieres, h, 7 ans, 58 k,  h, D. Baker 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 15)

 225  Tirtza, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Al. Haddad (Mme C. Pacaut), 
J. Parize – (n° corde 13)

 196 2 Makenzo, h, 7 ans, 591/2 k, Ah, Mme N. Michler, 
M. Krebs (s) – (n° corde 5)

 224 4 Perfect	Rose, f, 6 ans, 58 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 9)

 196  Peristera IRE, f, 5 ans, 58 k, A, P. Faucampre 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 4)

 197  Brazing, h, 6 ans, 60 k, 0, J. Briset (F. Veron), 
Mme M. Le Gall – (n° corde 11)

 194  Angel	Park, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, Mme K. Brieskorn 
(Mme P. Cheyer), S. Richter – (n° corde 6)

 188 3 Dilar (GB), f, 5 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(T. Piccone) – (n° corde 14)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
2 long ½, tête, 1 long, encolure, 2 long, courte encolure, 1 long ½, 1 long 
¼, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Simbaya Ger, prime non attribuée.
 1 386 a Miss Roazhon (Gb).
 1 039 a Lights Come On.
 567 a Karynia.
 283 a Magnetique Ire, prime non attribuée.
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 222 3 Aborigene, h, b, 6 ans, par George Vancouver USA 
et Around Me IRE (Johannesburg USA), 52 k, 0h, 
Mme P. Descargues (A. Crastus), V. Devillars – (n° corde 16)

 222  Beb’S, m, 5 ans, 551/2 k (54 k), Arn. Nicolas 
(Mme C. Pacaut), Arn. Nicolas – (n° corde 13)

 222  Evocateur	(GB), h, 9 ans, 55 k (551/2 k), 0h, D. de Waele 
(T. Bachelot), D. de Waele – (n° corde 12)

 222  Ronazza One, f, 6 ans, 52 k,  h, Arn. Nicolas (T. Trullier), 
Arn. Nicolas – (n° corde 3)

 272  Finjaans Rose GB, f, 6 ans, 53 k (52 k), 0, 
Ecurie de Theyss (Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 5)

 272  I Can Dream, f, 6 ans, 531/2 k (51 k), Ah, 
Passion Racing Club (Mme M. Germain), PJ. Fertillet – 
(n° corde 10)

 224  New Trafford, h, 6 ans, 59 k, 0h, S. Longubardo 
(T. Piccone), S. Labate (s) – (n° corde 11)

 222  Leaping	GB, f, 9 ans, 53 k, 0h, M. Schemoul (S. Ruis), 
F. Foresi – (n° corde 2)

 189  Rosendream, h, 4 ans, 571/2 k, 0h, Mme R. Philippon 
(J. Nicoleau), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 222  Highest	Mountain, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), 0h, A. Mink 
(Mme M. Velon), F. Foresi – (n° corde 6)

 235  Seven Apples, f, 4 ans, 55 k,  h, Mme C. Lauffer 
(E. Hardouin), J. Resimont – (n° corde 9)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 528 a
Sans motif : Miharo
courte encolure, 3 long ½, 1 long ¾, 1 long, 3 long ½, courte encolure, 
encolure, encolure, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Tchucky Chop.
 972 a Zinzichera.
 729 a Salerno.
 486 a Jamala.
 243 a Aborigene.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Alain Chopard.
 438 a Jean-Claude Sarais.
 328 a Ecurie Haras Des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco 

Bartolome.
 219 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 109 a Herald Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’16’’2’’’
Le hongre TCHUCKY CHOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 378 3279 GRAND PRIX DE LA RIVIERA COTE D’AZUR - JACQUES 
BOUCHARA
(L)

60	000	c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k.1/2. Les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 2021 inclus, gagné 
une Listed porteront 2 k. ; un Groupe III, 3 k. ; un Groupe II, 4 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Pretty	Tiger	(IRE), m, b, 4 ans, par Sea The Moon 
GER et Fast And Pretty (IRE) (Zamindar USA), 561/2 k, 
B. Giraudon (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 185 1 Alessandro, m, b, 4 ans, par Australia GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 561/2 k, Ecurie des Charmes 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Coeur	Macen, f, b, 5 ans, par Siyouni et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 55 k, N. Ricignuolo 
(A. Lemaitre), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 193 1 Glaer (GB), h, b, 5 ans, par Siyouni et Glorious Sight 
IRE (Singspiel IRE), 561/2 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Charlesquint	(IRE), m, b, 5 ans, par Showcasing GB 
et Commute GB (Rail Link GB), 561/2 k, Mme MJ. Goetschy 
(O. Peslier), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 184 1 Watch	Him, m, 4 ans, 561/2 k, LG Bloodstock, 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 185 5 Diamond Vendome, h, 7 ans, 561/2 k, Ah, Mme L. Samoun 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 3)

   Ninth	Titan	IRE, m, 4 ans, 561/2 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Sogorb – 
(n° corde 9)

 185 3 Dima, f, 4 ans, 55 k, LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), 
Mar. Hofer – (n° corde 1)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 854 a
2 long, tête, 2 long ½, 1 long, encolure, 1 long ¼, 4 long ½, 3 long ½.
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MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 044 dimanche 13 février 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Cécile HOUDET – Francine LOUIS-MARIE – 
Willy FRANCOIS ELIE

 381 3499 PRIX DE L’ILET OSCAR
(Classe 4)

6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur handicap inférieure ou égale à 55 k., Poids : 55 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k . pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er février del’année dernière inclus : 1 k. par 3.000
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 400 m env.

 119  Born	Clown	USA, m, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Galikova [Galileo (IRE)], 55 k, Ah, M. Barba (Y. Barille), 
M. Barba – (n° corde 2)

 116 2 Plantayya, f, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Darayya 
(IRE) (Zamindar USA), 551/2 k, MA. Letchimy (F. Torralba), 
MA. Letchimy – (n° corde 3)

 116 1 Vitesse Du Vent, f, gr, 9 ans, par Zigwaki USA et 
Syl’Azur (Varxi), 561/2 k,  h, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
N. Permal – (n° corde 6)

 116 5 Lokhar, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Loredana 
[Azamour (IRE)], 57 k (551/2 k), 0h, Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 1)

 244  Flash	Victory, f, b, 7 ans, par Eclair Du Fada et Queen 
Victory [Victory Note (USA)], 541/2 k, Ah, S. Bourgeois 
(M. Joseph-Mathieu), M. Dupelin – (n° corde 7)

 244  Queen’S	Diamond, f, 6 ans, 531/2 k (54 k), 0, 
Mme A. Thibaut (A. de Lepine), Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

6 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 148 a
Eng. Sup. : Plantayya
Consition spéciale : Artiste Time
5 long, 3 long, 2 long ½, 7 long ½, 4 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 1 584 a Born Clown Usa, prime non attribuée.
 518 a Plantayya.
 388 a Vitesse Du Vent.
 316 a Lokhar.
 129 a Flash Victory.

Primes aux éleveurs :
 272 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 233 a Jean-Paul Boin.
 175 a Guy Zie.
 81 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 58 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.

Temps total : 1’22’’95’’’
La jument VITESSE DU VENT subi prélèvement biologique.
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Didier 
FRANCISQUE, interdit à la jument ARTISTE TIME de participer à la course, 
les	mentions	de	vaccinations	portées	sur	le	document	d’identification	ne	
permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonie	dans	les	conditions	fixées	l’article	135	et	136	du	Code	
des Courses Galop, et ont sanctionné I’entraîneur Didier FRANCISQUE, 
par une amende de 150 euros.

 382 3372 PRIX DU ROCHER DU DIAMANT
6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
Caraibes, n’ayant pas gagné deux courses. Poids : 54 k 1/2. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
2.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 600 m env.

 242 2 Mistral Love, m, b, 3 ans, par Asanga USA et Nanook 
[Indian Rocket (GB)], 571/2 k, MA. Letchimy (F. Torralba), 
MA. Letchimy – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
 595 a Mme Jennifer Eubel, prime non attribuée.
 408 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 355 a Genesis Green Stud.
 255 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 59 a Mlle Yvonne Jacques, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DILAR (GB) à être emmenée 
en main au départ non montée munie d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge, son entraîneur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Tony PICCONE au sujet de la performance de la jument DILAR 
(GB) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que ladite jument s’était retrouvée sans ressources 
dans le dernier tournant précisant, que l’état du terrain ne correspondait 
visiblement pas à ses aptitudes et que la jument DILAR (GB) était plus 
performante	sur	des	pistes	en	sable	fibré.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
La jument SIMBAYA GER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 380 3281 PRIX PAUL-ANTOINE PULVENIS DE SELIGNY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21.

 271 3 Pedro	The	Best, m, b.f, 4 ans, par Pedro The Great USA 
et Kunoichi USA (Vindication USA), 541/2 k, A, L. Moutard 
(H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)

 141 1 Launceston	Place, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et 
Last Song GB (Singspiel IRE), 561/2 k, A, Mme R. Bouckhuyt 
(T. Piccone), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 254 3 Vautrin (IRE), m, b, 7 ans, par Bated Breath GB et Lou 
Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 54 k (521/2 k),  
h, P. Widloecher (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 11)

 150 3 Chop	Val, m, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 541/2 k, Ecurie Michael Rizieri 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 254 1 Oissel, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Occagnes IRE 
(Invincible Spirit IRE), 57 k, Mme K. Brieskorn (T. Bachelot), 
S. Richter – (n° corde 10)

 254  Clever Candy GB, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), A. Lustig 
(Mme M. Velon), M. Rulec (s) – (n° corde 12)

 254 2 Passalito, m, 4 ans, 551/2 k, HA. Pantall, HA. Pantall – 
(n° corde 2)

 254 5 Scarface, h, 4 ans, 60 k, 0, Scuderia Micolo SNC 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 13)

   Rooster GB, h, 4 ans, 54 k,  h, C. Sirletti (C. Demuro), 
Mme E. Castelli – (n° corde 4)

 182  Abfab	IRE, f, 4 ans, 58 k, E. Feurtet (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 253 1 Karankawa	USA, f, 5 ans, 541/2 k, 0h, P. van Belle 
(S. Pasquier), F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 182  No Day Never IRE, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), 
LMGW Bloodstock (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 9)

   Evasion, f, 4 ans, 531/2 k, D. Faivre (E. Hardouin), 
Mme S. Penot – (n° corde 8)

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 159 a
courte encolure, courte tête, ½ long, courte tête, ½ long, dead-heat, ¾ 
long, courte encolure, encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Pedro The Best.
 1 620 a Launceston Place.
 1 215 a Vautrin (Ire).
 990 a Chop Val.
 495 a Oissel.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 730 a Peter-Robert Spiller.
 388 a Alain Chopard, Christian Vallee.
 358 a Famille Rothschild.
 194 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’17’’24’’’
Le poulain PEDRO THE BEST a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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57 k.. Poids : 55 k. Surcharges accumulées et limitées à 8 k. : 1 k. par 
3.500 pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er février 
de l’année dernière inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 900 m env.

   Princes	Rebecca, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et 
Reine Rebecca [Auenadler (GER)], 551/2 k,  h, S. Bourgeois 
(M. Joseph-Mathieu), M. Dupelin – (n° corde 4)

 246  Hynndah, h, b, 5 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 57 k, Ah, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 6)

 244 4 Madinina Love, f, b, 5 ans, par Broox (IRE) et Madison 
Love [Questneyev (GB)], 541/2 k (551/2 k), MA. Letchimy 
(Y. Aouabed), MA. Letchimy – (n° corde 1)

 116  Kiliroyal, f, al, 5 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi (Keltos), 
541/2 k (56 k), P. Penelope (Y. Babot), P. Penelope – 
(n° corde 2)

 246  Ti Sirop, h, b.f, 4 ans, par Sirop Risk et An Mirak 
Risk (Risk Crise), 57 k, Mme M. Meynard (J. Moisan), 
Mme M. Meynard – (n° corde 5)

 86  Danassang, f, 4 ans, 561/2 k,  h, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 3)

6 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 076 a
Eng. Sup. : Madinina Love
1 long, encolure, 4 long, 1 long ¾, encolure.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 1 584 a Princes Rebecca.
 633 a Hynndah.
 475 a Madinina Love.
 316 a Kiliroyal.
 158 a Ti Sirop.

Primes aux éleveurs :
 621 a Olivier Nemorin.
 248 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose, Mme 

Helene Sainte-Rose.
 186 a Maurice Alexis Letchimy.
 124 a Olivier Nemorin.
 62 a Gael Rubal.

Temps total : 2’1’’91’’’
La jument KILIROYAL subi un prélèvement biologique.
Le Gentleman-Rider MEYNARD Randy étant absent pour raison de santé, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre TI SIROP 
par le jockey MOISAN Jérémy.

 385 3498 PRIX DE L’ILET CHEVALIER
(Classe 4)

6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur handicap inférieure ou égale à 62 k., Poids : 55 k. Surcharges 
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en victoires et 
places depuis le 1er février de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.500
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 100 m env.

 119 5 Rhoda’S	Choice, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Al Mas 
[King’S Best (USA)], 551/2 k, gh, C. Penelope (Y. Aouabed), 
C. Penelope – (n° corde 7)

 246 2 Fry, f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Floating Away USA 
(Gone West USA), 571/2 k,  h, D. Francisque (I. Bouaziz), 
D. Francisque – (n° corde 3)

 120 5 Mister	Grysbi, m, a.m, 4 ans, par Stormy River et 
Campanaca [Prince Kirk (FR)], 57 k, 0h, JO. Ivaldi 
(F. Torralba), JO. Ivaldi – (n° corde 12)

 120 4 Lastlotofthesale, h, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 58 k (561/2 k), Mme Y. Luce 
(Mme C. Colardo), Mme Y. Luce – (n° corde 10)

 86 3 Indenia, f, n.p, 8 ans, par Bertolini USA et Echappee 
Belle (GB) (Cape Cross IRE), 541/2 k, 0h, D. Singarin 
(M. Joseph-Mathieu), M. Dupelin – (n° corde 8)

 86 2 Maucaillou, h, 7 ans, 57 k, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
N. Permal – (n° corde 5)

   Clair Matin, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), 0h, 
Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 1)

 120  Richauneradoxe, m, 4 ans, 55 k (56 k), P. Penelope 
(Y. Babot), P. Penelope – (n° corde 11)

 86  Posed, f, 5 ans, 551/2 k,  h, Mme L. Dupelin Lalung 
(A. de Lepine), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)
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 117 2 Bel	Ti	Boug, h, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Chatawa 
[Gentlewave (IRE)], 591/2 k (58 k), Ah, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

 53 2 Goldivine, f, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Belong To 
Stars [Equerry (USA)], 54 k, Ah, N. Permal (J. Moisan), 
N. Permal – (n° corde 1)

   Kingy	Luck, h, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Tu T’Laisses 
Aller (GB) (Hernando), 581/2 k, 0h, M. Dupelin (M. Joseph-
Mathieu), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 242 5 Sirop Anis, f, aub, 3 ans, par Sirop Risk et Amanelia 
[Zigwaki (USA)], 54 k (541/2 k),  h, W. Sainte Rose 
(A. de Lepine), M. Dupelin – (n° corde 3)

5 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 859 a
Eng. Sup. : Mistral Love
4 long, 1 long ½, 5 long ½, 2 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Mistral Love.
 864 a Bel Ti Boug.
 648 a Goldivine.
 432 a Kingy Luck.
 216 a Sirop Anis.

Primes aux éleveurs :
 670 a Maurice Alexis Letchimy.
 268 a Seraphin Bourgeois, Manuel Dupelin.
 201 a Max Barba.
 134 a Olivier Nemorin.
 67 a Gael Rubal.

Temps total : 1’43’’84’’’
Le Cheval BEL TI BOUG a subi un prélèvement biologique.

 383 3371 PRIX DE L’ILET MADAME
6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.	Poids	:	53	k.	1/2. 
Surcharges accumulées et limitées à 8 k. : 1 k. par 3.000 pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 1er février de l’année dernière 
inclus. Les chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 900 m env.

 118 2 Kholnikov, m, gr, 3 ans, par Goken et Purple Sensation 
(Slickly), 561/2 k,  h, JC. Soukai (J. Moisan), N. Permal – 
(n° corde 1)

 118 1 Kiwi	Chope, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Kadance 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 55 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
N. Permal – (n° corde 5)

 118 3 Pandora, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Miss 
Penelope (Kendor), 58 k (561/2 k), 0h, B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 3)

 117 1 Kakaudou Risk, f, b.f, 3 ans, par Banyan Tree et 
La Casilina [Even Top (IRE)], 55 k,  h, H. Jean Louis 
(Y. Barille), H. Jean Louis – (n° corde 2)

 118 5 Salsa Tim, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Miss Stream 
[Trempolino (USA)], 551/2 k, Mme A. Thibaut (Y. Aouabed), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 4)

5 partants ; 7 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 885 a
¾ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
 2 304 a Kholnikov.
 921 a Kiwi Chope.
 691 a Pandora.
 460 a Kakaudou Risk.
 230 a Salsa Tim.

Primes aux éleveurs :
 715 a Ecurie Haras Des Marais.
 286 a Alain Chopard.
 214 a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing.
 143 a Hugues Jean Louis.
 71 a Daniel Timmers.

Temps total : 2’1’’62’’’
Le Cheval KHOLNIKOV a subi un prélèvement biologique.

 384 3374 PRIX DE L’ILET LA PERLE
(Classe 4)

6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés 
et élevés en Caraibes, ayant une valeur handicap inférieure ou égale à 
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Primes aux éleveurs :
 429 a Franklin Finance S.A. .
 279 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 209 a Franklin Finance S.A. .
 139 a Jean-Francois Gribomont.
 45 a Galileo Racing Inc.

Temps total : 2’4’’4’’’
Le Cheval SAINT ROMAIN subi prélèvement biologique.

TOULOUSE
0545 045 lundi 14 février 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François CAZAUX – Mireille DUGAST – 
Gilbert AUBRY – Paquita PECOUT

 387 3063 PRIX DE LA PROVIDENCE
(Inédits)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Shmaliyah, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Vicieuse 
[Planteur (IRE)], 561/2 k, KM. Al Attiyah (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

   Mardash, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Margate 
GB (Mizzen Mast USA), 58 k (561/2 k), Haras d’Etreham 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

   Cuncerto, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Fa Ul 
Cuncert GB (Poet’S Voice GB), 58 k (551/2 k), G. Pariente 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

   Amboise, f, gr, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Princess 
Love [Verglas (IRE)], 561/2 k, JE. Strauss (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 14)

   Salline	De	Horable, f, b, 3 ans, par Olympic 
Glory IRE et Udana (IRE) (Dubawi IRE), 561/2 k 
(54 k), SCEA Chateau Montlandrie (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

   Poca	Gen, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 12)

   Bareges, h, 3 ans, 58 k,  h, SCEA Carant (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 15)

   Lauca, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), g, P. Gaillard (Lu. Armand), 
P. Sogorb – (n° corde 13)

   Samadabad, m, 3 ans, 58 k (G. Trolley de P.), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Etna	Chope, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, A. Chopard (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

   Voyageuse	Du	Matin, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
Ecurie du Gave (Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 10)

   Ustekabeko, h, 3 ans, 58 k, G. Larrieu (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

   Hevel, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Haras d’Etreham 
(H. Lebouc), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   End Game, h, 3 ans, 58 k, A, Mme A. Negre de Watrigant 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Havanna	Club, f, 3 ans, 561/2 k, Mme N. Walton (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 9)

15 partants ; 23 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 761 a
3 long, 1 long ¼, tête, 2 long ½, ¾ long, 6 long ½, 1 long, encolure, 5 long 
½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Shmaliyah.
 2 304 a Mardash.
 1 728 a Cuncerto.
 1 152 a Amboise.
 576 a Salline De Horable.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Khalifa Mohammed Al Attiyah.
 715 a Haras D’Etreham, Ecurie Des Charmes.
 536 a Guy Pariente Holding.
 357 a Sca Elevage De Tourgeville, Jacques-Eric Strauss, Franklin Finance S.A. .
 178 a Scea Chateau Montlandrie.

Temps total : 2’15’’90’’’
Le hongre MARDASH a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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 120 2 Forban	Du	Large, h, 7 ans, 57 k,  h, Mme L. Payet-Burin 
(Y. Barille), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 9)

   Miss	Vancouver, f, 5 ans, 541/2 k, Ah, N. Permal 
(C. Reynaud), N. Permal – (n° corde 6)

11 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
2 201 a
Eng. Sup. : Rhoda’S Choice, Mister Grysbi
Sans jockey : Mi Victoria
5 long, 1 long, 1 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 5 long ½, 1 long, 2 long, 
4 long ½.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 683 a Rhoda’S Choice.
 673 a Fry.
 504 a Mister Grysbi.
 336 a Lastlotofthesale.
 137 a Indenia.

Primes aux éleveurs :
 660 a Scea L’Aubay, Chauvigny Global Equine Sasu.
 198 a Christophe Jouandou, Mlle Caroline Ferrer.
 172 a Robert Ng.
 132 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 62 a Ecurie Jarlan.

Temps total : 2’7’’53’’’
La jument RHODA’S CHOICE a subi un prélèvement biologique.
La Jument MI VICTORIA est déclarée non partante car le Gentleman-
Rider Randy MEYNARD est absent de l’hippodrome pour raison de santé.
Il n’y a pas de changement de monte.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Franck TORRALBA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1 ère infraction - 7 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Isidore BOUAZIZ en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage de sa cravache en levant le coude au-dessus de 
la ligne des épaules (1 ère infraction).

 386 3373 PRIX LOUP GAROU
(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
58 k. Les chevaux nés et élevés en Caraibes recevront 3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 100 m env.

 119 1 Roncey, m, b, 8 ans, par Pivotal GB et Mixed Intention 
IRE (Elusive City USA), 58 k, 0, M. Barba (Y. Barille), 
M. Barba – (n° corde 1)

 56 2 Jenufa, f, a.m, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Jezlay 
[Layman (USA)], 561/2 k,  h, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 8)

 119 2 Saint Romain, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 58 k, Ah, R. Sainte Rose 
(F. Torralba), R. Sainte Rose – (n° corde 7)

   Harry’S	Princess, f, al, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 561/2 k, 
Mme Y. Luce (J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 2)

   Coobird, m, b, 4 ans, par Camelot GB et Moonlight Swing 
[Palace Episode (USA)], 58 k, P. Penelope (Y. Babot), 
P. Penelope – (n° corde 6)

 120 1 Coeur	D’Orient, h, 4 ans, 58 k, A, FM. Labonne 
(A. de Lepine), R. Sainte Rose – (n° corde 4)

 119 4 Strategic	Blue, f, 9 ans, 561/2 k, Ah, S. Bourgeois 
(M. Joseph-Mathieu), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 119  Joa	De	Gibraltar	(IRE), f, 5 ans, 561/2 k (55 k),  h, 
Mme Y. Luce (Mme C. Colardo), N. Permal – (n° corde 5)

8 partants ; 9 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 484 a
3 long ½, 7 long, 3 long ½, 3 long ½, 1 long, 1 long, 5 long ½.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
 1 458 a Roncey.
 712 a Jenufa.
 534 a Saint Romain.
 356 a Harry’S Princess.
 178 a Coobird.
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 216  Lauenen, h, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et Peppy 
Miller (Iffraaj GB), 59 k, g, Mme C. Lauffer (H. Mouesan), 
J. Resimont – (n° corde 14)

 23  Baileys	Diable, h, b, 6 ans, par Rajsaman et 
Kickingthelilly GB (Byron GB), 591/2 k (58 k),  h, 
G.R. Bailey Ltd (Mme D. Santiago), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 13)

 165 5 Malvina, f, al, 5 ans, par Lucayan et Just Dance GB 
(Equiano), 58 k,  h, G. Duca (V. Seguy), M. Pitart – 
(n° corde 10)

   Victory	Cat, f, b.f, 5 ans, par Cat Junior USA et Crazy 
Fling IRE (Night Shift USA), 591/2 k (58 k), Ah, E. Dupont 
(Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 6)

 266  Gims, h, 5 ans, 581/2 k, g, E. Moussion (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 4)

 217  Leitza, f, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme L. Le Pemp), 
M. Comas Molist – (n° corde 9)

 181  Verbena	GB, f, 4 ans, 571/2 k,  h, G. Butlin 
(A. Gutierrez Val), LA. Urbano Grajales – (n° corde 5)

 216  La Catella, f, 5 ans, 571/2 k, g, SARL Mon Romain 
(JB. Eyquem), C. Bonin (s) – (n° corde 11)

 235 4 Katchi, f, 4 ans, 571/2 k, 0, Mme C. Cazaux (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 12)

 216  Midnight	Star	POR, h, 6 ans, 591/2 k, L. Mirabile 
(M. Forest), JP. Macedo da Costa Oliveira – (n° corde 3)

 273  Col Nem, h, 4 ans, 571/2 k,  h, A. Maubon (A. Crastus), 
P. Cottier – (n° corde 7)

 216 2 Kenshow, f, 7 ans, 58 k, 0, Mme C. Gavilan (A. Gavilan), 
Mme C. Gavilan – (n° corde 1)

 266  Kuko IRE, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0h, 
J. Calderon Romero (C. Loaiza), J. Calderon Romero – 
(n° corde 15)

 280  A	Gibraltar, f, 4 ans, 581/2 k,  h, Ecurie Team Anglo 
(I. Mendizabal), SR. Simon – (n° corde 8)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 675 a
Eng. Sup. : Col Nem
4 long ½, ¾ long, 3 long, ½ long, ½ long, ½ long, encolure, 3 long ½, 
tête.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Le Havre Dream Up.
 1 485 a Lauenen.
 911 a Baileys Diable.
 742 a Malvina.
 371 a Victory Cat.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Walter Roubertie.
 410 a Haras Des Trois Chapelles.
 381 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 291 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Arthur Hoyeau, Bernard Benaych.
 145 a Thierry Abadie, Valery Dupouy.

Temps total : 1’45’’90’’’
Le hongre LAUENEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Alexandre GAVILAN sur la performance de la jument KENSHOW.
L’intéressé a déclaré que ladite jument n’avait pas apprécié le terrain du 
jour.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Lily LE PEMP en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir, à deux reprises dans la ligne 
d’arrivée, laissé pencher vers l’extérieur la jument LEITZA, faisant subir 
son mouvement à son concurrent sans que cela n’ait de conséquences 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS au sujet de la performance du hongre COL 
NEM.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre était très caractériel et qu’il avait 
cherché,	peu	après	le	tournant	final	à	se	mettre	dans	les	postérieurs	du	
cheval qui le précédait.
Il a précisé qu’il avait eu beaucoup de mal à s’en servir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 390 3065 PRIX DE VIGOULET
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 388 3067 PRIX CHARLES FLORENCY
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36,5.

   La Miss, f, b, 7 ans, par Mount Nelson GB et Glint 
Of Green USA (Jade Hunter USA), 56 k (531/2 k), g, 
P. Duboisse (Mme A. Mekouche), P. Duboisse – (n° corde 13)

 173  Incognito, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Cantalupa 
(GB) (Dr Fong USA), 56 k (541/2 k), 0h, Y. Chinchilla 
(Mme D. Santiago), Mme C. Nicot – (n° corde 14)

 265 4 La Fille De Berlin, f, gr, 5 ans, par Rajsaman et 
Kilea [Della Francesca (USA)], 541/2 k, Mme C. Lauffer 
(I. Mendizabal), J. Resimont – (n° corde 6)

 215 2 Seraphim	GB, f, gr, 6 ans, par Dark Angel IRE et Moma 
Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 521/2 k, F. Sanchez 
(A. Crastus), F. Sanchez – (n° corde 3)

 359  Jonh	For	Always, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Flower 
GB (Zamindar USA), 57 k, 0, Mme N. Walton (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 2)

   Dance	Colony	(GB), f, 7 ans, 591/2 k, 0h, P. Faucampre 
(JB. Eyquem), S. Labate (s) – (n° corde 10)

 260  Silver Poker, h, 8 ans, 561/2 k, 0, Mme D. Leguillon 
(M. Forest), D. Chenu – (n° corde 7)

 171  Good To Talk GB, m, 7 ans, 60 k (581/2 k), 
Ecurie Senator (H. Lebouc), T. Viel – (n° corde 12)

 306 2 Milk Bar, h, 9 ans, 60 k, P. Lhoste (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 261  Miami Beet, h, 5 ans, 561/2 k (57 k), Mme C. Moneta 
(C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 4)

   Absolute	Summer, f, 8 ans, 55 k, 0, G. Manson 
(E. Revolte), S. Labate (s) – (n° corde 11)

   Djannabi, h, 5 ans, 591/2 k (58 k),  h, Mme S. Morisson 
(Mme L. Le Pemp), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

   Biscottino, h, 4 ans, 581/2 k, gh, Ch. Plisson (s) (F. Veron), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

   Magic	Why, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), A. Lopez 
(Mme M. Meyer), A. Lopez – (n° corde 15)

 215  Wailea	Nights	IRE, f, 5 ans, 56 k,  h, J. Pereira Lopes 
(A. Gutierrez Val), R. Aon Picardo – (n° corde 5)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 396 a
2 long ½, nez, tête, tête, ½ long, courte encolure, ¾ long, 1 long, 7 long 
½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a La Miss.
 1 188 a Incognito.
 891 a La Fille De Berlin.
 486 a Seraphim Gb, prime non attribuée.
 297 a Jonh For Always.

Primes aux éleveurs :
 716 a Joel Denis, Sebastien Pinthon.
 466 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma.
 349 a Patrice Camacho.
 116 a Regis Besse, Denis Picat.
 102 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’45’’80’’’
Le jockey Guillaume GUEDJ-GAY étant absent pour raison familiale, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument SERAPHIM 
par le jockey Anthony CRASTUS.
La jument LA MISS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 389 3066 PRIX DES CATALANS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +33,5.

 216  Le	Havre	Dream	Up, m, gr, 7 ans, par Le Havre (IRE) 
et Richhill Lady (GB) (Mark Of Esteem IRE), 60 k,  h, 
W. Roubertie (A. Werle), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

1 600 m

1



18 BO 2022/4 - plat

15 février 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 180  Almeriac	IRE, f, b, 4 ans, par Kodiac GB et Almeria 
[Shamardal (USA)], 54 k,  h, Mme C. Guilbert (A. Werle), 
T. Lemer – (n° corde 2)

 235 1 Gout	Sucre, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Darling Story 
[Nombre Premier (GB)], 52 k (51 k), A, I. Alonso Quevedo 
(R. Delage), M. Alonso Roldan – (n° corde 1)

 203 5 Takyla, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Textolie 
[Marathon (USA)], 51 k (491/2 k), F. Covinhes (Lu. Armand), 
RC. Montenegro – (n° corde 4)

   Mad	Whip, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Mme A. Sainjon (V. Seguy), 
R. Chotard – (n° corde 8)

 309  Theclimb, h, 4 ans, 54 k (541/2 k),  h, A. Sanchez Iceta 
(G. Trolley de P.), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

   Cocklina, f, 4 ans, 61 k (591/2 k), Needful S.L. 
(Mme L. Le Pemp), M. Comas Molist – (n° corde 12)

 11  Ialla De Bozouls, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), 0, M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 180 1 Anaz GB, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 180  Jet Ito, f, 4 ans, 591/2 k, Mme F. Faurie (M. Foulon), 
RC. Montenegro – (n° corde 11)

 180  Louve	Saphir, f, 4 ans, 59 k,  h, LH (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 15)

 184  Business Plan, f, 4 ans, 57 k, A, P. Faucampre 
(JB. Eyquem), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 236  Punta Canaille, h, 4 ans, 57 k, Ah, Enbebo S.L. 
(E. Revolte), J. Calderon Romero – (n° corde 10)

 180  Verdina, f, 4 ans, 59 k, A, M. Foursin (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 13)

15 partants ; 31 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 166 a
Certif. vétérinaire : The Sunrise
½ long, 1 long ¼, 1 long, nez, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼, 3 long, 5 long 
½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Lepti Prinsadi.
 1 782 a Border Light.
 1 336 a Almeriac Ire, prime non attribuée.
 891 a Gout Sucre.
 445 a Takyla.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Henri Gribomont.
 699 a Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda, Samy Torgeman.
 524 a Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 229 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, prime non attribuée.
 174 a Mlle Laure Godet, Kossingbe Senah, Firmin Covinhes.

Le jockey Guillaume GUEDJ-GAY étant absent pour raison familiale, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre MAD WHIP 
par le jockey Valentin SEGUY.
Le hongre BORDER LIGHT a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

CHANTILLY
0002 046 mardi 15 février 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Nicole BRAEM – Melchior-François MATHET

 392 102 PRIX SPREOTY
(Handicap à réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k., et mis 
à réclamer pour 15.000.
Pour	Apprentis	et	Jeunes-Jockeys.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 231 4 Furious	Des	Aigles, h, b.f, 10 ans, par Fuisse et Folie 
Des Aigles [Ocean Of Wisdom (USA)], 561/2 k (55 k), 
0, (15 000), Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 306 3 Hot Summer, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et 
American Nizzy [American Post (GB)], 56 k (561/2 k), (15 
000), Racing Stars (S. Planque), L. Rovisse – (n° corde 11)
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Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 181  El	Ingrato, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Narya IRE 
(Halling USA), 56 k,  h, A. Odriozola Arzallus (A. Crastus), 
R. Avial Lopez – (n° corde 3)

   Centaurus, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Crystals Sky (Hernando), 54 k (501/2 k), Mme C. Ribera 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 1)

 223  Art Premier (IRE), h, b, 6 ans, par Dutch Art GB 
et Slippers Best GB (Mount Nelson GB), 55 k, A, 
P. Faucampre (A. Werle), S. Labate (s) – (n° corde 2)

   Swiss Bank IRE, h, b, 7 ans, par Swiss Spirit GB et 
Support Fund IRE (Intikhab USA), 611/2 k, 0, CO. Corral 
(E. Revolte), de O. Montzey – (n° corde 16)

 217  Generalife, h, b.f, 6 ans, par Kheleyf USA et Dena 
(GB) (Deploy GB), 511/2 k (51 k),  h, M. Alonso Roldan 
(R. Delage), M. Alonso Roldan – (n° corde 14)

 150  Ascension	Directe, f, 7 ans, 521/2 k, 
Cuadra Lucarmada Slu (W. Smit), R. Avial Lopez – 
(n° corde 6)

 68  Sally Jane GER, f, 5 ans, 521/2 k (511/2 k), de O. Montzey 
(Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 9)

 181 5 Tawhiri, h, 5 ans, 58 k, C. Guy (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 8)

   Vicopisano, h, 7 ans, 55 k (531/2 k),  h, Ecurie Senator 
(H. Lebouc), J. Jouin – (n° corde 12)

 217  Midnight	Shine, h, 6 ans, 61 k, H. Audoy (V. Seguy), 
H. Audoy – (n° corde 11)

 44  Chef	La	Arras	SWE, f, 4 ans, 541/2 k, Nybri Ab (F. Veron), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 7)

 236 5 Noelle, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), 0, H. Devillairs 
(Mme M. Meyer), T. Lemer – (n° corde 13)

 306  Born To Be IRE, h, 8 ans, 551/2 k, Ah, J. Pereira Lopes 
(A. Gutierrez Val), R. Aon Picardo – (n° corde 5)

 217 3 Repel	Ghosts	(GB), h, 5 ans, 53 k,  h, Mme V. Dasque 
(V. Chenet), Mme V. Dasque – (n° corde 4)

 152 1 Afshar, h, 4 ans, 591/2 k, Mme S. Laval (A. Gavilan), 
Mme S. Laval – (n° corde 10)

15 partants ; 47 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 716 a
Sans motif : Pastichop
nez, 1 long, ¾ long, nez, 1 long ¼, ½ long, ½ long, encolure, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a El Ingrato.
 1 458 a Centaurus.
 1 093 a Art Premier (Ire).
 729 a Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
 364 a Generalife.

Primes aux éleveurs :
 1 074 a Castellana Tax & Legal Sl, Mauricio Delcher Sanchez.
 429 a Ecurie Des Monceaux.
 322 a Lane Stud Farms Ltd.
 164 a Nipio S. L. .
 153 a Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.

Temps total : 1’46’’20’’’
Le hongre PASTICHOP a été déclaré non partant par son entraîneur, le 
terrain proposé ne correspondant pas à ses aptitudes.
Le hongre EL INGRATO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre GAVILAN au sujet de la performance du hongre 
AFSHAAR.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait couru très contracté et qu’il 
n’avait pas respiré.
Il a également indiqué que le terrain ne devait pas être très apprécié par 
ledit hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 391 3064 PRIX DU BASSIN D’ARCACHON
(Handicap)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 152 2 Lepti Prinsadi, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Miss Lady GER (Lawman), 61 k (591/2 k), JF. Gribomont 
(H. Lebouc), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 262  Border	Light, h, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Mythical Border USA (Johannesburg USA), 511/2 k, Ah, 
Ph. Jeanneret (F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 14)
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   Lord	Monchablon	(GB), h, al, 4 ans, par Dutch Art GB 
et Develyn GB (Pivotal GB), 59 k, A, (12 000), X. Humbert 
(C. Soumillon), Br. Beaunez – (n° corde 6)

 233  King	Of	The	Lions	IRE, m, 4 ans, 60 k, 0h, (8 000), 
A.	Sefiane	(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 8)

 148  Make Gold, f, 4 ans, 571/2 k, (12 000), 
Ecuries Serge Stempniak (A. Pouchin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 110  The	Lovely	Filly, f, 4 ans, 541/2 k, (8 000), D. Ben Ghouzi 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 4)

 175  Baker	Chope, f, 4 ans, 571/2 k, (12 000), C. Guezet 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 696 a
4 long, ½ long, 1 long ¼, 2 long, 3 long, 2 long ½, ¾ long, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Snorkeling.
 1 584 a Perfect Times Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Raven’S Spirit.
 792 a Light Up My Dream.
 396 a Lord Monchablon (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Haras De Beauvoir.
 310 a Baudron (S), Meridian International Sarl.
 304 a Jean-Claude Seroul.
 272 a Times Of Wigan Ltd, prime non attribuée.
 101 a Haras D’Haspel.

Temps total : 1’16’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LORD MONCHABLON à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et l’ont autorisé 
à être amené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la	demande	dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MAKE GOLD à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ et l’ont autorisée à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BAKER CHOPE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SNORKELING, le poulain RAVEN’S SPIRIT et la pouliche 
BAKER CHOPE ont fait l’objet d’un prélèvement biologique avant la 
course.
Le hongre SNORKELING, la pouliche PERFECT TIME et et le hongre 
LIGHT UP MY DREAM ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 394 95 PRIX DE LA GRANGE DE COMELLES
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3	ans n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Gaidar IRE, h, gr, 3 ans, par Churchill IRE et Grey Lilas 
IRE (Danehill USA), 58 k, Gestut Ammerland (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Chesterfield, m, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Karishma IRE (Exceed And Excel AUS), 58 k, G. Samama 
(I. Mendizabal), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Sinbad	Le	Marin, h, b, 3 ans, par Zarak et Plaisanciere 
[Astronomer Royal (USA)], 58 k, P. Dehaudt (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Abasto, m, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Diena 
[Librettist (USA)], 58 k, Ecurie Haras du Cadran 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

   Doctor	Ari	IRE, m, al, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Virginia Gallica IRE (Galileo IRE), 58 k, H. Guy (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 11)

   Vadirum (GB), m, 3 ans, 58 k, Mme F. Head 
(L. Boisseau) – (n° corde 9)

   Chateau	Fort, m, 3 ans, 58 k, Al Shaqab Racing 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 8)

   On	Lockdown, h, 3 ans, 58 k, Boultbee Brooks Ltd 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

   Skipper, m, 3 ans, 58 k, Mme A. Moser/Gerhard Moser 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

   Makilroy, m, 3 ans, 58 k, 0, Mme C. Morange 
(A. Lemaitre) – (n° corde 6)

   Soleil De Cannes, h, 3 ans, 58 k, A, A. Baudequin 
(N. Larenaudie), D. Windrif – (n° corde 7)
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 201 4 Yellowblue, h, b, 4 ans, par Bow Creek IRE et Acola 
[Acatenango (GER)], 59 k (561/2 k), (15 000), Mme J. Cygler 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

   Kenartic, h, gr, 8 ans, par Slickly et Vivartic [Verglas 
(IRE)], 59 k (571/2 k), (15 000), Ecurie Gribomont 
(H. Lebouc), Mme G. Gernay – (n° corde 2)

 233  Hey Man, m, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Lasdramad [Mount Nelson (GB)], 60 k, (15 000), 
Ecurie Laurent Querou (M. Justum), F. Monnier (s) – 
(n° corde 8)

 317  Grisbi	(GB), h, 7 ans, 551/2 k (54 k), (15 000), 
Mme C. Collet-Vidal (E. Verhestraeten), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 5)

   Stranger, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), (15 000), JL. Marriott 
(C. Berge), AN. Hollinshead – (n° corde 7)

 170 1 Rebelle	Bailly, f, 7 ans, 591/2 k (56 k), A, (15 000), 
C. Wentworth (Mme C. Laude), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 4)

   Diwan Senora, m, 9 ans, 55 k (521/2 k), Ah, (15 000), 
Ecurie Haras des Senora (A. Vilchien), S. Cerulis – 
(n° corde 9)

 170  Satorie, f, 4 ans, 551/2 k (541/2 k), Ah, (15 000), 
Mme V. Dubois (L. Carboni), JPh. Dubois – (n° corde 3)

   Fox Hunter SWI, h, 4 ans, 59 k, (15 000), Stall Sohrenhof 
(C. Guitraud), Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 892 a
Eng. Sup. : Kenartic
1 long ¼, 1 long, ¾ long, courte tête, tête, encolure, ¾ long, 3 long, 
3 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Furious Des Aigles.
 1 296 a Hot Summer.
 1 188 a Yellowblue.
 648 a Kenartic.
 396 a Hey Man.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Suc. Yvon Lelimouzin, Jean-Claude-Alain Dupouy.
 584 a Ecurie Haras De Quetieville.
 466 a Sarl Jedburgh Stud.
 292 a Jean-Francois Gribomont.
 155 a Jeremy Roux.

Temps total : 1’37’’35’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre FOX HUNTER à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Mme 
Gaelle GERNAY par une amende de 60 euros pour couleurs non 
conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course les Commissaires ont demandé des explications 
à l’apprenti Simon PLANQUE, sur son comportement aux abords du 
poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que sa selle avait tourné dans la ligne d’arrivée, 
l’empêchant ainsi de solliciter le hongre HOT SUMMER jusqu’au poteau 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre FURIOUS DES AIGLES a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 393 99 PRIX DU CARREFOUR LAVERSIN
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans, ayant une valeur 
inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. 
Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 15 septembre 
2021 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 183 3 Snorkeling, h, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Serious 
Dowth IRE (Iffraaj GB), 60 k, 0, (8 000), Stall Bartschi, 
MJ. Snackers – (n° corde 2)

 110 1 Perfect	Times	GB, f, b, 4 ans, par Gleneagles 
IRE et Al Janadeirya GB (Oasis Dream GB), 561/2 k, 
(8 000), Pedro A Mateos Not S.L. (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 148  Raven’S	Spirit, m, b, 4 ans, par Raven’S Pass USA et 
Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k, 0, (12 000), 
JC. Seroul (G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 1)

 105 5 Light	Up	My	Dream, h, b, 4 ans, par Evasive GB et 
Queen’S Light [King’S Best (USA)], 56 k (531/2 k), gh, (8 
000), M. Allegri (L. Rousseau), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
 2 558 a Guy Pariente Holding.
 972 a Scea Haras De Saint Pair.
 626 a Sas Regnier.
 416 a Brian O’Neill, prime non attribuée.
 204 a Giovanni Di Falduto.
 156 a Mme Jean-Louis Giral.
 153 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’18’’64’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche 
COPIE.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas d’explications sur cette contre 
performance.
Il a précisé qu’il s’était retrouvé rapidement sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course les poulains KINGENTLEMAN et HABSHAN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 396 96 PRIX DU CHATEAU DE LA REINE BLANCHE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 3	ans n’ayant jamais couru. Poids : 57 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Peshmerga	(GER), f, al, 3 ans, par Counterattack 
AUS et Paper Faces USA (Lemon Drop Kid USA), 57 k, 
A. Damirdjian (T. Piccone), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

   Speechless	(IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Purely Priceless IRE (Galileo IRE), 57 k (551/2 k), 
Ecurie Philippe Segalot (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

   She’S	Cosmic	GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Kosmische IRE (Fastnet Rock AUS), 57 k, R. Shaykhutdinov 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 7)

   Santa Giulia, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Alpine Rose 
(Linamix), 57 k, Ecurie Francky Defosse (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 12)

   Espoir Eternel, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Amour 
Eternel (IRE) (Elusive City USA), 57 k, A. Morange 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 6)

   Jufull Du Seuil, f, 3 ans, 57 k, Mme M. Boudot 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 2)

   Coloniale, f, 3 ans, 57 k, Haras Voltaire (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Esprit De Lulu, f, 3 ans, 57 k, g, Ecurie Laborde 
(C. Soumillon), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

   Struggle	GB, f, 3 ans, 57 k, Prime Equestrian SARL, 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

   Fille De Fusee IRE, f, 3 ans, 57 k, V. Khosla 
(H. Journiac), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

   Artic	Girl, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), F. Blichfeldt 
(E. Verhestraeten), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

   Gircadia	BEL, f, 3 ans, 57 k (56 k), JM. Plasschaert 
(S. François), JM. Plasschaert – (n° corde 3)

12 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 250 a
Eng. Sup. : Gircadia BEL
2 long ½, 1 long ¼, 2 long, nez, ¾ long, encolure, 1 long ¾, 2 long, courte 
tête.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Peshmerga (Ger).
 3 888 a Speechless (Ire).
 2 916 a She’S Cosmic Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Santa Giulia.
 972 a Espoir Eternel.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Geoffrey Grimish.
 1 207 a Haras D’Etreham, Sir Peter James Vela.
 603 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm, Noir Et Or Elevage S.A. .
 344 a Rashit Shaykhutdinov, prime non attribuée.
 301 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Peshmerga (Ger).

Temps total : 1’59’’8’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FILLE DE FUSEE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 285 a
Eng. Sup. : Gaidar IRE
1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, ¾ long, ¾ long, tête, 1 long ¾, encolure, 
6 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Gaidar Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Chesterfield.
 2 916 a Sinbad Le Marin.
 1 944 a Abasto.
 972 a Doctor Ari Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 905 a Gerard L. Ferron.
 789 a Haras D’Haspel.
 394 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Lerner (S).
 114 a Virginia Gallica Syndicate, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Gaidar Ire.

Temps total : 1’59’’48’’’
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur FRE. HEAD (S) par une 
amende de 30 euros pour non déclaration de castration du hongre 
VADIRIUM.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Hugo BESNIER (GAIDAR) arrivé 1er et Cristian DEMURO (DOCTOR ARI) 
arrivé 5e, en leurs explications, ont sanctionné le jockey Hugo BESNIER 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir 
dirigé le poulain GAIDAR vers l’extérieur, à environ 350 mètres du poteau 
d’arrivée, faisant subir son mouvement à son concurrent, sans toutefois 
que cela n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
Le hongre GAIRAR et le poulain ABASTO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 395 97 PRIX DU CHATEAU DE LA TOUR
(Classe 1)

35	000	c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	3	ans. n’ayant pas cette 
année gagné une Classe 1. Poids : 57 k Tout gagnant à 2 ans, entre le 
1er septembre et le 31 décembre 2021 inclus, d’une Classe 2 portera 
2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 109 1 Kingentleman	(GB), m, b, 3 ans, par Kingman 
GB et Restiadargent (Kendargent), 57 k, G. Pariente 
(C. Soumillon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

   Sicilian	Defense	(GB), f, b, 3 ans, par Muhaarar GB 
et Manasarova USA (More Than Ready USA), 551/2 k, 
B. Teboul (I. Mendizabal), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 211 2 Habshan	IRE, m, b, 3 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Hope So IRE (Bated Breath GB), 57 k,  h, EA. Alshamsi 
(T. Bachelot), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 151 1 Joviale Bere, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Triple Witching USA (Pulpit USA), 551/2 k (56 k), 
Mme E. Kennedy (G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 3)

   Kalganov, m, b.f, 3 ans, par Gutaifan IRE et Nidina 
IRE (Hurricane Run IRE), 57 k, A. Jathiere (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

   Copie (GB), f, b.f, 3 ans, par Iffraaj GB et Sosia 
(GER) (Shamardal USA), 571/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 76 1 Help, m, n.p, 3 ans, par Dream Ahead USA et Whippa D’Or 
[Whipper (USA)], 57 k, Cuadra Mediterraneo (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

   Smart And Fast, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Ecurie Premiers Pas 
(A. Madamet), P. Adda (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 246 a
Sans motif : Micoleo
½ long, ½ long, 1 long ¾, nez, 1 long, ¾ long, 6 long ½.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Kingentleman (Gb).
 4 788 a Sicilian Defense (Gb).
 3 528 a Habshan Ire, prime non attribuée.
 2 016 a Joviale Bere.
 1 008 a Kalganov.
 756 a Copie (Gb).
 504 a Help.
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 398 98 PRIX DE LASSY
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant, 
depuis le 15 février 2021 inclus, ni gagné une Listed, ni été classés 2e ou 
3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 15 août 2021 inclus, 
été classés 2e d’une Listed ni, depuis le 15 novembre 2021, gagné 
une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 15 août 2021 
inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou une 
Classe 1, 3 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Crowdfunding, m, al, 4 ans, par Siyouni et Vintage Red 
[Turtle Bowl (IRE)], 57 k, B. van Dalfsen (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

   Winwood GER, h, b, 5 ans, par Siyouni et Waldtraut 
GER (Oasis Dream GB), 57 k, Godolphin SNC (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Kid	Conte	USA, f, b, 4 ans, par Lemon Drop Kid 
USA et Auntinet GB (Invincible Spirit IRE), 57 k, 
Prime Equestrian SARL, Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   True	Romance, h, b, 7 ans, par George Vancouver 
USA et Hallen [Midyan (USA)], 581/2 k,  h, FH. Graffard (s) 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 106 1 Shalgoda	Diamond	(GB), f, al, 4 ans, par Bated Breath 
GB et Diamond Lace [Iffraaj (GB)], 551/2 k,  h, E. Elhrari 
(J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

   Jury	Pico	IRE, f, b, 4 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Think [Marchand De Sable (USA)], 551/2 k,  h, E. Elhrari 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

   Miss	Jingles	IRE, f, b, 4 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Veil Of Silence IRE (Elusive Quality USA), 551/2 k (52 k), 
Godolphin SNC (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 9)

 282  Berrtie GB, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), Stall Hayley 
(Mme F. Valle Skar), Mme	C.	Whitfield	–	(n°	corde	8)

   Katie Bo Kat GB, f, 5 ans, 551/2 k, Mme I. Kreger 
(M. Sanna), Mme I. Kreger – (n° corde 2)

   Queens	Beauty	GB, f, 7 ans, 551/2 k (54 k), A, 
Mme I. Kreger (L. Wolff), Mme I. Kreger – (n° corde 5)

 32  Mowaeva, h, 5 ans, 581/2 k, Lucky Service (E. Hardouin), 
V. Luka – (n° corde 11)

11 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 888 a
Eng. Sup. : Shalgoda Diamond (GB)
1 long, 3 long, 2 long, 1 long ½, tête, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
 5 445 a Crowdfunding.
 2 069 a Winwood Ger, prime non attribuée.
 1 524 a Kid Conte Usa, prime non attribuée.
 712 a True Romance.
 435 a Shalgoda Diamond (Gb).
 326 a Jury Pico Ire, prime non attribuée.
 217 a Miss Jingles Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 137 a Berend Van Dalfsen.
 355 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 321 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere.
 261 a Hascombe And Valiant Studs, prime non attribuée.
 111 a Mme Waltraut Spanner.
 56 a G. H. S Bloodstock, prime non attribuée.
 37 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’16’’61’’’
Le poulain CROWDFUNDING et la pouliche KID CONTE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course les Commissaires ont entendu le jockey Eddy 
Hardouin sur la raison pour laquelle il avait arrêté le hongre MOWAEVA.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait saigné.
Les	Commissaires	ont	enregistré	ces	explications,	qui	ont	été	confirmées	
par le vétérinaire de service.
A l’issue de la course les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Jérome CABRE et Léon WOLFF, en leurs explications, ont sanctionné le 
jockey Jérome CABRE par une interdiction de monter pour une durée de 
1 jour pour s’être rabattu vers la corde, à la sortie du dernier tournant, 
gênant un court instant son concurrent.

 399 100 PRIX DE LA ROUTE DES GRANDS CHENES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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Les pouliches PESHMERGA et SPEECHLESS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 397 101 PRIX DE LA ROUTE DES GENETS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZE : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +34 ; 1 ans et +, +36.

 283 5 Maestro	Chop, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 581/2 k, g, C. Dolle 
(T. Piccone), M. Aubry – (n° corde 2)

 283 1 Dream In Normandy (IRE), h, b, 6 ans, par Oasis 
Dream GB et Ana Luna (GB) (Dream Well), 60 k, gh, 
LR. Kambrun-Herve (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – 
(n° corde 3)

 283 1 Libre, h, b, 5 ans, par Power GB et Parcimonie 
(GB) [Nombre Premier (GB)], 60 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), G. Courbot – (n° corde 1)

 283  Goldifrost, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Goldinote 
[Gold Away (IRE)], 51 k (52 k), Mme C. Barande Barbe 
(A. Lemaitre), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 6)

 327  Sowgay, h, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et Kitty 
Yield [High Yield (USA)], 57 k, 0h, M. Melin (C. Soumillon), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 210  Lord Spirit, h, 6 ans, 591/2 k, R. Bordeyne (C. Demuro), 
R. Le Gal – (n° corde 8)

 90  Visionary Dreamer, h, 6 ans, 541/2 k,  h, Stall Gremlin 
(L. Wolff), W. Kujath – (n° corde 4)

 174 4 Sun	De	L’Orme, h, 8 ans, 51 k,  h, S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 5)

 210 4 Bunook GB, h, 13 ans, 571/2 k (56 k), A, F. Fiol 
(Mme F. Valle Skar), P. Bigot – (n° corde 11)

 209 4 Sudden	Death, m, 4 ans, 55 k (531/2 k), 0, N. Willis 
(Mme A. Nicco), NP. Littmoden – (n° corde 12)

   Nehou, h, 5 ans, 571/2 k, T. Huck (F. Veron), P. Capelle – 
(n° corde 15)

 283  Kundrie IRE, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), 0h, L. Rima 
(Mme A. Molins), Br. Beaunez – (n° corde 7)

 40 4 Carry Out, h, 10 ans, 54 k (521/2 k),  h, AS. & D. Allard (s) 
(Mme L. Bails), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 13)

 65  Signorina	Gina, f, 5 ans, 51 k, 0, Mme M. Lapios Baudry 
(E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 10)

 90  Nawa	Theeq, f, 4 ans, 561/2 k, gh, C. Arnaud 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 14)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 660 a
½ long, 1 long ½, encolure, ¾ long, tête, 1 long ¾, 2 long ½, ½ long, ¾ 
long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Maestro Chop.
 1 620 a Dream In Normandy (Ire).
 1 485 a Libre.
 990 a Goldifrost.
 405 a Sowgay.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Alain Chopard.
 477 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 388 a Mme Corine Barande Barbe, Pascal Noue, Haras De Saint Roch.
 381 a Suc. De Moratalla.
 182 a Michel Melin, Mathieu Melin.

Temps total : 3’30’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISIONARY DREAMER à sortir 
du rond en premier non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VISIONARY DREAMER à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais	fixés.
Le hongre MAESTRO CHOP et la jument GOLDIFROST ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Christophe SOUMILLON, Leon WOLLF, Aurelien LEMAITRE et Frida 
VALLE	SKAR,	suite	un	incident	survenu	dans	le	tournant	final.
De	l’examen	du	film	de	contrôle	et	de	l’audition	des	jockeys	précités,	les	
Commissaires ont considéré que les vues mises à leur disposition ne 
permettaient pas d’établir la responsabilité d’un des concurrents.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 16 mai 2021 inclus reçu une allocation de 12.000 (Handicap 
excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 16 mai 2021 inclus : 1 k par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 159 7 Morsan (IRE), h, b, 6 ans, par Rajsaman et 
Racemate (GB) (Hurricane Run IRE), 57 k (541/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (Mme A. Didon-Yahlali), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 380  Scarface, h, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et Dolce 
Attesa GB (Dr Fong USA), 60 k, g, Scuderia Micolo SNC 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 182 1 Padron (IRE), m, b, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Marianabaa [Anabaa (USA)], 59 k, JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 4)

 182 2 Ursuly	IRE, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Shahah GB (Motivator GB), 581/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 2)

 250 4 Frantoio (GB), m, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Alpine Spirit (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, 
N. Caullery (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 6)

   Sport Coupe, h, 4 ans, 60 k, gh, E. Piquee (F. Blondel), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 314 a
Sans motif : Carlton Choice IRE
5 long, ¾ long, nez, 2 long, 6 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Morsan (Ire).
 1 881 a Scarface.
 1 410 a Padron (Ire).
 940 a Ursuly Ire, prime non attribuée.
 470 a Frantoio (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Franklin Finance S.A. .
 738 a Scuderia Micolo Snc.
 553 a Jean-Claude Seroul.
 161 a Sunderland Holding Inc. , prime non attribuée.
 120 a Haras De La Perelle.

Temps total : 1’37’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant pour être présenté au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ. Les hongres MORSAN (IRE) et SCARFACE 
ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 401 3286 PRIX D’ANTIBES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +21,5 ; 1 ans et +, +22,5.

 185  Checkpoint	Charlie	IRE, h, gr, 7 ans, par 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE (Dalakhani IRE), 58 k, 
Feel Good Horse Racing (I. Mendizabal), P. Decouz (s) – 
(n° corde 14)

 184  Mika	(D’O), h, al, 4 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 60 k, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 15)

 87 3 Saint	Nicolas, h, gr, 7 ans, par Dark Angel IRE et 
Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 57 k,  h, N. Ferrand 
(T. Piccone), S. Culin – (n° corde 12)

 193 2 Dragonet, h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Dragonnade [Victory Note (USA)], 581/2 k, A. de Lanfranchi 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 7)

 197 1 Big	Call	USA, h, b.f, 5 ans, par Animal Kingdom 
USA et Prettypriceygirl USA (Scat Daddy USA), 581/2 k, 
C. Ferland (s) (S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 184 7 Ilot	Secret, m, b, 4 ans, par French Fifteen et 
Scarley Secret (IRE) (Royal Applause GB), 57 k, 
Ecurie Christophe German (F. Veron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 8)

 256 4 Always	Welcome, h, b, 5 ans, par Manduro GER et 
Around Me IRE (Johannesburg USA), 581/2 k, L. Baudron (s) 
(T. Bachelot), L. Baudron (s) – (n° corde 9)

 292 4 Bobydargent, h, 6 ans, 59 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(M. Forest), JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZE : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +26.

   Manx IRE,	h,	al,	6	ans,	par	Tertullian	USA	et	Montfleur	GB	
(Sadler’S Wells USA), 541/2 k,  h, L. Boissaux (H. Journiac), 
P. Lenogue – (n° corde 5)

 171 1 Escapade	Nocturne, h, b, 7 ans, par Sunday Break JPN 
et Almahroosa [Green Tune (USA)], 591/2 k, Mme A. Baron 
(T. Speicher), A. Baron – (n° corde 2)

 107 2 Mont Steele, h, b, 6 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 57 k, Mme P. Demercastel (J. Cabre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 104 1 Le Hoyo, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Ultima Bella 
[Prince Kirk (FR)], 62 k, Ecurie Chiarelli, F. Monnier (s) – 
(n° corde 13)

   Sridedgreen, h, al, 6 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 54 k, C. Le Lay (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 10)

   Cassal IRE, h, 5 ans, 541/2 k,  h, M. Blaha (F. Veron), 
V. Luka – (n° corde 7)

   Local	Whisky	IRE, m, 6 ans, 591/2 k, A. & G. Botti (s) 
(S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 14)

 93 3 Curver SWI, h, 9 ans, 53 k, A, Stall Bocskai (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

 279  Grazano, h, 6 ans, 56 k, Ah, B. Beaunez (A. Pouchin), 
Butel & Beaunez (s) – (n° corde 9)

 279  Scenariste, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Agh, 
M.L. Bloodstock Ltd (H. Lebouc), Mme D. Mele – (n° corde 1)

 356 3 Rannan, m, 7 ans, 531/2 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 3)

 279  Estcourt	(GB), h, 7 ans, 60 k (581/2 k), 0, Mme E. Budka 
(E. Crublet), Mme A. Budka – (n° corde 4)

 171 3 Lady Lizzy GB, f, 6 ans, 561/2 k,  h, R. Kent (C. Soumillon), 
L. Carberry (s) – (n° corde 12)

   Lets Go Du Berlais, f, 5 ans, 531/2 k, S. Munir 
(C. Grosbois), D. Bressou – (n° corde 11)

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 376 a
Eng. Sup. : Estcourt (GB)
nez, tête, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¾, ½ long, 2 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
 4 860 a Manx Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Escapade Nocturne.
 1 458 a Mont Steele.
 972 a Le Hoyo.
 486 a Sridedgreen.

Primes aux éleveurs :
 1 020 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 876 a Haras De Grandcamp Earl.
 657 a Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.
 438 a Ecurie Chiarelli, Laurent Adalbert.
 219 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.

Temps total : 3’26’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE HOYO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A la demande de l’entraineur le hongre ESTCOURT a été rentré en 
premier dans sa stalle de départ.
De ce fait, la dérogation lui permettant de rentrer parmi les derniers est 
annulée.
A l’issue de la course les hongres MANX et SRIDEDGREEN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
A l’issue de la course les Commissaires ont entendu les jockeys Maxime 
GUYON et Tony PICCONE sur un incident à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée.
De	 l’examen	du	film	de	contrôle	et	de	 l’audition	des	 jockeys,	 il	 résulte	
que le hongre SRIDEDGREEN avait légèrement penché sous l’effort, 
contrariant un court instant le hongre LE HOYO.

CAGNES-SUR-MER
0604 047 mercredi 16 février 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Michel COSTAMAGNA – 
Christophe RIOM – Didier MAYOUX – Jean GREGORIS

 400 3289 PRIX DE TUNIS KASSAR SAID
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
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Primes aux propriétaires :
 6 120 a Severus.
 2 448 a She’S Evaporust Ire, prime non attribuée.
 1 836 a Happy Harry.
 1 224 a O’Monerie.
 612 a Joli Prince.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a Scuderia Micolo Snc.
 570 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
 380 a Mlle Julie Mestrallet, Mme Agathe Cousin Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.
 289 a Tiger Bloodstock, Tallyho Stud, prime non attribuée.
 190 a Philippe Decouz, Christophe Mongin.

Temps total : 2’26’’42’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent pour raisons familiales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche COUPABIA 
par le jockey Franck BLONDEL.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Franck BLONDEL au sujet de la performance de la pouliche 
COUPABIA arrivée non placée. L’intéressé a indiqué que la pouliche 
n’avait pas d’action et s’était retrouvée sans ressources à l’entrée 
de la ligne d’arrivée précisant qu’il n’avait pas d’explications à cette 
performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la sortie du 
dernier tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Antonio ORANI (HAPPY HARRY), arrivé 3e et Delphine SANTIAGO 
(SHE’S EVAPORUST IRE) arrivé 2e, en leurs explications, ont sanctionné 
ce dernier par une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour 
avoir, en se décalant vers l’extérieur, contrarié un court instant le hongre 
HAPPY HARRY sans que cela n’ai de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
Le poulain SEVERUS et le hongre HAPPY HARRY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 403 3290 PRIX DES BOUGAINVILLIERS
(À réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec 
taux de réclamation intermédiaires de 3.000. Poids : 54 k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 3.000. En outre, les chevaux ayant depuis le 16 septembre 
2021 inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 352 4 Manne, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 601/2 k (57 k), (17 000), 
Mme V. Capitte (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 226 1 Tag, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 60 k (581/2 k),  h, (11 000), 
JP. Chuzeville (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 273  Footix, h, al, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Vie Des Aigles [Alamo Bay (USA)], 54 k, 0h, (8 000), 
Ecurie du Gave (A. Lemaitre), JL. Dubord – (n° corde 4)

 251 5 Ako Casanova, m, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Aki 
Anyasova [Muhtathir (GB)], 60 k (571/2 k), (17 000), 
Stephan Ahrens & Associes (R. Haedens), JP. Carvalho – 
(n° corde 6)

 183 2 Tazones SPA, m, b, 6 ans, par Caradak IRE et Rosa 
Do Barbado IRE (Daggers Drawn USA), 58 k, (14 000), 
Horses & Berries SL (V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 1)

 339 1 Medha, f, 9 ans, 581/2 k (56 k), (11 000), JP. Delaporte 
(H. Boutin), R. Chotard – (n° corde 7)

 347  Jeck	Yeah, h, 6 ans, 60 k (571/2 k), Ah, (17 000), 
P. Sebaoun (Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 248  Anatello (GB), m, 5 ans, 60 k (581/2 k), (14 000), 
J. Erhardt (P. Gibson), M. Rulec (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 13 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 409 a
1 long ¼, ¾ long, tête, 3 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Manne.
 1 584 a Tag.
 1 188 a Footix.
 792 a Ako Casanova.
 324 a Tazones Spa, prime non attribuée.
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 262 1 My Lenny, h, 7 ans, 561/2 k, R. Bonaventure 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 256 2 Belgian	Prince, h, 5 ans, 60 k, 0h, Ecurie Gribomont 
(F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 3)

 184  Balmoral, h, 4 ans, 57 k, JL. Valerien-Perrin (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 324 1 Georgia, f, 4 ans, 571/2 k, M. Castro Megias (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 5)

 77  Normandy	Beech, m, 4 ans, 58 k, Mme I. Corbani 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 10)

 18 5 Iphitos	(GB), h, 5 ans, 561/2 k, 0, Mme L. Leclercq 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 256  Galactica, f, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 13)

15 partants ; 28 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 665 a
½ long, 1 long, 1 long, ½ long, 1 long, ½ long, courte tête, encolure, ½ 
long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Checkpoint Charlie Ire, prime non attribuée.
 4 702 a Mika D’O.
 2 835 a Saint Nicolas.
 1 620 a Dragonet.
 990 a Big Call Usa, prime non attribuée.
 742 a Ilot Secret.
 495 a Always Welcome.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Kellsgrange Stud, John Dwan, prime non attribuée.
 1 846 a Christophe Jouandou.
 835 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 730 a Ecurie Villebadin.
 291 a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 194 a Herald Bloodstock Ltd.
 170 a Spruce Lane Farm, Copper Beach Stables, Grand Crue Farm, prime non 

attribuée.
Temps total : 2’29’’55’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent pour raisons familiales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche GALACTICA 
par le jockey Aurélien LEMAITRE. Les hongres CHECKPOINT CHARLIE 
IRE, MIKA D’O, SAINT NICOLAS, DRAGONET et BIG CALL USA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 402 3288 PRIX DES MIMOSAS
(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans mis à réclamer 
pour 15.000, 20.000 ou 25.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 1 k. 1/2, pour 25.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 16 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 8.000 
porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 156 1 Severus, m, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Allegra 
Italica IRE (Dylan Thomas IRE), 591/2 k (58 k), A, (20 000), 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 331  She’S	Evaporust	IRE, f, gr, 3 ans, par Galileo Gold GB 
et Chiara Wells IRE (Refuse To Bend IRE), 561/2 k (55 k),  
h, (15 000), T. Raber (Mme D. Santiago), N. Caullery – 
(n° corde 3)

 255 4 Happy Harry, h, al, 3 ans, par Zarak et L’Etoile De 
Moscou (GB) (Peintre Celebre USA), 59 k, (25 000), 
N. Ozguler (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 7)

 255 3 O’Monerie, f, b, 3 ans, par Attendu et O’Keefe [Peintre 
Celebre (USA)], 56 k (541/2 k), (20 000), G. Augustin-
Normand (Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 259  Joli	Prince, h, n.p, 3 ans, par American Devil et One 
And Only [Muhtathir (GB)], 56 k,  h, (15 000), C. Mongin 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 179  Estokenia, f, 3 ans, 541/2 k, A, (15 000), P. Lhoste 
(I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 156 2 Coupabia, f, 3 ans, 56 k, (20 000), A. Bardini (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 252  Uri, m, 3 ans, 56 k,  h, (15 000), Trois Mille (T. Bachelot), 
N. Caullery – (n° corde 2)

8 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 805 a
Eng. Sup. : Estokenia, Uri
2 long ½, 2 long ½, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 1 long, 5 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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Référence : +28.

 325 5 Cayras Side, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et 
Stigerside GER (Konigstiger GER), 561/2 k, 0h, (13 000), 
Ecurie du Gave (P. Bazire), JL. Dubord – (n° corde 8)

 155 1 Moni, h, al, 6 ans, par Confuchias IRE et Nimohe 
[Excellent Art (GB)], 591/2 k, 0, (13 000), J. Khalifa 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 271  Rondo	USA, h, b, 5 ans, par Twirling Candy USA et 
Short Dance USA (Hennessy USA), 561/2 k,  h, (13 000), 
M. Moncorge (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 7)

 317  Wahiba	Sands	IRE, h, al, 5 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Damoiselle USA (Sky Classic CAN), 60 k, (13 
000), Stall Salzburg (R. Piechulek), Mme S. Steinberg – 
(n° corde 6)

 323 4 Red Kitten, h, b, 9 ans, par Kitten’S Joy USA et 
Red Diadem GB (Pivotal GB), 53 k (531/2 k), (13 000), 
H. de Waele (I. Mendizabal), D. de Waele – (n° corde 5)

 324  It’S	Magic, m, 4 ans, 561/2 k, 0, (13 000), R. Straus 
(M. Forest), Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 187  Gin	Gembre, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), A, (13 000), 
Lugdunum Racing 3 (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

 374  Ribot	Dream	(IRE), h, 9 ans, 51 k, Ah, (13 000), 
C. Boutin (s) (J. Nicoleau), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 438 a
2 long ½, 1 long, 2 long, ½ long, courte tête, 1 long ½, 5 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Cayras Side.
 1 215 a Moni.
 1 113 a Rondo Usa, prime non attribuée.
 742 a Wahiba Sands Ire, prime non attribuée.
 303 a Red Kitten.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Xavier Herail, Philippe Herail.
 547 a Arnaud Nicolas, Vincent Moreau.
 191 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.
 136 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 127 a Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’4’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent pour raisons familiales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre RED KITTEN 
par le jockey Ioritz MENDIZABAL. Les Commissaires ont autorisé le 
hongre RONDO USA à être emmené en main au départ non monté, son 
entraîneur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
La jument CAYRAS SIDE et le hongre MONI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 406 3292 PRIX LORD DU SUD
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +25.

 159 4 Ostia, f, gr, 6 ans, par Sommerabend GB et Giraldina 
[Xaar (GB)], 54 k,  h, D. Mauduit (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 3)

 137 1 Fanciful	Tale	IRE, f, b, 4 ans, par Dark Angel IRE et 
Beatrix Potter IRE (Cadeaux Genereux GB), 591/2 k, A, 
Godolphin SNC (C. Demuro), HA. Pantall – (n° corde 7)

 154 3 Diva	Du	Dancing, f, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Rava IRE (Nayef USA), 571/2 k, R. Olivier (A. Orani), 
R. Chotard – (n° corde 5)

 181 2 Nuit	D’Alienor, f, gr, 5 ans, par Prince D’Alienor 
IRE et Nuit Torride [Early March (GB)], 59 k (571/2 k), 
Pur Sang d’Alienor (Mme D. Santiago), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 9)

 275  Noble	Amber, f, al, 4 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 551/2 k, T. Marechal (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 141 3 Reine De Vitesse, f, 6 ans, 571/2 k (561/2 k),  h, 
K. Strangeway (J. Nicoleau) – (n° corde 11)

 321 5 Ameera, f, 4 ans, 61 k, Mme SL. Born (F. Veron), 
Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 148  Tuuli GB, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), P. Decouz (s) 
(Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 184  Elusive Nelson, f, 4 ans, 60 k, JC. Seroul (C. Soumillon), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 303 5 Barok, f, 4 ans, 52 k, Ecurie Melanie (L. Boisseau), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
 1 554 a Suc. Georges Sandor.
 621 a Mme Danielle De La Heronniere.
 310 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 304 a Haras De Grandcamp Earl.
 68 a Zubieta Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’58’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent pour raisons familiales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre FOOTIX par 
le jockey Aurélien LEMAITRE.
La jument MANNE et le hongre TAG ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 404 3287 PRIX DES JACINTHES
(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans mis à réclamer 
pour 15.000, 20.000 ou 25.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 1 k. 1/2, pour 25.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 16 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 8.000 
porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 274  Gold Player, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Qatar Hope (GB) (French Fifteen), 58 k, g, (15 000), 
Stall Dominique (C. Soumillon), JP. Carvalho – (n° corde 10)

 346 2 Pedro	Chop, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Super Style GB (Iffraaj GB), 56 k (541/2 k), A, (15 000), 
H. de Waele (Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 5)

 336 2 Just A Claim IRE, f, b.f, 3 ans, par Aclaim IRE et 
Billowing IRE (Candy Ride ARG), 541/2 k, A, (15 000), 
B. Lorentz (T. Bachelot), J. Parize – (n° corde 9)

 320 7 Night	Candle, f, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Epatha 
IRE (Highest Honor), 571/2 k, (25 000), T. Rarick (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 7)

 350  Lilie Belle, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Belle Et Polie [Poliglote (GB)], 541/2 k (53 k), Ah, (15 000), 
M. Pimbonnet (B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 2)

 346  Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), gh, (15 
000), B. Rochette (J. Nicoleau) – (n° corde 6)

 270  Calia	Chope, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (15 000), 
A. Chopard (Mme L. Grosso), J. Parize – (n° corde 4)

 345  Feli	Chop, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), (15 000), B. Touzeau 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 268  Jongo	Chop, h, 3 ans, 56 k, Ah, (15 000), G. Somme 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 3)

9 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 271 a
Eng. Sup. : Just A Claim IRE, Lilie Belle
Sans motif : Aqua Claudia
3 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long, 3 long, 5 long, 4 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 6 120 a Gold Player.
 2 448 a Pedro Chop.
 1 836 a Just A Claim Ire, prime non attribuée.
 1 224 a Night Candle.
 612 a Lilie Belle.

Primes aux éleveurs :
 1 900 a Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.
 760 a Alain Chopard, Auguste Dufrenot, Aksam Khaddam.
 248 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 216 a Sabah Mubarak Al Sabah, prime non attribuée.
 190 a Georges Massa.

Temps total : 1’36’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Jacky NICOLEAU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).
Le poulain GOLD PLAYER et la pouliche JUST A CLAIM IRE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 405 3291 PRIX DES CHEVREFEUILLES
(Handicap à réclamer)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
à la date des engagements une valeur inférieure ou égale à 32 k et mis à 
réclamer pour 13.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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Primes aux propriétaires :
 6 187 a Glacier Peak.
 2 351 a Bene Bene.
 1 417 a Nosdargent.
 990 a Noliver.
 495 a Moon Dream Ire, prime non attribuée.
 303 a Foligno.
 202 a Kailyn Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 923 a Boutin (S).
 639 a Bernard Giraudon.
 388 a Philippe Latour.
 136 a Pierre Lamy, Sebastien Lamy, Mme Marianne Lamy.
 85 a Mme Louise Quinn, prime non attribuée.
 65 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.

Temps total : 2’30’’71’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
CUADRA RIO CUBAS S.L par une amende de 60 euros pour couleurs 
non-conformes.
Le poulain GLACIER PEAK et le hongre NOSDARGENT ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
Réunion organisée par SOCIETE HIPPIQUE DE MARSEILLE

0609 048 jeudi 17 février 2022
Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Hubert BRUNA – 
Nathalie MARTEAU

 408 3299 PRIX DE SAINT-LOUP
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+30.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +30.

 323 3 Mafalda Story, f, n.p, 5 ans, par Elusive City USA et Fire 
Moon Julie [Testa Rossa (AUS)], 541/2 k, 0, Y. Fouin (s) 
(L. Boisseau), N. Perret (s) – (n° corde 1)

 325 7 Hadewin, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Miss Maybe IRE (Hawk Wing USA), 611/2 k, 
Stall Zuchthof Favianis (J. Havlik), M. Geisler – (n° corde 4)

 253  Manarola, f, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Clairefougere [High Chaparral (IRE)], 59 k, P. Sigaud 
(I. Mendizabal), P. Sigaud – (n° corde 7)

 325  Mystical	Prince, h, b, 9 ans, par Spirit One et Miss 
Maguilove [Dyhim Diamond (IRE)], 58 k, 0h, P. Bouchara 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 6)

 375  Pedro	The	First, h, b, 7 ans, par Pedro The Great USA et 
Pink Candie [Fath (USA)], 58 k, 0h, F. Leblanc (M. Forest), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 374 1 Glorious Bay (IRE), h, 5 ans, 581/2 k (56 k), T.M. Riehl 
(Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – (n° corde 5)

   Verti	Chop, h, 9 ans, 54 k (521/2 k), Ah, Mme R. Labate 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 8)

 187 3 Degrisement, h, 8 ans, 571/2 k, Ah, JC. Seroul 
(C. Soumillon), J. Reynier – (n° corde 11)

 249 3 Mister	Jingle, h, 5 ans, 54 k, 0h, L. Mirto (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 10)

 159  Vipin, h, 7 ans, 58 k, A, J. Khalifa (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 254  Mutual, h, 5 ans, 61 k,  h, JP. Chuzeville (F. Blondel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 2)

11 partants ; 24 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 212 a
Eng. Sup. : Glorious Bay (IRE), Verti Chop
2 long ½, courte encolure, 1 long ½, courte encolure, 1 long ½, encolure, 
1 long, encolure, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 152 5 Dream In My Head (GB), f, 4 ans, 61 k (591/2 k), 
Ecurie Haras du Cadran (Mme M. Velon), S. Brogi – 
(n° corde 10)

11 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 486 a
Eng. Sup. : Noble Amber
nez, courte tête, 2 long, tête, 1 long, ¾ long, courte tête, tête, 2 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Ostia.
 1 980 a Fanciful Tale Ire, prime non attribuée.
 1 485 a Diva Du Dancing.
 990 a Nuit D’Alienor.
 495 a Noble Amber.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Christophe Jouandou.
 583 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy.
 388 a Scea Haras De La Gesse (H. D. L. G. ).
 340 a China Horse Club International, prime non attribuée.
 127 a Dieter Burkle.

Temps total : 1’37’’19’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent pour raisons familiales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche NOBLE 
AMBER par le jockey Eddy HARDOUIN. Les Commissaires ont autorisé 
la pouliche AMEERA à être munie d’un bonnet assourdissant pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les juments OSTIA et NUIT D’ALIENOR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 407 3293 PRIX DE JUAN-LES-PINS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 16 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +26.

 262  Glacier	Peak, m, gr, 4 ans, par Myboycharlie IRE 
et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 59 k, g, 
VF. Schleusner (T. Bachelot), S. Richter – (n° corde 6)

 347 1 Bene Bene, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 58 k (561/2 k), L. Floc’H 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 197 2 Nosdargent, h, b, 7 ans, par Kendargent et Nostaltir 
[Muhtathir (GB)], 581/2 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 11)

 188 2 Noliver, h, b, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien 
IRE (Nayef USA), 53 k, 0h, Ph. Latour (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 318 2 Moon Dream IRE, h, b, 5 ans, par Dream Ahead 
USA et Lune Rose (GB) (High Chaparral IRE), 60 k, Ah, 
Ecurie du Gave (P. Bazire), JL. Dubord – (n° corde 9)

 258 5 Foligno, h, b, 6 ans, par Orpen USA et Feerie Stellaire 
(Take Risks), 571/2 k, Ecurie Edgar Messaoud (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 12)

 258  Kailyn GER, f, b, 9 ans, par Manduro GER et 
Kaziyma [Daylami (IRE)], 56 k, A, R. Meder (T. Trullier), 
M. Krebs (s) – (n° corde 7)

   Milltop, h, 6 ans, 571/2 k,  h, T. Kerefoff (C. Demuro), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

 128 1 Poet’S	Black, h, 5 ans, 581/2 k, Mme S. Pimbonnet 
(F. Blondel), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 287 2 Rio	Del	Jack, h, 5 ans, 551/2 k, Cuadra Rio Cubas S.L. 
(I. Mendizabal), E. Leon Penate – (n° corde 8)

 193  Gorock	Of	Saints, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), A, 
Ecurie Melanie (Mme M. Velon), JM. Lefebvre (s) – 
(n° corde 2)

 251  Indianer GER, m, 4 ans, 56 k,  h, T. Jander (H. Besnier), 
S. Richter – (n° corde 4)

12 partants ; 8 eng. ; 4 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 260 a
Eng. Sup. : Glacier Peak, Bene Bene, Milltop, Indianer GER
1 long ½, ½ long, 1 long ½, courte tête, 1 long ¼, encolure, 2 long, 
5 long, 3 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

–
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Primes aux éleveurs :
 1 095 a Xavier Leredde, Mme Valerie Boix-Vives.
 438 a Patrick Chedeville.
 328 a Finsbury Bloodstock Limited.
 102 a Mme Gertrud Schafer, prime non attribuée.
 71 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 2’52’’91’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire STALL 
VAN DER LINDEN par une amende de 60 euros pour couleurs non-
conformes.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Sylvain RUIS (MON JULES A MOI), arrivé non-placé et Maike 
RIEHL (KENNY GER) arrivé 4e (ce dernier étant étranger a demandé a 
être accompagné par le jockey Ambre MOLINS pour la traduction), 
en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction 
de monter pour une durée de 4 jours pour avoir, en se rabattant vers 
la corde, contraint le jockey Sylvain RUIS à reprendre le hongre MON 
JULES A MOI.
Ledit jockey ayant déjà été sanctionné pour le même motif au cours des 
deux derniers mois.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La jument HAPPY TO BE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 410 3295 PRIX DE CARNOUX-EN-PROVENCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans,
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+29.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +29.

 275  Beni	Khiar, m, al, 4 ans, par Amaron GB et Elea GER 
(Lord Of England GER), 58 k,  h, Y. Jacquin (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 9)

 303  Flamix, h, b, 4 ans, par Goken et Aolida [Anabaa (USA)], 
57 k, gh, Mme E. Mezquita (C. Soumillon), R. Chotard – 
(n° corde 3)

 137 5 Sapiens, m, b, 4 ans, par Lawman et Maria Gabriella 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 63 k (591/2 k), JC. Seroul 
(Mme L. Rousset), J. Reynier – (n° corde 8)

 187  Tess, f, gr, 4 ans, par Elusive City USA et La Contessa 
IRE (Fastnet Rock AUS), 581/2 k, gh, L. Baudron (s) 
(I. Mendizabal), L. Baudron (s) – (n° corde 10)

 303  Cariberto, m, al, 4 ans, par Goken et Call Me Up [Layman 
(USA)], 57 k,  h, Arn. Nicolas (M. Forest), Arn. Nicolas – 
(n° corde 6)

 253  Prospero, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Ah, P. Walter 
(E. Crublet), J. Parize – (n° corde 7)

 275 5 Enzo, h, 4 ans, 57 k, D. Mordenti (G. Millet), Mme B. Re-
Scandella – (n° corde 4)

 61 3 Wild Iris IRE, f, 4 ans, 61 k (571/2 k), Lady Bamford 
(Mme M. Germain), J. Reynier – (n° corde 2)

 273 3 Partir	Un	Jour, f, 4 ans, 551/2 k, C. Guy (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 1)

 271  Yakamette	Koukebak, h, 4 ans, 631/2 k,  h, 
Ecurie Gribomont (F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 5)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 591 a
courte tête, 4 long, courte tête, 2 long ½, courte tête, 5 long, courte tête, 
6 long, 3 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 4 207 a Beni Khiar.
 1 683 a Flamix.
 1 262 a Sapiens.
 841 a Tess.
 420 a Cariberto.

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Ridha Saidi.
 660 a Mlle Roxane Haubin.
 330 a Earl Dorrells.
 324 a Jean-Claude Seroul.
 165 a Mme Sonia Thomas, Clement Thomas.

Temps total : 1’31’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Primes aux propriétaires :
 3 960 a Mafalda Story.
 1 584 a Hadewin.
 1 188 a Manarola.
 648 a Mystical Prince.
 324 a Pedro The First.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Andre Hebert.
 621 a Stall Zuchthof Favianis.
 466 a Le Haras De La Gousserie, Ecurie Camacho Courses.
 292 a Eric Becq.
 146 a Claude Memran.

Temps total : 1’31’’87’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent pour raisons familiales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument MAFALDA 
STORY par le jockey Ludovic BOISSEAU.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du hongre 
DEGRISEMENT arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas eu un parcours limpide et qu’il 
n’avait pas pu s’exprimer dans la ligne d’arrivée n’ayant pas trouvé un 
espace	suffisant	pour	progresser.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre MYSTICAL PRINCE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 409 3298 PRIX DES JUJUBIERS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Références : 0 ans, +34 ; 1 ans et +, +35.

 334  Happy To Be, f, al, 6 ans, par Zanzibari USA et Happy 
Crazy [Redback (GB)], 60 k (571/2 k), gh, Ecurie Gribomont 
(Mme M. Brunelli), P. Cottier – (n° corde 14)

 334 3 Tarcenay	(IRE), h, b, 7 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 60 k (581/2 k), P. Desplaces 
(Mme P. Cheyer), C. Martinon – (n° corde 12)

 335 5 Mejaen, h, b, 10 ans, par Shirocco GER et Huaca 
USA (Thunder Gulch USA), 57 k (541/2 k), P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 5)

 334  Kenny GER, h, b, 7 ans, par Santiago GER et 
Kinetio GER (Three Coins Up USA), 561/2 k (54 k), 0, 
Stall van der Linden (Mme M. Riehl), MF. Weissmeier – 
(n° corde 8)

 335 1 Moral	Gagnant	(GER), h, b, 7 ans, par Dabirsim 
et	Miss	Coral	GER	(Big	Shuffle	USA),	58	k	(561/2 k), 
A, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

 335 4 Makototonbokiri, f, 5 ans, 55 k, A, Stall van der Linden 
(E. Hardouin), MF. Weissmeier – (n° corde 7)

 286 3 Balgees	Time, f, 6 ans, 59 k, Mme C. Lauffer (M. Forest), 
J. Resimont – (n° corde 6)

 335 2 Mon Jules A Moi, h, 7 ans, 541/2 k, Ah, M. Chahbani 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 9)

 272 3 Galaxie	Quest, h, 5 ans, 591/2 k, Ah, Mme AM. Roux 
(I. Mendizabal), P. Cottier – (n° corde 13)

 340 2 Dilala, f, 5 ans, 591/2 k,  h, Mme L. Kneip (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 335  Alhseemah	(GB), f, 7 ans, 56 k,  h, JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

   Huricane	De	Palmas, f, 5 ans, 581/2 k, 0h, F. Covinhes 
(G. Champier), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 335 3 Prince	Decalas, h, 6 ans, 571/2 k,  h, R. Frauciel 
(F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 10)

 139  Amiata, f, 5 ans, 58 k, V. Moreau (Y. Bonnefoy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 658 a
Chev. élim. : Ficha Limpia
2 long, ½ long, 1 long, nez, courte tête, 2 long ½, 1 long, 2 long, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Happy To Be.
 972 a Tarcenay (Ire).
 729 a Mejaen.
 486 a Kenny Ger, prime non attribuée.
 243 a Moral Gagnant (Ger).
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 338  Marrante, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Mia 
Capri IRE (Dalakhani IRE), 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), R. Chotard – 
(n° corde 5)

 60  Villa	Borgia, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Borgia 
Gold (IRE) (Cape Cross IRE), 561/2 k, (14 000), Ecurie X 
(G. Millet), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 4)

 338  Cryptoqueen	GB, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Princess Cammie IRE (Camacho GB), 561/2 k (53 k), A, (10 
000), Mme B. Friedlander (E. Crublet), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 232  Esprit	De	Pegasus	IRE, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), 
P. Hancock (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 338 3 Dear	Ruby	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, (10 000), A. Le Duff 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 1)

   Miss Alix, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (14 000), 
Haras de La Huderie (I. Mendizabal), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 3)

 302  Dreamstep IRE, f, 3 ans, 561/2 k,  h, (14 000), 
Mme E. Kennedy (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 9)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 513 a
Eng. Sup. : Esprit De Pegasus IRE
nez, 1 long, courte encolure, nez, encolure, tête, tête, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Lilou Chope.
 1 728 a La Mathilde.
 1 296 a Marrante.
 864 a Villa Borgia.
 432 a Cryptoqueen Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Alain Chopard.
 536 a Mlle Sarah Brel, Mme Amandine Saint-Marc, Baptiste Urizzi, Pascal Saint 

Marc.
 268 a Erwan Robin, Ecurie Jacques Joel Leveau.
 263 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Kastro Stud Farm, Meridian 

International Sarl.
 51 a Aston Mullins Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’29’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent pour raisons familiales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche LILOU 
CHOPE par le jockey Mickael FOREST.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ESPRIT DE PEGASUS IRE 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu aux abords du poteau d’arrivée, les jockeys Ambre 
MOLINS (MARRANTE) arrivé 3e et Franck BLONDEL (DEAR RUBY (IRE)) 
arrivé non-placé.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	intéressés,	il	ressort	que	
la pouliche MARRANTE avait légèrement penché vers la lice intérieure 
sous la fatigue malgré les efforts du jockey Ambre MOLINS contrariant un 
court	instant	la	pouliche	DEAR	RUBY	(IRE)	qui	était	sur	ses	fins.
Le mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La pouliche LILOU CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 413 3297 PRIX DES ARGANIERS
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	57	k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 17 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 
6.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.500, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 339 3 Bonfire	Heart, h, b, 10 ans, par Falco USA et 
Arlecchina GER (Mtoto GB), 59 k, 0, (8 000), ME. Uzan 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 339 4 Talap GB, h, b, 5 ans, par Kingman GB et Tamarind IRE 
(Sadler’S Wells USA), 61 k (571/2 k), (12 000), JB. Andreani 
(E. Crublet), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 355  Olypa, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Whippa D’Or 
[Whipper (USA)], 541/2 k (53 k), (8 000), Mme S. Pimbonnet 
(B. Marie), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 318 5 Black	Hawk, m, b.f, 4 ans, par Scissor Kick AUS et 
Kataragama GB (Hawk Wing USA), 60 k (571/2 k),  h, (12 
000), Ecurie Benoit Roualec (H. Boutin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre FLAMIX à être emmené en main 
au départ non monté, son entraîneur en ayant fait la demande dans les 
délais	fixés.
Le poulain SAPIENS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 411 3300 PRIX DE CASTELLANE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +36,5.

 374 2 Cloud	Eight	IRE, h, b, 7 ans, par Dream Ahead USA et 
Night Cam IRE (Night Shift USA), 591/2 k, 0h, Paul Richard 
(F. Blondel) – (n° corde 8)

 323  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, al, 5 ans, par Rio De 
La Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 581/2 k, 0, 
J. Planard (I. Mendizabal), M. Planard – (n° corde 2)

 265  Kenzoki, m, gr, 6 ans, par Kendargent et Rose Du Roi 
(IRE) (Royal Academy USA), 571/2 k, A, Mme C. Lauffer 
(M. Forest), J. Resimont – (n° corde 10)

 323 1 Siglo	De	Oro	IRE, m, b, 7 ans, par Clodovil (IRE) 
et Puerto Oro IRE (Entrepreneur GB), 60 k (581/2 k), 
S. Molks (Mme V. Koreckova), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 7)

 215  Izakaya, h, al, 6 ans, par Siyouni et Russian Love 
IRE (Machiavellian USA), 53 k, 0h, P. Ventena Alves 
(G. Legras), P. Ventena Alves – (n° corde 11)

 374  Silencious, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 374  Galloon, m, 5 ans, 60 k, Stall Ikera (J. Havlik), M. Geisler – 
(n° corde 4)

   Makalia (IRE), f, 6 ans, 57 k,  h, F. Boualem (G. Millet), 
F. Boualem – (n° corde 6)

 158  Bissin, h, 8 ans, 521/2 k (50 k),  h, L. Boualam 
(Mme M. Germain), L. Boualam – (n° corde 9)

 260 3 Makhzen, h, 8 ans, 58 k,  h, Mme C. Moneta (C. Billardello), 
F. Foresi – (n° corde 5)

 354  Grisdelux, m, 5 ans, 511/2 k (52 k),  h, C. Martinon 
(E. Hardouin), C. Martinon – (n° corde 1)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 506 a
Eng. Sup. : Makalia (IRE)
courte tête, nez, 2 long ½, nez, 1 long, tête, tête, 1 long, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Cloud Eight Ire, prime non attribuée.
 1 386 a Night Of The Opera (Ire).
 850 a Kenzoki.
 567 a Siglo De Oro Ire, prime non attribuée.
 283 a Izakaya.

Primes aux éleveurs :
 595 a Kevin Blake, prime non attribuée.
 544 a Con Marnane.
 383 a United Breeders.
 127 a Sc Ecurie De Meautry.
 119 a Rathasker Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’31’’11’’’
Le cheval KENZOKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 412 3294 PRIX DES MYRTHES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 septembre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 274  Lilou	Chope, f, al, 3 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 541/2 k, (10 000), A. Chopard 
(M. Forest), C. Escuder – (n° corde 8)

 336 5 La	Mathilde, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et La Fanette 
[Whipper (USA)], 541/2 k, (10 000), Mme C. Martina (S. Ruis), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)
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Le jockey Anthony CRASTUS étant absent pour raisons familiales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche THOUSAND 
DREAMS par le jockey Franck BLONDEL.
Les Commissaires ont autorisé le hongre AMANDERO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche MURRAYFIELD a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

CHANTILLY
0002 049 vendredi 18 février 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Melchior-
François MATHET – Thierry ADENOT

 415 104 PRIX DU CARREFOUR DE CONSTANTINE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3	ans n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 206 2 Quietly	Confident	GB, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim 
et Quiet GB (Observatory USA), 58 k, 0, F. Chappet 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 7)

 270  Hygrove	Lass, f, b, 3 ans, par Zelzal et Hygrove Katie 
GB (Monsieur Bond IRE), 58 k, DH. Francis (E. Hardouin), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 227 3 Lagoa	Santa, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Kipanga 
(Lawman), 58 k, gh, HF. Devin (s) (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   Sparkle On GB, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Sparkling Beam IRE (Nayef USA), 58 k, G. Strawbridge 
(C. Soumillon) – (n° corde 5)

 206 3 Happy	Creeck, f, n.p, 3 ans, par Herald The Dawn 
IRE et Breizh Touch [Country Reel (USA)], 58 k (551/2 k), 
Mme R. Perron (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 227 4 Good	Charm, f, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme E. Ribard 
(Mme M. Velon), Mme A. Wattel – (n° corde 2)

 277  Aliyahjonh, f, 3 ans, 58 k, A, R. Besse (T. Bachelot), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 101  Night’N	Gale, f, 3 ans, 58 k, I. Endaltsev (R. Mangione), 
I. Endaltsev – (n° corde 8)

 112  Aerostach, f, 3 ans, 58 k,  h, Mme A. Blandeyrac (S. Breux), 
Mme A. Blandeyrac – (n° corde 3)

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 193 a
Eng. Sup. : Sparkle On GB
¾ long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, nez, 1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Quietly Confident Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Hygrove Lass.
 2 916 a Lagoa Santa.
 1 944 a Sparkle On Gb, prime non attribuée.
 972 a Happy Creeck.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a David Huw Francis.
 1 147 a The Quiet Partnership, prime non attribuée.
 905 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon, Mme Dominique Dwek, Thousand 

Dreams.
 301 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 229 a George Strawbridge, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’50’’’
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle et entendu les jockeys Théo BACHELOT (ALIYAHJONH) arrivé 
7e, Hugo LEBOUC (HAPPY CREECK) arrivé 5e et Eddy HARDOUIN 
(HYGROVE LASS) arrivé 2e, en leurs explications, ont sanctionné ce 
dernier par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir 
été à l’origine de la gêne subie par la pouliche ALIYAHJONH à environ 
200 mètres du poteau d’arrivée, cet incident n’ayant toutefois pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course, la pouliche ALIYAHJONH 
ne	disposait	plus	des	ressources	suffisantes	aux	dires	de	son	jockey.
Les pouliches QUIETLY CONFIDENT (GB) et HYGROVE LASS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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 272  Dubai	Empire, h, al, 7 ans, par Motivator GB et Cable 
Beach USA (Langfuhr CAN), 57 k, Ah, (8 000), T. Marechal 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 1)

 75 1 Cleo	D’Argent, h, 4 ans, 60 k, (8 000), A. Doussot 
(S. Ruis), N. Perret (s) – (n° corde 5)

 339  Carter And Go, h, 6 ans, 61 k, gh, (12 000), 
J. Simongiovanni (A. Caramanolis), N. Perret (s) – 
(n° corde 2)

 267  Levant (IRE), f, 5 ans, 611/2 k, (12 000), Mme C. Lauffer 
(M. Forest), J. Resimont – (n° corde 3)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 480 a
¾ long, tête, encolure, ½ long, 4 long, 1 long, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Bonfire Heart.
 1 386 a Talap Gb, prime non attribuée.
 1 039 a Olypa.
 693 a Black Hawk.
 283 a Dubai Empire.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Alexandre Pereira.
 408 a Mme Jean-Louis Giral.
 272 a Gestut Zur Kuste Ag.
 238 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 127 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 2’56’’96’’’
Le jockey Anthony CRASTUS étant absent pour raisons familiales, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre DUBAI 
EMPIRE par le jockey Antonio ORANI.
Les hongres BONFIRE HEART et CLEO D’ARGENT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 414 3296 PRIX DE SAINT-REMY-DE-PROVENCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +34.

 273  Amandero, h, al, 4 ans, par Amarillo IRE et Miss 
Hernando (GB) (Hernando), 57 k, 0h, N. Longere 
(C. Soumillon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 230  Murrayfield, f, b, 4 ans, par Territories IRE et Pam Pam 
[King’S Best (USA)], 60 k,  h, M. Duquaire (L. Boisseau), 
L. Proietti – (n° corde 8)

 189  Intellissima, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Sydarra 
[Sinndar (IRE)], 58 k,  h, J. Simongiovanni (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 5)

 303 3 Chant	D’Automne, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Campina 
GB (Oasis Dream GB), 60 k,  h, P. Faucampre (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 303  Thousand	Dreams, f, n.p, 4 ans, par Pomellato GER 
et Mastermambo (IRE) (Mastercraftsman IRE), 581/2 k, Ah, 
Mme C. Beaunez (F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 9)

 273  Emotive, f, 4 ans, 571/2 k, JC. Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 235 5 New Adele, h, 4 ans, 581/2 k,  h, I. Arruti Corta 
(I. Mendizabal), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

 235  Elokante, f, 4 ans, 521/2 k, g, Mme A. Ventena Alves 
(G. Legras), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 6)

 273  Ixe Belin, h, 4 ans, 57 k, Arn. Nicolas (M. Forest), 
Arn. Nicolas – (n° corde 4)

9 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 462 a
Sans motif : Charlinetta
2 long ½, 1 long, tête, encolure, courte encolure, 2 long ½, 1 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Amandero.
 1 485 a Murrayfield.
 1 113 a Intellissima.
 742 a Chant D’Automne.
 371 a Thousand Dreams.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Jacques Roberjot, Armand Goncalves.
 437 a Hyperion Sarl.
 381 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 291 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller.
 145 a Jeremy Duteuil.

Temps total : 1’31’’17’’’
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   Impitoyable, m, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k (541/2 k), 
A, Wertheimer & Frere (A. Mosse), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 1)

 229 3 Fantabulous	(IRE), h, b, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Moonlight Swing [Palace Episode (USA)], 58 k, 
Ecurie des Pinsons (C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – 
(n° corde 11)

   Showman, m, b, 3 ans, par Dabirsim et New Yorkaise 
[Evasive (GB)], 58 k, Mme J. Cygler (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 28 3 One	O’Clock	Jump, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE 
et Dynamite [Dynaformer (USA)], 58 k, Ecurie HDBB 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

 41 4 Jovalchop, m, 3 ans, 58 k, Ah, X. Salles (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

   Rancon	Royale	(IRE), m, 3 ans, 56 k,  h, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 211 4 Shinkansen, h, 3 ans, 58 k, JL. Marriott (T. Trullier), 
AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 109  Woomba	Du	Syl’Hans, m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, 
J. Hans (Mme L. Bails), E. Wianny – (n° corde 8)

 229  Orange	Vif, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme C. Barande Barbe 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 10)

10 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 718 a
Consition spéciale : Saint Hellier
1 long ½, ¾ long, 1 long ¼, tête, 1 long, courte encolure, encolure, courte 
encolure, 9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Il Sogno.
 3 888 a Impitoyable.
 2 916 a Fantabulous (Ire).
 1 944 a Showman.
 972 a One O’Clock Jump.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller, Paolo Gariboldi.
 789 a Wertheimer & Frere.
 603 a Haras De Grandcamp Earl.
 592 a Ecurie Des Pinsons.
 301 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’18’’72’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN (SAINT HELLIER) ayant chuté en se rendant 
au départ, les Commissaires ont déclaré le hongre SAINT HELLIER non 
partant	et	ont	délivré	une	attestation	à	l’entraineur	afin	qu’il	soit	mené	tenu	
en main au départ lors de ses prochaines courses.
Le poulain IL SOGNO et le hongre FANTABULOUS (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 418 10108 PRIX DU PETIT PONT GALLO-ROMAIN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35,5.

   Prince	Des	Dunes, h, al, 4 ans, par Prince 
Gibraltar et Argomilla [Dansili (GB)], 55 k (531/2 k), 
A, Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 13)

 388  Biscottino, h, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et Kenshaba 
(Kendargent), 571/2 k (56 k), gh, Ch. Plisson (s) 
(Mme D. Santiago), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 230  Rubis	Gold, m, b, 4 ans, par Supplicant GB et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 60 k, A, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 9)

 46 3 Lovely	Angel, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et American 
Angel [American Post (GB)], 561/2 k, A, Next Gen Racing 
(A. Madamet), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 235  Lucawin, m, al, 4 ans, par Lucayan et Filly Medi 
[Medecis (GB)], 59 k, J. Macedo da Silva (H. Besnier), 
J. Macedo da Silva – (n° corde 12)

 295  Bellera, f, 4 ans, 531/2 k, gh, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 3)

 281  Pomela	Laujac, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), Ah, Ecurie Bich 
(E. Verhestraeten), G. Courbot – (n° corde 1)

 281  Vedvokov, h, 4 ans, 55 k,  h, Mme T. Haevermaet 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 10)

 212  His Pride GB, h, 4 ans, 591/2 k,  h, Harmony Racing 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 11)

 230  Mitarc	BEL, m, 4 ans, 571/2 k (56 k), JM. Plasschaert 
(G. Meury), JM. Plasschaert – (n° corde 8)

 201 5 Great	Charlie, h, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, J. Bourgeais 
(Mme M. Velon), J. Bourgeais – (n° corde 6)
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 416 111 PRIX DU CHEMIN DE COMPOSTELLE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +40.

 312 4 Wootton Grey, f, gr, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Kianga GB (Cadeaux Genereux GB), 60 k (581/2 k), 
Mme M. Lapios Baudry (E. Crublet), P. Baudry – (n° corde 13)

 295  Jayadeeva, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Dame 
Caprice (IRE) [Bering (GB)], 55 k (531/2 k), 0, Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), N. Lantsoght – (n° corde 5)

 85 1 Bonusdargent, h, b, 10 ans, par Kendargent et Quadded 
Bere [Epistolaire (IRE)], 591/2 k, A, A. Bezirov (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

 295  Asturias Road, h, b, 6 ans, par Dobby Road et 
Dohibane [Danehill (USA)], 591/2 k, 0h, Mme V. Dissaux 
(C. Soumillon), Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

 173  Lilly Bird (IRE), f, b, 5 ans, par Literato et Alacrite 
[Dr Fong (USA)], 591/2 k, 0h, R. Busson (T. Piccone) – 
(n° corde 3)

   Hebe	(IRE), f, 7 ans, 55 k, g, RM. Dupuis (B. Marie), 
RM. Dupuis – (n° corde 12)

 312  Fifty Days Fire, h, 6 ans, 56 k, 0, R R Racing 
(A. Pouchin), R. Roels – (n° corde 11)

 200  Aston, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 261 5 Jackson	En	Bois, h, 8 ans, 55 k (531/2 k), Ah, 
L. Bernhardt (Mme A. Nicco), L. Bernhardt – (n° corde 4)

 312  Wilsons	Ruby	IRE, h, 9 ans, 57 k, Mme V. Bracke 
(R. Mangione), Mme V. Bracke – (n° corde 8)

   Piccata, f, 5 ans, 55 k,  h, Mme N. Moons (S. Breux), 
M. Rosseel – (n° corde 1)

 312  Pleasant Hope, f, 6 ans, 60 k, gh, B. Drieux 
(C. Lecoeuvre), B. Drieux – (n° corde 10)

   Riveret, h, 10 ans, 551/2 k (54 k), JM. Plasschaert 
(G. Meury), JM. Plasschaert – (n° corde 7)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 649 a
Eng. Sup. : Bonusdargent
encolure, courte encolure, encolure, ½ long, ¾ long, ¾ long, encolure, 
¾ long, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Wootton Grey.
 1 584 a Jayadeeva.
 972 a Bonusdargent.
 648 a Asturias Road.
 396 a Lilly Bird (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Xavier Richard.
 621 a Mme Marie-Laure Hebert.
 438 a Guy Pariente Holding.
 292 a Mlle Valerie Dissaux.
 155 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’26’’78’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASTURIAS ROAD à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé la jument HEBE (IRE) à ne faire qu’un tour 
du rond, et à se rendre au départ en main non montée, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
La jument WOOTTON GREY et le hongre ASTURIAS ROAD ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 417 103 PRIX DU PARC LAVERSIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 229 2 Il	Sogno, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Campina GB (Oasis Dream GB), 58 k,  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
 3 645 a Georginela.
 1 458 a Senepark.
 1 336 a Caly Rosay.
 729 a Danarosa Ire, prime non attribuée.
 364 a Warrior Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 643 a Ecurie R. E. .
 657 a Suc. Gerard Beilvert, Mme Gerard Beilvert.
 524 a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.
 153 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 76 a Stall Ullmann, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’91’’’
Au regard des conditions climatiques, la température extérieure relevée 
par la société organisatrice à partir de la 5e course étant inférieure à 5 
degrés Celsius, les Commissaires ont accordé la tare supplémentaire de 
0.5 kg conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 150 
du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre DANAROSA (IRE) à ne faire 
qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, et 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé ses demandes dans les délais.
La jument GEORGINELA et le hongre WARRIOR (GER) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 420 108 PRIX DE LA FAISANDERIE D’APREMONT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 212 5 Cera, f, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Celenza [Dansili (GB)], 
59 k,  h, T. De Seyssel (R. Mangione), P. Decouz (s) – 
(n° corde 5)

 230 2 High	Revenge, h, gr, 4 ans, par Dabirsim et Hora Mundi 
[Elusive City (USA)], 57 k (551/2 k), gh, JM. Beguigne 
(Mme C. Pacaut), JM. Beguigne – (n° corde 4)

 230  Princedeschamps, h, gr, 4 ans, par Rajsaman 
et Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 58 k, 0, 
Mme P. Menges (P. Bazire), Mme P. Menges – (n° corde 7)

 230 3 Keep	Running	GER, h, b, 4 ans, par Lord Of England 
GER	et	Koffi	Cherie	GER	(Soldier	Hollow	GB),	59	k,		h, 
R. Hickmann/C. Holschbach (T. Piccone), H. Blume – 
(n° corde 3)

   Covadonga, f, b, 4 ans, par Scissor Kick AUS et Minza 
[Zamindar (USA)], 551/2 k, B. Mohamed (S. Pasquier), 
B. Mohamed – (n° corde 1)

 280  Love Affair, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), C. Sassot 
(Mme S. Chuette), F. Dehez – (n° corde 11)

 280 1 Pertusato, h, 4 ans, 59 k (58 k), M. Leonetti (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 13)

 294 6 Magic	Sword, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Stal Vie en Rose 
(Mme L. Bails), Mme S. Lanslots – (n° corde 9)

 273 2 Bech	River	(IRE), h, 4 ans, 561/2 k (55 k), Gaby Mosse 
(A. Mosse), Gaby Mosse – (n° corde 8)

   Azaba, f, 4 ans, 571/2 k, gh, J. Carayon (A. Pouchin), 
J. Carayon – (n° corde 2)

 230 1 Stratospherique, h, 4 ans, 60 k,  h,	E.	Lecoiffier	
(A. Lemaitre),	E.	Lecoiffier	–	(n°	corde	10)

 230 4 Mearas Style, f, 4 ans, 56 k, Mme N. Michaud 
(Y. Bourgois), L. Rovisse – (n° corde 12)

   Olympiana, f, 4 ans, 57 k (551/2 k), Mme G. Forien 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 808 a
Eng. Sup. : Love Affair
Certif. vétérinaire : Make Gold
¾ long, ¾ long, 1 long ¼, nez, tête, ¾ long, ½ long, courte tête, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Cera.
 1 782 a High Revenge.
 1 336 a Princedeschamps.
 891 a Keep Running Ger, prime non attribuée.
 445 a Covadonga.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Haras De La Perelle.
 699 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 524 a Sarl Ecurie J. L. Tepper.
 174 a Sarl Jedburgh Stud.
 153 a M. Ohmeis, prime non attribuée.
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   La Mirande, f, 4 ans, 59 k, 0h, D. Dumoulin 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 2)

 212  Indiana Cael, m, 4 ans, 591/2 k,  h, JL. Segains 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 5)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 759 a
Sans motif : Maisoncelles
1 long ¾, tête, 2 long, nez, 3 long, courte encolure, ½ long, ¾ long, ¾ 
long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 712 a Prince Des Dunes.
 1 485 a Biscottino.
 1 113 a Rubis Gold.
 742 a Lovely Angel.
 371 a Lucawin.

Primes aux éleveurs :
 1 457 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.
 655 a Haras Des Trois Chapelles.
 583 a Boutin (S).
 291 a Ecurie Haras De Quetieville.
 218 a Anthony Forde.

Temps total : 1’38’’27’’’
A	 l’issue	 de	 la	 course,	 les	 Commissaires,	 après	 avoir	 examiné	 le	 film	
de contrôle et entendu le jockey Thomas TRULLIER (HIS PRIDE (GB)) 
et la jeune-jockey Frida VALLE SKAR (PRINCE DES DUNES) en leurs 
explications, ont sanctionné cette dernière par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour ne pas avoir strictement conservé sa 
ligne	après	le	départ	jusqu’au	signal	prévu	et	avoir	mis	ainsi	en	difficultés	
certains des autres concurrents.
Le hongre PRINCE DES DUNES et le poulain LUCAWIN ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 419 110 PRIX DU CHEMIN DE PARIS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35,5.

 108 3 Georginela, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Maladetta [Octagonal (NZ)], 56 k, Ecurie R.E. (T. Bachelot), 
F. Foucher – (n° corde 2)

 312  Senepark, h, al, 8 ans, par Soul City IRE et Senetosa 
[Almutawakel (GB)], 561/2 k, JPH Racing (A. Madamet) – 
(n° corde 3)

   Caly Rosay, f, b, 5 ans, par Rajsaman et 
Councilofconstance IRE (Footstepsinthesand GB), 58 k, 
S. Ghys (C. Soumillon), S. Ghys – (n° corde 9)

 312 2 Danarosa IRE, h, b, 8 ans, par Clodovil (IRE) et 
Duna GER (Lomitas GB), 551/2 k, 0h,  Th. & M. Gernay 
(G. Mosse), Mme G. Gernay – (n° corde 5)

   Warrior GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et 
Wells Present GER (Cadeaux Genereux GB), 60 k (581/2 k), 
U. Schwinn (Mme D. Santiago), U. Schwinn – (n° corde 1)

 374 3 Arco	Grande, h, 5 ans, 58 k, Trois Mille (H. Besnier), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 316  Lovely Miss, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), A, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), R. Le Gal – (n° corde 12)

 316  Minnehaha, f, 7 ans, 581/2 k (57 k),  h, A. Schouteet 
(A. Mackay), A. Schouteet – (n° corde 8)

 111  Arrogante, m, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
F. Martins - C. De V. A. Lda (HM. Tavares Oliveira), 
JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 11)

   Belladone Spirit (IRE), f, 6 ans, 551/2 k (52 k), A, 
Mme AS. Crombez (Mme C. Laude), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 13)

 39  Tenorio, m, 9 ans, 581/2 k, g, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

 27  Catenda GB, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), Mme J. Jung 
(Mme C. Pacaut), U. Schwinn – (n° corde 7)

 85  Galoubet	(GB), h, 6 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
Mme M. Verplanken-Laberine (Mme A. Nicco), 
Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 14)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 592 a
Certif. vétérinaire : Abadie GB
¾ long, courte encolure, encolure, nez, 1 long, ½ long, courte encolure, 
¾ long, encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a
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–

1 400 m
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 422 105 PRIX DU BOIS DE BEAUVILLIERS
(Handicap)

30	000	c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +21.

   Super	Khali, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Aldayha IRE 
(Acclamation GB), 591/2 k, A, KM. Al Attiyah (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 206 4 Momento Giusto GB, m, b, 3 ans, par Muhaarar GB et 
Mujadil Lachy GB (Kyllachy GB), 52 k, A, ATRacing SRL 
(Mme A. Massin), Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

   Khamma, f, n.p, 3 ans, par Al Wukair IRE et Veronica 
Watch GB (Harbour Watch IRE), 561/2 k, Ecurie Vitale 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

 206 4 Kendra, f, b, 3 ans, par Goken et Abousindra [Sinndar 
(IRE)], 51 k, Mme C. Barande Barbe (Mme C. Pacaut), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 229 5 Cassis (IRE), h, al, 3 ans, par Ribchester IRE et Glafyra 
[High Chaparral (IRE)], 54 k, Le Haras de La Gousserie 
(C. Demuro), R. Chotard – (n° corde 11)

 69 4 Zwialh	(IRE), f, 3 ans, 571/2 k,  h, E. Elhrari (J. Cabre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 12)

   Mrira, f, 3 ans, 55 k,  h, E. Elhrari (T. Bachelot), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

   Centenario, m, 3 ans, 54 k, B. Houta (Q. Perrette), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

   Hewillget	In, m, 3 ans, 581/2 k,  h, 
Ecurie Christophe German (S. Pasquier), S. Dehez (s) – 
(n° corde 3)

 277  Shallow, m, 3 ans, 54 k,  h, B. Sacre (F. Branca), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

 206  Noire, f, 3 ans, 52 k, S. Blanga Moghrabi (E. Hardouin), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 13)

 229  Tullius	Cicero, h, 3 ans, 51 k,  h, Mme N. Vermeulen 
(K. Vanderbeke), Mme N. Vermeulen – (n° corde 4)

   Gouffy	USA, m, 3 ans, 51 k (52 k), R. Dupont-Fahn 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 7)

 206  Cervaro, h, 3 ans, 52 k,  h, Scuderia Visconti Di Modrone 
(A. Madamet), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

14 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
2 262 a
Eng. Sup. : Gouffy USA
encolure, 2 long, ½ long, 1 long ¼, encolure, encolure, 1 long ¼, 
encolure, courte encolure.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Super Khali.
 4 320 a Momento Giusto Gb, prime non attribuée.
 3 240 a Khamma.
 2 160 a Kendra.
 1 080 a Cassis (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 354 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, Ecurie Castillon Bloodstock, Chauvigny 

Global Equine Sasu, Riverview Bloodstock Ltd.
 1 006 a Bonaccorso Vitale Brovarone.
 670 a Florent Picard, Mme Corine Barande Barbe.
 510 a Razza Del Sole Soc. Agr. Srl, prime non attribuée.
 219 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.

Temps total : 1’18’’32’’’
Au regard des conditions climatiques, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain SUPER KHALI et la pouliche KHAMMA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 423 107 PRIX DE LA TABLE D’APREMONT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

1 300 m
(PSF)
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1 600 m
(PSF)

Temps total : 1’38’’40’’’
Au regard des conditions climatiques, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche CERA et le hongre PRINCEDESCHAMPS ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 421 106 PRIX DE LA ROUTE DES PRINCES
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

   Sea Dreamin, m, b, 4 ans, par Sea The Stars 
IRE et Wiwilia GB (Konigstiger GER), 58 k, 
3S Race Horse Management AG (S. Pasquier), H. Shimizu – 
(n° corde 14)

 180 4 Silverstone, m, b, 4 ans, par Style Vendome et 
Darice (IRE) (Cape Cross IRE), 58 k, J. Macedo da Silva 
(H. Besnier), J. Macedo da Silva – (n° corde 9)

 70 4 My Way CZE, h, gr, 4 ans, par Ruten USA et Morgenrote 
GER (Sholokhov IRE), 58 k, SM. Staub (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 8)

 203 2 Bartabello, h, b, 4 ans, par Barastraight (GB) et Maribia 
Bella [Urban Ocean (FR)], 58 k, V. Le Roy (C. Soumillon), 
D. Bressou – (n° corde 5)

 203 3 Irradiante, f, b.f, 4 ans, par Myboycharlie IRE et 
Roman Beauty [Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k 
(54 k),  h, B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – 
(n° corde 11)

 371  Perle	D’Amour, f, 4 ans, 561/2 k, J. Windrif 
(N. Larenaudie), D. Windrif – (n° corde 12)

   Atreus, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), U. Schwinn 
(Mme D. Santiago), U. Schwinn – (n° corde 2)

 208  Manzano, h, 4 ans, 58 k, 0, S. Wattel (s) (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 208  Preferencia, f, 4 ans, 561/2 k,  h, J. Bourgeais (G. Mosse), 
J. Bourgeais – (n° corde 16)

   Apimin, f, 4 ans, 561/2 k, O. Rattel (A. Pouchin), N. Paysan – 
(n° corde 3)

 299  Bronislas, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), Ah, P. Joncoux 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 6)

 371 5 Dark	Charm	USA, f, 4 ans, 561/2 k, 0, Mme L. Shanahan 
(C. Demuro), E. O’Neill (s) – (n° corde 13)

 203  Zhaozhou, h, 4 ans, 58 k,  h, E. Bergougnoux (F. Veron), 
J. Carayon – (n° corde 4)

 203  Valcar	D’Evaille, h, 4 ans, 58 k,  h, Mme H. Geerlandt 
(E. Etienne), S. Morineau – (n° corde 10)

   Lo Bueno, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme A. Engels 
(B. Marie), Mme A. Engels – (n° corde 7)

 295  Hoorayanupsherises, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), Caenepeel/
Legrand (Q. Perrette), F. Caenepeel – (n° corde 15)

16 partants ; 21 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 308 a
Eng. Sup. : Dark Charm USA, Hoorayanupsherises
3 long, tête, 2 long, tête, 5 long ½, courte encolure, 1 long ¼, 3 long, 
6 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Sea Dreamin.
 1 782 a Silverstone.
 1 336 a My Way Cze, prime non attribuée.
 891 a Bartabello.
 445 a Irradiante.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Manfred Wurtenberger, Reinhard Stockli, Sunderland Holding Inc. .
 699 a Haras De La Mercerie.
 349 a Christophe Pourteau, Mme Genevieve Neveux.
 229 a Gospodarstwo Rolne J. Zalewska, prime non attribuée.
 174 a Eric Chevrier, Mme Jessica Rainer, Francois Jereczek.

Temps total : 2’55’’61’’’
Au regard des conditions climatiques, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre VALCAR D’EVAILLE à porter 
un bonnet muni de protections oculaires grillagées, l’entraineur ayant 
formulé ses demandes dans les délais.
Le poulain SEA DREAMIN et le hongre BARTABELLO ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 294  Kingsfold, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Exit To Derawlin IRE (Exit To Nowhere USA), 571/2 k, 
g, Snowdrop Stud Co. Ltd (T. Piccone), JV. Toux – 
(n° corde 10)

 213 4 Sauzon, h, al, 5 ans, par Rio De La Plata USA et 
Cormeilles GB (Dubawi IRE), 58 k, A, S. Gilibert 
(C. Soumillon), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 290  Instruit (GB), h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 581/2 k (57 k),  h, F. Martins - C. De V. A. Lda 
(HM. Tavares Oliveira), JA. Ferreira De Oliveira – (n° corde 1)

   Topinambur, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Tropical Pearl 
(GER) (Librettist USA), 531/2 k,  h, B. Recher (T. Trullier), 
B. Recher – (n° corde 12)

 226 5 Inviolable	Spirit	IRE, h, 7 ans, 511/2 k (52 k),  h, 
Mme D. de Wulf (A. Pouchin), Mme D. de Wulf – (n° corde 8)

 317 4 Whelans	Way	IRE, h, 6 ans, 60 k,  h, Mme L. Bietolini 
(F. Branca), G. Bietolini – (n° corde 6)

   Dayyan, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), Stall de Luxe 
(Mme C. Pacaut), U. Schwinn – (n° corde 9)

 105 2 Excalibur, h, 5 ans, 581/2 k, F. Belmont (C. Demuro), 
F. Belmont – (n° corde 2)

 213 3 L’Ange	De	Minuit	(IRE), h, 5 ans, 60 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

   On	The	Edge, f, 6 ans, 55 k,  h, K. Wilde (I. Mendizabal), 
M. Rolland (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 984 a
Certif. vétérinaire : Koukiboy
1 long ¼, encolure, 2 long, tête, tête, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, 
1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a Mythical Creature (Ire).
 1 980 a Kingsfold.
 1 485 a Sauzon.
 990 a Instruit (Gb).
 495 a Topinambur.

Primes aux éleveurs :
 1 194 a Al Shahania Stud.
 777 a Snowdrop Stud Co. Ltd.
 583 a Mme Loic Malivet.
 388 a Gestut Zur Kuste Ag.
 194 a Ralf Ernst.

Temps total : 1’26’’40’’’
Au regard des conditions climatiques, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop. 
Les Commissaires ont autorisé le hongre INSTRUIT (GB) à être muni d’un 
bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais. 
A	 l’issue	 de	 la	 course,	 les	 Commissaires,	 après	 avoir	 examiné	 le	 film	
de contrôle et entendu le jockey Coralie PACAUT (DAYYAN) arrivé non 
placé, et le jeune-jockey Hugo Miguel TAVARES OLIVEIRA (INSTRUIT 
(GB)) arrivé 4e, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir été à l’origine 
de la gêne subie par le hongre DAYYAN, sous l’effet de la cravache, à 
environ 200 mètres du poteau d’arrivée, cet incident n’ayant toutefois pas 
eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. 
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Hugo Miguel TAVARES OLIVEIRA en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
(1re infraction - 6 coups) pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache. 
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle, ont entendu le jockey Théo BACHELOT en ses explications sur 
le comportement du hongre L’ANGE DE MINUIT (IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait pas les ressources 
suffisantes	 à	 l’entrée	 de	 la	 ligne	 d’arrivée.	 Les	 Commissaires	 ont	
enregistré ces explications.
La jument MYTHICAL CREATURE (IRE) et le hongre KINGSFOLD ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 050 samedi 19 février 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Christophe RIOM – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Didier MAYOUX

 425 3310 PRIX DU VIEUX BOURG (PRIX DES GENEVRIERS)
(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
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–

1 300 m

   Botas IRE, h, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k (56 k), 
J. Maldonado Trinchant (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 5)

 233 1 Ciccio	Boy, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE 
et Sogdiana [Dutch Art (GB)], 581/2 k, A. Salikbayev 
(S. Pasquier), I. Endaltsev – (n° corde 11)

 110  Rakan, h, b, 4 ans, par Siyouni et Forest Maiden IRE 
(Invincible Spirit IRE), 561/2 k, E. Alhtoushi (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 233 2 Jack	Of	Trades	IRE, h, al, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Cite Veron [Tomorrows Cat (USA)], 57 k, 
Mme D. de Wulf (S. Hellyn), Mme D. de Wulf – (n° corde 10)

 248  Divan, m, gr, 4 ans, par Isfahan GER et 
Donna Rubina GER (Electric Beat GB), 571/2 k, 
West Buckland Bloodstock Ltd (F. Veron), Mme G. Rarick – 
(n° corde 2)

 233  Essai Transforme, h, 4 ans, 60 k, PY. Lefevre 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 14)

 233  Marillaman, h, 4 ans, 591/2 k, A, Mme C. Zass 
(E. Hardouin) – (n° corde 12)

   Mr Virtuoso IRE, h, 4 ans, 56 k, A, Stall Otw 
(A. Pouchin), Mme K. Gernreich – (n° corde 1)

 393  King	Of	The	Lions	IRE, m, 4 ans, 561/2	k,	A.	Sefiane	
(S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 15)

 44  Oyapock, h, 4 ans, 561/2 k, 0, G. Doleuze (T. Piccone), 
G. Doleuze – (n° corde 8)

 233 3 Where’S	The	Party	(IRE), h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 0h, 
Legend Racing Club (Mme M. Velon), V. Sartori – (n° corde 4)

   Good Friend, h, 4 ans, 551/2 k (56 k), Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 13)

   Feel	The	Fever, f, 4 ans, 571/2 k (55 k), gh, E. Bernhardt 
(Mme L. Gallo), E. Bernhardt – (n° corde 9)

13 partants ; 34 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 148 a
Certif. vétérinaire : Riche Roo
encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, courte tête, encolure, ½ long, 
5 long, 1 long ¼.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Botas Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Ciccio Boy.
 1 485 a Rakan.
 990 a Jack Of Trades Ire, prime non attribuée.
 495 a Divan.

Primes aux éleveurs :
 850 a Derek Gibbons, Tomas Kerin, prime non attribuée.
 777 a Askar Salikbayev.
 583 a Ecurie Des Monceaux, Langlais Bloodstock, Suc. Antoine Bozo, Ecurie Des 

Monnaies.
 170 a Al Mohamediya Breeding, prime non attribuée.
 127 a European Bloodstock Management.

Temps total : 1’36’’88’’’
Au regard des conditions climatiques, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche VOUCHSAFE (IRE) et le hongre RICHE ROO ont été déclarés 
non partants pour raisons vétérinaires.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire WEST 
BUCKLAND BLOODSTOCK LTD par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JACK OF TRADES (IRE) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MISTER VIRTUOSO (IRE) à 
porter un bonnet muni de protections oculaires grillagées, l’entraineur 
ayant formulé ses demandes dans les délais.
Le hongre BOTAS (IRE) et le poulain DIVAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 424 109 PRIX DU CHEMIN ROYAL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 159  Mythical	Creature	(IRE), f, al, 7 ans, par Mount Nelson 
GB et Mythical Border USA (Johannesburg USA), 54 k, 
0h, C. Raimont (A. Madamet), J. Piednoel – (n° corde 3)
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 259  Moody	Chop, h, 3 ans, 58 k, A. Chopard (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 1)

 218 4 Jordan Baker, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), M. Boutin (s) 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 218  Lionel De Mars, m, 3 ans, 58 k, T. Lines (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 740 a
5 long, 4 long, ¾ long, 1 long, 2 long ½, 3 long, 7 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Intuitu.
 3 312 a Circo Massimo Gb, prime non attribuée.
 2 484 a Oshakty Gb, prime non attribuée.
 1 656 a Deluca Chop.
 828 a Senza Malocchio.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Plasman-Pvp Racing, Philip Mosbeux, Mlle Karine Morice.
 514 a Alain Chopard.
 391 a Pursuit Of Success Llc, prime non attribuée.
 293 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 257 a Mlle Julie Mestrallet, Benoit Girres, Mme Agathe Cousin Mestrallet.

Temps total : 2’1’’53’’’
Le	 hongre	 SENZA	 MALOCCHIO	 ayant	 eu	 un	 comportement	 difficile	
en se rendant au départ, les Commissaires de courses ont délivré une 
attestation	à	l’entraineur	afin	que	ledit	hongre	puisse	se	rendre	au	départ	
tenu en main lors de ses prochaines courses.
Les poulains INTUITU et CIRCO MASSIMO (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 427 3307 PRIX DU CROS DE CAGNES (PRIX DES ISSAMBRES)
(Maiden)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 123 2 Le	Duc, h, b, 3 ans, par Almanzor et Seaella IRE (Canford 
Cliffs IRE), 58 k (551/2 k), Free Man Racing (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 259  Ati	Shadrevani, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Lovely Sea [Bering (GB)], 58 k,  h, Ecurie Kura (S. Ruis), 
M. Pitart – (n° corde 9)

 268 2 Hello	Charly, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 58 k, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 237 2 Emperor Maximus, m, b.f, 3 ans, par Holy 
Roman Emperor IRE et Lapland (Linamix), 58 k, 
Thierry Lohest Racing&Breeding (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 6)

 268  Califano, h, b, 3 ans, par Pride Of Dubai AUS et 
Top Chain IRE (Acclamation GB), 58 k,  h, S. Molks 
(V. Janacek), M. Rulec (s) – (n° corde 2)

   Antinori, f, 3 ans, 541/2 k, G. Cohen (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

   Gold	And	Cash, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), Sparkling Star 
(U. Babo), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Perfecta	Mojana, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), g, 
Mme K. Brieskorn (Mme P. Cheyer), S. Richter – (n° corde 7)

 268  Monsieurvalchop, h, 3 ans, 58 k, A. Chopard 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 11)

 345  Leo Spirit, h, 3 ans, 58 k, g, R. Straus (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 10)

 220  Juventus Le Dun, f, 3 ans, 561/2 k, Mme H. Gerock 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 3)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 000 a
nez, 1 long, 1 long ½, 4 long, 1 long, 2 long ½, ½ long, 1 long, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Le Duc.
 3 312 a Ati Shadrevani.
 2 484 a Hello Charly.
 1 656 a Emperor Maximus.
 828 a Califano.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Ecurie Haras Du Cadran, Christophe Moussay.
 1 028 a Ecurie Kura.
 771 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 336 a Thierry Storme, Haras Des Sablonnets, Thierry Lohest.
 168 a Mathieu Daguzan-Garros.

Temps total : 1’36’’72’’’
Le hongre LE DUC et le poulain HELLO CHARLY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans mis à réclamer 
pour 15.000, 20.000 ou 25.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 1 k. 1/2, pour 25.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 19 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 8.000 
porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 247 4 Winter	Warmth	IRE, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Evening Frost IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, (20 000), 
Mme AG. Kavanagh (C. Soumillon), R. Chotard – (n° corde 1)

 219 3 Blue Heart, f, b, 3 ans, par Dandy Man IRE et Rose 
Heart IRE (Dark Angel IRE), 571/2 k (54 k), (25 000), 
Ecurie Quadrablue (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

 270  Eternal Gold IRE,	f,	b,	3	ans,	par	Profitable	IRE	et	
Incessant IRE (Elusive Quality USA), 56 k (531/2 k), 0h, (20 
000), L. Moutiez (J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 274  Red Crazy, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Red 
Love USA (Gone West USA), 61 k (591/2 k), (25 000), 
JPJ. Dubois (Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 2)

   Camerlengo	IRE, m, b, 3 ans, par No Nay Never USA et 
Lady Cleo IRE (Holy Roman Emperor IRE), 56 k, (15 000), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 5)

 252  Duo Sono IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (15 000), 
Stall Liberty Leaf (Mme S. Vogt), M. Geisler – (n° corde 4)

 252  Gaide, m, 3 ans, 56 k, 0, (15 000), R. Capozzi 
(F. Blondel), N. Perret (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 22 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 851 a
Certif. vétérinaire : Recorwoman
Sans motif : Fitzante IRE
¾ long, 1 long ¼, 2 long ½, tête, loin.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 6 120 a Winter Warmth Ire, prime non attribuée.
 2 448 a Blue Heart.
 1 836 a Eternal Gold Ire, prime non attribuée.
 1 224 a Red Crazy.
 612 a Camerlengo Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 722 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 497 a Khalifa Mohammed Al Attiyah, S.C.E.A. Des Prairies, Ecurie De Castillon, 

Sas I. E. I. .
 380 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 216 a Cecil Mccracken, Martin Mccracken, prime non attribuée.
 72 a Az. Agr. Gennaro Stimola, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’17’’’
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
contrôle, ont entendu le jockey Franck BLONDEL en ses explications sur 
le comportement de la pouliche GAIDE arrêtée dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’était accidentée sans 
qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des autres concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, le vétérinaire de service a déclaré une suppression d’appui 
à l’antérieur droit.
Les pouliches WINTER WARMITH (IRE), BLUE HEART et CAMERLENGO 
(IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 426 3308 PRIX DU POLYGONE SAINT-JEAN (PRIX DES MAURES)
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 218 2 Intuitu, m, b, 3 ans, par Almanzor et Irrecevable GB 
(Dubawi IRE), 58 k, Haras d’Etreham (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 79 5 Circo	Massimo	GB, m, al, 3 ans, par Siyouni et 
Presiding	Officer	GB	(Beat	Hollow	GB),	58	k,		h, Ecurie Elag 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Oshakty	GB, h, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Card 
Shop USA (Chester House USA), 58 k, 0h, N. Bizakov 
(S. Pasquier), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 259 5 Deluca	Chop, h, al, 3 ans, par Panis USA et Dulcina 
(Kendargent), 58 k, Mme N. Mahjoub (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 259 4 Senza	Malocchio, h, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Marechale [Anabaa (USA)], 58 k,  h, M. Pietrangelo 
(T. Bachelot), G. Bietolini – (n° corde 6)
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dans un 2e temps, la porte de gauche en s’ouvrant, avec un léger retard, 
a rebondi dans la porte de la stalle placée à sa gauche gênant fortement 
de ce fait la sortie du hongre KLOSTER de sa stalle.
Les hongres AMEDRAS, THE LIVE FREEDOM, INNOVATOR (GB), 
CARLTON CHOICE et le cheval NORWEGIAN SIR, ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 429 3312 GRAND PRIX DE LA VILLE DE CAGNES SUR MER (PRIX 
DES GLYCINES)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 19 mai 2021 inclus reçu une allocation de 12.000 (Handicap 
excepté).	 Poids	:	 4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
19 mai 2021 inclus : 1 k par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 126 4 Mon	Ouragan, m, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et 
Lady Of The House IRE (Holy Roman Emperor IRE), 
59 k (561/2 k), L. Dassault (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 11)

 190 1 Ashtana, f, gr, 4 ans, par Gleneagles IRE et Ashalanda 
(Linamix), 581/2 k, Ecurie de Theyss (S. Pasquier), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 304 1 Kristalina IRE, f, b, 4 ans, par Nayef USA et Naahedh GB 
(Medicean GB), 591/2 k, JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 1)

 185 6 Liban	GER, h, al, 4 ans, par Protectionist GER et 
Laeya Star GER (Royal Dragon USA), 57 k (551/2 k), 
Gestut Haus Zoppenbroich (Mme S. Vogt), P. Schiergen – 
(n° corde 3)

 258 2 Turania, h, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Montoria 
[Montjeu (IRE)], 57 k,  h, D. Baker (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 4)

 99 1 Chagall	GER, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), P. Delaey 
(H. Boutin), L. Rovisse – (n° corde 9)

 95 2 Mad River, m, 7 ans, 61 k (591/2 k), Mme A. Sainjon 
(Mme A. Molins), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

 256  Namaste, h, 4 ans, 63 k (611/2 k),  h, 
Ecurie Haras de Saint Vincent (Mme E. Cieslik), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 183  Augustinus	GER, m, 4 ans, 58 k (561/2 k), Mme L. Sarova 
(Mme M. Velon), M. Rulec (s) – (n° corde 5)

   Rusel (FR) , m, 5 ans, 57 k, Mme E. Nieslanikova 
(V. Janacek), M. Nieslanik – (n° corde 6)

 190 5 Wallem GB, h, 4 ans, 56 k,  h, Mme MC. Tyssandier 
(C. Billardello), N. Caullery – (n° corde 10)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 839 a
4 long ½, 3 long, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ½, 2 long ½, 3 long 
½, 3 long ½, 8 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Mon Ouragan.
 1 881 a Ashtana.
 1 410 a Kristalina Ire, prime non attribuée.
 940 a Liban Ger, prime non attribuée.
 384 a Turania.

Primes aux éleveurs :
 1 134 a Framont Limited, Morgan Matthew, Michael Beaumont.
 482 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 242 a Rjb Bloodstock, Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
 173 a Nebojsa Petrovic, Francis Gorman.
 161 a Gestut Zoppenbroich, prime non attribuée.

Temps total : 2’27’’97’’’
La jeune-jockey Marlène MEYER étant souffrante, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le cheval MAD RIVER par la femme-
jockey Ambre MOLINS au poids de 59.50 kilogrammes.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Miroslav NIESLANIK 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 30 euros pour 
non déclaration de castration du hongre RUSEL (FR).
Le cheval MON OURAGAN et le hongre LIBAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 430 3311 PRIX SAONOIS
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600) – dont France Galop : 
48 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
56	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 1er septembre 2021 inclus, gagné 
une Listed porteront 2 k. ; un Groupe III, 3 k. ; un Groupe II, 4 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
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 428 3306 PRIX DE LA PROMENADE DE LA PLAGE (PRIX JACQUES 
GELIOT)
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 19 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +20,5.

 321  Amedras, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 59 k, 0h, A. Dridi (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 15)

 154 1 Norwegian	Sir, m, gr, 5 ans, par Kendargent et 
Norwegian Princess IRE (Fairy King USA), 611/2 k, 
G. Pariente (A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 154 5 The	Live	Freedom, h, al, 6 ans, par Creachadoir 
IRE et Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 581/2 k, H. Bigeni 
(I. Mendizabal), D. Souchon – (n° corde 8)

 348  Innovator GB, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Delivery GB (Rail Link GB), 541/2 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 12)

 341 1 Carlton	Choice	IRE, h, b, 8 ans, par Bushranger IRE 
et Choice House USA (Chester House USA), 54 k (541/2 k), 
A, D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 16)

 380 3 Vautrin (IRE), m, b, 7 ans, par Bated Breath GB et 
Lou Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 531/2 k,  
h, P. Widloecher (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 9)

 380 4 Chop	Val, m, al, 5 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 54 k, Ecurie Michael Rizieri 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 221 3 Pegasus	(GB), h, 7 ans, 601/2 k, 0, P. van Belle 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 344  Aiguiere	D’Argent, h, 5 ans, 551/2 k, A, V. Swimberghe 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 275 3 Free Bird, h, 4 ans, 53 k,  h, H. Wald (Mme M. Velon), 
M. Rulec (s) – (n° corde 13)

 182 3 Gold Captain, h, 6 ans, 57 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 236 1 Orandi, m, 4 ans, 611/2 k,  h, JB. Iruretagoyena Puertas 
(V. Janacek), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

 126  Jas Hennessy, f, 4 ans, 601/2 k,  h, F. Benavides 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 10)

 148 1 Pisorno, m, 4 ans, 55 k, 0h, S. Bacci (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

 159 1 Kloster, h, 5 ans, 551/2 k, OTI Management Pty Ltd 
(S. Pasquier), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 154  Romero (IRE), h, 5 ans, 59 k,  h, Mme R. Hillen 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 14)

16 partants ; 40 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 070 a
Eng. Sup. : Romero (IRE)
Chev. élim. : Sir Iker
Chev. retir. : Gugus Des Brieres, Lauenen, Ribot Dream (IRE)
1 long, 2 long, 1 long, tête, courte encolure, nez, tête, ½ long, 1 long ¼.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Amedras.
 4 702 a Norwegian Sir.
 2 835 a The Live Freedom.
 1 980 a Innovator Gb, prime non attribuée.
 810 a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
 607 a Vautrin (Ire).
 495 a Chop Val.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a	Abdelhafidh	Dridi.
 1 846 a Guy Pariente Holding.
 1 278 a Haras De Lonray, Patrick Rosay.
 340 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.
 194 a Alain Chopard, Christian Vallee.
 179 a Famille Rothschild.
 170 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’28’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu le jockey Stéphane 
PASQUIER sur le comportement du hongre KLOSTER arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre a été gêné à l’ouverture de sa stalle 
au moment de s’élancer par l’une des portes.
Après	examen	du	film	de	contrôle,	il	résulte	que	le	hongre	KLOSTER	a,	
dans un 1er temps, tapé dans les portes de sa stalle avant leur ouverture,et, 

1 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    19 février 2022

BO 2022/4 - plat 35

 255 2 Diamond For Reel, f, gr, 3 ans, par Highland Reel 
IRE et Diamond Fever (IRE) (Fasliyev USA), 58 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (C. Demuro), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 220 3 Mano De Dios, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Saxon 
Rose GB (Manduro GER), 58 k (561/2 k), A, Le Thenney 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 220  Darling	Challenge, f, 3 ans, 58 k, J. Parize (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 3)

 270  Answer Me, f, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie Melanie 
(H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 11)

 124 4 Sand, f, 3 ans, 58 k, M. Al Thani (S. Pasquier), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 257 5 Ice	Magic, f, 3 ans, 58 k, SV. Gianella (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 135  Lalita, f, 3 ans, 58 k, Ah, P. Faucampre (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   Arcadiane, f, 3 ans, 56 k, C. Escuder (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

11 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 039 a
1 long ¾, 2 long ½, tête, 2 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, 
1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Enola.
 3 312 a Lighted Glory.
 2 484 a Ela Kodi Mou Ire, prime non attribuée.
 1 656 a Diamond For Reel.
 828 a Mano De Dios.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Ecurie Du Sud, Mme Jacques Rossi, Charley Rossi.
 1 028 a J. B. S. Invest N. V. .
 336 a Mme Sophie Boulin Redouly.
 293 a Ananios Antoniadis, prime non attribuée.
 168 a Le Thenney.

Temps total : 2’2’’87’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ELA KODI MOU (IRE) à etre 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches ENOLA et LIGHTED GLORY ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

MACHECOUL
0130 050 samedi 19 février 2022

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Muriel PRIOUZEAU – Bernard DERSOIR – 
Jérôme DALIBERT

 432 3302 PRIX DES AIGLES
(Femelles)
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

   Aka Louna, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Akadiane [Great 
Journey (JPN)], 56 k (531/2 k), Mme S. Ringler (H. Lebouc), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

   Stop Loss, f, al, 3 ans, par Almanzor et Sea Claria 
[Sinndar (IRE)], 56 k (531/2 k), Ecurie des Monnaies 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

   La Marotterie, f, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Grande 
Synthe (Dunkerque), 56 k, SCEA des Sens (A. Bernard), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

 178  Slice	And	Dice, f, gr, 3 ans, par Gengis et Slice Of Life 
[Nombre Premier (GB)], 58 k,  h, W. Menuet (s) (M. Berto), 
W. Menuet (s) – (n° corde 1)

   Lunaway’S	Du	Roc, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Val’Luna [Valanour (IRE)], 56 k (541/2 k),  h, S. Seignoux 
(M. Justum), Mme V. Seignoux – (n° corde 10)

   Lorenza GB, f, 3 ans, 56 k, Ecurie des Charmes 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

   Marceline	Desjy, f, 3 ans, 56 k,  h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 13)

 199  Mamzelle, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, AA. Ameline 
(A. Subias), L. Viel (s) – (n° corde 2)

   La	Bretesche, f, 3 ans, 58 k, Dan. Bertrand (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 12)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Legionario	GB, m, b, 6 ans, par Toronado 
(IRE) et Break Time GB (Dansili GB), 561/2 k, 
g, J. Pardo de Santayana Dubois (V. Janacek), 
JM. Osorio Bertran de Lis – (n° corde 4)

 250 1 Shafaaf	USA, m, b, 4 ans, par Medaglia D’Oro USA et 
Atayeb USA (Rahy USA), 561/2 k, Shadwell France SNC 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 321 1 Doctor	Carl	(GB), m, b, 4 ans, par Fastnet 
Rock AUS et Sivoliere (IRE) (Sea The Stars IRE), 
561/2 k,  h, Martin S. Schwartz Racing (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 250 3 Dar	Toungi, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Toungi (IRE) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, JC. Seroul (G. Mosse), 
J. Reynier – (n° corde 11)

   Bellharbour	Music	USA, m, b, 4 ans, par Mshawish 
USA et Al Khazaaliya USA (Blame USA), 561/2 k, 
g, Haras du Logis Saint-Germain (I. Mendizabal), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

 163 1 Wonder Boy, h, 7 ans, 561/2 k, 0, Mme L. Baudouin 
(T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Kenway, m, 5 ans, 561/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), R. Chotard – (n° corde 3)

 185 2 Aviateur, m, 7 ans, 561/2 k, German Racing Club 
(S. Pasquier), JP. Carvalho – (n° corde 9)

 126 7 Zavaro GER, m, 5 ans, 561/2 k, C. Holschbach/J. Wrede 
(A. Lemaitre), H. Grewe – (n° corde 6)

 240 1 Nordeste, m, 5 ans, 561/2 k, 0h, I. Elarre Alvarez 
(A. Crastus), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

 250 2 Shinning	Ocean, m, 5 ans, 561/2 k,  h, 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), 
MF. Weissmeier – (n° corde 2)

   Donn Clifs IRE, m, 5 ans, 561/2 k, Mme E. Nieslanikova 
(Mme S. Vogt), M. Nieslanik – (n° corde 7)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 080 a
courte encolure, ½ long, dead-heat, 2 long, 2 long, ¾ long, encolure, 
2 long, 1 long ¾.
26 000a – 10 400a – 6 500a – 6 500a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 10 530 a Legionario Gb, prime non attribuée.
 5 148 a Shafaaf Usa, prime non attribuée.
 3 217 a Doctor Carl (Gb).
 3 217 a Dar Toungi.
 1 287 a Bellharbour Music Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 210 a Mme B. E. Moore, prime non attribuée.
 1 263 a Jean-Claude Seroul.
 884 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 825 a Martin S. Schwartz Racing.
 221 a Al Shaqab Racing, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’15’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu les jockeys Ioritz 
MENDIZABAL (BELLHARBOURMUSIC - USA) et Cristian DEMURO 
(SHAFAAF - USA) sur un incident survenu à l’entrée de la ligne d’arrivée.
De	 l’examen	 du	 film	 de	 contrôle	 et	 de	 l’audition	 des	 jockeys	 précités,	
il résulte que le jockey Cristian DEMURO a tenté de faire progresser 
le poulain SHAFAAF (USA) alors qu’il ne disposait pas d’un espace 
suffisant,	cet	incident	n’ayant	pas	eu	toutefois	de	conséquence	sur	l’ordre	
d’arrivée de la course.
Le cheval LEGIONARIO (GB) et le hongre DAR TOUNGI ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 431 3309 PRIX DU VAL FLEURI ET DES VESPINS (PRIX DE 
L’ESTEREL)
(Femelles)
(Maiden)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 302  Enola, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Miss Clem’S 
[Barathea (IRE)], 58 k, g, Mme Jacq Rossi (F. Blondel), 
P. Cottier – (n° corde 10)

 220 2 Lighted	Glory, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Bold Mistress [Peintre Celebre (USA)], 58 k, J. Romel 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

   Ela Kodi Mou IRE, f, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et 
Moonboat GB (Starcraft NZ), 58 k, G. Alimpinisis (P. Bazire), 
G. Alimpinisis – (n° corde 9)
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5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Rimsky.
 1 440 a Zoom Chop.
 1 080 a Jacasse Camara.
 720 a Milord L’Arsouille (Ire).
 360 a Baby George.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 447 a Alain Chopard.
 335 a Mme Jennifer Bouyou, Denis Dincuff.
 146 a Scea Jlc, Mme Pauline Carpentier.
 111 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau.

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre RIMSKY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Gabriel BON et l’entraineur Thierry POCHE au sujet du 
comportement du hongre MOONJE qui a été arrêté après 800 mètres 
de course.
Le jockey a déclaré qu’il n’avait pas eu de ressources dès la sortie des 
stalles.
L’entraineur à quant à lui déclaré que ledit hongre était sorti avec un peu 
de retard de sa stalle, mais qu’il ne s’expliquait pas son attitude.
Il a précisé que le matin à l’entrainement, ledit hongre travaillait 
normalement.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont demandé de 
prendre les dispositions pour que cela ne se reproduise plus.

 434 3304 PRIX DU ROND BOILEAU
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas reçu une allocation de 6.500 depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids : 
4	ans,	56	k.	1/2	;	5	ans	et	au-dessus,	57	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 : 1 k. 
par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 171  Meisterstuck	GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow 
GB et Mary Martins IRE (Orpen USA), 59 k, S. Geffray 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 2)

 297 4 Red Duma, f, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 591/2 k (58 k), T. Mercier 
(H. Lebouc), T. Mercier – (n° corde 5)

 297 2 King’S	Pack, h, al, 9 ans, par King’S Best USA et 
Costa Packet IRE (Hussonet USA), 57 k, Mme O. Roussel 
(J. Cabre), F. Foucher – (n° corde 8)

 299 3 Morning	Five, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Miss Five 
GB (Dubawi IRE), 58 k,  h, A. Gallo (Y. Barille), L. Viel (s) – 
(n° corde 10)

 299 4 Trezy Boy, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Kozaka 
[Mark Of Esteem (IRE)], 61 k (591/2 k), gh, Mme C. Mouly 
(C. Guitraud), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 6)

 297 1 Millenial, f, 4 ans, 58 k,  h, G. Mimouni (E. Etienne), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 297  Michlifen, m, 6 ans, 60 k,  h, Mme S. Bertin (A. Bourgeais), 
T. Poché – (n° corde 9)

   Tequila	Boom	Boom, f, 6 ans, 571/2 k (55 k), Ah, 
E. Michot (G. Meury), E. Michot – (n° corde 7)

   Chelsee, h, 5 ans, 58 k (551/2 k), JC. Dupouy 
(C. Raimbault), S. Gouvaze (s) – (n° corde 12)

 297  Nuage	Gris, h, 4 ans, 591/2 k (58 k),  h, S. Seignoux 
(M. Justum), Mme V. Seignoux – (n° corde 13)

   Milos Emery, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), A. Bidon 
(T. Blanchouin), A. Bidon – (n° corde 11)

   Gamarina Sport, f, 6 ans, 551/2 k (54 k), Ag, 
Gil. Chaignon (Mme M. Hamon), Gil. Chaignon – (n° corde 4)

   Pascalo’Day, h, 7 ans, 57 k (541/2 k),  h, XL. Le Stang 
(A. Barzalona), XL. Le Stang – (n° corde 1)

   Zambezi	Cath, h, 11 ans, 57 k,  h, C. Genouel (M. Berto), 
M. Aubry – (n° corde 14)

14 partants ; 43 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 568 a
Chev. élim. : Rubis Life, Habramix De Canon, Spring Is Coming, Jacie, 
Angelo Dream, Muntaseer (FR), Talisha GB, Eos Quercus (IRE)
3 long, 4 long, 1 long, 6 long ½, tête, ½ long, 1 long, 6 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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 232  Jarite Fleury, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme F. Chenu 
(Mme L. Neuville), Mme F. Chenu – (n° corde 4)

   Touching	My	Dream, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), A. Glaziou 
(M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

   Porta Bella, f, 3 ans, 56 k, Ecurie des Bois (G. Bon), 
A. Fouassier – (n° corde 14)

   Muchacha, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), Mme L. Louis 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Dimasty Majtall, f, 3 ans, 56 k,  h, T. Poché (E. Etienne), 
T. Poché – (n° corde 8)

14 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 441 a
Chev. élim. : Loveline De Choeur, Princesse Goken, Akhatiyi
2 long, 2 long, 2 long, 1 long ¾, courte tête, 2 long ½, courte encolure, 
3 long, 5 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux propriétaires :
 3 600 a Aka Louna.
 1 440 a Stop Loss.
 1 080 a La Marotterie.
 720 a Slice And Dice.
 360 a Lunaway’S Du Roc.

Primes aux éleveurs :
 1 118 a Mme Sylvie Ringler.
 447 a Christopher Richard Hirst.
 335 a Gfa Du Pont Rouge.
 223 a Patrick Jeanneret.
 111 a Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.

Temps total : 1’9’’79’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche LA MAROTTERIE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 433 3301 PRIX VALIXIR
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

   Rimsky, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Sierra Slew GB 
(Fantastic Light USA), 58 k, A, Mme O. Fau (A. Madamet), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 7)

 63 3 Zoom	Chop, m, b, 3 ans, par Captain Chop et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 58 k, Passion & Dream (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 298 2 Jacasse	Camara, h, gr, 3 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Sunday Way [Sunday Break (JPN)], 58 k,  h, 
J. Barthe (Y. Barille), L. Viel (s) – (n° corde 8)

   Milord	L’Arsouille	(IRE), h, b, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Por Eso [Touch Of The Blues (FR)], 56 k (54 k), 
Ecurie Cehel (A. Muste), Rod. Collet (s) – (n° corde 13)

   Baby	George, h, b, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Borynga [Layman (USA)], 56 k,  h, JY. Allain (D. Boche), 
J. Jouin – (n° corde 14)

   A Nos Souvenirs, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
K. Lamonarca (C. Guitraud), G. Hue & Taupin (s) – 
(n° corde 6)

 298  Late Valentine, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme O. Saelens 
(A. Subias), R. Marcel – (n° corde 10)

 199  Feerary, h, 3 ans, 58 k, P. Laurent (R. Juteau), 
B. Letourneux – (n° corde 3)

 169  Captain Man, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ah, Ph. Bellaiche 
(B. Marie), P. Leblanc – (n° corde 1)

   Hilton	Chop, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), JM. Bonnin 
(Mme L. Lebeurrier), JM. Bonnin – (n° corde 4)

 291  The	Dude	IRE, h, 3 ans, 58 k, A, D. Deodato (M. Berto), 
M. Palussiere – (n° corde 2)

   Espoir	Longueen, h, 3 ans, 56 k,  h, Mme M. Bruere 
(Y. Rousset), Mme M. Bruere – (n° corde 11)

   Joinville Le Pont, h, 3 ans, 56 k,  h, Mme S. Bertin 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 9)

   Moonjie, h, 3 ans, 56 k,  h, M. Ribot (G. Bon), T. Poché – 
(n° corde 5)

14 partants ; 32 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 619 a
Eng. Sup. : A Nos Souvenirs
Chev. élim. : Pink Silver, James Whistler, Jazzman Fleury, Nozomi, Hunting 
Green, Winteriscoming, Lord Stanley IRE, Norqui Des Roses, Maquignon
courte tête, 2 long, ½ long, 1 long, 2 long, 8 long, courte tête, 3 long ½, 
1 long.

10

–

–

–

–

2 350 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

arr



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    19 février 2022

BO 2022/4 - plat 37

Primes aux éleveurs :
 603 a Earl De Cordelles, Suc. Erick Bec De La Motte, Scuderia Del Bargello.
 415 a Mlle Isabelle Mauger, Guy Benachour.
 241 a Scea Du Haras De Victot.
 184 a Pierre Jabot.
 92 a Stratford Place Stud.

Temps total : 2’39’’64’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche JIMALIYAH a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 436 3305 PRIX LUCIEN RENAUD
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.500 depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	 4	ans,	 64	k.	;	 5	ans,	
65	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 950 m env.

   Ipstelle, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Prestelle 
(Rochesson), 621/2 k, Mme de I. Saint Anthost (A. Coupu), 
A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 300 1 Iodee, f, b, 4 ans, par Balko et Bernice (Charming Groom), 
651/2 k, JL. Ruaux (A. Bourgeais), F. Foucher – (n° corde 13)

   Icarat, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Cemoua 
[Saddler Maker (IRE)], 65 k, G.F. Chesneau (F. Lefebvre), 
NP. Littmoden – (n° corde 2)

   Harlem	D’Athon, h, b.f, 5 ans, par Saonois et Celle 
D’Athom [Turgeon (USA)], 651/2 k, Mme RP. Corbin 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 14)

   Histoire	De	Thaix, f, b, 5 ans, par Poliglote (GB) et 
Mange De Thaix (Mont Basile), 64 k,  h, Soc. Bourgneuf 
(Y. Barille), L. Viel (s) – (n° corde 5)

   Hozay De Mael, h, 5 ans, 671/2 k, 0, F. Foucher 
(J. Cabre), F. Foucher – (n° corde 7)

   Iceman	To	Win, h, 4 ans, 64 k,  h, 
Haras du Grand Chesnaie (M. Berto), J. Planque (s) – 
(n° corde 3)

 8  Imminente, f, 4 ans, 621/2 k,  h, A. Ramet (s) (B. Marie), 
A. Ramet (s) – (n° corde 10)

   Helizet Gris, h, 5 ans, 651/2 k, CH Herpin (s) (E. Etienne), 
CH Herpin (s) – (n° corde 8)

   Heriflo, h, 5 ans, 651/2 k, E. Leray (s) (H. Lebouc), 
E. Leray (s) – (n° corde 1)

   Hermes Du Lys, f, 5 ans, 64 k, gh, 
Mme C. Babin Guillochon (L. Zuliani), J. Jouin – (n° corde 12)

   Hermine Baie, f, 5 ans, 64 k,  h, K. Herzog 
(C. Smeulders), K. Herzog – (n° corde 4)

   Hold On Brion, h, 5 ans, 651/2 k,  h, Gil. Chaignon 
(A. Bernard), Gil. Chaignon – (n° corde 6)

13 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 282 a
Code anomalie DS : Idefix Du Celand
Chev. élim. : Izis Nice Name, Halaisidenuo, Honora Wells
1 long, 2 long ½, 2 long, 3 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 1 long, 
2 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Mme Isabelle De Saint Anthost.
 378 a Haras De La Rousseliere Scea.
 283 a	Richard	Godefroy,	Eric	Lecoiffier.
 189 a Mme Marie-Jose Corbin.
 94 a Michel Bourgneuf.

Temps total : 3’23’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Rémi GROCHOWICKI en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
IDEFIX DU CELAND sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, 
suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
La pouliche IPSTELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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Primes aux propriétaires :
 1 923 a Meisterstuck Ger, prime non attribuée.
 769 a Red Duma.
 577 a King’S Pack.
 470 a Morning Five.
 235 a Trezy Boy.

Primes aux éleveurs :
 403 a Gestut Burg Eberstein, prime non attribuée.
 346 a Appapays Racing Club.
 260 a Stuart Mcphee, Godolphin Snc.
 184 a Haras Du Logis Saint Germain.
 92 a Scea Eric Feurtet.

Temps total : 2’37’’67’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument RED DUMA à être montée sur 
la	piste,	son	entraineur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MILOS EMERY à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans	les	délais	fixés.
Le hongre MORNING FIVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
à la cavalière Mlle Maeva HAMON au sujet d’un incident dont elle a été 
victime peu après le départ.
De	l’audition	de	la	cavalière	et	de	l’examen	du	film	de	contrôle,	il	résulte	
que les Commissaires n’ont pas pu, avec les vues à leur disposition, 
déterminer la responsabilité d’un ou des concurrents.

 435 3303 PRIX MICHEL BODIGUEL
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 57 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 276  La	Gregorienne, f, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Sarabia GER (One Cool Cat USA), 551/2 k (54 k), gh, 
Scuderia Del Bargello (C. Guitraud), G. Hue & Taupin (s) – 
(n° corde 9)

   Jimaliyah, f, b, 4 ans, par The Gurkha IRE et Miximaa 
(GB) (Anabaa USA), 551/2 k,  h, Mme R. Khaddam 
(C. Grosbois), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

   Make My Day, h, al, 4 ans, par French Fifteen 
et Footloose [Numerous (USA)], 57 k (531/2 k),  h, 
Go Horses SPRL (A. Vilchien), S. Cerulis – (n° corde 4)

   Bistra, f, b.f, 4 ans, par American Devil et Linares Noire 
[Russian Blue (IRE)], 531/2 k (52 k), g, P. Jabot (M. Justum), 
F. Monnier (s) – (n° corde 11)

   Trevive, f, b, 4 ans, par Motivator GB et Blowaway 
(Linamix), 551/2 k, Ecu. Ecuries Moise Ohana (C. Belmont), 
F. Belmont – (n° corde 3)

   Dream	Impact, m, 4 ans, 57 k, Ecurie Victoria Dreams 
(J. Cabre), JPh. Dubois – (n° corde 10)

 297  Od Kako, h, 4 ans, 57 k (531/2 k),  h, Mme F. Mauduit 
(M. Le Bay), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

   Triple	Double, h, 4 ans, 55 k, E. Bergougnoux 
(R. Juteau), B. Letourneux – (n° corde 2)

   Brooklyn Affairs, f, 4 ans, 551/2 k, A, S. Bliard 
(L. Brechet), R. Marcel – (n° corde 14)

 198  Dhakirah, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), gh, A. Tatard 
(H. Lebouc), A. Tatard – (n° corde 1)

   Une	Saga, f, 4 ans, 531/2 k,  h, R. Daniel (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 7)

   Sawa	Son	Etincelle, f, 4 ans, 551/2 k (53 k),  h, 
Mme O. Saelens (A. Subias), R. Marcel – (n° corde 5)

   Suivre Son Coeur, f, 4 ans, 531/2 k (54 k),  h, 
Mme J. Potier (E. Etienne), S. Zuliani (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 43 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 675 a
Sans motif : Imako
Chev. élim. : Chrisiisim, Zoe Fen, Alliyadh Dubreau, Russian Twist, Captain 
Eagle, Vegane, Komi, Ma Lili
1 long, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long, 6 long ½, 1 long, ¾ 
long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a La Gregorienne.
 940 a Jimaliyah.
 705 a Make My Day.
 470 a Bistra.
 235 a Trevive.
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   Starfix	(IRE),	m,	b,	3	ans,	par	Dabirsim	et	Spiritfix	
(GB) (Invincible Spirit IRE), 59 k, A, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Nepente IRE, m, al, 3 ans, par Mehmas 
IRE et Petite Cherie IRE (Fasliyev USA), 57 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 7)

 164 5 Lily Rose, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Parma 
[Intikhab (USA)], 551/2 k, LG Bloodstock (S. Pasquier), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 192 1 Obdurate	GB, h, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Grasped GB (Zamindar USA), 57 k, RB-Racing 
(T. Bachelot), H. Grewe – (n° corde 6)

 274  Le	Shalaa, m, n.p, 3 ans, par Shalaa IRE et Loucelles [Le 
Havre (IRE)], 57 k,  h, Ecurie Treize Heureux (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 795 a
1 long, ½ long, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, 2 long ½.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Rose Premium (Ire).
 4 104 a Ivory Spring.
 3 024 a Starfix (Ire).
 1 728 a Nepente Ire, prime non attribuée.
 864 a Lily Rose.
 648 a Obdurate Gb, prime non attribuée.
 432 a Le Shalaa.

Primes aux éleveurs :
 2 193 a Noir Et Or Elevage S.A. .
 939 a Wertheimer & Frere.
 833 a Ali Hakam, Mme Amina Hakam.
 268 a Gerard Laboureau.
 204 a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.
 134 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 76 a Juddmonte Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’18’’10’’’
Le poulain STARFIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 440 3317 PRIX DE PORQUEROLLES
(Classe 2)

26	000	c (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	et	aux	Femmes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 125 1 Tyrolo (IRE), h, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Magic Mist 
IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, Ecurie B. Weill (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 259 1 Moonflight, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Morning Sun 
GER (Law Society USA), 57 k, M. Schmelzer (Mme S. Vogt), 
P. Schiergen – (n° corde 6)

 166  Alromy, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Roxelana 
[Red Ransom (USA)], 551/2 k, R. Capozzi (G. Mosse), 
N. Perret (s) – (n° corde 2)

 122 1 Perle Bleue, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Persuasion 
[Silver Frost (IRE)], 551/2 k, C. Marzocco (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Ermelie, f, b.f, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Emelda 
GER (Dashing Blade GB), 551/2 k, T. Lines (F. Blondel), 
S. Nigge (s) – (n° corde 1)

 220 1 Solebay, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Camerone 
(IRE) (Galileo IRE), 551/2 k, M. Al Thani (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 346  Mr	Goodnight	(GB), m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB 
et Blow My Mind (GB) (Holy Roman Emperor IRE), 57 k, 
B. Lynam (E. Hardouin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Bougainvillier, m, 3 ans, 57 k, P. Fellous (C. Soumillon), 
N. Perret (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 728 a
2 long ½, 3 long, 2 long, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, 9 long.
13 000a – 4 940a – 3 640a – 2 080a – 1 040a – 780a – 520a
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 438 3319 PRIX JANINE LEFEVRE WINKFIELD
(À réclamer - Cavalières)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis à 
réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec taux 
de réclamation intermédiaires de 3.000. Poids	:	 4	ans,	 59	k.	;	 5	ans	 et	
au-dessus,	60	k.	Surcharges accumulées pour les taux de réclamation 
supérieurs à 8.000 : 2 k. par tranche de 3.000. En outre, les chevaux 
ayant depuis le 20 septembre 2021 inclus reçu une allocation de 8.000 
ou gagné une Classe 2 porteront 2 k ; plusieurs allocations de 8.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Cavalières	;	celles	n’ayant	pas	gagné	dix	courses	recevront	2	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 318 1 Nabunga, h, b, 10 ans, par Aussie Rules USA et 
Grantsville GER (Trempolino USA), 66 k, A, (11 000), 
Ecurie Foret Jaune (Mme L. Le Geay), P. Decouz (s) – 
(n° corde 5)

 318 4 Smart Cookie, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Shilly Shally GB (Pivotal GB), 601/2 k (581/2 k), A, (11 000), 
Ecurie Rogier (Mme P. Menges), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 225  Oyambre	GB, m, b, 6 ans, par Sea The Moon GER et 
Shemriyna IRE (King Of Kings IRE), 62 k, (11 000), F. Ezri 
(Mme B. Weber), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 322  Lor	Blanc, h, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Bianca 
Neve [Muhtathir (GB)], 64 k, A, (14 000), Stall Liberty Leaf 
(Mme H. Jurankova), M. Geisler – (n° corde 2)

   Malpaga	ITY, f, b.f, 6 ans, par Ramonti FR et Abanera 
GB (Distant Relative IRE), 661/2 k (641/2 k),  h, (17 
000), Picchi Galoppo Srl / A. Picchi (Mme C. Orlandi), 
Picchi Galoppo Srl / A. Picchi – (n° corde 1)

 403 2 Tag, h, 5 ans, 66 k,  h, (11 000), Turf Club Baden 
(Mme M. Rollando), MF. Weissmeier – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 137 a
Eng. Sup. : Tag
courte encolure, 1 long ½, 2 long, 1 long ¾, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Nabunga.
 1 215 a Smart Cookie.
 911 a Oyambre Gb, prime non attribuée.
 607 a Lor Blanc.
 303 a Malpaga Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Rosemont Stud Pty Ltd.
 547 a Mme Angela Kurth.
 273 a Ecurie Du Sud.
 191 a All Seasons Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 63 a Az. Agr. San Felice Di Toselli, prime non attribuée.

Temps total : 2’38’’95’’’
Le hongre NABUNGA et le cheval OYAMBRE (GB)ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 439 3316 PRIX DE LA PRINCIPAUTE DE MONACO
(Classe 1)

30	000	c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant pas cette 
année gagné une Classe 1. Poids : 57 k. les chevaux ayant entre le 
1er septembre 2021 et le 31 décembre 2021 inclus gagné une Classe 2 
porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Rose Premium (IRE), f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Rosie’S Premiere IRE (Showcasing GB), 551/2 k, JC. Seroul 
(C. Demuro), J. Reynier – (n° corde 5)

 247 2 Ivory	Spring, m, al, 3 ans, par Camacho GB et Ivory 
Pearl [Muhtathir (GB)], 57 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 268 3 Forchester, m, al, 3 ans, par Ribchester IRE et Trainnah 
GB (Pivotal GB), 58 k, Ecurie Tygaly (T. Bachelot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 144 3 User	Kindly	GB, m, b, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Round Midnight GB (Paco Boy IRE), 58 k,  h, 
Ecurie de L’Empereur (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 1)

 144 2 Caruso, m, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Monatora [Hector Protector (USA)], 58 k, B. Benaych 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 259  Max Verst, m, al, 3 ans, par Ultra IRE et Danse 
Grecque USA (Hold That Tiger USA), 58 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (A. Crastus), R. Chotard – 
(n° corde 7)

 345 4 Le	Palace, m, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Sorceries 
(GB) (Acclamation GB), 58 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 268 5 Shark	Samurai	(IRE), m, 3 ans, 58 k, A, 
Ecuries Serge Stempniak (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 10)

   Tartuffe GB, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), N. Rugani 
(Mme M. Velon), F. Santella – (n° corde 9)

 302 5 Staryan, m, 3 ans, 58 k (57 k), B. Goutagny 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 5)

   Raoul Dufy GB, m, 3 ans, 56 k, B. Lorentz (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 8)

 268  Go Love, m, 3 ans, 58 k, Mme E. Drouet, J. Parize – 
(n° corde 6)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 903 a
1 long ¼, 1 long, ½ long, courte tête, ½ long, ½ long, 4 long, 2 long, 
8 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Forchester.
 3 312 a User Kindly Gb, prime non attribuée.
 2 484 a Caruso.
 1 656 a Max Verst.
 828 a Le Palace.

Primes aux éleveurs :
 1 681 a Nasser Abdulla A. A. Al-Mesned.
 771 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 514 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 391 a Stetchworth Park Stud, Middle Park Stud Ltd, prime non attribuée.
 168 a Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 1’36’’33’’’
Le poulain USER KINDLY (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 443 3320 PRIX VESPER
(Handicap de catégorie - Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	71	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	62	k.
Pour Gentlemen-Riders.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +47.

 409 5 Moral	Gagnant	(GER), h, b, 7 ans, par Dabirsim et Miss 
Coral	GER	(Big	Shuffle	USA),	70	k,	A, D. Fernandez-Ortega 
(Max. Denuault), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 266 3 Elusive Plant, f, b, 6 ans, par Planteur (IRE) et Elusive 
Feeling USA (Elusive Quality USA), 71 k, Pur Sang d’Alienor 
(A. Gourdain), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 409  Makototonbokiri, f, gr, 5 ans, par Stormy River 
et Welcome In Paris [Azamour (IRE)], 67 k, A, 
Stall van der Linden (L. Urbano Aguero), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 266 4 Cafe	Saigon, h, al, 5 ans, par Panis USA et Great 
News [Bering (GB)], 71 k, S. Bouyssou (S. Bouyssou), 
S. Bouyssou – (n° corde 7)

 354  Kongastet, h, b, 5 ans, par American Devil et Sikkim 
(Linamix), 68 k, A, P. Desplaces (K. Braye), C. Martinon – 
(n° corde 11)
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Primes aux propriétaires :
 9 360 a Tyrolo (Ire).
 3 556 a Moonflight.
 2 620 a Alromy.
 1 497 a Perle Bleue.
 748 a Ermelie.
 561 a Solebay.
 374 a Mr Goodnight (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 906 a Ecurie Skymarc Farm.
 1 104 a Haras De La Perelle.
 813 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani.
 465 a New Blue 1 Llc, Sarl Jedburgh Stud.
 232 a Baronrath Stud Ltd.
 113 a Al Shahania Stud.
 75 a Earl Haras De Cisai, Mme Christina Von Leithner.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Tyrolo (Ire).

Temps total : 2’24’’38’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain MR GOONIGHT (GB) à etre 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre TYROLO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 441 3318 PRIX DE CARPENTRAS
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
20 août 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 152 4 Elcot	GB, h, b, 4 ans, par Siyouni et Rimth GB 
(Oasis Dream GB), 57 k, A, Denford Stud (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 141  Tour	D’Echelle	(GB), f, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) 
et Zejel (GB) [Gold Away (IRE)], 551/2 k, gh, JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 6)

 375 3 Indyco, m, al, 7 ans, par Rio De La Plata USA et Indyca 
GER (Panis USA), 57 k,  h, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 226 3 Tarida, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 561/2 k (55 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 375  Flyleyf, h, b, 6 ans, par Kheleyf USA et Fligane [Bering 
(GB)], 58 k,  h, Mme C. Gustave (A. Crastus), JL. Dubord – 
(n° corde 4)

 306 1 Pastichop, h, 8 ans, 58 k, Traditia Racing Club 
(T. Bachelot), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 380  Evasion, f, 4 ans, 541/2 k, gh, D. Faivre (E. Hardouin), 
Mme S. Penot – (n° corde 8)

 223 3 Carlina, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), J. Hofer (Mme M. Velon), 
M. Rulec (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 664 a
Eng. Sup. : Pastichop
encolure, ½ long, 1 long ¼, courte tête, tête, 1 long, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Elcot Gb, prime non attribuée.
 1 584 a Tour D’Echelle (Gb).
 972 a Indyco.
 792 a Tarida.
 324 a Flyleyf.

Primes aux éleveurs :
 680 a Denford Stud, prime non attribuée.
 621 a Zafonic S. L. , Ecurie Taos.
 438 a Appapays Racing Club.
 310 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 146 a Mlle Karine Belluteau.

Temps total : 1’18’’50’’’
Le hongre ELCOT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 442 3314 PRIX DU FORT CARRE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
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 142 4 Buttini IRE, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, DY. Treves 
(S. Planque), JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 302 4 Saqsaywaman, f, 3 ans, 58 k, T. Lines (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 10)

   Quelle	Blague	(GB), f, 3 ans, 56 k,  h, E. Ciampi 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 270  Diosa Amada, f, 3 ans, 58 k, M. Genovese (T. Bachelot), 
N. Perret (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 297 a
Eng. Sup. : Diosa Amada
Sans motif : Queen Cathrin GB
tête, tête, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, tête, 1 long ½, 1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a La Combattante.
 3 312 a Berehynia Gb, prime non attribuée.
 2 484 a Akria (Ire).
 1 656 a Toocoolforschool.
 828 a Beautiful Mind.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Haras De Grandcamp Earl.
 514 a Ecurie Brillantissime, Chauvigny Global Equine Sasu.
 504 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
 391 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 257 a J. B. S. Invest N. V. .

Temps total : 1’37’’39’’’
La pouliche QUEEN CATHRIN (GB) a été déclarée non partante par le 
vétérinaire de services lors des opérations de mise en stalles.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Théo 
BACHELOT en ses explications sur le comportement de la pouliche 
DIOSA AMADA arretée dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche s’était accidentée toute seule 
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des autres concurrents.
La pouliche AKRIA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 445 3321 PRIX DE FONTVIEILLE
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour juments de 4 ans et au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.
Référence : +27.

 262 3 L’Indomptable, f, b, 7 ans, par Rajsaman et Kitty 
D’Argos (Ecossais), 60 k,  h, R. Borrelli Bifulco (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 14)

 348 7 Agenda	GER, f, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Atiana 
GB (Samum GER), 581/2 k (57 k), S. Molks (Mme M. Velon), 
M. Rulec (s) – (n° corde 9)

 348 4 Thibouville, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Tarnag 
[Muhaymin (USA)], 60 k, A, West Buckland Bloodstock Ltd 
(C. Demuro), Mme G. Rarick – (n° corde 2)

   Nobildonna, f, b, 8 ans, par Naaqoos (GB) et Karina 
Du Commeaux FR (Law Society USA), 55 k (521/2 k), 
Ecurie du Sud (Mme M. Brunelli), P. Cottier – (n° corde 5)

 225 5 Arum, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Aline GER 
(Tiger Hill IRE), 591/2 k, g, J. Khalifa (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 260  Infinite	Passion, f, 6 ans, 521/2 k,  h, F. Leblanc 
(A. Lemaitre), N. Caullery – (n° corde 13)

 379 1 Simbaya	GER, f, 6 ans, 541/2 k,  h, Mme D. Cunnington Jr 
(S. Pasquier), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 324 4 Boudeville, f, 4 ans, 551/2 k,  h, G. Duca, N. Perret (s) – 
(n° corde 4)

 197  Silver	Schnok, f, 5 ans, 59 k (571/2 k),  h, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme S. Vogt), F. Foresi – (n° corde 12)

 379  Tirtza, f, 5 ans, 52 k, Al. Haddad (A. Crastus), J. Parize – 
(n° corde 8)

 194  Success	Story, f, 4 ans, 581/2 k, 0h, 
Ecurie Joya Racing SAS (A. Pouchin), PJ. Fertillet – 
(n° corde 11)

 251 4 Sassifrassi GB, f, 4 ans, 58 k, Ecurie Melanie 
(H. Journiac), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 3)

 324  La Bruxelloise, f, 4 ans, 591/2 k, A, H. Coulomb 
(T. Bachelot), N. Perret (s) – (n° corde 7)

13 partants ; 19 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 982 a
Sans motif : Vuelta Di Baci
3 long, courte encolure, courte encolure, 2 long, 1 long, 1 long ¼, 
encolure, courte tête, tête.
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 249  Masaki, h, 6 ans, 69 k, J. Khalifa (L. Bernhardt), 
P. Cottier – (n° corde 8)

 196  Into	The	Rock	GB, f, 10 ans, 68 k, Ah, R. Meder 
(G. Bertrand), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 411  Grisdelux, m, 5 ans, 62 k,  h, C. Martinon (E. Merle), 
C. Martinon – (n° corde 9)

 340  Mabawi, h, 5 ans, 70 k,  h, T. Marechal (C. Belmont), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 340  Place	Colette, f, 4 ans, 71 k,  h, Mme SA. Stark 
(G. Roth Le Vaillant), J. Parize – (n° corde 3)

10 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 657 a
Sans jockey : Ficha Limpia
4 long, 2 long, ¾ long, 2 long, ½ long, 2 long ½, 5 long, courte encolure, 
3 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Moral Gagnant (Ger).
 972 a Elusive Plant.
 891 a Makototonbokiri.
 594 a Cafe Saigon.
 297 a Kongastet.

Primes aux éleveurs :
 716 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 438 a Alain Klodawski.
 349 a Mme Gilles Forien.
 233 a Jose Ignacio Olave.
 116 a Bruno Plainfosse.

Temps total : 2’4’’13’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MASAKI à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Aucun jockey n’étant en mesure de remplacer le jockey Benjamin 
CARON, la jument FICHA LIMPIA a été déclarée non partante, son 
entraineur n’ayant pas pu pourvoir à son remplacement.
Agissant	 d’office,	 les	 Commissaires	 ont	 ouvert	 une	 enquête	 sur	 le	
déroulement	de	l’arrivée,	afin	d’examiner	les	causes	et	les	conséquences	
de la gêne dont a été victime le hongre MASAKI (Louis BERNHARDT), 
arrivé 6e, à environ 350 mètres du poteau d’arrivée.
Après	examen	du	film	de	contrôle	et	audition	des	gentleman-riders	Maxime	
DENUAULT (MORAL GAGNANT - GER) arrivé 1er, Louis BERNHARDT 
(MASAKI) arrivé 6e et Luis URBANO AGUERO (MAKOTOTONBOKIRI) 
arrivé 3e, les Commissaires ont maintenu le résultat de la course 
considérant que le hongre MASAKI n’aurait pas devancé la jument 
MAKOTOTONBOKIRI lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la 
gêne constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le gentleman-rider Luis 
URBANO AGUERO par une interdiction de monter pour une durée de 15 
jours pour avoir eu un comportement fautif en dirigeant volontairement la 
jument MAKOTOTONBOKIRI vers la lice extérieure sans avoir un espace 
suffisant	et	gênant	ainsi	par	cette	manoeuvre	le	hongre	MASAKI.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider Antoine GOURDAIN en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
Le hongre MORAL GAGNANT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 444 3315 PRIX DU FORT VAUBAN
(Femelles)
(Maiden)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 270 2 La	Combattante, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Over 
Reacted [Planteur (IRE)], 58 k, B. Giraudon (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 257  Berehynia	GB, f, al, 3 ans, par New Approach IRE 
et	Bee	Queen	GB	(Makfi	GB),	58	k,	g, N. Bizakov, 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 151 3 Akria (IRE), f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Aktoria [Canford Cliffs (IRE)], 58 k (561/2 k), A. Jathiere 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 142 2 Toocoolforschool, f, b, 3 ans, par Al Wukair IRE 
et Pandora’S Star IRE (Smart Strike CAN), 58 k,  h, 
Ecurie Brillantissime (E. Hardouin), M. Brasme (s) – 
(n° corde 5)

 220  Beautiful Mind, f, b, 3 ans, par Almanzor et Blazing 
Mary [Gone West (USA)], 58 k, J. Romel (S. Ruis), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 142 3 Zelande, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Melanie (H. Journiac), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 2)
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16 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 730 a
Eng. Sup. : Lavinia Rose GB
Sans motif : Samwell, Time To Fly
1 long, 2 long, ¾ long, courte tête, 2 long ½, ½ long, courte encolure, 
2 long, 1 long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Joao.
 1 923 a Zaamar Ire, prime non attribuée.
 1 417 a Mediterraneenne.
 810 a Magnetique Ire, prime non attribuée.
 405 a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.
 371 a Nobody’S.
 247 a Queen Of The Night.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Gottfried Reims.
 639 a Junk (S), Mlle Claudie Gasse.
 403 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 170 a Mlle Yvonne Jacques, prime non attribuée.
 145 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 130 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.
 97 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.

Temps total : 1’35’’28’’’
A	l’issue	de	la	course,	les	Commissaires,	après	avoir	examiné	le	film	de	
controle, ont entendu le jockey Eddy HARDOUIN, en ses explications sur 
le comportement du hongre PERSIAN arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait eu un bon parcours et que 
dans	la	ligne	d’arrivée,	il	ne	disposait	pas	de	ressources	suffisantes.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les hongres JOAO et MAGNETIQUE (IRE) ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 051 dimanche 20 février 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Marie-Cécile LUCEL/JACOBY-KOALY – 
Franck MEYNARD – Richard MERLO

 446 3377 PRIX DES LANGOUSTES
6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, nés et élevés en 
Caraibes, n’ayant pas gagné deux courses, ni reçu une allocation de 
5.000. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées et limitées à 8 k. pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 1.500 reçus. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 700 m env.

 53 1 Arealys, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Realyfrajj [Iffraaj 
(GB)], 581/2 k (57 k),  h, A. Drame (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 382 4 Kingy	Luck, h, b, 3 ans, par Sidpour (IRE) et Tu T’Laisses 
Aller (GB) (Hernando), 62 k,  h, M. Dupelin (M. Joseph-
Mathieu), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 2)

 382 5 Sirop Anis, f, aub, 3 ans, par Sirop Risk et Amanelia 
[Zigwaki (USA)], 551/2 k,  h, W. Sainte Rose (I. Bouaziz), 
M. Dupelin – (n° corde 1)

3 partants ; 3 eng. ; 3 part def. – Total des entrées : 382 a
7 long, loin.
3 000a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
 2 160 a Arealys.
 864 a Kingy Luck.
 648 a Sirop Anis.

Primes aux éleveurs :
 670 a Arnaud Drame, Mme Luana Dupelin Lalung.
 268 a Olivier Nemorin.
 201 a Gael Rubal.

Temps total : 1’45’’36’’’
Le cheval SIROP ANIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 050 a L’Indomptable.
 1 980 a Agenda Ger, prime non attribuée.
 1 485 a Thibouville.
 810 a Nobildonna.
 405 a Arum.

Primes aux éleveurs :
 1 826 a Franck Benavides.
 583 a Franklin Finance S.A. .
 365 a Hermes Vigna.
 340 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 182 a European Bloodstock Management, Edy S. R. L. .

Temps total : 2’23’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument AGENDA (GER) à etre munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La jument THIBOUVILLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CAGNES-SUR-MER MIDI
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA COTE D’AZUR

0694 051 dimanche 20 février 2022
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Nathalie MARTEAU – 
Didier MAYOUX – Christophe RIOM

 437 3313 PRIX DES COLLETTES - BREGUIERES (PRIX DE DIEPPE)
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 19 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +28,5.

 379  Joao, h, gr, 5 ans, par Slickly et Alla Prossima GB 
(Sakhee USA), 54 k (501/2 k), A, Ecurie Club des Etoiles 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 347  Zaamar IRE, h, b, 6 ans, par Tamayuz GB et Tawteen 
USA (Street Sense USA), 561/2 k, Ah, Mme C. Monfort 
(A. Crastus), Mme C. Monfort – (n° corde 5)

 261 3 Mediterraneenne, f, b.f, 6 ans, par American Devil et 
Mariners Doll IRE (King Charlemagne USA), 51 k (511/2 k), 
A. Junk (s) (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 8)

 379 5 Magnetique	IRE, h, b, 7 ans, par Leroidesanimaux BRZ 
et Magique IRE (Jeremy USA), 541/2 k,  h, Mme ML. Gast 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 13)

 260  Lavinia Rose GB, f, al, 9 ans, par Compton Place GB et 
Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 521/2 k (51 k), Ah, 
G. Alimpinisis (Mme L. Grosso), G. Alimpinisis – (n° corde 9)

 223  Nobody’S, h, b, 5 ans, par Vespone IRE et Lady 
Speedy (IRE) (Speedmaster GER), 59 k (571/2 k), P. Wulk 
(Mme S. Vogt), M. Rulec (s) – (n° corde 1)

 155  Queen	Of	The	Night, f, b, 5 ans, par American Devil 
et In Love Kelty [Green Tune (USA)], 51 k,  h, J. Piasco 
(J. Nicoleau), C. Escuder – (n° corde 2)

 261 1 Press	Officer, h, 9 ans, 51 k (50 k), 0h, P. Faucampre 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 12)

 258  Persian, h, 5 ans, 591/2 k, B. Lynam (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

 221  Makeno, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), 0h, C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 10)

 155  Star	Drack	(IRE), h, 5 ans, 56 k,  h, 
Ecurie Raymond Wavrin (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 341  Rhum	Runner, h, 5 ans, 511/2 k (491/2 k),  h, J. Carayon 
(Mme A. Didon-Yahlali), J. Carayon – (n° corde 16)

 273 1 Prince	Los, m, 4 ans, 551/2 k (56 k),  h, M. Escuder 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 14)

 375  Sir	Maurice, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), Ah, D. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 3)

 351  Karastar, h, 4 ans, 51 k, 0, P. Bonnefoy (Mme A. Molins), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 17)

 159  Karmoutcho, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), Ah, J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 18)
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 246  Mevalik, f, 4 ans, 61 k, Mme A. Thibaut (M. Joseph-
Mathieu), Mme A. Thibaut – (n° corde 4)

 246  Jak	Cohiba, m, 4 ans, 571/2 k, M. Kichenassamy 
(D. Gibello Sacco), T. Jacquet – (n° corde 8)

   Golden Power (IRE), h, 6 ans, 59 k, A, Mme M. Viranin 
(F. Gourdine-Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 5)

   Copin	D’Abord, m, 4 ans, 59 k (571/2 k), JC. Cazako 
(Mme C. Colardo), JC. Cazako – (n° corde 3)

11 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 946 a
Consition spéciale : Dadidom
tête, 1 long ½, ½ long, 1 long, tête, tête, 1 long ¾, 1 long, loin.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
 1 608 a Nikita De Cerisy.
 526 a Bridego Bridge.
 394 a Indenia.
 263 a Tulipe.
 160 a Takamaka.

Primes aux éleveurs :
 631 a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
 237 a Mlle Brigitte Poulve.
 177 a Ecurie Jarlan.
 118 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.
 63 a Mme Danielle De La Heronniere.

Temps total : 2’8’’50’’’
Le cheval BRIDEGO BRIDGE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
Les Commissaires ont interdit au hongre DADIDOM de participer à la 
course	pour	insuffisance	des	mentions	des	injections	de	rappel	antigrippe	
et anti-rhinopneumonie.
Dans	 les	conditions	fixées	par	 l’article	136	paragraphe	2	du	Code	des	
Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 150 
euros.

 449 3378 PRIX DES ESPADONS
(Classe 4)

6	800	c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
54 k. Surcharges accumulées et limitées à 9 k. : 1 k. par 3.500 pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er mars de l’année 
dernière inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 000 m env.

 245 3 Venantimi, h, al, 5 ans, par Milanais et Medievale [Lost 
World (IRE)], 59 k, 0h, T. Hayot (I. Bouaziz), S. Jousselin – 
(n° corde 1)

 57  Shipmate, h, gr, 10 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata 
[Singspiel (IRE)], 56 k, 0, RA. Nicolson (M. Joseph-
Mathieu), RA. Nicolson – (n° corde 4)

 246 4 Hermangarde, f, gr, 8 ans, par Rajsaman et Hermanville 
IRE (Hurricane Run IRE), 541/2 k, R. Singarin (W. Cave), 
R. Singarin – (n° corde 3)

   Gallica	Flavia, f, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et Sloaan 
(IRE) [Silver Frost (IRE)], 531/2 k, 0h, R. Irdor (J. Moisan), 
R. Irdor – (n° corde 8)

   Vienetta, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 531/2 k, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 10)

 245  Sunday Holidays, f, 5 ans, 541/2 k,  h, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 7)

 86  Buddy	Chop, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), B. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 2)

 245  Falkahault, h, 6 ans, 54 k, A, T. Jacquet 
(D. Gibello Sacco), T. Jacquet – (n° corde 9)

   Artistic	Glory, f, 4 ans, 521/2 k (51 k),  h, JC. Cazako 
(Mme C. Colardo), JC. Cazako – (n° corde 5)

9 partants ; 11 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 687 a
Sans motif : Naoumane
½ long, tête, ¾ long, ½ long, courte tête, 5 long, nez, ¾ long.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
 1 683 a Venantimi.
 550 a Shipmate.
 413 a Hermangarde.
 336 a Gallica Flavia.
 168 a Vienetta.
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 447 3376 PRIX DES OURSINS
6	300	c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.	 Poids	:	56	k.	
Surcharges accumulées et limitées à 8 k. : 1 k. par 3.000 pour les 
sommes reçues en victoires et places. Les chevaux n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 1 700 m env.

 383 2 Kiwi	Chope, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Kadance 
Blue [Anabaa Blue (GB)], 561/2 k, Mme Y. Luce (J. Moisan), 
N. Permal – (n° corde 4)

 54 3 Libertin	Gris, h, gr, 3 ans, par Style Vendome et Liberty 
In Love [Statue Of Liberty (USA)], 57 k, A. Jacoby-Koaly 
(F. Torralba), A. Jacoby-Koaly – (n° corde 2)

 241 2 Septieme Sens, f, b, 3 ans, par Panis USA et Lady Jak 
[American Post (GB)], 571/2 k, 0h, R. Singarin (W. Cave), 
R. Singarin – (n° corde 6)

 241 4 Tresjolie, f, al, 3 ans, par Morandi et Tricky Bid USA 
(Silver Hawk USA), 551/2 k, A, RA. Nicolson (M. Joseph-
Mathieu), RA. Nicolson – (n° corde 3)

 241 3 Bagoken, f, b, 3 ans, par Goken et Bakoura (Kouroun), 
551/2 k (56 k),  h, A. Jacoby-Koaly (Y. Babot), A. Jacoby-
Koaly – (n° corde 1)

 383 5 Salsa Tim, h, 3 ans, 56 k, Mme A. Thibaut (I. Bouaziz), 
Mme A. Thibaut – (n° corde 5)

6 partants ; 7 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 983 a
2 long, 1 long, 1 long ¾, 5 long, 6 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 2 268 a Kiwi Chope.
 907 a Libertin Gris.
 680 a Septieme Sens.
 453 a Tresjolie.
 226 a Bagoken.

Primes aux éleveurs :
 704 a Alain Chopard.
 281 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 211 a Jean-Luc Rivetti, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 140 a Jan Krauze.
 70 a Pierre Lamy.

Temps total : 1’41’’64’’’
Le cheval KIWI CHOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 448 3379 PRIX DES TORTUES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6	500	c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	60	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +2.

 245 5 Nikita De Cerisy, f, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 62 k, 0, 
RA. Nicolson (Y. Babot), RA. Nicolson – (n° corde 6)

 246 1 Bridego	Bridge, h, b, 7 ans, par Literato et Perspicace 
(Sagacity), 60 k, R. Merlo (F. Torralba), R. Merlo – 
(n° corde 7)

 385 5 Indenia, f, n.p, 8 ans, par Bertolini USA et Echappee Belle 
(GB) (Cape Cross IRE), 59 k (571/2 k), 0h, D. Singarin 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 2)

 246 3 Tulipe, f, b, 6 ans, par Diamond Green et Fast Style 
[Fasliyev (USA)], 59 k,  h, A. Loredan (I. Bouaziz), 
A. Loredan – (n° corde 10)

   Takamaka, f, n.m, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Tamada GB (Lucky Story USA), 62 k, 0, Mme M. Meynard 
(R. Meynard), Mme M. Meynard – (n° corde 12)

 246  Good	Complicity, f, 6 ans, 59 k, R. Singarin (W. Cave), 
R. Singarin – (n° corde 11)

 86 5 Princesse	Dauphine, f, 5 ans, 561/2 k, Mme Y. Luce 
(J. Moisan), Mme Y. Luce – (n° corde 1)
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Le cheval LOKHAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 451 3381 PRIX DES DAURADES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

6	000	c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	60	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +14.

 243  Crystal Kara, f, b, 4 ans, par Diamond Green et 
Crystal Fire [Green Tune (USA)], 57 k, J. Bastian 
(D. Gibello Sacco), T. Jacquet – (n° corde 5)

 55  Capitaine Deux, h, al, 8 ans, par Sidpour (IRE) et Maxi 
Maxa [Sand Prospector (USA)], 62 k (601/2 k),  h, S. Harris 
(Mme C. Colardo), S. Harris – (n° corde 11)

 243 4 Eclair	Du	Gange, f, gr, 10 ans, par Oa Le Bel et 
Yucparadise [East Of Heaven (IRE)], 551/2 k, 0h, 
R. Singarin (W. Cave), R. Singarin – (n° corde 9)

 381  Queen’S	Diamond, f, b, 6 ans, par Whipper USA et 
Queen Of Poland GB (Halling USA), 62 k, Mme A. Thibaut 
(I. Bouaziz), Mme A. Thibaut – (n° corde 7)

 58  Abatilles, f, b, 7 ans, par Vertigineux et Mishkina [Vettori 
(IRE)], 601/2 k,  h, J. Deby (M. Joseph-Mathieu), T. Jacquet – 
(n° corde 3)

 243 3 Ballinary, f, 5 ans, 551/2 k, J. Deby (J. Moisan), 
T. Jacquet – (n° corde 8)

 55 4 Didissang, h, 6 ans, 611/2 k,  h, T. Jacquet (Y. Babot), 
T. Jacquet – (n° corde 1)

 243 1 Faith	In	You	(GB), f, 11 ans, 55 k, Y. Marie (F. Torralba), 
Y. Marie – (n° corde 4)

 243 2 Zepiss Risk, f, 6 ans, 52 k (501/2 k), 0, JF. Taret 
(Mme S. Akari-Souidane), JF. Taret – (n° corde 2)

9 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 542 a
Sans motif : Teazzura, Dany One
½ long, ½ long, encolure, 1 long ½, tête, encolure, 4 long, 5 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 485 a Crystal Kara.
 486 a Capitaine Deux.
 364 a Eclair Du Gange.
 243 a Queen’S Diamond.
 121 a Abatilles.

Primes aux éleveurs :
 583 a Andre Mestre.
 219 a Guy Zie.
 164 a Rudy Singarin.
 109 a Gaec Campos.
 54 a Jean-Marie Plassan.

Temps total : 2’12’’41’’’

ANGERS
0201 052 lundi 21 février 2022

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Théophile MELOU – Germain MORINEAU – 
Jean-Claude LAMBERT – Thierry BLAVET

 452 3330 PRIX DES PELTRAIS
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas 
de race Pur Sang, nés et élevés en France. Poids	:	4	ans,	64	k	;	5	ans,	
65	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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Primes aux éleveurs :
 660 a Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
 248 a Earl La Ferme D’Auge.
 186 a Suc. Gerard Rollain.
 86 a S.C.E.A. Des Prairies, Mlle Audrey Leyval.
 66 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
Temps total : 0’53’’9’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Jean Claude 
CAZAKO (ARTISTIC GLORY), en ses explications, l’ont sanctionné par 
une amende de 100 euros pour avoir retardé les opérations avant la 
course.
Le cheval VENANTIMI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Myghty JOSEPH MATHIEU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
suspension d’un jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache ( 2e récidive 7 coups).

 450 3380 PRIX DES DAUPHINS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6	300	c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans et au-dessus. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	60	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +8.

 381 4 Lokhar, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et Loredana 
[Azamour (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, Mme L. Dupelin Lalung 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 9)

 244 1 Aqua	Fortis, f, b, 6 ans, par Kheleyf USA et Bint Nas 
IRE [Clodovil (IRE)], 601/2 k, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 3)

 246 5 Swing	The	Star, m, al, 6 ans, par Sea The Stars IRE 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 62 k, 0, 
F. Borderieux (C. Reynaud), F. Borderieux – (n° corde 10)

 244 3 Sainte	Therese, f, b.f, 8 ans, par Bertolini USA et 
Sadaliya [Xaar (GB)], 581/2 k, M. Kichenassamy (W. Cave), 
T. Jacquet – (n° corde 11)

 58 4 Startika, f, b.m, 4 ans, par Vertigineux et Star’S Mixa 
(Linamix), 57 k, C. Ramassamy (D. Gibello Sacco), 
T. Jacquet – (n° corde 8)

 246  Rajtaya, h, 8 ans, 611/2 k, A. Jacoby-Koaly (Y. Babot), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 1)

 244 2 Lady One, f, 4 ans, 601/2 k,  h, L. Assier de Pompignan 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 6)

 58  Sudden	Rebellion, h, 11 ans, 581/2 k (57 k), A. Lecurieux-
Durival (Mme S. Pedron), A. Lecurieux-Durival – (n° corde 2)

 384 5 Ti Sirop, h, 4 ans, 601/2 k, 0, Mme M. Meynard (J. Moisan), 
Mme M. Meynard – (n° corde 12)

 244  Deimos, m, 8 ans, 58 k (561/2 k), 0, JF. Taret 
(Mme S. Akari-Souidane), JF. Taret – (n° corde 5)

   Lawanda (IRE), f, 7 ans, 61 k, Ah, Mme M. Viranin 
(F. Gourdine-Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 4)

   Mina	Chope, f, 7 ans, 61 k (591/2 k),  h, S. Harris 
(Mme C. Colardo), S. Harris – (n° corde 7)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 890 a
encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long ½, 2 long, ¾ long, 1 long ½, 3 long, 
½ long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 1 559 a Lokhar.
 510 a Aqua Fortis.
 382 a Swing The Star.
 255 a Sainte Therese.
 155 a Startika.

Primes aux éleveurs :
 400 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 230 a Mlle Caroline Ferrer.
 115 a Christophe Jouandou.
 112 a Jean-Francois Gribomont.
 61 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 2’8’’7’’’
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 298 3 Maquignon, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, S. Foucher 
(Q. Perrette), S. Foucher – (n° corde 1)

   River Daven, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), C. Restout 
(A. Subias), C. Restout – (n° corde 15)

   Kind	Of	Magic, h, 3 ans, 56 k, Mme DL. Hooper 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

   Jermyn’S	Street	IRE, h, 3 ans, 56 k,  h, Gemini Stud 
(E. Hardouin), G. Hue & Taupin (s) – (n° corde 13)

   Lord Stanley IRE, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), J. Finch 
(J. Nicoleau) – (n° corde 14)

   Jingle	Denuo, h, 3 ans, 56 k, g, Mme L. Denuault 
(C. Grosbois), G. Denuault (s) – (n° corde 2)

 293  Miss Glory, f, 3 ans, 561/2 k, JV. Toux (M. Delalande), 
JV. Toux – (n° corde 11)

   Princesse	Goken, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, F. Carre 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 3)

16 partants ; 28 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 095 a
1 long ¾, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, 9 long, ¾ long, 2 long, courte 
encolure, tête.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Ras Kassar.
 2 736 a Soliloque (Ire).
 2 052 a Athelia.
 1 368 a Queenly.
 684 a Shayran.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Gerard Samama.
 849 a Haras De La Perelle.
 637 a Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.
 424 a Jean-Philippe Dubois.
 212 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’10’’30’’’
Le hongre RAS KASSAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maryline EON au sujet de la performance de la pouliche 
PRINCESSE GOKEN.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche n’avait pas pu suivre le rythme de 
la course quand celle-ci s’est accélérée.
Elle a indiqué ne pas avoir d’explications sur cette contre performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 454 3327 PRIX DE LA STATICE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +30.

 296  Bafana	Linngari, h, al, 7 ans, par Linngari IRE et 
Amerissage USA (Rahy USA), 591/2 k, Jpmd Racing 
(C. Soumillon), F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 326  Mainsail	Atlantic	USA, h, b.f, 7 ans, par Speightstown 
USA et Minakshi [Footstepsinthesand (GB)], 54 k (511/2 k), 
Ah, G. Viel (Mme L. Lebeurrier), L. Viel (s) – (n° corde 16)

 326  Pennble, h, al, 9 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Under Estimated [Singspiel (IRE)], 551/2 k, Ah, Mme A. Baillif 
(M. Delalande), C. Restout – (n° corde 6)

 327 1 Premier Avril, h, b, 10 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 52 k (491/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 13)

 326 5 Parafection	(IRE), h, b, 6 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Your Game [Montjeu (IRE)], 541/2 k,  h, Mme E. Le Clezio 
(E. Hardouin), C. Lotoux (s) – (n° corde 14)

 296  Man Or, m, 5 ans, 591/2 k,  h, F. Hassine (F. Veron), 
G. Juillet – (n° corde 4)

   Risky Jane, f, 5 ans, 55 k,  h, Mme A. Baudron (M. Berto), 
Mme A. Budka – (n° corde 9)

 296  Jeu	Celebre	(IRE), h, 8 ans, 571/2 k,  h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 15)

 371  Dandy Cool, h, 4 ans, 58 k, gh, Mme J. Cygler (D. Boche), 
G. Juillet – (n° corde 2)

 327 2 Crocy, h, 8 ans, 53 k (52 k), 0h, J. Planque (s) 
(Mme L. Bails), J. Planque (s) – (n° corde 12)

 266  Al Rassoul, h, 7 ans, 521/2 k, P. Nicot (s) (A. Bernard), 
P. Nicot (s) – (n° corde 5)
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DEPART	AUX	ELASTIQUES
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 3 000 m env.

   Inedit Star, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Tulipe Star 
[East Of Heaven (IRE)], 65 k, g, D. Vigneron (C. Soumillon), 
N. Paysan – (n° corde 9)

   Harmonie Sainte, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints 
et Quinine De Mazille [Network (GER)], 64 k, T. Pigeon 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

   Hollee, f, al, 5 ans, par Fuisse et Noisete (Ragmar), 64 k,  
h, Mme V. Devaux (S. Maillot), S. Dehez (s) – (n° corde 4)

   Happy De Reve, h, b, 5 ans, par Voiladenuo et 
Boucouria [Ballingarry (IRE)], 681/2	k	(67	k),	A.	Gronfier	
(Mme A. Nicco), B. Lefevre (s) – (n° corde 7)

   Heroine Corse, f, b, 5 ans, par Rail Link GB et Oh 
Divine (Baroud D’Honneur), 66 k, JC. Sarais (J. Cabre), 
N. Perret (s) – (n° corde 10)

   Hywell, h, 5 ans, 691/2 k, gh, EARL Ecurie des Mottes 
(M. Justum), J. Jouin – (n° corde 1)

   Halaisidenuo, h, 5 ans, 651/2 k, Mme L. Denuault 
(H. Lebouc), G. Denuault (s) – (n° corde 6)

   Hoohaa	Cantona, h, 5 ans, 661/2 k (67 k), H. Audoy 
(T. Dumouch), H. Audoy – (n° corde 5)

   Highland	Val, m, 5 ans, 651/2 k, A, V. Trevisani 
(V. Bernard), L. Carberry (s) – (n° corde 3)

   Honora Wells, f, 5 ans, 64 k, JL. Chasserio (M. Cypria), 
JL. Chasserio – (n° corde 2)

10 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 137 a
Eng. Sup. : Hywell, Honora Wells
5 long, 5 long, 8 long, 6 long, 2 long, 5 long, 1 long, loin, 8 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux éleveurs :
 2 160 a Dominique Vigneron, Romain Vigneron.
 864 a Mme Karine Perreau, Louis Colson, Charles Colson.
 648 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 432 a	Jean-Paul	Gronfier.
 216 a Jean-Claude Sarais.

Temps total : 3’36’’71’’’
Le hongre INEDIT STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique, à 
l’issue de la course.
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Nicolas Perret à munir la 
jument HEROINE CORSE d’un bonnet anti-bruit à la présentation et 
jusqu’au départ, avant d’être retiré pour la course.

PORNICHET-LA BAULE
0147 052 lundi 21 février 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Michel CARRIER – Laurence BARET – 
Joël RENIER

 453 3323 PRIX DES PALUDIERS
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Ras Kassar, h, b.m, 3 ans, par Rajsaman et Air 
Theatre [King’S Theatre (IRE)], 56 k (531/2 k), G. Samama 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

   Soliloque	(IRE), m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Dalarua 
(IRE) (King’S Best USA), 56 k (561/2 k), G. Samama 
(C. Soumillon), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 122  Athelia, f, b, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et Villa 
Tamaris [Gold Away (IRE)], 561/2 k, D. Curran (F. Veron), 
D. Henderson – (n° corde 8)

 330 3 Queenly, f, b, 3 ans, par Dariyan et Diamond Flawless 
[Cape Cross (IRE)], 561/2 k (57 k), g, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Roussel), JPh. Dubois – (n° corde 5)

 199 2 Shayran, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Zakiyyah 
[Monsun (GER)], 58 k (551/2 k), de JL. Mieulle (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 16)

   Lucas	Trezy, h, 3 ans, 56 k, Mme A. Fouassier 
(A. Bernard), A. Fouassier – (n° corde 7)

   Daisy Senora, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

 330  Only Fools IRE, f, 3 ans, 561/2 k, g, Mme S. Turnbull 
(Y. Barille), de P. Chevigny – (n° corde 12)
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   Fire Of Beauty, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), 0, A. Morteo 
(Mme L. Bails), S. Gouyette (s) – (n° corde 16)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 613 a
Eng. Sup. : Fatou
3 long ½, 1 long, encolure, 1 long, 1 long, 2 long, ¾ long, 5 long ½, 
5 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a Park Square.
 1 053 a Semeur.
 789 a Never Without You.
 526 a Fatou.
 263 a Don Papa.

Primes aux éleveurs :
 1 187 a Appapays Racing Club.
 474 a Gestut Fahrhof.
 356 a Erwan Le Pivert, Mme Philippe Demercastel, Mme Annie Le Pivert.
 237 a Haras De Beauvoir.
 118 a Mme Christian Wingtans, Mlle Wendy Wingtans, Kevin Wingtans.

Temps total : 2’9’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SUNSET LOVER à être amenée 
en main au départ montée, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les	délais	fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HOLOCENE BERE à être 
amené en main au départ monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans	les	délais	fixés	et	l’ont	également	autorisé	à	être	muni	d’un	bonnet	
assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune-jockey Chloé GENDRON au sujet de la performance de la 
jument DJIDJI L’AMORAOSA.
L’intéressé a déclaré qu’elle n’avait pas pris le départ comme elle l’aurait 
souhaité	afin	de	respecter	les	ordres	qui	étaient	d’être	en	7/8e position.
Elle a précisé que la course avait eu du rythme et que sa jument avait 
demandé	à	souffler	au	mauvais	moment,	et	que	cette	dernière	tirait	vers	
l’extérieur.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir solliciter sa jument jusqu’au passage du 
poteau d’arrivée.
Le hongre NEVER WITHOUT YOU a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 456 3329 PRIX DU SEL
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Références : 0 ans, +29 ; 1 ans et +, +30,5.

 397 5 Sowgay, h, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Kitty Yield [High Yield (USA)], 511/2 k, 0h, M. Melin 
(Mme C. Le Gland), Ch. Plisson (s) – (n° corde 2)

 234 5 Varijoun, m, b, 5 ans, par Canford Cliffs IRE et Viyana 
IRE (Azamour IRE), 60 k,  h, Cuadra 3-40 Racing S.L. 
(C. Soumillon), C. Alonso Pena – (n° corde 14)

 326  Le Gardolot, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Rose The 
One [Meshaheer (USA)], 561/2 k,  h, A. Renault (A. Bernard), 
A. Renault – (n° corde 3)

 174 1 Monsieur	George, h, al, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Mademoisellechichi (Chichicastenango), 561/2 k,  h, 
E.	Lecoiffier	(J. Guillochon),	E.	Lecoiffier	–	(n°	corde	12)

 299 1 Devilla, f, b, 5 ans, par American Devil et Vila Flor 
[Sandwaki (USA)], 551/2 k,  h, N. Remoue (Y. Rousset), 
N. Remoue – (n° corde 10)

 278  Kalamazoo River, f, 5 ans, 58 k (57 k), L. Duverger 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 6)

 168 3 Spirit	Of	Dance	(IRE), h, 6 ans, 561/2 k, T. Mercier 
(H. Lebouc), T. Mercier – (n° corde 13)

 326  Great Tonio, h, 8 ans, 60 k, Ah, Mme A. Polard 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 7)

 171  Admiralty	Arch	(GB), h, 8 ans, 55 k, M. Baudy 
(J. Cabre), M. Baudy – (n° corde 5)

 234 1 Plateado, h, 6 ans, 581/2 k, R. Singarin (F. Veron), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 9)

 171 4 Cashforpassover, h, 7 ans, 57 k, 0h, V. Jouet 
(A. Roussel), V. Jouet – (n° corde 11)

   Callydini, h, 10 ans, 531/2 k,  h, S. Seignoux (C. Grosbois), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 4)

   Show	Girl, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), g, M. Drean 
(T. Blanchouin), M. Drean – (n° corde 1)

–

3 100 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

 332 2 Spinning	Mist	GB, f, 5 ans, 551/2 k, Ah, Mme C. Braire 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 7)

 327  Dario Mio, h, 5 ans, 51 k, C. Gicqueau (H. Lebouc), 
C. Gicqueau – (n° corde 3)

 288  Gormlaith, f, 8 ans, 541/2 k,  h, A. Tatard (M. Justum), 
A. Tatard – (n° corde 10)

 332  Barsham, h, 6 ans, 51 k, G. Guillermo (J. Nicoleau), 
G. Guillermo – (n° corde 11)

15 partants ; 51 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 439 a
Sans motif : Gold Kafe
Chev. élim. : Maneki Neko
courte tête, 2 long ½, ¾ long, encolure, 2 long, courte encolure, courte 
tête, 2 long ½, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Bafana Linngari.
 1 296 a Mainsail Atlantic Usa, prime non attribuée.
 972 a Pennble.
 648 a Premier Avril.
 324 a Parafection (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Plersch Breeding Sarl.
 438 a Jean De Cheffontaines.
 292 a Aksam Khaddam.
 272 a Elevage Haras De Bourgeauville, prime non attribuée.
 95 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’10’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument RISKY JANE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le cheval MAN OR et les juments SPINNING MIST et RISKY JANE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique avant la course.
Le hongre MAINSAIL ATLANTIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 455 3328 PRIX DE LA FLEUR D’AJONC
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

13	000	c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +40,5.

 327  Park	Square, h, b, 9 ans, par Myboycharlie IRE et 
Adeje Park IRE (Night Shift USA), 59 k, 0h, C. Bertho 
(C. Soumillon), T. Poché – (n° corde 5)

 328 4 Semeur, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) et Desca GER 
(Cadeaux Genereux GB), 551/2 k (54 k), gh, A. Michel 
(A. Subias), T. Poché – (n° corde 8)

 103 3 Never	Without	You, h, n.p, 8 ans, par Slickly Royal et 
Isula Di Isula (IRE) (Anabaa USA), 551/2 k,  h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 7)

 327 3 Fatou, f, b, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Kensita 
[Soviet Star (USA)], 591/2 k, gh, Mme G. Lebarbenchon 
(M. Justum), R. Marcel – (n° corde 1)

   Don Papa, h, b, 9 ans, par Gold Away (IRE) et Anawest 
(IRE) (Anabaa USA), 551/2 k,  h, M. Drean (F. Veron), 
M. Drean – (n° corde 4)

 301  Djidji	L’Amorosa, f, 5 ans, 60 k (571/2 k), A, W. Delalande 
(Mme C. Gendron), W. Delalande – (n° corde 12)

 200 4 Papa Winner, h, 8 ans, 551/2 k, Ah, Mme C. Chartier 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 15)

 327 5 Sunset Lover, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), gh, Mme V. Beugnon 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 9)

 328 1 Magic	Senora, h, 6 ans, 58 k, 0, C. Gicqueau 
(H. Lebouc), C. Gicqueau – (n° corde 2)

 327  Longroy	(IRE), h, 8 ans, 591/2 k, 0h, T. Poché 
(C. Grosbois), T. Poché – (n° corde 10)

 328  Holocene	Bere, h, 5 ans, 551/2 k (53 k),  h, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland) – (n° corde 6)

 327  Findon Aline, f, 5 ans, 591/2 k, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(M. Delalande), JV. Toux – (n° corde 14)

 173  Mia	Wallace, f, 8 ans, 591/2 k (58 k), JM. Jouteau 
(Mme M. Eon), JM. Jouteau – (n° corde 11)

 312  Mocklershill, h, 10 ans, 551/2 k, 0, J. Bertin (A. Bernard), 
J. Bertin – (n° corde 13)

 328  Tirolienne (IRE), f, 5 ans, 571/2 k, Mme MB. Boche 
(J. Nicoleau) – (n° corde 3)
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 40  Bokra	Fil	Mishmish, f, 8 ans, 581/2 k (57 k), G. Guillermo 
(M. Justum), G. Guillermo – (n° corde 7)

15 partants ; 21 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 639 a
1 long, 1 long, courte encolure, courte tête, 1 long ½, ¾ long, courte 
encolure, 1 long ¼, encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Karibbean Dream.
 1 215 a Ministrable.
 911 a Larno.
 742 a Red Grace.
 371 a First Drem.

Primes aux éleveurs :
 895 a Mme Sonia Samalassa.
 547 a Marc Bridoux.
 410 a Scea Plessis.
 291 a Appapays Racing Club.
 145 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.

Temps total : 1’41’’52’’’
Le hongre LARNO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maryline EON en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 458 3322 PRIX DES MARAIS SALANTS
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 239 4 Domina IRE, f, b, 3 ans, par Pride Of Dubai 
AUS et Grand Zafeen GB [Zafeen (FR)], 561/2 k, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (F. Branca), S. Brogi – 
(n° corde 1)

 277  Winter’S	Magic, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Winter 
Fashion (Kendor), 561/2 k (57 k), gh, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Roussel), JPh. Dubois – (n° corde 2)

   Super	Quartz, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 58 k, 0, G. Pariente (C. Soumillon), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

   Jamila, f, b.f, 3 ans, par Triple Threat et Rampoldina GB 
[Montjeu (IRE)], 561/2 k (55 k), Needful S.L. (Mme M. Eon), 
M. Comas Molist – (n° corde 9)

 330  Sans Crainte, f, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Blue Lullaby 
IRE (Fasliyev USA), 561/2 k, g, D. Sutherland (A. Bernard), 
JV. Toux – (n° corde 7)

 310 3 Lining	Up	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, JV. Toux (J. Cabre), 
JV. Toux – (n° corde 6)

   January Moon, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, Mme R. Plisson 
(Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 172  Poker	Face, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, Armorica-Elevage 
(J. Nicoleau) – (n° corde 3)

 172 3 Fioraventi, m, 3 ans, 58 k, A, J. Juillet (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 5)

 333  Eaglesun, f, 3 ans, 561/2 k, 0, B. Cointreau (R. Juteau), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 22 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 834 a
2 long, 2 long, 2 long, 3 long ½, 2 long ½, 2 long, 2 long, 8 long ½, 7 long 
½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Domina Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Winter’S Magic.
 2 052 a Super Quartz.
 1 368 a Jamila.
 684 a Sans Crainte.

Primes aux éleveurs :
 807 a Fergus Cousins, prime non attribuée.
 637 a Olivier Quiniou.
 555 a Clement (S).
 424 a Jean-Michel Grimal.
 212 a D & C Bloodstock Llp.

Temps total : 1’41’’65’’’
La pouliche WINTER’S MAGIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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 329  Valadora, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), Mme C. Baron-Losfeld 
(Mme L. Oger), Mme C. Baron-Losfeld – (n° corde 8)

14 partants ; 29 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 892 a
1 long ¾, encolure, 1 long ¾, 2 long, 2 long, 1 long, courte tête, courte 
tête, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Sowgay.
 1 584 a Varijoun.
 1 188 a Le Gardolot.
 648 a Monsieur George.
 396 a Devilla.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Michel Melin, Mathieu Melin.
 466 a Yves Borotra.
 406 a S.A. Aga Khan.
 292 a Mlle Stephanie Perrier, James Donnary, Michel Goupil, Mlle Christelle 

Rebillon.
 155 a Pierre De Crepy.

Temps total : 3’17’’57’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Léa BAILS en ses 
explications, ne l’ont pas autorisé à monter, cette dernière s’étant 
présentée à la pesée avant la course à un poids dépassant la limite 
autorisée par les dispositions de l’article 150 du Code des Courses au 
Galop.
Pour ce motif, les Commissaires l’ont sanctionnée par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, et ont autorisé son remplacement sur 
le hongre SOWGAY par le jockey Clémence LE GLAND.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les 
jockeys Arnaud BOURGEAIS, Yoann ROUSSET, Jérome CABRE et 
les jeunes-jockeys Maximilien JUSTUM et Thomas BLANCHOUIN en 
leurs explications ont sanctionné le jockey Yoann ROUSSET par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un 
comportement fautif dangereux en se décalant volontairement vers la 
corde dans le dernier tournant, sans subir de pression de l’extérieur, 
obligeant ainsi le jockey Arnaud BOURGEAIS à reprendre fortement le 
hongre GREAT TONIO.
Le cheval VARIJOUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 457 3325 PRIX DE L’OBIONE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
21 août 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 306 5 Karibbean	Dream, h, b, 6 ans, par Pyrus USA 
et Wykiki SPA (Caradak IRE), 56 k (541/2 k), 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (Mme M. Eon), M. Comas Molist – 
(n° corde 14)

 170  Ministrable, m, b, 7 ans, par Elusive City USA et Vespona 
[Vespone (IRE)], 58 k,  h, JY. Aubaud (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 9)

 317  Larno, h, gr, 8 ans, par Milanais et Honorable Sister 
(Highest Honor), 56 k (561/2 k), JP. Vanden Heede 
(C. Soumillon), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Red	Grace, f, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 541/2 k, B. Annin (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 276 3 First Drem, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 601/2 k (58 k), 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 2)

 301 1 Aintreegirl, f, 5 ans, 551/2 k, Ecurie R.E. (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 8)

 230  Albert	Bridge, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), gh, S. Harrison-
White (J. Nicoleau) – (n° corde 5)

 332 3 Salsa	Chic	(GB), f, 5 ans, 541/2 k,  h, Mme A. Budka 
(M. Berto), T. Speicher – (n° corde 13)

   Predetermined (IRE), h, 9 ans, 57 k, g, J. Bertin 
(A. Bourgeais), J. Bertin – (n° corde 4)

 181  Hedwig	IRE, h, 4 ans, 57 k, Mme H. Audoy-Baugas 
(F. Veron), Mme H. Audoy-Baugas – (n° corde 1)

 173 1 Zaahir, h, 6 ans, 59 k (561/2 k), L. Guilloux (T. Blanchouin), 
L. Guilloux – (n° corde 11)

   Belle Impression, f, 5 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, 
Mme L. Kneip (Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 12)

 370  Alternative, f, 4 ans, 541/2 k, g, G. Juillet (Y. Barille), 
G. Juillet – (n° corde 10)

 316  Inseo, h, 11 ans, 60 k (581/2 k), A, Mme MC. Boutin 
(Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 15)
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 460 3326 PRIX DE LA FLEUR DE SEL
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 30 k. Poids	:	 4	ans,	 56	k.	;	 5	ans	 et	
au-dessus, 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 21 août 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas	gagné	20	
courses	depuis	le	1er	janvier	2021	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 296  Van Halo, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Victoire Royale 
GER (Black Sam Bellamy IRE), 61 k, 0h, G. Nicot 
(M. Delalande), G. Nicot – (n° corde 3)

 198  Multamis IRE, h, gr, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Dabista IRE (Highest Honor), 57 k, J. Bertin (A. Bernard), 
J. Bertin – (n° corde 8)

 288 3 Trancoso, h, b, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Tropa De Elite USA (Street Cry IRE), 58 k (561/2 k), Ah, 
E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 1)

 307  Falmouth	Light, h, b, 7 ans, par Cape Cross IRE et 
Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 59 k,  h, R. Roisnard 
(A. Subias), L. Viel (s) – (n° corde 2)

 326  Mandleft, f, b.f, 5 ans, par Manduro GER et Midleft 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 551/2 k, E. Mollot (T. Blanchouin), 
E. Mollot – (n° corde 9)

 296  Tres	Rush	(IRE), h, 8 ans, 58 k, Ecurie des Sables 
(E. Etienne), G. Nicot – (n° corde 5)

   Stromboli, h, 7 ans, 61 k (591/2 k), Ah, Mme MC. Boutin 
(Mme S. Chuette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 289  Kepparti (GER), f, 4 ans, 551/2 k, H. Knieriem (C. Berge), 
Mme L. Kneip – (n° corde 6)

 287  Girly Pearl, f, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme AL. Jacq (M. Lauron), 
M. Guarnieri – (n° corde 4)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 002 a
1 long ¾, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 2 long, 6 long, 4 long, encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Van Halo.
 1 215 a Multamis Ire, prime non attribuée.
 911 a Trancoso.
 607 a Falmouth Light.
 371 a Mandleft.

Primes aux éleveurs :
 895 a Erich Schmid.
 410 a Arthur Mendes.
 255 a Rathasker Stud, prime non attribuée.
 179 a Rashit Shaykhutdinov.
 145 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 2’30’’96’’’
Les Commissaires ont sanctionné l’entraîneur Larissa KNEIP par une 
amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce dernier ayant été 
jugé responsable de cette situation. Le hongre VAN HALO a fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

FONTAINEBLEAU
0408 053 mardi 22 février 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas LANDON – Gilbert LENZI – 
Georges MORELL

 461 3347 PRIX DES HARAS NATIONAUX
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

16	500	c (8 250, 3 300, 2 475, 1 650, 825) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	66	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en places : 1 k. par 
2.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 k. 1/2.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART	AUX	ELASTIQUES
Parcours n° 11 : Plat, Dist. 3 000 m env.
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 459 3324 PRIX DES OEILLETS
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 septembre 2021 
inclus reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Pour	 Jockeys,	 Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas	gagné	20	
courses	depuis	le	1er	janvier	2021	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 308  Caviar	D’Orient, h, b, 3 ans, par Lucayan et Tulipano 
Bianca [King’S Best (USA)], 58 k (561/2 k), 0, (10 000), 
E. Montane (Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 6)

 367  Honneur’S	Lodestar, h, b, 3 ans, par Recorder GB 
et Honneur Sublime [Le Havre (IRE)], 58 k,  h, (14 000), 
K. Strangeway (M. Delalande) – (n° corde 9)

 308  Easy	Skanking, f, b.f, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Toscabella [Country Reel (USA)], 561/2 k,  h, (14 000), 
F. Giacobbe (M. Lauron), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 310  Spanish	Cara, f, b, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Sphere Of Grace [High Chaparral (IRE)], 541/2 k, (10 000), 
J. Maldonado Trinchant (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 5)

 331 4 Juste Bere, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Ajab 
Bere [Peer Gynt (JPN)], 60 k, A, (14 000), Racing Stars 
(Y. Bourgois), L. Rovisse – (n° corde 12)

 206  Come First, f, 3 ans, 561/2 k, (10 000), 
Ecurie Audoy Christian (G. Bon), T. Lemer – (n° corde 11)

 38  Orayah, f, 3 ans, 561/2 k, A, (14 000), Mat. Daguzan-Garros 
(E. Etienne), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Illuminating, h, 3 ans, 56 k, (10 000), A. Mcmillan 
(M. Nobili), D. Fechner – (n° corde 1)

 298  Circeichope, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), 
Mme R. Khaddam (T. Blanchouin), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 2)

   Souezhus	Breizh, h, 3 ans, 56 k (541/2 k),  h, (10 000), 
JP. Ricoce (Mme C. Gendron), JP. Ricoce – (n° corde 3)

 298  Nasca	Emery, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
J. Planque (s) (A. Bernard), J. Planque (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 609 a
Eng. Sup. : Caviar D’Orient
Code anomalie DS : Jiepies Cat
2 long, 2 long, 2 long ½, 3 long ½, courte encolure, 5 long ½, 8 long, 
2 long, 9 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Caviar D’Orient.
 1 728 a Honneur’S Lodestar.
 1 296 a Easy Skanking.
 864 a Spanish Cara.
 432 a Juste Bere.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 536 a Ecurie Atropas.
 402 a Christian Maillaut, Ecurie Castillon Bloodstock.
 175 a Mathieu Legars.
 134 a Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. , Sas Regnier.

Temps total : 1’42’’53’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EASY SKANKING à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre CAVIAR D’ORIENT et la pouliche COME FIRST ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Ludovic GADBIN (S) en ses explications, lui ont indiqué que le poulain 
JIEPIES CAT sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Matthias LAURON et Marc NOBILI en leurs explications, ont sanctionné 
le jockey Matthias LAURON par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour avoir eu un comportement fautif en se rabattant 
vers la corde à l’entrée du premier tournant obligeant ainsi le jockey Marc 
NOBILI à reprendre le hongre ILLUMINATING.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony BERNARD sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté 
la pouliche NASCA EMERY. L’intéressé a déclaré que sa pouliche s’était 
accidentée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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 373 1 Oxalis (IRE), h, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE 
et Lady Of Shamrock USA (Scat Daddy USA), 581/2 k, 
I. Elarre Alvarez (V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 13)

 321 6 Quartilla, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Quamoclit 
(GB) (Sea The Stars IRE), 57 k, Haras du Logis Saint-
Germain (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 321  Shyamala	GB, f, b, 7 ans, par Sepoy AUS et Poppet’S 
Passion GB [Clodovil (IRE)], 551/2 k, Ah, M. Krebs (s) 
(T. Trullier), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

 321 4 Mandarin, m, 4 ans, 58 k, Mme P. Capkova 
(Mme I. Janackova Koplikova), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 4)

 325 1 Assier GB, h, 5 ans, 531/2 k,  h, Ecurie du Gave 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 9)

 428  Orandi, m, 4 ans, 61 k,  h, JB. Iruretagoyena Puertas 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 15)

 275 1 Mirage, h, 4 ans, 55 k, Ah, Mme C. L’Abbe (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 380 5 Oissel, f, 4 ans, 56 k, g, Mme K. Brieskorn (H. Besnier), 
S. Richter – (n° corde 14)

 223 1 Qu’Hubo, h, 6 ans, 53 k, A, P. Bouvard (M. Forest), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

   Ferretti	USA, m, 6 ans, 541/2 k, Ed. Monfort (s) 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Droit De Parole (IRE), m, 6 ans, 561/2 k,  h (F. Blondel), 
P. Cottier – (n° corde 5)

15 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 870 a
Eng. Sup. : Quartilla
1 long ¼, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, ½ long, 1 long, 1 long, encolure, 
½ long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Dantes Ger, prime non attribuée.
 4 702 a Marrakech Moon Gb, prime non attribuée.
 2 835 a Agapi Mia.
 1 980 a Total Knockout.
 990 a Oxalis (Ire).
 742 a Quartilla.
 405 a Shyamala Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 125 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 1 278 a Athanase Poulopoulos.
 807 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 777 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Mme Pierre Lepeudry.
 291 a Haras De La Perelle.
 254 a Wertheimer & Frere.
 85 a Whatton Manor Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’34’’56’’’
Le jockey Theo BACHELOT, étant retardé suite à un problème de 
transport aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre TOTAL KNOCKOUT par le jockey Maxime GUYON.
Les Commissaires ont autorisé le hongre OXALIS et la pouliche AGAPI à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument SHYAMALA à être montée sur 
la	piste,	son	entraineur	en	ayant	fait	la	demande	dans	les	délais	fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Franck BLONDEL au sujet de la performance du cheval DROIT 
DE PAROLE (IRE) arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le cheval n’avait pas respiré, qu’il n’avait pas 
d’action et qu’il n’a pas répondu à ses sollicitations à l’entrée de la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ses déclarations.
Les hongres DANTES GER, OXALIS (IRE), TOTAL KNOCKOUT, le 
poulain MARRAKECH MOON GB, la pouliche AGAPI MIA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 463 3332 PRIX DE LA PROMENADE DE LA PLAGE
(Maiden)

23	000	c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 259 2 Kingdom, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Kamellata [Pomellato (GER)], 58 k, SV. Gianella, 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 259  Martial Art, h, b, 3 ans, par Attendu et Monarquia (IRE) 
(Danehill Dancer IRE), 58 k, A. Krauliger (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)
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   Indiana Dream, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Tamise 
(Sleeping Car), 641/2 k, Lord Daresbury (G. Masure), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 14)

   Iceberg	Du	Large, h, b.m, 4 ans, par Bathyrhon GER et 
Rapsodie Sea (April Night), 641/2 k,  h, Mme de MC. Saint-
Seine (C. Soumillon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 4)

   In Memoria, h, gr, 4 ans, par Al Namix et Catholique 
(Saint Des Saints), 67 k, gh, Ocana Investments 
(E. Hardouin), H. Merienne – (n° corde 12)

   Invincible	Nao, h, gr, 4 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Quetzalya [Assessor (IRE)], 641/2 k (63 k), C. Doudeau 
(Mme M. Eon), E. Clayeux (s) – (n° corde 13)

   Inea Jap, f, b, 4 ans, par Great Pretender IRE et Beaba 
Jap (Califet), 63 k,  h, SCEA Ecurie des Jap (de A. Chitray), 
Ch. Dubourg (s) – (n° corde 2)

   Icaque	De	L’Isle, h, 4 ans, 641/2 k, J. Toulouse 
(L. Huteau), E. Clayeux (s) – (n° corde 16)

   Ingenieur, h, 4 ans, 641/2 k,  h, 
Ecurie Mme Jacques Cypres (L. Remondet), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 15)

   Idole Star, h, 4 ans, 641/2 k, g, A. Lajon (D. Salmon), 
N. Paysan – (n° corde 9)

   Isatis	De	L’Ecu, h, 4 ans, 641/2 k (651/2 k), JW. Kartus 
(P. Slozil), GW. Wroblewski – (n° corde 6)

   Ilot	De	L’Isle, h, 4 ans, 67 k,  h, L. Nadot (C. Lefebvre), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 7)

   Illina, f, 4 ans, 63 k (611/2 k), E. Clayeux (s) 
(Mme F. Valle Skar), E. Clayeux (s) – (n° corde 11)

   Izis	Nice	Name, f, 4 ans, 641/2 k,  h, Marc. Benoit 
(L. Zuliani), S. Zuliani (s) – (n° corde 1)

   Ilem’S, h, 4 ans, 66 k (641/2 k),  h, Mme H. Jones 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 10)

   Infiny	De	La	Roche, f, 4 ans, 63 k, gh, CE. Cayeux 
(K. Deniel), CE. Cayeux – (n° corde 3)

 8 5 Inside Wood, f, 4 ans, 641/2 k, g, Ecurie LM (Y. Bourgois), 
G. Dumont – (n° corde 8)

   Istoar De Montave, h, 4 ans, 66 k,  h, A. Meudic 
(Tho. Gillet), L. Postic – (n° corde 5)

16 partants ; 30 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 044 a
1 long ¼, 1 long, ½ long, 3 long, encolure, 1 long, ¾ long, ¾ long, 9 long.
8 250a – 3 300a – 2 475a – 1 650a – 825a

Primes aux éleveurs :
 1 485 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 594 a Pascal Noue.
 445 a Haras De Mirande.
 297 a Christophe Doudeau.
 148 a S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Christophe Dubourg.

Temps total : 3’17’’49’’’
Les hongres INDIANA DREAM (AQ) et IN MEMORIA (AQ) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

CAGNES-SUR-MER
0604 054 mercredi 23 février 2022

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Didier MAYOUX – Christophe RIOM

 462 3331 PRIX DE SAINTE-MAXIME
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus ayant 
couru depuis le 23 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +20.

 321 3 Dantes GER, h, b.f, 6 ans, par Poet’S Voice GB et 
Diaccia GER (High Chaparral IRE), 60 k, LG Bloodstock 
(C. Demuro), C. Ferland (s) – (n° corde 16)

 321  Marrakech	Moon	GB, m, b, 4 ans, par No Nay Never 
USA et Morocco Moon GB (Rock Of Gibraltar IRE), 541/2 k, 
0, Mme A. Bamford (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 1)

 321  Agapi	Mia, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Allegria [Verglas 
(IRE)], 55 k,  h, A. Poulopoulos (T. Piccone), J. Carayon – 
(n° corde 10)

 321 2 Total	Knockout, h, b, 4 ans, par Exosphere AUS et 
Bahama Mama IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k, 0, 
Mme K. Brieskorn, S. Richter – (n° corde 12)
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Primes aux éleveurs :
 2 906 a Wertheimer & Frere.
 1 104 a Mme Sophie Boulin Redouly.
 813 a Olivier Carli, Scea Du Haras De Victot.
 465 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont.
 174 a Mikel Delzangles, Jean-Claude Martinez.
 151 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Cilantro.

Temps total : 1’36’’37’’’
Les poulains ZESTFUL et CILANTRO ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 465 3336 PRIX DES MAGNOLIAS
(À réclamer)
(Classe 3)

16	000	c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus mis 
à réclamer au minimum pour 8.000 et au maximum pour 20.000, avec 
taux de réclamation intermédiaires de 3.000. Poids : 54 k. Surcharges 
accumulées pour les taux de réclamation supérieurs à 8.000 : 2 k. par 
tranche de 3.000. En outre, les chevaux ayant depuis le 23 septembre 
2021 inclus reçu une allocation de 8.000 ou gagné une Classe 2 porteront 
2 k ; plusieurs allocations de 8.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 271  Red	Torch, m, b, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et Red 
Kiss IRE (Fasliyev USA), 56 k, 0, (11 000), SV. Gianella, 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 380  Clever Candy GB, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et 
True Course GB (Dubawi IRE), 581/2 k, (14 000), A. Lustig 
(S. Pasquier), M. Rulec (s) – (n° corde 1)

 406  Reine De Vitesse, f, b.f, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Vitesse Superieure GB (Statue Of Liberty USA), 561/2 k, 
Ah, (14 000), K. Strangeway (C. Soumillon) – (n° corde 2)

 373 3 Hook, h, b, 5 ans, par Frozen Power IRE et Super Super 
IRE (Medicean GB), 60 k, gh, (11 000), F. Fratini (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 9)

 305 2 Blueberry	IRE, h, b, 8 ans, par So You Think NZ et 
Lake Windermere IRE (Oasis Dream GB), 62 k, (17 000), 
Horses & Berries SL (V. Janacek), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 7)

 375 1 Shams	Brazilero	(IRE), m, 8 ans, 56 k,  h, (8 000), 
H. Wald (H. Besnier), M. Rulec (s) – (n° corde 4)

   So Hi Storm IRE, h, 6 ans, 58 k (551/2 k),  h, (8 
000), Cuadra Mediterraneo (Mme J. Zambudio Perez), 
JC. Cerqueira Germano – (n° corde 8)

 187  Happy Dream ITY, h, 8 ans, 54 k, 0h, (8 000), 
C. Foeller (L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 6)

   Into	The	Wild	IRE, m, 8 ans, 56 k, 0h, (8 000), 
N. Rugani (C. Demuro), F. Santella – (n° corde 3)

 341 4 Follow	The	Light	GB, f, 4 ans, 581/2 k, (17 000), G. Heald 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 5)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 555 a
¾ long, courte tête, encolure, nez, 1 long ½, ¾ long, 4 long ½, 6 long ½, 
8 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Red Torch.
 1 584 a Clever Candy Gb, prime non attribuée.
 972 a Reine De Vitesse.
 792 a Hook.
 324 a Blueberry Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Appapays Racing Club.
 438 a Patrick-Georges Roulois.
 272 a Oliver S. Tait, Mme Oliver S. Tait, prime non attribuée.
 203 a Ferdinando Fratini.
 68 a T. & T. Rogers, prime non attribuée.

Temps total : 1’17’’4’’’
Le jockey Theo BACHELOT, étant retardé suite à un problème de 
transport aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur 
la pouliche REINE DE VITESSE par le jockey Christophe SOUMILLON.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FOLLOW THE LIGHT GB à 
être muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Francesco 
SANTELLA en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 30 
euros pour non déclaration de castration du hongre INTO THE WILD IRE.
La jument REINE DE VITESSE et le cheval RED TORCH ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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 125 3 Grand	Balcon, h, al, 3 ans, par Zarak et Mazayyen 
(GB) (American Post GB), 58 k (561/2 k), Mme S. Midy 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 259 3 Ilonas Dinosaur, m, b.m, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Maraza (IRE) (Paco Boy IRE), 58 k, T. Lines (T. Piccone), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 220 5 Al	Zahira, f, b, 3 ans, par Almanzor et Tamasheq 
[Manduro (GER)], 561/2 k, Ecurie Normandy Spirit 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Nanou Mon Amour, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie de Theyss 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Poldino, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), D. & P. Prod’Homme (s) 
(Mme A. Duporte), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 4)

   Furia, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), H. Boutin (Mme A. Didon-
Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 152 a
Sans motif : Decima
½ long, ½ long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 7 long, ¾ long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Kingdom.
 3 312 a Martial Art.
 2 484 a Grand Balcon.
 1 656 a Ilonas Dinosaur.
 828 a Al Zahira.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Appapays Racing Club.
 1 028 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 771 a Thierry De La Heronniere, Ronald Huggins.
 514 a Earl Haras De L’Hotellerie, Mme Mette Campbell Andenaes.
 257 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 2’28’’22’’’
Le jockey Theo BACHELOT, étant retardé suite à un problème de 
transport aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
poulain ILONAS DINOSAUR par le jockey TONY PICCONE.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NANOU MON AMOUR à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre GRAND BALCON et le poulain KINGDOM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 464 3333 PRIX GEORGES SANDOR
(Classe 2)

26	000	c (13 000, 4 940, 3 640, 2 080, 1 040, 780, 520) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 1er septembre 
2021 inclus gagné une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. 
Poids : 57 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	et	aux	Femmes	Jockeys	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Cilantro, m, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Pitamore USA (More Than Ready USA), 57 k, 
Wertheimer & Frere, C. Ferland (s) – (n° corde 5)

 176 2 Zestful, m, b, 3 ans, par Zelzal et Kestria (IRE) (Keltos), 
57 k, Al Shaqab Racing (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 404 1 Gold Player, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Qatar 
Hope (GB) (French Fifteen), 57 k, g, Mme C. Hermelin 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 308 4 One	More	Night, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Aster Nox USA (Elusive Quality USA), 551/2 k, g, 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 1)

   Were, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et White Witch 
USA (Invincible Spirit IRE), 551/2 k (56 k), JPJ. Dubois 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 353  Sibuyu, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Pearl Goddess 
GB (Dubawi IRE), 57 k, A, G. Durot (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

6 partants ; 11 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 587 a
3 long, 1 long ½, 5 long ½, 2 long ½, 5 long.
13 000a – 4 940a – 3 640a – 2 080a – 1 040a – 780a

Primes aux propriétaires :
 9 360 a Cilantro.
 3 556 a Zestful.
 2 620 a Gold Player.
 1 497 a One More Night.
 748 a Were.
 561 a Sibuyu.
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 336  Fortuna Imperatrix, f, 3 ans, 521/2 k, Ah, Mme L. Baudouin 
(F. Veron), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 199 a
2 long, courte tête, courte tête, 2 long ½, encolure, ¾ long, encolure, ¾ 
long, 1 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a The Charm.
 3 168 a Johen.
 2 376 a Muskateer Three Gb, prime non attribuée.
 1 584 a Le Shalaa.
 792 a Why Chope.

Primes aux éleveurs :
 2 459 a Baudron (S), Jean Baudron.
 983 a Le Haras De La Gousserie.
 491 a Ecurie Biraben, Antoine Gilibert.
 280 a Rosyground Stud, prime non attribuée.
 245 a Alain Chopard.

Temps total : 1’17’’21’’’
Le jockey HUGO JOURNIAC, étant retardé suite à un problème de 
transport aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre FAMILY SMILE (IRE) par le jockey Cristian DEMURO.
Le jockey Theo BACHELOT, étant retardé suite à un problème de 
transport aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre JOHEN par le jockey Christophe SOUMILLON.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FORTUNA IMPERATRIX à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FORTUNA IMPERATRIX à être 
amenée en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande	dans	les	délais	fixés.
Le hongre THE CHARM et le poulain LE SHALAA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 468 3337 PRIX DU CHEIRON
(Handicap)
(Classe 3)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 200 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +27.

 322 1 Barbadin	(GB), h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Barbayam (GB) (Stormy River), 61 k, A, Ecurie Ascot 
(C. Soumillon), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 322 2 Auen Adventure GER, h, b, 6 ans, par Poseidon 
Adventure IRE et Auenprincess GER (Kornado GB), 54 k, 
0h, C. Foeller (L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 2)

 322  Anecdotic	USA, m, b, 6 ans, par Anodin (IRE) et Flash 
Dance (IRE) (Zamindar USA), 51 k (511/2	k),	Suc.	A.	Cherifi	
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 4)

 322 3 Voila	Pourquoi, h, b, 5 ans, par Sri Putra GB et Dix 
Neuf Six GB (Pyrus USA), 54 k, B. Pizzorni (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 6)

 348 6 Fernoboy, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Fernobia 
(IRE)	(Teofilo	IRE),	561/2 k, B. Giraudon (P. Bazire), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

 322 4 Rocca	You, f, 5 ans, 56 k, 0, P. Walter, J. Parize – 
(n° corde 11)

 322  Linsoumis, h, 8 ans, 59 k, Ah, O. Horvath (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 272  Cover Bleu, f, 6 ans, 51 k (511/2 k), 0h, A. Gabryszewski 
(E. Hardouin), N. Perret (s) – (n° corde 10)

 258  Moko, f, 5 ans, 541/2 k,  h, M. Escuder (C. Demuro), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 377  Finjaans Rose GB, f, 6 ans, 51 k (491/2 k), gh, 
Ecurie de Theyss (Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 348  Andisheh	GER, f, 4 ans, 551/2 k, A, S. Molks (V. Janacek), 
B. Nedorostek – (n° corde 9)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 750 a
1 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ¾, 3 long, 3 long, courte encolure, 
2 long ½, 3 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Barbadin (Gb).
 1 620 a Auen Adventure Ger, prime non attribuée.
 1 215 a Anecdotic Usa, prime non attribuée.
 990 a Voila Pourquoi.
 495 a Fernoboy.
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 466 3335 PRIX DU QUEYRAS
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 23 mai 2021 inclus reçu une allocation de 12.000 (Handicap 
excepté). Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 23 mai 2021 inclus : 1 k par 5.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 251 1 Bobbymurphy, m, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Galaxie Des Sables [Marchand De Sable (USA)], 58 k, 
Scuderia Il Fino (F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 3)

 185 7 Fantastic	Spirit, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 57 k (541/2 k), 
Ecurie Antonio Caro (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 1)

   Chailloue, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Equity 
Card FR (Dubai Destination USA), 57 k, Mme C. Leoni 
(C. Billardello), N. Caullery – (n° corde 5)

 228 6 Roc	Angel, h, al, 8 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 58 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)

 373  Forbidden	Secret	GB, h, al, 4 ans, par Pearl Secret 
GB et Arctic Royal IRE (Frozen Power IRE), 57 k, A, 
Mme K. Brieskorn (H. Besnier), S. Richter – (n° corde 6)

   Lars (IRE), h, 6 ans, 57 k, JC. Seroul (C. Soumillon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)

 373 5 My Flinders GB, f, 6 ans, 591/2 k (57 k), 0, JJ. Boutin 
(H. Boutin), JJ. Boutin – (n° corde 2)

7 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 008 a
¾ long, 3 long ½, 1 long ¼, ½ long, courte tête, 3 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Bobbymurphy.
 1 881 a Fantastic Spirit.
 1 154 a Chailloue.
 769 a Roc Angel.
 470 a Forbidden Secret Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 769 a Haras D’Haspel.
 738 a Mlle Larissa Kneip, Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert.
 520 a Mme Elisabeth Ribard, Ecurie Taos.
 226 a Deln Ltd, Howard Kaskel.
 80 a Aspire Stallions & Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’89’’’
Le poulain BOBBYMURPHY et le hongre FANTASTIC SPIRIT ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 467 3334 PRIX WERNER BALTROMEI
(Handicap)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +22,5.

 268 4 The	Charm, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Meulles [Scat Daddy (USA)], 52 k (501/2 k), gh, J. Baudron 
(Mme L. Grosso), L. Baudron (s) – (n° corde 5)

 274 2 Johen, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Fly Tartare 
(Greengroom), 59 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(C. Soumillon), R. Chotard – (n° corde 2)

 274 1 Muskateer	Three	GB, h, b, 3 ans, par Equiano 
et Scented Garden GB (Zamindar USA), 56 k, Ah, 
Ecurie TLV – (n° corde 9)

 439 7 Le	Shalaa, m, n.p, 3 ans, par Shalaa IRE et Loucelles [Le 
Havre (IRE)], 541/2 k,  h, Ecurie Treize Heureux (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 4)

 274  Why	Chope, f, b, 3 ans, par Vale Of York IRE et 
Waliya [Silver Frost (IRE)], 51 k (491/2 k), 0, R. Frances 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 12)

 177 4 Huayara IRE, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Jathiere 
(Mme C. Pacaut), S. Brogi – (n° corde 8)

 345  Till We Die, f, 3 ans, 511/2 k,  h, L. Floc’H (E. Hardouin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 404 3 Just A Claim IRE, f, 3 ans, 52 k, A, B. Lorentz 
(A. Pouchin), J. Parize – (n° corde 11)

 274 3 Lagoone	Chope, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, Mme C. Weiss 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 3)

 345 3 Sleepy Suzy, f, 3 ans, 531/2 k, N. Ricignuolo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 10)

 268  Family Smile (IRE), h, 3 ans, 541/2 k, Ecurie Ascot 
(C. Demuro), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre RONDO USA à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans	les	délais	fixés.
La juments TWO THANK YOUS et le hongre VASCO DE GAMA ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Wertheimer & Frere.
 388 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 340 a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.
 255 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 194 a Philippe Delaey.

Temps total : 3’31’’55’’’
Le jockey HUGO JOURNIAC, étant retardé suite à un problème de 
transport aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre BARBADIN (GB) par le jockey Christophe SOUMILLON.
Les hongres BARBADIN (GB) et AUEN ADVENTURE GER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 469 3338 PRIX DE SAINT-RAPHAEL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 23 août 2021 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° Z2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +28.

 325 2 Two	Thank	Yous	IRE, f, b, 5 ans, par Kodiac GB 
et Awwal Malika USA (Kingmambo USA), 58 k, Ah, 
G. Alimpinisis (F. Veron), G. Alimpinisis – (n° corde 7)

 325 4 Locked	N’	Loaded	GB, h, b, 5 ans, par Morpheus GB 
et La Roumegue USA (Henrythenavigator USA), 58 k,  h – 
(n° corde 3)

 405 3 Rondo	USA, h, b, 5 ans, par Twirling Candy USA et Short 
Dance USA (Hennessy USA), 561/2 k,  h, M. Moncorge 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 2)

 325 3 Vasco	Da	Gama, h, b, 5 ans, par Dansili GB et Some 
Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k,  h, Mme G. Kelleway 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 5)

 325  Bassette, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Jailamigraine (IRE) (King Charlemagne USA), 561/2 k, 0, 
Mme Y. Pantall (S. Planque), HA. Pantall – (n° corde 13)

 373 2 Greyway, h, gr, 8 ans, par Myboycharlie IRE et Aliyeska 
IRE (Fasliyev USA), 561/2 k,  h, Mme N. Carrie-Eychenne 
(T. Piccone), F. Foresi – (n° corde 6)

 341 2 Sir Iker, h, b, 6 ans, par Toronado (IRE) et Dam Beautiful 
GB (Sleeping Indian GB), 59 k, J. Van Handenhove 
(C. Soumillon), J. Van Handenhove – (n° corde 9)

 375 2 Hur Cat, h, 5 ans, 60 k, g, M. Krebs (s) (C. Demuro), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 325  Wind	Of	Change, m, 4 ans, 591/2 k, 0h, P. Walter 
(H. Besnier), J. Parize – (n° corde 11)

 196 5 King	Of	Twist, h, 6 ans, 55 k, A, Mme C. Wingtans 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 12)

 323  Andino, m, 5 ans, 54 k, Ah, P. Rechsteiner (A. Crastus), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

 374 5 Astrachem	(IRE), h, 7 ans, 52 k, A, Mme AM. Roux 
(A. Pouchin), P. Cottier – (n° corde 8)

 325 6 El Caliente, h, 6 ans, 59 k, 0, P. Rechsteiner 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 10)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 015 a
Eng. Sup. : Hur Cat
1 long ¾, 1 long ½, courte tête, 1 long ¼, nez, courte encolure, 1 long ¾, 
encolure, encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.
 2 351 a Locked N’ Loaded Gb, prime non attribuée.
 1 732 a Rondo Usa, prime non attribuée.
 990 a Vasco Da Gama.
 495 a Bassette.
 303 a Greyway.
 202 a Sir Iker.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Tallyho Stud, prime non attribuée.
 403 a Nick Bradley Bloodstock, prime non attribuée.
 297 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.
 254 a Ecurie Des Monceaux, Mayfair Speculators Sarl, G. B. Partnership.
 194 a Jean-Claude Seroul.
 136 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Adrian Von Gunten.
 59 a Framont Limited.

Temps total : 1’36’’9’’’
Le jockey HUGO JOURNIAC, étant absent suite à un problème de 
transport aérien, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre GREYWAY par le jockey Tony PICCONE.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Gibraltar, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Celebre, 389

A Nos Souvenirs, h, 3 ans, On Est 
Bien (IRE) et White Ville, 433

Abasto, m, 3 ans, Lope De Vega IRE 
et Diena, 394/4

Abatilles, f, 7 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 451/5

*Abfab IRE, f, 4 ans, Siyouni et Edith 
Wharton IRE, 380

Aborigene, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
377/5

Absolute Summer, f, 8 ans, No Risk 
At All et Summer Rainbow, 388

Admiralty Arch (GB), h, 8 ans, 
Archipenko USA et Aldeburgh 
Music IRE, 456

Aer Turas, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 371/4

Aerostach, f, 3 ans, Evasive GB et 
Asaret (IRE), 415

Afshar, h, 4 ans, Helmet AUS et 
Afsheen, 390

Agapi Mia, f, 6 ans, Evasive GB et 
Allegria, 462/3

Agdune, f, 6 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 347

*Agenda GER, f, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Atiana GB, 348/7, 
445/2

Aiguiere D’Argent, h, 5 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
344, 428

Aintreegirl, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 457

Aka Louna, f, 3 ans, Rajsaman et 
Akadiane, 432/1

Akinathor Game, h, 7 ans, George 
Vancouver USA et Akita USA, 
362/5

Ako Casanova, m, 4 ans, Dabirsim et 
Aki Anyasova, 403/4

Akria (IRE), f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Aktoria, 444/3

Akyo, h, 5 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 344

*Al Impact GB, h, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Light Impact IRE, 372/2

*Al Khamsin (FR) , h, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
348/2

Al Rassoul, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 454

Al Zahira, f, 3 ans, Almanzor et 
Tamasheq, 463/5

Albert Bridge, h, 4 ans, Isfahan GER 
et Moonlight Rose, 457

Alessandro, m, 4 ans, Australia GB 
et Absolutly Me, 378/2

Alhseemah (GB), f, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Saga Boreale USA, 409

Aliyahjonh, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Flower GB, 415

Allez Barza, h, 4 ans, Dabirsim et 
Rosia Bay GB, 372

*Almeriac IRE, f, 4 ans, Kodiac GB 
et Almeria, 391/3

Alromy, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Roxelana, 440/3

Alternative, f, 4 ans, Triple Threat et 
Shotgun Wedding GB, 370, 457

Always Viv, m, 4 ans, Pomellato 
GER et Autumn Forest, 372/5

Always Welcome, h, 5 ans, Manduro 
GER et Around Me IRE, 401/7

Amandero, h, 4 ans, Amarillo IRE et 
Miss Hernando (GB), 414/1

Amboise, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Princess Love, 387/4

Ambre, f, 5 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 347

Amedras, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Metal Rocket, 428/1

Ameera, f, 4 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 406

American Beach, f, 5 ans, American 
Post GB et La Minardiere, 368

Amiata, f, 5 ans, War Command 
USA et Ponentina, 409

Anatello (GB), m, 5 ans, Intello 
(GER) et Anapola GER, 403

*Anaz GB, f, 4 ans, Havana Gold IRE 
et Salome, 391

Andino, m, 5 ans, Meshaheer USA et 
Morena, 469

*Andisheh GER,	f,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Astilbe GER, 348, 468

*Anecdotic USA, m, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 468/3

Angel Park, f, 4 ans, Rajsaman et 
Angel Rose IRE, 379

Answer Me, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Reponds Moi USA, 431

*Antelope Canyon USA, h, 3 ans, 
Kitten’S Joy USA et Hoop Of 
Colour USA, 366/3

Antinori, f, 3 ans, Great Pretender 
IRE et La Petite Maison, 427

Antrim, m, 4 ans, Slickly et Antrim 
Rose GB, 352

Apimin, f, 4 ans, Muhaymin USA et 
Kick Back GER, 421

Apres La Guerre (IRE), h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Ecureuil 
IRE, 362

Aqua Fortis, f, 6 ans, Kheleyf USA et 
Bint Nas IRE, 450/2

Aquitaine (IRE), f, 5 ans, Australia 
GB et Divine Music (IRE), 368

Arcadiane, f, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Osada GB, 431

Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
374/3, 419

Arealys, f, 3 ans, Eclair Du Fada et 
Realyfrajj, 446/1

Argentea, f, 3 ans, Almanzor et 
Silvery Sea, 342

Arrogante, m, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Money Drop ITY, 419

Art Premier (IRE), h, 6 ans, Dutch 
Art GB et Slippers Best GB, 390/3

Artic Girl, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Arctic Run SWE, 396

Artistic Glory, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Artistic Light GB, 449

Arum, f, 6 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 445/5

Asandros, m, 6 ans, Alexandros GB 
et Gereon, 364/4

Ascension Directe, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 390

Ascot Forever, h, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Allez Hongkong 
GER, 366/7

Ashtana, f, 4 ans, Gleneagles IRE et 
Ashalanda, 429/2

Aspen, h, 3 ans, Dabirsim et 
Aquamerica USA, 349/3

*Assier GB, h, 5 ans, Invincible Spirit 
IRE et Gameday GB, 462

Aston, h, 7 ans, Magadan IRE et 
Jiangxi, 416

Astrachem (IRE), h, 7 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 374/5, 469

Asturias Road, h, 6 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 416/4

Athelia, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 453/3

Ati Shadrevani, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Lovely Sea, 427/2

Atreus, h, 4 ans, Tai Chi GER et 
Allianz GER, 421

Auctavia First, f, 3 ans, Recorder GB 
et Lysivia, 365/2

*Auen Adventure GER, h, 6 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 468/2

*Augustinus GER, m, 4 ans, 
Territories IRE et Adriana GER, 
429

Auzebosc, h, 7 ans, Champs Elysees 
GB et Akoyama (GB), 368

Aviateur, m, 7 ans, Intense Focus 
USA et Attachante (IRE), 430

Azaba, f, 4 ans, Milanais et Alcazaba, 
420

Baby George, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Borynga, 433/5

Bafana Linngari, h, 7 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 454/1

Bagoken, f, 3 ans, Goken et Bakoura, 
447/5

Baikal, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Changeable GB, 360/5

Baileys Blessing, f, 3 ans, 
Supplicant GB et Jalissa GB, 361

Baileys Diable, h, 6 ans, Rajsaman 
et Kickingthelilly GB, 389/3

Baileys Diamant, f, 6 ans, Diamond 
Green et Frissonante (GB), 362

Baker Chope, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et Star Chope, 393

Bakhchisaray, h, 4 ans, Motivator 
GB et Brioniya GB, 344/1

Balgees Time, f, 6 ans, Dabirsim et 
Cindy Bould GB, 409

Ballinary, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 451

Balmoral, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Royale Demeure, 401

Bambagia, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Bearlita GER, 293

Barbadin (GB), h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 468/1

Bardalino, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Wendy House USA, 367

Bareges, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Elusive Feeling USA, 387

Barok, f, 4 ans, Belardo IRE et Iron 
Lips (GB), 406

Barsham, h, 6 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 454

Bartabello, h, 4 ans, Barastraight 
(GB) et Maribia Bella, 421/4

Bassette, f, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Jailamigraine (IRE), 469/5

Bassim, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda, 359/4

Beautiful Mind, f, 3 ans, Almanzor et 
Blazing Mary, 444/5

Beb’S, m, 5 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 377

Bech River (IRE), h, 4 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 420

Bel Ouest, h, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Fair West USA, 342/3

Bel Ti Boug, h, 3 ans, Eclair Du Fada 
et Chatawa, 382/2

Belgian Prince, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
401

*Bella Nebula IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Lake Nona GB, 293/2

Bella Rossa, f, 3 ans, French Fifteen 
et Red Beauty, 293/5

Belladone Spirit (IRE), f, 6 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride IRE, 419

Belle Impression, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Becbec, 457

Bellera, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Lady Hartwood, 418

*Bellharbour Music USA, m, 4 ans, 
Mshawish USA et Al Khazaaliya 
USA, 430/5

Bene Bene, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 347/1, 407/2

Beni Khiar, m, 4 ans, Amaron GB et 
Elea GER, 410/1
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*Berehynia GB, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Bee Queen GB, 
444/2

*Berrtie GB, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Starlite Jewel GB, 
398

Beyond My Dreams (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Street 
Romance USA, 375

Bienne, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 351

*Big Call USA, h, 5 ans, Animal 
Kingdom USA et Prettypriceygirl 
USA, 401/5

Big George, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
342

Biscottino, h, 4 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 388, 418/2

Bissin, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Cormeilles GB, 411

Bistra, f, 4 ans, American Devil et 
Linares Noire, 435/4

Bits Of Love (IRE), f, 3 ans, 
Showcasing GB et Beauty Of Love 
(GB), 366/4

Black Hawk, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Kataragama GB, 413/4

Black Meri, f, 4 ans, Morandi et 
Merimee, 363

Black Wall, m, 3 ans, Willywell et 
Blue Risk, 349/4

Blackjac Du Houley, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Cinder’S Post, 372

Bleusky, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 352/2

Blue Heart, f, 3 ans, Dandy Man IRE 
et Rose Heart IRE, 425/2

Blue Hills, f, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Acentela (IRE), 348

*Blueberry IRE, h, 8 ans, So You 
Think NZ et Lake Windermere IRE, 
465/5

Bluectot, h, 3 ans, Ectot (GB) et Blue 
Note GER, 367/4

Bobbymurphy, m, 4 ans, Intello 
(GER) et Galaxie Des Sables, 
466/1

Bobydargent, h, 6 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 401

Bokra Fil Mishmish, f, 8 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
457

Bonfire Heart, h, 10 ans, Falco USA 
et Arlecchina GER, 413/1

Bonheur Bleu, h, 3 ans, Air Force 
Blue USA et Happyness GB, 376

Bonusdargent, h, 10 ans, 
Kendargent et Quadded Bere, 
416/3

Border Light, h, 4 ans, Kendargent et 
Mythical Border USA, 391/2

*Born Clown USA, m, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Galikova, 381/1

*Born To Be IRE, h, 8 ans, Born To 
Sea IRE et Duquesa IRE, 390

*Botas IRE, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Supreme Seductress IRE, 423/1

Boudeville, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et La Belliere IRE, 445

Bougainvillier, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Mimosa, 440

Boujoc, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 358

Boxeuse, f, 3 ans, Storm The Stars 
USA et Castagne, 293

Brazing, h, 6 ans, Dabirsim et 
Amazing Beauty GER, 379

Bridego Bridge, h, 7 ans, Literato et 
Perspicace, 448/2

Bronislas, h, 4 ans, Style Vendome 
et Navette GER, 421

Brooklyn Affairs, f, 4 ans, Ruler Of 
The World IRE et Al Dweha IRE, 
435

Buddy Chop, h, 5 ans, Vale Of York 
IRE et Bakea Chope, 449

*Bunook GB, h, 13 ans, Sakhee USA 
et Amanah (USA), 397

Business Plan, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
391

Buti, h, 5 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 375/4

*Buttini IRE, f, 3 ans, Acclamation 
GB et Week End GB, 444

Cafe Saigon, h, 5 ans, Panis USA et 
Great News, 443/4

Calia Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Cortina, 404

Califano, h, 3 ans, Pride Of Dubai 
AUS et Top Chain IRE, 427/5

Calisco (GB), h, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Tyrana, 357/4

Callydini, h, 10 ans, Ballingarry IRE 
et Kaberdini, 456

Caly Rosay, f, 5 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 419/3

*Camerlengo IRE, m, 3 ans, No 
Nay Never USA et Lady Cleo IRE, 
425/5

Campello, m, 3 ans, Almanzor et 
Pradara, 342/4

Capchop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 351/3

Capitaine Deux, h, 8 ans, Sidpour 
(IRE) et Maxi Maxa, 451/2

Captain Man, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Savoie, 433

Cariberto, m, 4 ans, Goken et Call 
Me Up, 410/5

Carlina, f, 4 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 441

*Carlton Choice IRE, h, 8 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 341/1, 428/5

Carry Out, h, 10 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 397

Carter And Go, h, 6 ans, Evasive GB 
et Broken And Go, 413

Caruso, m, 3 ans, Whitecliffsofdover 
USA et Monatora, 442/3

Cashforpassover, h, 7 ans, 
Confuchias IRE et Joha Fong, 456

*Cassal IRE, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Al Jasrah IRE, 399

Cassis (IRE), h, 3 ans, Ribchester 
IRE et Glafyra, 422/5

Catarina, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Mytographie, 293

*Catenda GB, f, 5 ans, Hot Streak 
IRE et Highland Jewel IRE, 419

Caviar D’Orient, h, 3 ans, Lucayan 
et Tulipano Bianca, 459/1

Cayras Side, f, 5 ans, Sidestep AUS 
et Stigerside GER, 405/1

Cazalla, f, 4 ans, Archipenko USA et 
Aguafria USA, 352/1

Centaurus, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Crystals Sky, 390/2

Centenario, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Rien Que Pour Toi, 422

Cera, f, 4 ans, Iffraaj GB et Celenza, 
420/1

Cervaro, h, 3 ans, Siyouni et 
Shahnila, 422

*Chagall GER, h, 4 ans, Farhh GB et 
Chantra GER, 429

Chailloue, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Equity Card FR, 466/3

*Champ De Mars GB, h, 6 ans, 
Cityscape GB et La Dancia IRE, 
344

Chant D’Automne, h, 4 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 414/4

Chante Blu, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 
375/5

Charlesquint (IRE), m, 5 ans, 
Showcasing GB et Commute GB, 
378/5

Chasselay, h, 8 ans, Peer Gynt JPN 
et La Minardiere, 370/5

Chateau Fort, m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Gargotiere, 394

*Checkpoint Charlie IRE, h, 7 ans, 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 
401/1

*Chef La Arras SWE, f, 4 ans, 
Master Chef IRE et Parisham, 390

Chelsee, h, 5 ans, Slickly et 
Kawneese, 434

Chesterfield, m, 3 ans, Ribchester 
IRE et Karishma IRE, 394/2

Chop Val, m, 5 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 380/4, 428/7

Ciccio Boy, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Sogdiana, 423/2

Cilantro, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Pitamore USA, 464/1

Circeichope, f, 3 ans, Panis USA et 
Chopinette, 459

*Circo Massimo GB, m, 3 ans, 
Siyouni	et	Presiding	Officer	GB,	
426/2

Clair Matin, h, 6 ans, Vertigineux et 
Coriante, 385

Cleo D’Argent, h, 4 ans, Dabirsim et 
Foxxy Cleopatra, 413

Clever Actress, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 372

*Clever Candy GB, f, 5 ans, Intello 
(GER) et True Course GB, 380, 
465/2

*Cloud Eight IRE, h, 7 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
374/2, 411/1

Cocklina, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Landolina, 391

Cocoa, f, 5 ans, Diamond Green et 
Malrose, 364

Coeur D’Orient, h, 4 ans, Zizany IRE 
et Oriental Dance GB, 386

Coeur Macen, f, 5 ans, Siyouni et 
Decision, 378/3

Col Nem, h, 4 ans, Vision D’Etat et 
Vilacca, 389

Coloniale, f, 3 ans, Almanzor et 
Colonialiste (IRE), 396

Come First, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Lina First, 459

*Cominole IRE, f, 4 ans, New Bay 
GB et Kerry Gal IRE, 371/2

Comtesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 361

Coobird, m, 4 ans, Camelot GB et 
Moonlight Swing, 386/5

Copie (GB), f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Sosia (GER), 395/6

Copin D’Abord, m, 4 ans, Reply IRE 
et Coriante, 448

Cosy, h, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Kocooning IRE, 362

Count Rostov, h, 5 ans, Oasis Dream 
GB et Rosamixa, 370/1

Coupabia, f, 3 ans, Evasive GB et 
Tamina Hanum, 402

Covadonga, f, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Minza, 420/5

Cover Bleu, f, 6 ans, French Fifteen 
et Malaba, 468

Crazyvores, f, 3 ans, Alex The 
Winner USA et First Fleet USA, 
350/5

Crocy, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 454

Crowdfunding, m, 4 ans, Siyouni et 
Vintage Red, 398/1

*Cryptoqueen GB, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Princess 
Cammie IRE, 412/5

Crystal Kara, f, 4 ans, Diamond 
Green et Crystal Fire, 451/1

Cuncerto, m, 3 ans, Kendargent et 
Fa Ul Cuncert GB, 387/3

*Curillines SPA, h, 8 ans, Caradak 
IRE et Relevance (IRE), 364

*Curver SWI, h, 9 ans, Blue Canari 
et Chapadinha SWI, 399

Daisy Senora, f, 3 ans, Brametot IRE 
et Nina Senora, 453

Dalakhova, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Urban Poete, 367

*Danarosa IRE, h, 8 ans, Clodovil 
(IRE) et Duna GER, 419/4

Danassang, f, 4 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 384

Dance Colony (GB), f, 7 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 388

Dandy Cool, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Shahmeen, 371, 454

*Dantes GER, h, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Diaccia GER, 462/1

Dar Toungi, h, 4 ans, Kendargent et 
Toungi (IRE), 430/3

Dario Mio, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Maid Of Orleans, 454

*Dark Charm USA, f, 4 ans, More 
Than Ready USA et Rosalie Road 
USA, 371/5, 421
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Darling Challenge, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Swedish Challenge 
USA, 431

Day Off, h, 3 ans, Panis USA et Sara 
Francesca, 366/6

Dayyan, h, 5 ans, Dabirsim et Daraa 
IRE, 424

Dear Ruby (IRE), f, 3 ans, Camacho 
GB et Ruby’S Day GB, 412

Decima, f, 3 ans, Triple Threat et 
Estella GER, 293

Degrisement, h, 8 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 408

Deimos, m, 8 ans, Stormy River et 
Danse Du Soir, 450

Delayne, h, 4 ans, French Fifteen et 
Pearl Goddess GB, 372

*Delida GER, f, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Diatribe GB, 365/1

Deluca Chop, h, 3 ans, Panis USA et 
Dulcina, 426/4

Devilla, f, 5 ans, American Devil et 
Vila Flor, 456/5

Dhakirah, f, 4 ans, French Fifteen et 
Mahirah (GB), 435

Diamond For Reel, f, 3 ans, 
Highland Reel IRE et Diamond 
Fever (IRE), 431/4

Diamond Vendome, h, 7 ans, Style 
Vendome et Ordargent, 378

Didissang, h, 6 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 451

Dilala,	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	Desca	
GER, 409

Dilar (GB),	f,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Campanillas IRE, 379

Dima, f, 4 ans, Falco USA et 
Belobaka, 378

Dimasty Majtall, f, 3 ans, 
Machucambo et Distrayante 
Beauty, 432

Dinkaratz, f, 5 ans, Dink et Aratz 
GB, 359

Diosa Amada, f, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Siendra IRE, 444

Dirty Geurty, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Bassamba, 366/2

Diva Du Dancing, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 406/3

Diva Victoria, f, 3 ans, Recorder GB 
et Rawya USA, 345/1

Divan, m, 4 ans, Isfahan GER et 
Donna Rubina GER, 423/5

*Divine Beauty IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Rising Wind IRE, 
350/4

Diwan Senora, m, 9 ans, Youmzain 
IRE et Kiss Senora, 392

Djannabi, h, 5 ans, Iffraaj GB et 
Darjana (IRE), 388

Djidji L’Amorosa, f, 5 ans, Kouroun 
et Djidjika, 455

*Do It My Way IRE, h, 3 ans, Biraaj 
IRE et Eglantyne Dream FR, 353/1

*Doctor Ari IRE, m, 3 ans, No Nay 
Never USA et Virginia Gallica IRE, 
394/5

Doctor Carl (GB), m, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Sivoliere (IRE), 430/3

*Domina IRE, f, 3 ans, Pride Of 
Dubai AUS et Grand Zafeen GB, 
458/1

Don Papa, h, 9 ans, Gold Away (IRE) 
et Anawest (IRE), 455/5

*Donn Clifs IRE, m, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Demesne GB, 430

Dragonet, h, 6 ans, Elusive City USA 
et Dragonnade, 401/4

Dream Impact, m, 4 ans, 
Martinborough JPN et Green 
Delight IRE, 435

Dream In My Head (GB), f, 4 ans, 
Golden Horn GB et Reponds Moi 
USA, 406

Dream In Normandy (IRE), h, 6 ans, 
Oasis Dream GB et Ana Luna 
(GB), 397/2

*Dreamstep IRE, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danseuse De 
Reve IRE, 412

Droit De Parole (IRE), m, 6 ans, 
Toronado (IRE) et Campina GB, 
462

Dubai Empire, h, 7 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 413/5

*Duo Sono IRE, f, 3 ans, Ardad IRE 
et Jolie Etoile USA, 425

Eaglesun, f, 3 ans, Dabirsim et 
Elayouna, 458

Easy Skanking, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Toscabella, 459/3

Eclair Du Gange, f, 10 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 451/3

El Caliente, h, 6 ans, Meshaheer 
USA et Belle Suisse, 469

El Ingrato, h, 6 ans, Toronado (IRE) 
et Narya IRE, 390/1

El Wadi, m, 3 ans, Elm Park GB et 
Filly Green, 369

*Ela Kodi Mou IRE, f, 3 ans, Kodi 
Bear IRE et Moonboat GB, 431/3

*Elcot GB, h, 4 ans, Siyouni et Rimth 
GB, 441/1

*Electron Libre IRE, h, 7 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 344/3

*Electroscope IRE, h, 4 ans, 
Requinto IRE et Edrea, 341/3

Elokante, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Pasba USA, 414

Elusive Foot (IRE), m, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et Elusive 
Pearl, 343/2

Elusive Nelson, f, 4 ans, Mount 
Nelson GB et Elusive Pearl, 406

Elusive Plant, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Elusive Feeling USA, 443/2

Elypson, m, 7 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 356

Embajadores (IRE), h, 8 ans, Pivotal 
GB et Freedom Flashing USA, 351

Emotive, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Big Emotion, 414

Emperor Maximus, m, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Lapland, 
427/4

End Game, h, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Isle Of Pearl (IRE), 387

Enola, f, 3 ans, Recorder GB et Miss 
Clem’S, 431/1

Entei (IRE), h, 4 ans, Motivator GB et 
Upbeat Mood USA, 343/6

Enzo, h, 4 ans, Zoffany IRE et 
Extention USA, 410

*Ergovich GB, h, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Lady Montjeu IRE, 
356/5

Ermelie, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Emelda GER, 440/5

Escapade Nocturne, h, 7 ans, 
Sunday Break JPN et Almahroosa, 
399/2

Espoir Eternel, f, 3 ans, Dabirsim et 
Amour Eternel (IRE), 396/5

Espoir Longueen, h, 3 ans, Elliptique 
(IRE) et Barnenez, 433

Esprit De Lulu, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Mama Lulu USA, 396

*Esprit De Pegasus IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Melanippe IRE, 
412

Esprit Joyeux (IRE), m, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Joiedargent, 
376

Essai Transforme, h, 4 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 423

Estcourt (GB), h, 7 ans, Oasis Dream 
GB et Stunning View USA, 399

Estokenia, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Delya (IRE), 402

*Eternal Gold IRE, f, 3 ans, 
Profitable	IRE	et	Incessant	IRE,	
425/3

*Ethion IRE, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 352

Etna Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Enea Chope, 387

Eustache, m, 4 ans, Stormy River et 
Sacira, 356/2

Evasion, f, 4 ans, Evasive GB et In 
Love Kelty, 380, 441

Everstorm, m, 4 ans, Stormy River 
et Quatuor (IRE), 358

Evinerude, f, 5 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 364

Evocateur (GB), h, 9 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 377

Excalibur, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 424

Exclusive Baio, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Carnet De Bal (GB), 374

Explorar, h, 5 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 375

Faith In You (GB), f, 11 ans, 
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 451

Falcon Des Mottes, h, 3 ans, Storm 
The Stars USA et Star Of Gracie 
GB, 353/3

Falkahault, h, 6 ans, Broox (IRE) et 
Mazouka, 449

Falmouth Light, h, 7 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light IRE, 
460/4

Family Smile (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Modern Family, 467

Fan Zone, f, 6 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 359

*Fanciful Tale IRE, f, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Beatrix Potter IRE, 
406/2

Fantabulous (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing, 417/3

Fantastic Spirit, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Fantastic Cuix, 
466/2

Faster, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Tantivy USA, 346

Fatou, f, 7 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Kensita, 455/4

Fede Galizia (IRE), f, 3 ans, Lawman 
et Loanne, 349/5

Fee Historique, f, 5 ans, Lucayan et 
Xachusa, 354

Feel The Fever, f, 4 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 423

Feerary, h, 3 ans, Soul City IRE et 
Fee Vallio, 433

Feli Chop, m, 3 ans, Panis USA et 
Joubachope, 345, 404

Fernoboy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 348/6, 468/5

*Ferretti USA, m, 6 ans, War Front 
(USA) et Shell House IRE, 462

Fifty Days Fire, h, 6 ans, Kheleyf 
USA et Ghada Amer, 416

*Fighter In The Win USA, m, 3 ans, 
Creative Cause USA et Fight With 
Pride USA, 342/1

*Fille De Fusee IRE, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Nimboo USA, 
396

Findon Aline, f, 5 ans, Al Kazeem GB 
et Shomoukh USA, 455

Findon Flyer (IRE), h, 3 ans, Ultra 
IRE et Exit To Derawlin IRE, 369

*Finjaans Rose GB, f, 6 ans, Finjaan 
GB et Fancy Rose USA, 377, 468

Fioraventi, m, 3 ans, Literato et 
Zaraba IRE, 458

Fire Of Beauty, h, 6 ans, Siyouni et 
Clariyn, 455

Firecracker, f, 3 ans, War Command 
USA et Famous Pearl, 293

First Drem, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 457/5

First Shot, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor (IRE), 342/5

First Yana, f, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Guyana GER, 364

Flamix, h, 4 ans, Goken et Aolida, 
410/2

Flash Victory, f, 7 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 381/5

Flute En Sol, f, 6 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 362

Flyleyf, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Fligane, 375, 441/5

Foligno, h, 6 ans, Orpen USA et 
Feerie Stellaire, 407/6

*Follow The Light GB, f, 4 ans, 
Marcel IRE et Sole Bay Star GB, 
341/4, 465

Footix, h, 4 ans, Footstepsinthesand 
GB et Vie Des Aigles, 403/3

*For All Mankind USA, h, 3 ans, 
Into Mischief USA et Daisy Devine 
USA, 349/1

Forban Du Large, h, 7 ans, George 
Vancouver USA et Gulf Stream 
Lady IRE, 385

Forbidden Dream, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Mary 
Montagu IRE, 293
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*Forbidden Secret GB, h, 4 ans, 
Pearl Secret GB et Arctic Royal 
IRE, 373, 466/5

Force Cat, m, 4 ans, Cat Junior USA 
et Magoula USA, 358

Forchester, m, 3 ans, Ribchester IRE 
et Trainnah GB, 442/1

Fortuna Imperatrix, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Luna Negra GER, 467

*Fox Hunter SWI, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Farsala SWI, 392

Frantoio (GB), m, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Alpine Spirit (IRE), 
400/5

Free Bird, h, 4 ans, Kendargent et 
Fusee Francaise, 428

Frenchy, f, 5 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 352

Fry, f, 5 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 385/2

Furia, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Decouverte (IRE), 463

Furious Des Aigles, h, 10 ans, 
Fuisse et Folie Des Aigles, 392/1

*Gaidar IRE, h, 3 ans, Churchill IRE 
et Grey Lilas IRE, 394/1

Gaide, m, 3 ans, Territories IRE et 
Golden Filly, 425

Galactica, f, 4 ans, Dabirsim et 
Garmerita, 401

Galaxie Quest, h, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Galaxie Des Sables, 409

Galifa (IRE), f, 4 ans, Frankel GB et 
Viva Rafaela BRZ, 371/3

Gallica Flavia, f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Sloaan (IRE), 449/4

Galloon, m, 5 ans, Dandy Man IRE et 
Haute Couture, 374, 411

Galoubet (GB),	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Creamcake USA, 419

Gamarina Sport, f, 6 ans, Silver 
Frost (IRE) et America Sport, 434

Gavano, m, 3 ans, Goken et Maybe 
GER, 369/3

Generalife, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Dena (GB), 390/5

Georgia, f, 4 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 401

Georginela, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
419/1

Gims, h, 5 ans, Whipper USA et 
Suricat Girl IRE, 389

Gin Gembre, h, 5 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 405

*Ginger Beer IRE, f, 4 ans, Buratino 
IRE et Grid Lock IRE, 373

*Gircadia BEL, f, 3 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Girica, 396

Girly Pearl, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 460

*Gizala IRE, f, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Golden Gazelle IRE, 365

Glacier Peak, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Fantastic 
Cuix, 407/1

Glaer (GB), h, 5 ans, Siyouni et 
Glorious Sight IRE, 378/4

*Glockenspiel IRE,	h,	7	ans,	Teofilo	
IRE et Morning Bell GB, 348

Glorious Bay (IRE), h, 5 ans, 
Dabirsim et Carolla Bay IRE, 
374/1, 408

*Go Fast IRE, h, 8 ans, Born To Sea 
IRE et Juno Blackie JPN, 347

Go Love, m, 3 ans, Goken et Love 
Knot IRE, 442

Go With The Wind, m, 5 ans, Intello 
(GER) et Nova Step GB, 344/4

Gold And Cash, m, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lady 
Astronomer, 427

Gold Captain, h, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 428

Gold Player, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Qatar Hope (GB), 404/1, 
464/3

Gold Shiva, h, 4 ans, Goken et 
Dalawysa, 375

Golden Power (IRE), h, 6 ans, Power 
GB et Golden Section USA, 448

Goldifrost, f, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Goldinote, 397/4

Goldivine, f, 3 ans, Broox (IRE) et 
Belong To Stars, 382/3

Goldstone, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 379

Good Charm, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Lykea (IRE), 415

Good Complicity, f, 6 ans, Power GB 
et Vivement Dimanche GB, 448

Good Friend, h, 4 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
423

*Good To Talk GB, m, 7 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 388

Gormlaith, f, 8 ans, Whipper USA et 
Decency IRE, 454

Gorock Of Saints, h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Gorgeous Blue IRE, 
407

Got Frost, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 348

*Gouffy USA, m, 3 ans, Siyouni et Hi 
Dubai GB, 422

Gout Sucre, h, 4 ans, Rajsaman et 
Darling Story, 391/4

Grand Balcon, h, 3 ans, Zarak et 
Mazayyen (GB), 463/3

Grazano, h, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Madonje GER, 399

Great Charlie, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
418

Great Tonio, h, 8 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 456

Green View, f, 6 ans, Sommerabend 
GB et Sorpresa, 351

Greyway, h, 8 ans, Myboycharlie IRE 
et Aliyeska IRE, 373/2, 469/6

Grisbi (GB), h, 7 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 392

Grisdelux, m, 5 ans, Style Vendome 
et Perle Noire, 354, 411, 443

Gugus Des Brieres, h, 7 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Puceofwest, 
379

*Habshan IRE, m, 3 ans, 
Starspangledbanner AUS et Hope 
So IRE, 395/3

*Hackle Setter USA, h, 6 ans, Noble 
Mission GB et Zaharias USA, 351

Hadewin, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Miss Maybe IRE, 408/2

Haiko De Cerisy, m, 5 ans, Irish 
Wells et Telma Des Aigles, 364

Halaisidenuo, h, 5 ans, Sinndar IRE 
et Atuvuedenuo, 452

Happy Creeck, f, 3 ans, Herald The 
Dawn IRE et Breizh Touch, 415/5

Happy De Reve, h, 5 ans, Voiladenuo 
et Boucouria, 452/4

*Happy Dream ITY, h, 8 ans, Blu Air 
Force IRE et Happy Sue IRE, 465

Happy Harry, h, 3 ans, Zarak et 
L’Etoile De Moscou (GB), 402/3

Happy Star, f, 5 ans, Milanais et 
Cousine, 351/2

Happy To Be, f, 6 ans, Zanzibari USA 
et Happy Crazy, 409/1

Hariasa, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Hamadryade GB, 361/4

Harlem D’Athon, h, 5 ans, Saonois et 
Celle D’Athom, 436/4

Harmonie Sainte, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Quinine De Mazille, 452/2

Harry’S Princess, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
386/4

Havanna Club, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Bermonville, 387

Have Dancer, m, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Pride Dancer (IRE), 344

*He’S A Rock Star IRE, h, 6 ans, 
Society Rock IRE et Its In The Air 
IRE, 354

Hebe (IRE), f, 7 ans, Motivator GB et 
Tudor Court IRE, 416

*Hedwig IRE, h, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 457

Helizet Gris, h, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE)	et	Raflethou	Du	Plaid,	436

Hello Charly, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Hot Marmalade, 427/3

Hellomyfriend, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Afya (GB), 355/5

Help, m, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Whippa D’Or, 395/7

Heriflo, h, 5 ans, Fuisse et Scarole, 
436

Hermangarde, f, 8 ans, Rajsaman et 
Hermanville IRE, 449/3

Hermes Du Lys, f, 5 ans, Great 
Pretender IRE et Milie, 436

Hermine Baie, f, 5 ans, Crillon et 
Trema Baie, 436

Heroine Corse, f, 5 ans, Rail Link GB 
et Oh Divine, 452/5

Hevel, m, 3 ans, Nathaniel IRE et 
Havaianas USA, 387

Hewillget In, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Tengeline, 422

Hey Man, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 392/5

High Revenge, h, 4 ans, Dabirsim et 
Hora Mundi, 420/2

Highest Mountain, h, 6 ans, Siyouni 
et Chanson Celeste GB, 377

Highland Val, m, 5 ans, Scalo GB et 
Ursamaree, 452

Hilton Chop, h, 3 ans, Panis USA et 
Pippa Chope, 433

*His Pride GB, h, 4 ans, The Last 
Lion IRE et Anadolu IRE, 418

Histoire De Thaix, f, 5 ans, Poliglote 
(GB) et Mange De Thaix, 436/5

*Hodeng IRE, h, 6 ans, Cape Cross 
IRE et Seasons GB, 351

Hokku, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Stunning View USA, 372/4

Hold On Brion, h, 5 ans, Full Of Gold 
et Pibale, 436

Hollee, f, 5 ans, Fuisse et Noisete, 
452/3

Holocene Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
455

Homo Deus, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Cubiste, 348

Hong Kong Star, f, 5 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 359

Honneur’S Lodestar, h, 3 ans, 
Recorder GB et Honneur Sublime, 
367, 459/2

Honora Wells, f, 5 ans, Voiladenuo et 
Divine Wells, 452

Hoohaa Cantona, h, 5 ans, Kitkou et 
Manilla, 452

Hook, h, 5 ans, Frozen Power IRE et 
Super Super IRE, 373/3, 465/4

Hoorayanupsherises, f, 4 ans, 
Elusive City USA et Pragmatica 
GB, 421

Hot Summer, h, 6 ans, 
Sommerabend GB et American 
Nizzy, 392/2

Hozay De Mael, h, 5 ans, Honolulu 
IRE et Redingote, 436

*Huayara IRE, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Nancy Astor GB, 
467

*Hugo C IRE, h, 3 ans, Bungle 
Inthejungle GB et House In Wood, 
357

Hur Cat, h, 5 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 375/2, 469

Huricane De Palmas, f, 5 ans, 
Diamond Green et Wivenhoe UAE, 
409

Hurly Cane, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Qubah (IRE), 353

Hurricane, m, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Resplendence USA, 357/2

Hygrove Dan, m, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
364/1

Hygrove Lass, f, 3 ans, Zelzal et 
Hygrove Katie GB, 415/2

Hynndah, h, 5 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 384/2

Hywell, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Turzinel, 452

I Can Dream, f, 6 ans, Montmartre et 
Inaya, 377

Ialla De Bozouls, f, 4 ans, Jeu St Eloi 
et All Win De Bozouls, 391

Icaque De L’Isle, h, 4 ans, Free Port 
Lux (GB) et Quetsche De L’Isle, 
461

Icarat, h, 4 ans, Nicaron GER et 
Cemoua, 436/3
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Ice Magic, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Indianapolis GER, 431

Iceberg Du Large, h, 4 ans, 
Bathyrhon GER et Rapsodie Sea, 
461/2

Iceman To Win, h, 4 ans, Spider 
Flight et Vercaline, 436

Idaho James, m, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
358/1

Idole Star, h, 4 ans, Crossharbour 
GB et Charmante Star, 461

Iken, f, 3 ans, Vadamos et Kenwana, 
365

Il Maestoso, m, 3 ans, Birchwood 
IRE et Boathouse (GB), 346/3

Il Sogno, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Campina GB, 417/1

Il Vincitore, m, 5 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 347/4

Ilem’S, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Biuty De Rouhet, 461

Illina, f, 4 ans, Free Port Lux (GB) et 
Lola Lolita, 461

Illogic, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Isarnixe GER, 360/3

Illuminating, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Xeralda IRE, 459

Ilonas Dinosaur, m, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Maraza (IRE), 463/4

Ilot De L’Isle, h, 4 ans, Vision D’Etat 
et Sariette De L’Isle, 461

Ilot Secret, m, 4 ans, French Fifteen 
et Scarley Secret (IRE), 401/6

Imminente, f, 4 ans, Balko et Altisse, 
436

Imperial Beauty, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 372

Impitoyable, m, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Impassable (IRE), 417/2

*Implementation USA, m, 3 ans, 
Constitution USA et Elegant By 
Nature (IRE), 369/1

In Memoria, h, 4 ans, Al Namix et 
Catholique, 461/3

Incognito, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Cantalupa (GB), 388/2

Indenia, f, 8 ans, Bertolini USA et 
Echappee Belle (GB), 385/5, 448/3

Indian Wish, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Indian Cat (IRE), 
376/1

Indiana Cael, m, 4 ans, Dunkerque 
et Dallia, 418

Indiana Dream, h, 4 ans, Cokoriko et 
Tamise, 461/1

*Indianer GER, m, 4 ans, Golden 
Horn GB et Indigo Girl GER, 407

Indilili, f, 4 ans, Whipper USA et 
Equinoreva, 360

Indyco, m, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Indyca GER, 375/3, 441/3

Inea Jap, f, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Beaba Jap, 461/5

Inedit Star, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Tulipe Star, 452/1

Infinite Passion,	f,	6	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 445

Infiny De La Roche, f, 4 ans, 
Diamond Boy et Tesse De La 
Roche, 461

Ingenieur, h, 4 ans, Cokoriko et 
Quizas Jolie, 461

*Inishnee IRE, f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Al Kirana IRE, 367/1

*Innovator GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
348, 428/4

Inseo, h, 11 ans, King’S Best USA et 
Insan Mala IRE, 457

Inside Wood, f, 4 ans, Nidor et Born 
For This, 461

Instantane, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Instant USA, 346/1

Instruit (GB), h, 5 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 424/4

Intellissima, f, 4 ans, Intello (GER) et 
Sydarra, 414/3

Interieur (IRE), h, 7 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 373/4

*Interstella GER, f, 4 ans, Nutan IRE 
et Invisible Flash GB, 368/3

Into Faith, h, 5 ans, Intello (GER) et 
Have Faith IRE, 344/6

*Into The Rock GB, f, 10 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 443

*Into The Wild IRE, m, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et Miss 
Tiptoes USA, 465

Intuitu, m, 3 ans, Almanzor et 
Irrecevable GB, 426/1

Invincible Nao, h, 4 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Quetzalya, 461/4

*Inviolable Spirit IRE, h, 7 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 424

Iodee, f, 4 ans, Balko et Bernice, 
436/2

Iphitos (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 401

Ipstelle, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Prestelle, 436/1

Iris D’Argent, f, 4 ans, Goken et 
Nordican Queen, 371

Ironwithers, m, 4 ans, Triple Threat 
et Nicolsud, 370/2

Irradiante, f, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Roman Beauty, 421/5

Isatis De L’Ecu, h, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Urany De L’Ecu, 461

Isidro, h, 6 ans, Lope De Vega IRE et 
Ondoyante (IRE), 347/3

Israa, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Miximaa (GB), 361/2

Istoar De Montave, h, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Just In, 461

It’S Magic, m, 4 ans, Morandi et 
Maureenda, 405

Ivory Spring, m, 3 ans, Camacho GB 
et Ivory Pearl, 439/2

Ixe Belin, h, 4 ans, Pivon (IRE) et 
Closer Star IRE, 414

Izakaya, h, 6 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 411/5

Izis Nice Name, f, 4 ans, Very Nice 
Name et Eole First Lady, 461

Jacasse Camara, h, 3 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Sunday Way, 
433/3

*Jack Of Trades IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Cite 
Veron, 423/4

Jackson En Bois, h, 8 ans, Lilbourne 
Lad IRE et Belova IRE, 416

Jaiden Cauvelliere, f, 3 ans, 
Kingfisher	IRE	et	Aideen	Queen,	
367

Jak Cohiba, m, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Lady Jak, 448

Jamala, f, 6 ans, Evasive GB et 
Ginostra (GB), 377/4

James Whistler, m, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Gentle Whisper GB, 
353

Jamila, f, 3 ans, Triple Threat et 
Rampoldina GB, 458/4

January Moon, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 458

Jarite Fleury, f, 3 ans, Naaqoos (GB) 
et Anomane, 432

Jas Hennessy, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 428

Javea, f, 6 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa SPA, 359/2

Jayadeeva, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 416/2

Jeck Yeah,	h,	6	ans,	Makfi	GB	et	Jeu	
De Plume IRE, 347, 403

Jectot, h, 3 ans, Ectot (GB) et Al 
Silmiyah, 349

Jenufa, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 386/2

*Jermyn’S Street IRE, h, 3 ans, 
Dabirsim et Business Class, 453

Jery Smaih, h, 4 ans, Style Vendome 
et Trainnah GB, 363

Jet Ito, f, 4 ans, Ito GER et Most 
Welcome GER, 391

Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 454

Jimalaya, f, 3 ans, Captain Chop et 
Coco Chope, 357

Jimaliyah, f, 4 ans, The Gurkha IRE 
et Miximaa (GB), 435/2

Jingle Denuo, h, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Saison Des Pluies, 453

Joa De Gibraltar (IRE), f, 5 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Fetan 
Joa, 386

Joanis, f, 3 ans, Panis USA et Judas 
Jo, 361

Joao, h, 5 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 379, 437/1

Joe Francais, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Gibraltar Bay 
IRE, 348

Johanna D’Ana, f, 3 ans, Whipper 
USA et Sohaila GER, 350

Johen, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 467/2

Johnny Love, m, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Crazy In Love, 342

Joinville Le Pont, h, 3 ans, 
Bathyrhon GER et La Foret, 433

Joli Coup, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Heritage Island IRE, 367/2

Joli Prince, h, 3 ans, American Devil 
et One And Only, 402/5

Jongo Chop, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et Jadichope, 404

Jonh For Always, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Flower GB, 359, 388/5

Jordan Baker, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kanel, 426

Jordanella, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Shaheen Zain IRE, 366/1

*Josephino GB, m, 3 ans, Pearl 
Secret GB et Kakashan IRE, 376/4

Joueuse De Blues, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Sugarlegs IRE, 
346/4

Jovalchop, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
First Chope, 417

Joviale Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Triple Witching USA, 
395/4

Joyce Galeste, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Piquetera (GB), 367/5

Joyeux Malpic, h, 5 ans, Sidestep 
AUS et Joyce GER, 351/5

Jubile, h, 3 ans, Recorder GB et Red 
Vixen IRE, 361

Jufull Du Seuil, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Shany De Loriol, 
396

*Jury Pico IRE, f, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Think, 398/6

*Just A Claim IRE, f, 3 ans, Aclaim 
IRE et Billowing IRE, 404/3, 467

Just You And Me, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 363/5

Juste Bere, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Ajab Bere, 459/5

Juventus Le Dun, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Heviz, 427

Kadnikov, h, 8 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 351/1

*Kailyn GER, f, 9 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 407/7

Kakaudou Risk, f, 3 ans, Banyan 
Tree et La Casilina, 383/4

Kalamazoo River, f, 5 ans, Stormy 
River et Kilkee, 456

Kalaos (IRE), h, 4 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 358/3

Kaleorouna, f, 4 ans, Kouroun et 
Mossa IRE, 358

Kalganov, m, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Nidina IRE, 395/5

Kamssio, m, 4 ans, Kendargent et 
Rampoldina GB, 372/1

Kapani, h, 4 ans, Soldier Hollow GB 
et Oceanie, 356/1

*Karankawa USA, f, 5 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 380

Karastar, h, 4 ans, Karaktar IRE et 
Karalka IRE, 351, 437

Karibbean Dream, h, 6 ans, Pyrus 
USA et Wykiki SPA, 457/1

Karmoutcho, m, 5 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 437

Karynia, f, 9 ans, Footstepsinthesand 
GB et Keisha, 379/4

Katchi, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Super Nana, 389
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*Katie Bo Kat GB, f, 5 ans, Muhaarar 
GB et Infamous Angel GB, 398

*Keep Running GER, h, 4 ans, Lord 
Of	England	GER	et	Koffi	Cherie	
GER, 420/4

Kenartic, h, 8 ans, Slickly et Vivartic, 
392/4

Kendra, f, 3 ans, Goken et 
Abousindra, 422/4

*Kenny GER, h, 7 ans, Santiago GER 
et Kinetio GER, 409/4

Kenshow, f, 7 ans, Kendargent et 
Show Gorb SPA, 389

Kenverna, f, 5 ans, Kendargent et 
Vernissage (IRE), 362/4

Kenway, m, 5 ans, Galiway (GB) et 
Kendam, 430

Kenzoki, m, 6 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 411/3

Kepparti (GER), f, 4 ans, Manduro 
GER et Kapitale GER, 460

Khamma, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Veronica Watch GB, 422/3

Khelle Tartare, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Magic Tartare, 361

*Khivala IRE, f, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Arabela IRE, 374

Kholnikov, m, 3 ans, Goken et Purple 
Sensation, 383/1

Kiaz Apapa, h, 5 ans, Dabirsim et Aki 
Anyasova, 348/3

*Kid Conte USA, f, 4 ans, Lemon 
Drop Kid USA et Auntinet GB, 
398/3

Kiliroyal, f, 5 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 384/4

Kind Of Magic, h, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Magic Shoes IRE, 453

King Gold, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Gandelia, 343/1

King Motif, h, 4 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 348/1

*King Of The Lions IRE, m, 4 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 393, 423

King Of Twist, h, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 469

King’S Pack, h, 9 ans, King’S Best 
USA et Costa Packet IRE, 434/3

Kingdom, m, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Kamellata, 463/1

Kingentleman (GB), m, 3 ans, 
Kingman GB et Restiadargent, 
395/1

Kingsfold, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 
424/2

Kingstown, h, 5 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 355/1

Kingy Luck, h, 3 ans, Sidpour (IRE) 
et Tu T’Laisses Aller (GB), 382/4, 
446/2

Kissing Booth, f, 3 ans, Dariyan et 
Kissin Sign (GB), 350

Kiwi Chope, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Kadance Blue, 383/2, 447/1

Kloster, h, 5 ans, Style Vendome et 
Kayl, 428

Kongastet, h, 5 ans, American Devil 
et Sikkim, 354, 443/5

*Kristalina IRE, f, 4 ans, Nayef USA 
et Naahedh GB, 429/3

*Kuko IRE, h, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Desert Of Gold IRE, 389

*Kundrie IRE, f, 5 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 397

Kylhead, h, 6 ans, Dream Ahead 
USA et Kylayne GB, 352

L’Ange De Minuit (IRE), h, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Spring Wave 
(IRE), 424

L’Indomptable, f, 7 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 445/1

La Boca, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 
et Sultana Gold (GB), 351/4

La Bretesche, f, 3 ans, Barastraight 
(GB) et Sandslide (GB), 432

La Bruxelloise, f, 4 ans, Panis USA 
et Tiolache, 445

La Catella, f, 5 ans, Dabirsim et 
Chansonette GER, 389

La Combattante, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Over Reacted, 444/1

La Damoiselle, f, 4 ans, Stormy 
River et Valie Du Pecos, 371

La Fibrossi, f, 8 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 354/5

La Fille De Berlin, f, 5 ans, 
Rajsaman et Kilea, 388/3

La Flaca, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Kya Gulch (USA), 346/5

La Gregorienne, f, 4 ans, Pastorius 
GER et Sarabia GER, 435/1

La Malagueta, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Angelic News, 346

La Marotterie, f, 3 ans, Top Trip 
(GB) et Grande Synthe, 432/3

La Mathilde, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
La Fanette, 412/2

La Mirande, f, 4 ans, Dariyan et 
Cheg, 418

La Miss, f, 7 ans, Mount Nelson GB 
et Glint Of Green USA, 388/1

*La Valetta GER, f, 6 ans, Tertullian 
USA et Larena GER, 352

La Venelloise, f, 5 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 374

*Lady Lizzy GB, f, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Elzebieta (IRE), 399

Lady Lou, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Ladyluve GER, 293/4

Lady One, f, 4 ans, My Man et Lady 
You, 450

Lagoa Santa, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Kipanga, 415/3

Lagoone Chope, f, 3 ans, Shamalgan 
et Lamchope, 467

Lalita, f, 3 ans, Dabirsim et Lucretia 
GER, 431

Larno, h, 8 ans, Milanais et 
Honorable Sister, 457/3

Lars (IRE), h, 6 ans, Siyouni et 
Absolutely True (GB), 466

Last Chance, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Double Mast, 372

Lastlotofthesale, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 385/4

Late Valentine, m, 3 ans, Elm Park 
GB et Hesperides GB, 433

Lauca, f, 3 ans, Scalo GB et 
Nargesse, 387

Lauenen, h, 5 ans, Canford Cliffs IRE 
et Peppy Miller, 389/2

Launceston Place, h, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Last Song GB, 
380/2

*Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 437/5

Lawanda (IRE), f, 7 ans, Lawman et 
Cheyrac, 450

Le Duc, h, 3 ans, Almanzor et 
Seaella IRE, 427/1

Le Gardolot, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Rose The One, 456/3

Le Havre Dream Up, m, 7 ans, Le 
Havre (IRE) et Richhill Lady (GB), 
389/1

Le Houlme, h, 3 ans, Recorder GB et 
La Hoguette, 346

Le Hoyo, h, 6 ans, Rajsaman et 
Ultima Bella, 399/4

Le Palace, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Sorceries (GB), 345/4, 
442/5

Le Pin, h, 9 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Night Dhu GB, 
355/2

Le Rafale, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Elzebieta (IRE), 364/5

Le Shalaa, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 439/7, 467/4

*Leaping GB, f, 9 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 377

*Legacy GER, h, 7 ans, Tertullian 
USA et Lady Luck GER, 368

*Legionario GB, m, 6 ans, Toronado 
(IRE) et Break Time GB, 430/1

Leitza, f, 6 ans, Caradak IRE et 
Baranain SPA, 389

Leo Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Delorgues IRE, 345, 427

Lepti Prinsadi, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Miss Lady GER, 391/1

Let There Be Rock, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Paratonnerre (GB), 
348/5

Lets Go Du Berlais, f, 5 ans, Saint 
Des Saints et Polly’S Present IRE, 
399

Levant (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Al Dweha IRE, 413

*Liban GER, h, 4 ans, Protectionist 
GER et Laeya Star GER, 429/4

Libertin Gris, h, 3 ans, Style 
Vendome et Liberty In Love, 447/2

Libre, h, 5 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 397/3

Life Is Too Short, h, 4 ans, 
Pomellato GER et Onirique (IRE), 
371

Light Up My Dream, h, 4 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 
393/4

Lighted Glory, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Bold Mistress, 431/2

Lights Come On, f, 5 ans, Hunter’S 
Light IRE et Libbard GB, 379/3

Like A Lion, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Meulles, 371

Lili Blue, f, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Libore, 360/4

Lilie Belle, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Belle Et Polie, 
350, 404/5

Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, Literato et 
Alacrite, 416/5

Lilou Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 412/1

Lily Rose, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Parma, 439/5

*Lining Up IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Mimiteh USA, 
458

Linsoumis, h, 8 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 468

Lionel De Mars, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Be My Lady GB, 426

Lizie Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Laia Chope, 357/5

Lo Bueno, h, 4 ans, Pomellato GER 
et La Buena IRE, 421

*Local Whisky IRE, m, 6 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine 
GB, 399

*Locked N’ Loaded GB, h, 5 ans, 
Morpheus GB et La Roumegue 
USA, 469/2

Logos Jelois, h, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Opale Jelois, 371

Lokhar, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Loredana, 381/4, 450/1

Longroy (IRE), h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Leaupartie (IRE), 455

Lor Blanc, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 438/4

Lord Achilles, m, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Lords Lane (GB), 
370/3

Lord Monchablon (GB), h, 4 ans, 
Dutch Art GB et Develyn GB, 393/5

Lord Spirit, h, 6 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 397

*Lord Stanley IRE, h, 3 ans, 
Decorated Knight GB et Babberina 
IRE, 453

*Lorenza GB, f, 3 ans, The Gurkha 
IRE et Vadlama, 432

Lost Control, h, 4 ans, Waldpark 
GER et Shatina IRE, 347/5

Loubeisien, m, 3 ans, Kheleyf USA 
et Lolif, 376/5

Louna Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et River Avon, 361/1

Louve Dancer, f, 8 ans, Loup Breton 
(IRE) et Funambula Dancer, 364

Louve Precieuse, f, 3 ans, Dabirsim 
et Licorne Bleue USA, 346

Louve Saphir, f, 4 ans, The Last Lion 
IRE et Licorne Bleue USA, 391

Love Affair, f, 4 ans, Lucayan et Star 
Seed, 420

*Love To Excel IRE, h, 6 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 374/4

Lovely Angel, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 418/4

Lovely Miss, f, 6 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 419

Lucas Trezy, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Dervahel, 453

Lucawin, m, 4 ans, Lucayan et Filly 
Medi, 418/5
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Lunaway’S Du Roc, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Val’Luna, 432/5

Lune D’Opale, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Eclipse 
Lunaire (GB), 346

Ma Cherie Amour, f, 4 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 358

Mabawi, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 443

Mad River, m, 7 ans, Stormy River 
et La Maddalena, 429

Mad Whip, h, 4 ans, Whipper USA et 
La Maddalena, 391

Madinina Love, f, 5 ans, Broox (IRE) 
et Madison Love, 384/3

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 397/1

Mafalda Story, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 408/1

Magic Senora, h, 6 ans, Le Houssais 
et Marie Senora, 455

Magic Sword, h, 4 ans, Goken et 
Makisarde, 420

Magic Why, h, 7 ans, Rajsaman et 
Satwa Blue (IRE), 388

*Magnetique IRE, h, 7 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 379/5, 437/4

*Mainsail Atlantic USA, h, 7 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
454/2

Makalia (IRE),	f,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 411

Make Gold, f, 4 ans, Mayson GB et 
Louve Rouge, 393

Make My Day, h, 4 ans, French 
Fifteen et Footloose, 435/3

Makeno, h, 5 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 437

Makenzo,	h,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Sacira, 379

Makhzen, h, 8 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 411

Makilroy, m, 3 ans, Attendu et La 
Boheme, 394

Makototonbokiri, f, 5 ans, Stormy 
River et Welcome In Paris, 409, 
443/3

Malilouve, f, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Mille Etoiles USA, 365

*Malpaga ITY, f, 6 ans, Ramonti FR 
et Abanera GB, 438/5

Malvina, f, 5 ans, Lucayan et Just 
Dance GB, 389/4

Mamzelle, f, 3 ans, Morandi et Little 
Hippo GB, 432

Man Or, m, 5 ans, George Vancouver 
USA et Suerte GB, 454

Manarola, f, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 408/3

Mandarin, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Vireli, 462

Mandleft, f, 5 ans, Manduro GER et 
Midleft, 460/5

Manne, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 352/4, 
403/1

Mano De Dios, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Saxon Rose GB, 431/5

*Manx IRE, h, 6 ans, Tertullian USA 
et	Montfleur	GB,	399/1

Manzano, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Derna, 421

Maquignon, h, 3 ans, Recorder GB 
et La Savoyarde (IRE), 453

Maralinko, h, 3 ans, Saonois et 
Maralinka, 350

Marapuama, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 364/3

Marceline Desjy, f, 3 ans, Spider 
Flight et Altesse Desjy, 432

*Marchelo IRE, h, 4 ans, Camelot 
GB et Tessa Reef IRE, 360

Mardash, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Margate GB, 387/2

Marianafoot, m, 7 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Marianabaa, 343/3

Marie D’Argonne, f, 5 ans, 
Pomellato GER et South Bay GER, 
364/2

Marillaman, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Marillana, 423

Maritot (GB), f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 349/2

*Marrakech Moon GB, m, 4 ans, No 
Nay Never USA et Morocco Moon 
GB, 462/2

Marrante, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Mia Capri IRE, 412/3

Martial Art, h, 3 ans, Attendu et 
Monarquia (IRE), 463/2

Masaki, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Masako IRE, 443

Matez Massagot, h, 3 ans, Panis 
USA et In Memory, 361

Maucaillou, h, 7 ans, Panis USA et 
Action Chope, 385

Max Verst, m, 3 ans, Ultra IRE et 
Danse Grecque USA, 442/4

Mdracafeu, h, 7 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 368/4

Mearas Style, f, 4 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 420

Medha, f, 9 ans, Vatori et Mehany, 
403

Media Nox, f, 3 ans, Stormy River et 
Calle A Venise IRE, 349

Mediterraneenne, f, 6 ans, American 
Devil et Mariners Doll IRE, 437/3

*Meisterstuck GER, h, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Mary Martins IRE, 
434/1

Mejaen, h, 10 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 409/3

Merri, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Malegganda, 357/3

Mevalik, f, 4 ans, Triple Threat et 
Cousine, 448

Mia Wallace, f, 8 ans, No Risk At All 
et Quellaffaire, 455

Miami Beet, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Spirit Of Pauline, 388

Michel, h, 4 ans, Scissor Kick AUS 
et Marron GB, 358/5

Michlifen, m, 6 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 434

Mick Stars, f, 5 ans, Stormy River et 
Mick Elisa, 360

Midnight Shine, h, 6 ans, Siyouni et 
Zaneton, 390

*Midnight Star POR, h, 6 ans, Dink 
et Vega De Castilla IRE, 389

*Mika (D’O), h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 401/2

Milk Bar, h, 9 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 388

Millenial, f, 4 ans, Siyouni et 
Beautiful Heroine (IRE), 434

Milltop, h, 6 ans, Sinndar IRE et 
Robinka, 407

Milord L’Arsouille (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Por Eso, 
433/4

Milos Emery, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et L’Etoile Du Soir, 
434

Mina Chope, f, 7 ans, Muhaymin 
USA et Lavistahermosa, 450

Ministrable, m, 7 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 457/2

Minnehaha, f, 7 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 419

Mirage, h, 4 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 462

Miss Alix, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Singapore Treat, 412

Miss Glory, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Big Painting, 293, 453

*Miss Jingles IRE, f, 4 ans, Exceed 
And Excel AUS et Veil Of Silence 
IRE, 398/7

Miss Roazhon (GB), f, 5 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 
379/2

*Miss Take GER, f, 4 ans, Pastorius 
GER et Miss Mala GER, 372

Miss Vancouver, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Marillana, 385

Missy Chope, f, 4 ans, Captain Chop 
et Maxxi (IRE), 358

Mister Gabriel, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Pierre Bleue, 364

Mister Grysbi, m, 4 ans, Stormy 
River et Campanaca, 385/3

Mister Jingle, h, 5 ans, Never On 
Sunday et Tell Me Why, 408

Mistral Love, m, 3 ans, Asanga USA 
et Nanook, 382/1

*Mitarc BEL, m, 4 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Mamita, 418

Mocklershill, h, 10 ans, Siyouni et 
Irish Vintage, 455

Moko, f, 5 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 468

*Momento Giusto GB, m, 3 ans, 
Muhaarar GB et Mujadil Lachy GB, 
422/2

Mon Jules A Moi, h, 7 ans, Spirit 
One et Kilea, 409

Mon Ouragan, m, 6 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Of The House IRE, 
429/1

Mondango (IRE), m, 3 ans, No Nay 
Never USA et Goodnight IRE, 346

Moni, h, 6 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 405/2

Monsieur George, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et 
Mademoisellechichi, 456/4

Monsieur Xoo (GB), h, 5 ans, 
Alhebayeb IRE et Calibrate GB, 
344/5

Monsieurvalchop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Enough Paint (IRE), 427

Mont Steele, h, 6 ans, Montmartre et 
European Style, 399/3

Moody Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Miss Fantastica, 426

*Moon Dream IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Lune Rose (GB), 
407/5

Moonflight, m, 3 ans, Rajsaman et 
Morning Sun GER, 440/2

Moonjie, h, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Majie, 433

Moral Gagnant (GER), h, 7 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 
409/5, 443/1

Morning Five, h, 5 ans, French 
Fifteen et Miss Five GB, 434/4

Morsan (IRE), h, 6 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 400/1

Mowaeva, h, 5 ans, Evasive GB et 
Mowaajaha USA, 398

Mr Bold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Supergirl USA, 359

Mr Goodnight (GB), m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Blow My Mind (GB), 
346, 440/7

Mr Sunshine, h, 5 ans, Rajsaman et 
New Arrival, 363

*Mr Virtuoso IRE, h, 4 ans, No Nay 
Never USA et Lily Of Kenmare 
IRE, 423

Mrira, f, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Almahroosa, 422

Muchacha, f, 3 ans, Machucambo et 
Rare, 432

*Multamis IRE, h, 6 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 460/2

Murrayfield, f, 4 ans, Territories IRE 
et Pam Pam, 414/2

*Muskateer Three GB, h, 3 ans, 
Equiano et Scented Garden GB, 
467/3

Mutual, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 408

My Buddy, m, 7 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 347

*My Flinders GB, f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et My Broken Drum GB, 
373/5, 466

My Lenny, h, 7 ans, Youmzain IRE et 
Clochette De Sou, 401

My Thoun, h, 5 ans, My Risk et 
Shatoune, 354

*My Way CZE, h, 4 ans, Ruten USA 
et Morgenrote GER, 421/3

Myfriendrich (GB), h, 8 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 347/2

*Myrka IRE, f, 4 ans, Tough As Nails 
IRE et Kai Mook GB, 371/1

Mystical Prince, h, 9 ans, Spirit One 
et Miss Maguilove, 408/4

Mythical Creature (IRE), f, 7 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 424/1

Nabunga, h, 10 ans, Aussie Rules 
USA et Grantsville GER, 438/1
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Nacht, f, 10 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka GER, 354

*Naishan GB, h, 8 ans, Pivotal GB et 
Atlantic Destiny IRE, 344/2

Namaste, h, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Princesse Winkle, 429

Nanou Mon Amour, f, 3 ans, 
Brametot IRE et Jaillissante, 463

Narcissus, m, 3 ans, Stormy River et 
Serpina IRE, 350/2

Narvaez, m, 4 ans, Zanzibari USA et 
Tunis, 358/4

Nasca Emery, f, 3 ans, Herald The 
Dawn	IRE	et	Deaufils,	459

*National Velvet GB, f, 4 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 358/2

*Nature’S Soul IRE,	f,	4	ans,	Teofilo	
IRE et Juvenil Delinquent USA, 356

Nawa Theeq, f, 4 ans, Mawatheeq 
USA et Baraamej IRE, 397

Nehou, h, 5 ans, Rajsaman et Noce, 
397

*Nepente IRE, m, 3 ans, Mehmas 
IRE et Petite Cherie IRE, 439/4

Never Without You, h, 8 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula (IRE), 455/3

New Adele, h, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Adele Star, 414

New Trafford, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Taraf USA, 377

Night Candle, f, 3 ans, Mehmas IRE 
et Epatha IRE, 404/4

Night Of The Opera (IRE), h, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 411/2

Night’N Gale, f, 3 ans, Recorder GB 
et Kalavria IRE, 415

*Nightdance Man GER, h, 6 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 368

Nikita De Cerisy, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Beauchamp Amber 
GB, 448/1

*Ninth Titan IRE, m, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Yoga (IRE), 378

Nirliit, m, 3 ans, Iffraaj GB et Llanita 
(GB), 376/2

*No Day Never IRE, h, 4 ans, 
No Nay Never USA et Starlight 
Princess IRE, 380

*No Niki No IRE, f, 6 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 368/5

Nobildonna, f, 8 ans, Naaqoos (GB) 
et Karina Du Commeaux FR, 445/4

Noble Amber, f, 4 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 406/5

Noble Star, f, 3 ans, Zarak et Noble 
Pensee, 365/5

Nobody’S, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Lady Speedy (IRE), 437/6

Noelle, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 390

Noire, f, 3 ans, Ultra IRE et Teth GB, 
422

Noliver, h, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 407/4

Nordeste, m, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
430

Normandy Beech, m, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Purple Beech GB, 
401

Norwegian Sir, m, 5 ans, Kendargent 
et Norwegian Princess IRE, 428/2

Nosdargent, h, 7 ans, Kendargent et 
Nostaltir, 407/3

Nuage Gris, h, 4 ans, Rajsaman et 
Trip For Roses, 434

Nuit D’Alienor, f, 5 ans, Prince 
D’Alienor IRE et Nuit Torride, 
406/4

*Numeira GB, f, 4 ans, Raven’S 
Pass USA et Estedaama IRE, 371

Nyakim, f, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Kalahaag IRE, 359/5

O’Monerie, f, 3 ans, Attendu et 
O’Keefe, 402/4

*Obdurate GB, h, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Grasped GB, 439/6

Od Kako, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Kaniza, 435

Oissel, f, 4 ans, Rajsaman et 
Occagnes IRE, 380/5, 462

Ok My Love, f, 4 ans, Literato et Ciao 
My Love, 358

Olana, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Mutinne (IRE), 361

Olympiana, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Ecume Du Jour, 420

Olympic Dream, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Elenya IRE, 365/4

Olypa, f, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Whippa D’Or, 355, 413/3

On Lockdown, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Pax Mina, 394

On The Edge, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Life Of Risks, 
424

One More Night, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 
464/4

One O’Clock Jump, h, 3 ans, Shalaa 
IRE et Dynamite, 417/5

*Only Fools IRE, f, 3 ans, 
Mondialiste (IRE) et Only Together 
IRE, 453

Orandi, m, 4 ans, Morandi et Elusive 
Feeling USA, 428, 462

Orange Vif, h, 3 ans, Racinger et 
Orange De Juilley, 417

Orayah, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Shining Bay (GB), 459

*Oshakty GB, h, 3 ans, Dabirsim et 
Card Shop USA, 426/3

Ostia, f, 6 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 406/1

Oxalis (IRE), h, 5 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Of Shamrock 
USA, 373/1, 462/5

Oxiana, f, 3 ans, Kendargent et Onyx, 
376

*Oyambre GB, m, 6 ans, Sea The 
Moon GER et Shemriyna IRE, 
438/3

Oyapock, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Mya, 423

Padron (IRE), m, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Marianabaa, 400/3

Pandora, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Miss Penelope, 383/3

Papa Winner, h, 8 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 455

Parafection (IRE), h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 454/5

Park Square, h, 9 ans, Myboycharlie 
IRE et Adeje Park IRE, 455/1

Partir Un Jour, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Pragmatisme, 410

Pascalo’Day, h, 7 ans, Sri Putra GB 
et Live The Moment GB, 434

Passalito, m, 4 ans, Pomellato GER 
et Tejahaa, 380

Pastichop, h, 8 ans, Bertolini USA et 
Perle De Star, 441

Pathfinder, h, 3 ans, Machucambo 
et Beaute Absolue, 361

Pedro Chop, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Super Style GB, 
346/2, 404/2

Pedro The Best, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Kunoichi USA, 380/1

Pedro The First, h, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 375, 
408/5

Pegasus (GB), h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Pyramid Lake USA, 428

Pennble, h, 9 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
454/3

Perfect Liaison (IRE), f, 3 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 349

Perfect Rose, f, 6 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 379

*Perfect Times GB, f, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Al Janadeirya 
GB, 393/2

Perfecta Mojana, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Perfect Bounty GB, 427

*Peristera IRE, f, 5 ans, New 
Approach IRE et Prem Ramya 
GER, 379

Perle Bleue, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Persuasion, 440/4

Perle D’Amour, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Perla Ciara, 371, 421

Persian, h, 5 ans, Kendargent et 
Dubai IRE, 437

Pertusato, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Sant’Amanza, 420

Peshmerga (GER), f, 3 ans, 
Counterattack AUS et Paper Faces 
USA, 396/1

Pharoa, h, 6 ans, Bated Breath GB et 
Pyramid Street USA, 368/1

Piccata, f, 5 ans, Sommerabend GB 
et Waldeslust (IRE), 416

Picnic Royal, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 363/3

Pisorno, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 428

Pizzetta, f, 3 ans, The Great Spirit et 
Exlibris, 353/2

Place Colette, f, 4 ans, Kendargent 
et Ezida (IRE), 443

Plantayya, f, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Darayya (IRE), 381/2

Plateado, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 456

Pleasant Hope, f, 6 ans, Motivator 
GB et Smyrnes, 416

Poca Gen, m, 3 ans, Gengis et Poca, 
387

Poet’S Black, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 407

Poker Face, h, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Danzigs Grandchild USA, 
458

Poldino, h, 3 ans, Spanish Moon 
USA et Tora Tune, 463

Pomela Laujac, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
418

Porta Bella, f, 3 ans, Manduro GER 
et Silky Steps IRE, 432

Posed, f, 5 ans, Zoffany IRE et Cool 
And Composed USA, 385

*Praxeology IRE, h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Hartstown House IRE, 
343/5

Predetermined (IRE), h, 9 ans, Lope 
De Vega IRE et Queen Bodicea 
IRE, 457

Preferencia, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Mapreference Amoi, 421

Premier Avril, h, 10 ans, Panis USA 
et Zanakara, 454/4

Press Officer, h, 9 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
437

Pret A Tout, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Wedding Night, 357

Preteritic, f, 3 ans, Chichi Creasy et 
Didactique, 350/3

Pretty Player, f, 4 ans, Dariyan et La 
Jalousie, 358

Pretty Suzie, f, 4 ans, Caradak IRE et 
Villerville IRE, 358

Pretty Tiger (IRE), m, 4 ans, Sea 
The Moon GER et Fast And Pretty 
(IRE), 378/1

Prince De Montfort, h, 4 ans, 
Rajsaman et Dear Maria, 344

Prince Decalas, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Lady Calas, 409

Prince Des Dunes, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 418/1

Prince Du Sang, m, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Queen Of Poland, 
371

Prince Los, m, 4 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 437

Prince Mad, h, 5 ans, Prince 
D’Alienor IRE et La Maddalena, 
364

Princedeschamps, h, 4 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
420/3

Princes Rebecca, f, 5 ans, Eclair Du 
Fada et Reine Rebecca, 384/1

Princesse Dauphine, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Dauphine SAF, 448

Princesse Goken, f, 3 ans, Goken et 
Louis’ Lover, 453

Princesse Vera, f, 4 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 375

Prisca, f, 3 ans, Kingsalsa USA et 
Twistina, 367

Prospero, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE, 410

Psychedelic, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Psyche, 345
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Punta Canaille, h, 4 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 391

Qu’Hubo, h, 6 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 462

Quartilla, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Quamoclit (GB), 462/6

Quartzdargent, h, 4 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 360/1

Queen Of The Night, f, 5 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
437/7

Queen’S Diamond, f, 6 ans, Whipper 
USA et Queen Of Poland GB, 381, 
451/4

Queen’S Of Marshal, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 368

Queenly, f, 3 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 453/4

*Queens Beauty GB, f, 7 ans, Lethal 
Force IRE et Pretty Girl IRE, 398

Quelle Blague (GB), f, 3 ans, 
Ulysses IRE et Kareemah IRE, 444

Quentor, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Vanezia, 359

*Quietly Confident GB, f, 3 ans, 
Dabirsim et Quiet GB, 415/1

Rabbah, h, 3 ans, Literato et Elea 
GER, 342/2

Rajcoun, m, 4 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 347

Rajtaya, h, 8 ans, Rajsaman et 
Tchastaya, 450

Rakan, h, 4 ans, Siyouni et Forest 
Maiden IRE, 423/3

Rancon Royale (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Reggane (GB), 417

Rannan, m, 7 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 356/3, 399

*Raoul Dufy GB, m, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Lisiere IRE, 442

Ras Kassar, h, 3 ans, Rajsaman et 
Air Theatre, 453/1

*Raven Ridge IRE, h, 11 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
359/3

Raven’S Spirit, m, 4 ans, Raven’S 
Pass USA et Spirit Of Pearl IRE, 
393/3

Rayodor, h, 9 ans, Kendargent et Tio 
Poppy IRE, 354/2

Reach For The Moon, f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Cape Talks 
IRE, 371

Rebelle Bailly, f, 7 ans, Cockney 
Rebel IRE et Vida Sure Bailly, 392

Recorwoman, f, 3 ans, Recorder GB 
et Pearlred, 345/2

Red Crazy, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Red Love USA, 425/4

Red Duma, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 434/2

Red Grace, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Red Shot, 457/4

Red Kitten, h, 9 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 405/5

Red Torch, m, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 
465/1

Reine De Vitesse, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Vitesse Superieure 
GB, 406, 465/3

Repel Ghosts (GB), h, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Mia Capri IRE, 390

Reves Caches, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Secret Melody, 
293/3

Rhoda’S Choice, f, 4 ans, Shalaa IRE 
et Al Mas, 385/1

Rhum Runner, h, 5 ans, Milanais et 
Yezidis, 341, 437

Ribot Dream (IRE), h, 9 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 374, 
405

Richauneradoxe, m, 4 ans, Broox 
(IRE) et Karenina, 385

Rimsky, m, 3 ans, Recorder GB et 
Sierra Slew GB, 433/1

Rio Del Jack, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
407

Risky Jane, f, 5 ans, American Devil 
et Olanga GER, 454

River Daven, f, 3 ans, Stormy River 
et Free To Dance IRE, 453

River Of Silver, h, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Rose Of Logis, 352

Riveret, h, 10 ans, Stormy River et 
Helette GB, 416

Robe D’Un Soir, f, 4 ans, Desir D’Un 
Soir et Longueline, 363

*Roberto Mount GB, h, 5 ans, Lethal 
Force IRE et Our Poppet IRE, 
370/4

Roc Angel, h, 8 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 
466/4

Rocca You, f, 5 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 468

Rocquemont, m, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Rebecca’S Filly, 343/4

*Roi Des Cieux GER, m, 7 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse GER, 379

Romero (IRE), h, 5 ans, Brazen Beau 
AUS et Out Of Thanks IRE, 428

Ronazza One, f, 6 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza (IRE), 377

Roncey, m, 8 ans, Pivotal GB et 
Mixed Intention IRE, 386/1

*Rondo USA, h, 5 ans, Twirling 
Candy USA et Short Dance USA, 
405/3, 469/3

*Rooster GB, h, 4 ans, Showcasing 
GB et Slatey Hen IRE, 380

Rose Premium (IRE), f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Rosie’S Premiere IRE, 
439/1

Rosendream, h, 4 ans, Rosendhal 
IRE et Rose Sea, 377

Rovienne (IRE), f, 5 ans, Lawman et 
Remake (GB), 352

*Royal Right IRE, m, 4 ans, Frankel 
GB et Royal Solitaire (IRE), 344

Rubis Gold, m, 4 ans, Supplicant GB 
et Golbahar (IRE), 418/3

*Rue Des Irlandais IRE, f, 4 ans, 
Outstrip GB et Tiffany Diamond 
IRE, 344

Rue Lacuee,	f,	3	ans,	Kingfisher	IRE	
et Alcazaba, 361

*Rusel (FR) , m, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Ruse Bere, 429

Russian Doll (GB), f, 3 ans, Dabirsim 
et Soniechka GB, 345

*Sahar IRE, h, 5 ans, Zoffany IRE et 
Magic America USA, 364

Saint Nicolas, h, 7 ans, Dark Angel 
IRE et Sierra Slew GB, 401/3

Saint Romain, h, 5 ans, Rajsaman et 
Sandouville (GB), 386/3

Sainte Therese, f, 8 ans, Bertolini 
USA et Sadaliya, 450/4

Salerno, h, 9 ans, Trajano USA et 
Minerva, 377/3

Salline De Horable, f, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Udana (IRE), 
387/5

*Sally Jane GER, f, 5 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Summarily IRE, 390

Salsa Chic (GB), f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Anna Danse, 457

Salsa Tim, h, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Miss Stream, 383/5, 447

Samadabad, m, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Samadrisa IRE, 387

Samuraj, h, 5 ans, Rajsaman et 
Snowbright GB, 341

Sand, f, 3 ans, Pivotal GB et Samba 
Brazil GER, 431

Sandringham, h, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Sinopsy, 370

Sans Crainte, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Blue Lullaby IRE, 458/5

Santa Giulia, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
Alpine Rose, 396/4

Sapiens, m, 4 ans, Lawman et Maria 
Gabriella (IRE), 410/3

Saqsaywaman, f, 3 ans, Motivator 
GB et Jade PER, 444

Sardasht, h, 4 ans, Isfahan GER et 
Soudabeh IRE, 360/2

*Sassifrassi GB, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Skyline Dancer GB, 
445

Satorie, f, 4 ans, Territories IRE et 
Salicorne USA, 392

Sauzon, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 424/3

Sawa Son Etincelle, f, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Sawa Song, 
435

Scarface, h, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Dolce Attesa GB, 380, 
400/2

Scenariste, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 399

*Schang GER, m, 9 ans, Contat GER 
et Shaheen GER, 341/5

*Scottish Anthem GB, h, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Loch Ma 
Naire IRE, 369/4

Sea Dreamin, m, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Wiwilia GB, 421/1

Selena Starlight, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Octavine (IRE), 360

Selly (GB), f, 4 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 362/2

Semeur, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 455/2

Semillante, f, 5 ans, Stormy River et 
Poussette, 355/3

Senepark, h, 8 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 419/2

Senza Malocchio, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Marechale, 426/5

Septante (IRE), f, 3 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 346

Septieme Sens, f, 3 ans, Panis USA 
et Lady Jak, 447/3

*Seraphim GB, f, 6 ans, Dark Angel 
IRE et Moma Lee GB, 388/4

Seven Apples, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 377

Severus, m, 3 ans, Birchwood IRE et 
Allegra Italica IRE, 402/1

*Shafaaf USA, m, 4 ans, Medaglia 
D’Oro USA et Atayeb USA, 430/2

Shalgoda Diamond (GB), f, 4 ans, 
Bated Breath GB et Diamond Lace, 
398/5

Shallow, m, 3 ans, Recorder GB et 
Michachope, 422

Shams Brazilero (IRE), m, 8 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 375/1, 465

Shamsabad, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 344/7

Shark Samurai (IRE), m, 3 ans, 
Kodiac GB et Abraxa (IRE), 442

Shayran, h, 3 ans, French Fifteen et 
Zakiyyah, 453/5

*She’S Cosmic GB, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Kosmische IRE, 
396/3

*She’S Evaporust IRE, f, 3 ans, 
Galileo Gold GB et Chiara Wells 
IRE, 402/2

Shinkansen, h, 3 ans, Caravaggio 
USA et Daidoo IRE, 417

Shinning Ocean, m, 5 ans, Dabirsim 
et Shimmering Sands, 430

Shipmate, h, 10 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 449/2

Shiraz, f, 4 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 368

Shmaliyah, f, 3 ans, Ectot (GB) et 
Vicieuse, 387/1

Show Girl, f, 4 ans, Rajsaman et 
Queen’S Wood, 456

Showersofblessing, h, 6 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 355/4

Showman, m, 3 ans, Dabirsim et 
New Yorkaise, 417/4

*Shyamala GB, f, 7 ans, Sepoy AUS 
et Poppet’S Passion GB, 462/7

Sibuyu, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Pearl Goddess GB, 353, 464/6

Sicilian Defense (GB), f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Manasarova USA, 
395/2

*Siglo De Oro IRE, m, 7 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
411/4

Signorina Gina, f, 5 ans, It’S Gino 
GER et Belle Neyev, 397

Silencious, f, 5 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 374, 411

Silver Poker, h, 8 ans, Policy Maker 
(IRE) et Silver Diane, 388

Silver Schnok, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 445

Silverstone, m, 4 ans, Style 
Vendome et Darice (IRE), 421/2
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*Simbaya GER,	f,	6	ans,	Adlerflug	
GER et Sadiola GER, 379/1, 445

Simfaust, h, 8 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 354/1

Sinbad Le Marin, h, 3 ans, Zarak et 
Plaisanciere, 394/3

*Sindawer SPA, h, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Sambana Wind IRE, 357

Sir Iker, h, 6 ans, Toronado (IRE) et 
Dam Beautiful GB, 341/2, 469/7

Sir Maurice, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 375, 437

Sirop Anis, f, 3 ans, Sirop Risk et 
Amanelia, 382/5, 446/3

Skalleto, h, 8 ans, Kendargent et 
Skallet, 373

Skazka, f, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Shendaya, 357

Skipper, m, 3 ans, Manduro GER et 
Soudabeh IRE, 394

Sleepy Suzy, f, 3 ans, Shamalgan et 
Salzburg GER, 345/3, 467

Slice And Dice, f, 3 ans, Gengis et 
Slice Of Life, 432/4

Sluzewiec, m, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Causa Proxima, 376

Smart And Fast, f, 3 ans, Dabirsim 
et Mon Amie Chop, 395

Smart Cookie, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
438/2

Smashing, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Shdedah IRE, 369/2

Snorkeling, h, 4 ans, Dark Angel IRE 
et Serious Dowth IRE, 393/1

*So Hi Storm IRE, h, 6 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Great Joy 
IRE, 465

So You Say, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 368/2

Soldanelle (IRE), f, 3 ans, Siyouni et 
Fleur De Cactus IRE, 350/1

Solebay, f, 3 ans, Fastnet Rock AUS 
et Camerone (IRE), 440/6

Soleil De Cannes, h, 3 ans, Quick 
Martin et Act Of Honor, 394

Soliloque (IRE), m, 3 ans, Shalaa 
IRE et Dalarua (IRE), 453/2

Souezhus Breizh, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Salvia, 459

Sowgay, h, 8 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 397/5, 456/1

Space Quake (GB), h, 3 ans, 
Garswood GB et Flambysister, 
345/5

Spanish Cara, f, 3 ans, Caravaggio 
USA et Sphere Of Grace, 459/4

*Spanish Time GB, h, 5 ans, 
Kendargent et Really Lovely IRE, 
368

*Sparkle On GB, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Sparkling Beam IRE, 415/4

Speechless (IRE), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Purely Priceless 
IRE, 396/2

*Spinning Mist GB, f, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
454

Spirit Of Dance (IRE), h, 6 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
456

Splendid, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Leen (IRE), 365/3

Sport Coupe, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 400

Sridedgreen, h, 6 ans, Sri Putra GB 
et Greentathir, 399/5

Srifanelogreen, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 363/1

Star Drack (IRE), h, 5 ans, Evasive’S 
First et Amazing Beauty GER, 437

Starfix (IRE), m, 3 ans, Dabirsim et 
Spiritfix	(GB),	439/3

Startika, f, 4 ans, Vertigineux et 
Star’S Mixa, 450/5

Staryan, m, 3 ans, Lucayan et Star 
Seed, 442

Stepaside Bell, m, 4 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 352/5

Stonebridge, m, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 362/1

Stop Loss, f, 3 ans, Almanzor et Sea 
Claria, 432/2

Storyteller, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Tout Une Histoire, 353/5

Stranger, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 392

Strategic Blue, f, 9 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
386

Stratospherique, h, 4 ans, 
Exosphere AUS et Disco Dancing 
GB, 420

Stromboli, h, 7 ans, Pedro The Great 
USA et Sadaliya, 460

*Struggle GB, f, 3 ans, Kingman GB 
et Putyball USA, 396

Success Story, f, 4 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 445

Sudden Death, m, 4 ans, Muhaarar 
GB et Sasuela GER, 397

Sudden Rebellion, h, 11 ans, 
Astronomer Royal USA et Ulanowa 
GER, 450

Suivre Son Coeur, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Slavenska, 
435

Sun De L’Orme, h, 8 ans, Zambezi 
Sun GB et Kavusakan, 397

Sunday Holidays, f, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
449

Sunset Approach, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Testina (IRE), 
353/4

Sunset Lover, f, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mademoisellechichi, 455

Super Khali, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Aldayha IRE, 422/1

Super Quartz, h, 3 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 458/3

Swing The Star, m, 6 ans, Sea The 
Stars IRE et Don’T Hurry Me (IRE), 
450/3

*Swiss Bank IRE, h, 7 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
390/4

Taal, f, 4 ans, Polarix (GB) et The 
Turtle, 370

Tag, h, 5 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 403/2, 438

Takacorda, f, 3 ans, Shamalgan et 
Takara Girl, 367/3

Takamaka, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Tamada GB, 448/5

Takyla, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Textolie, 391/5

*Talap GB, h, 5 ans, Kingman GB et 
Tamarind IRE, 413/2

Tango, m, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Miss Bex (IRE), 363/4

Tara Lorilliere, f, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Leadjo Du Gilwesk, 371

Tarasha, f, 3 ans, Dabirsim et Tell It 
As It Is USA, 367

Tarcenay (IRE), h, 7 ans, Slickly et 
Kikinda, 409/2

Tarida, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 441/4

*Tartuffe GB, m, 3 ans, Rajsaman et 
Feigned GB, 442

Tawhiri, h, 5 ans, Sommerabend GB 
et Rawya USA, 390

*Tazones SPA, m, 6 ans, Caradak 
IRE et Rosa Do Barbado IRE, 
403/5

Tchucky Chop, h, 7 ans, Deportivo 
GB et River Avon, 377/1

Tenorio, m, 9 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 419

Tequila Boom Boom, f, 6 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
434

Tess, f, 4 ans, Elusive City USA et La 
Contessa IRE, 410/4

Thaniella, f, 5 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 351

The Charm, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Meulles, 467/1

*The Dude IRE, h, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Miss Chaumiere 
GB, 433

The Funk Bible, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 364

The Live Freedom, h, 6 ans, 
Creachadoir IRE et Freedom 
Sweet, 428/3

The Lovely Filly, f, 4 ans, American 
Devil et Kizzy Nizzy, 393

Theclimb, h, 4 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 391

Thibouville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Tarnag, 348/4, 445/3

Thousand Dreams, f, 4 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 414/5

Thunder Dream, m, 4 ans, Polarix 
(GB) et Rigolade IRE, 370/6

Ti Sirop, h, 4 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 384/5, 450

Till We Die, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Hesat, 345, 467

Tirolienne (IRE), f, 5 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Bering GB, 455

Tirtza, f, 5 ans, Air Chief Marshal IRE 
et Triki Miki, 379, 445

Tonka (IRE), f, 3 ans, Nathaniel IRE 
et Tarap (IRE), 357/1

Toocoolforschool, f, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Pandora’S Star IRE, 444/4

Topinambur, h, 5 ans, Dabirsim et 
Tropical Pearl (GER), 424/5

Total Knockout, h, 4 ans, Exosphere 
AUS et Bahama Mama IRE, 462/4

*Totally Gold IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Todegica GB, 361/5

Totem, h, 7 ans, Literato et Mick 
Bora, 347

Touching My Dream, f, 3 ans, 
Recorder GB et Touching The Sky 
(IRE), 432

Tour D’Echelle (GB), f, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Zejel (GB), 441/2

Trancoso, h, 9 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Tropa De Elite USA, 460/3

Traoulandliveskill, m, 3 ans, The 
Grey Gatsby (IRE) et Peldrine, 
366/5

Treize Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Aminachope, 293

*Tres De Trebol (FR) , f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et You Or No 
One (IRE), 363/2

Tres Rush (IRE), h, 8 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Tres Ravi GER, 460

Tresjolie, f, 3 ans, Morandi et Tricky 
Bid USA, 447/4

Trevive, f, 4 ans, Motivator GB et 
Blowaway, 435/5

Trezy Boy, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Kozaka, 434/5

Triple Double, h, 4 ans, Triple Threat 
et Roselle, 435

Trop Prete, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Pas Prete (GB), 376/3

*Trovine BEL, f, 3 ans, Arcadia’S 
Angle USA et Trovikta, 365

True Romance, h, 7 ans, George 
Vancouver USA et Hallen, 398/4

Truly Glorious, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Trully Belle IRE, 375

Trust On Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 348

Tulipe, f, 6 ans, Diamond Green et 
Fast Style, 448/4

Tullius Cicero, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Dolce La 
Hulpe GB, 422

*Tundra GER, f, 6 ans, Nathaniel IRE 
et Tuiga (IRE), 362

Turania, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Montoria, 429/5

*Tuuli GB, f, 4 ans, Siyouni et All 
About Time GB, 406

*Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
346, 404

*Two Thank Yous IRE, f, 5 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
469/1

Tyrolo (IRE), h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Magic Mist IRE, 440/1

Tytan, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 372/3

Ultime Creation, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Striking Creation 
IRE, 361/3

Une Saga, f, 4 ans, No Risk At All et 
Saga Win, 435

*Urban Rock IRE, h, 7 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In Safe Hands 
IRE, 362

Uri, m, 3 ans, Johnny Barnes IRE et 
Union Sacree, 402

*Ursuly IRE, f, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Shahah GB, 400/4
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Usain Best, h, 10 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 359/1

*User Kindly GB, m, 3 ans, Golden 
Horn GB et Round Midnight GB, 
442/2

Ustekabeko, h, 3 ans, Rajsaman et 
Suama, 387

Vadirum (GB), m, 3 ans, Zelzal et 
Manucha, 394

Valadora, f, 5 ans, Sri Putra GB et 
Layana IRE, 456

Valcar D’Evaille, h, 4 ans, Moss 
Vale IRE et Cardounteller, 421

Valento, h, 6 ans, American Devil et 
All Valentine, 374

Van Halo, h, 6 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 460/1

Varijoun, m, 5 ans, Canford Cliffs 
IRE et Viyana IRE, 456/2

Vasco Da Gama, h, 5 ans, Dansili 
GB et Some Spirit IRE, 469/4

Vautrin (IRE), m, 7 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
380/3, 428/6

Vedvokov, h, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Moune IRE, 418

Venantimi, h, 5 ans, Milanais et 
Medievale, 449/1

*Verbena GB, f, 4 ans, Lethal Force 
IRE et Red Bloom GB, 389

Verdina, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 391

Verti Chop, h, 9 ans, Namid GB et 
Very Astair, 408

Vicopisano, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Suama, 390

Victory Cat, f, 5 ans, Cat Junior USA 
et Crazy Fling IRE, 389/5

Vienetta, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 449/5

Viking City, h, 3 ans, Lucayan et 
Machica, 361

Villa Borgia, f, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Borgia Gold (IRE), 412/4

Villa Royale, f, 5 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 352/3

Vincenco, m, 3 ans, Shamalgan et 
Victhur (IRE), 369

Vipin, h, 7 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 408

Visionary Dreamer, h, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Galilee, 397

Vitesse Du Vent, f, 9 ans, Zigwaki 
USA et Syl’Azur, 381/3

Vitor, h, 10 ans, Vatori et Red Vixen 
IRE, 364

Voila Pourquoi, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 468/4

Voyageuse Du Matin, f, 3 ans, 
Herald The Dawn IRE et Voyante, 
387

Vuelta Di Baci, f, 6 ans, Casamento 
IRE et Ponentina, 347

*Wahiba Sands IRE, h, 5 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Damoiselle USA, 405/4

*Wailea Nights IRE, f, 5 ans, 
Lawman et Jersey Brown IRE, 388

*Wallem GB, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et A L’Anglaise GB, 
429

*Warrior GER, h, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Wells Present GER, 
419/5

Wasachop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 341

Watch Him, m, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 378

Water Metor, f, 3 ans, Recorder GB 
et Aalsmeer GB, 293

Wayne, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 354/3

*Welcome Sight GB, f, 3 ans, 
Aclaim IRE et Loch Mirage GB, 
293/1

Were, f, 3 ans, Nathaniel IRE et 
White Witch USA, 464/5

Wessex, h, 8 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 362/3

*Whelans Way IRE, h, 6 ans, 
Requinto IRE et Lupine IRE, 424

Where’S The Party (IRE), h, 4 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream 
FR, 423

Whiplau, h, 5 ans, Whipper USA et 
Halix, 360

White Elusive, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Kataragama GB, 374

White Walker, h, 3 ans, Polarix (GB) 
et Zauberlocke GER, 369

Why Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 467/5

*Wild Iris IRE, f, 4 ans, No Nay 
Never USA et Aspasi (GB), 410

*Wilsons Ruby IRE, h, 9 ans, 
Lilbourne Lad IRE et Atlas Silk 
GB, 416

Wind Of Change, m, 4 ans, No Nay 
Never USA et Ida The Fox USA, 
469

Wing Girl, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Etonnez Moi (IRE), 293

*Winter Warmth IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Evening Frost 
IRE, 425/1

Winter’S Magic, f, 3 ans, Camelot 
GB et Winter Fashion, 458/2

*Winwood GER, h, 5 ans, Siyouni et 
Waldtraut GER, 398/2

Wiseiten, h, 7 ans, Slickly et Pilgrim 
Of Grace, 370/7

Wladimir,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Topza, 356/4

Wonder Boy, h, 7 ans, Sepoy AUS et 
Sound Of Summer USA, 430

Woody Woodpecker, m, 3 ans, 
Birchwood IRE et Charlie’S Queen 
(IRE), 342

Woomba Du Syl’Hans, m, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Ninetta 
IRE, 417

Wootton Grey, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 416/1

Yakamette Koukebak, h, 4 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 410

Yazd, h, 4 ans, Canford Cliffs IRE et 
Poor Shirley, 358

Yellowblue, h, 4 ans, Bow Creek IRE 
et Acola, 392/3

Yemaska, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Yemaya, 372

York’In Des Rocs, h, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Grenad’In, 361

You’Ve Got Sail, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Yachtclubgenoa IRE, 369/5

Yvette, f, 3 ans, Saonois et You Got 
Love (IRE), 349

Zaahir, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 457

*Zaamar IRE, h, 6 ans, Tamayuz GB 
et Tawteen USA, 347, 437/2

Zambezi Cath, h, 11 ans, Zambezi 
Sun GB et Houka Pitch, 434

Zarica, f, 8 ans, Rio De La Plata USA 
et Zarnitza USA, 347

*Zavaro GER, m, 5 ans, Areion GER 
et Zavaala IRE, 430

Zelande, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Alta Stima (IRE), 444

Zepiss Risk, f, 6 ans, Banyan Tree et 
La Casilina, 451

Zestful, m, 3 ans, Zelzal et Kestria 
(IRE), 464/2

Zhaozhou, h, 4 ans, Morandi et 
Grande Histoire, 421

Zinzichera, f, 10 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 377/2

Zippere, f, 5 ans, Soul City IRE et 
Mapreference Amoi, 354/4

Zlara, f, 4 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska, 348

Zoom Chop, m, 3 ans, Captain Chop 
et Zaliana, 433/2

Zwialh (IRE), f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ida The Fox USA, 422


	jeudi 10 février 2022
	Lyon-La-Soie
	Mont-de-Marsan

	samedi 12 février 2022
	Chantilly

	dimanche 13 février 2022
	Cagnes-sur-Mer
	Martinique

	lundi 14 février 2022
	Toulouse

	mardi 15 février 2022
	Chantilly

	mercredi 16 février 2022
	Cagnes-sur-Mer

	jeudi 17 février 2022
	Marseille-Pont-de-Vivaux

	vendredi 18 février 2022
	Chantilly

	samedi 19 février 2022
	Cagnes-sur-Mer
	Machecoul

	dimanche 20 février 2022
	Cagnes-sur-Mer
	Cagnes-sur-Mer Midi
	Guadeloupe

	lundi 21 février 2022
	Angers
	Pornichet-La Baule

	mardi 22 février 2022
	Fontainebleau

	mercredi 23 février 2022
	Cagnes-sur-Mer


